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Aktenstücke zur zweiten Internationalen

Friedenskonferenz, ,-c

(Vergl. Bd. 64.)

Nr. 13816. DEUTSCHES reich. Denkschrift über die zweite

internationale Friedenskonferenz. — Dem Reichs-

tage vorgelegt.

Berlin, 6. Dezember 1907.

Denkschrift über die Zweite Internationale Friedenskonferenz.

Die Anregung zu einer zweiten internationalen Friedenskonferenz

iui Haag ist im Jahre 1904 von dem Präsidenten der Vereinigten Staaten

von Amerika ausgegangen. Im Jahre 1905 hat Seine Majestät der Kaiser

von Rußland diese Anregung aufgenommen und Einladungen zu einer

solchen Konferenz ergehen lassen, nach deren Annahme Ihre Majestät

die Königin der Niederlande die Konferenz auf Mitte Juni 1907 einbe-

rufen hat. Die Konferenz ist daraufhin am 15. Juni 1907 im Haag

zusammengetreten und hat bis zum 18. Oktober getagt. Beteiligt waren

fast sämtliche Staaten Europas, Asiens und Amerikas, zusammen vier-

undvierzig Staaten, während auf der Ersten Haager Friedenskonferenz

von 1899, wo Mittel- und Südamerika fehlten, nur sechsundzwanzig

Staaten vertreten waren. Den Konferenzstaaten lag im wesentlichen das

von der Russischen Regierung aufgestellte Programm zu Grunde, das in

französischem Texte und in deutscher Übersetzung beigefügt ist. Danach

sollte sich die Konferenz mit der Verbesserung und Ergänzung der auf

der ersten Friedenskonferenz getroffenen Abkommen über die Schieds-

sprechung, über das Landkriegsrecht und über die Anwendung der

Genfer Konvention auf den Seekrieg sowie ferner mit der Ausarbeitung

eines Abkommens über Fragen des Seekriegsrechts befassen. Dieser

Stoff wurde unter vier von der Konferenz gebildete Kommissionen in der

Weise verteilt, daß sich die erste mit der Schiedssprechung und der

damit zusammenhängenden Einrichtung einer internationalen Prisengerichts-
Staataarchiv LXXV. \



barkeit, die zweite mit dem Landkriegsreclit, die dritte und vierte mit dem

Seekriegsreclit, unter Einschluß der Anwendung der Genfer Konvention

auf den Seekrieg, beschäftigten. Die Konferenz hat in ihren Vollver-

sammlungen, Kommissionen und Ausschüssen gegen zweihundert Sitzungen

abgehalten. Das Ergebnis ist in der in französischem Texte und in

deutscher Übersetzung anliegenden Schlußakte zusammengefaßt. Danach

hat die Konferenz vierzehn Vereinbarungen über die vorstehend aufge-

führten Gegenstände fertiggestellt und außerdem verschiedene Erklärungen

und Anregungen beschlossen. Die Vereinbarungen sind gleichfalls in

französischem Texte und in deutscher Übersetzung angeschlossen, ebenso

ein weiterer der Schlußakte beigefügter Vertragsentwurf, den die Konferenz

den Mächten zur Annahme empfohlen hat.
||
Von den vierzehn Verein-

barungen beziehen sich zwei (Nr. I, II des Verzeichnisses der Schluß-

akte) auf die Schiedssprechung, zwei (Nr. III, XIV) auf die Kriegsführung

im allgemeinen, zwei (Nr. IV, V) auf das Landkriegsrecht und die übrigen

acht (Nr. VI bis XTTT) auf das Seekriegsrecht. Durch die Ausarbeitung

dieser Vereinbarungen ist das russische Programm zum größten Teile

erledigt worden; insbesondere hat die Konferenz die bestehenden Haager

Abkommen von 1899 in wesentlichen Punkten verbessert und durch neue

Bestimmungen, teilweise auch durch neue Abkommen ergänzt. Auf dem

Gebiete des Seekriegsrechts hat das Programm allerdings nicht erschöpft

werden können, weil die Rechtsauffassungen und die Interessen der be-

teiligten Mächte nicht überall in Einklang zu bringen waren. Immer-

hin sind auf diesem Gebiete wichtige Fragen geregelt worden; auch be-

rechtigt die Errichtung eines internationalen Prisenhofs (Anlage 14) zu

der Hoffnung auf eine sachgemäße Weiterbildung des Seekriegsrechts.

Die Konferenz selbst hat mit dem in der Schlußakte niedergelegten

vierten Wunsche (Seite 41) angeregt, die Ausarbeitung einer vollständigen

Seekriegsordnung in das Programm der nächsten Konferenz aufzunehmen

und bis dahin auf den Seekrieg soweit wie möglich die Grundsätze der

Landkriegsordnung anzuwenden.
||
Von den sonstigen in der Schlußakte

gegebenen Anregungen ist besonders hervorzuheben der Beschluß über

die Beschränkung der Militärlasten (Seite 40), der in Bestätigung des

o-leichen Beschlusses der Ersten Friedenskonferenz den Vertragsmächten

das ernstliche Studium dieser Frage empfiehlt. Der neue Beschluß, der

von der Konferenz ohne weitere Erörterung einstimmig angenommen

worden ist, entspricht der Stellung, die Deutschland in der Frage von

vornherein eingenommen hat. Denn die Reichsverwaltung, die dieses

schwerwiegende Problem bereits vor der Konferenz einer eingehenden

Prüfung unterzogen hatte, kann nur wünschen, daß die Frage bei allen
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beteiligten Mächten den Gegenstand einer weiteren ernsten Prüfung bilden

möge, Sie wird nicht verfehlen, deren praktische Ergebnisse in Verbindung

mit den Ergebnissen ihrer eigenen Prüfung seinerzeit in sorgfältige und

gewissenhafte Erwägung za nehmen.
||
Zu den einzelnen von der Konferenz

angenommenen Vereinbarungen und den damit zusammenhängenden An-

regungen ist nachstehendes zu bemerken.

1. Abkommen zur friedlichen Erledig"ung" internationaler

Streitfälle (Anlage 3).

Durch dieses Abkommen, das an die Stelle des bestehenden Haager

Schiedsabkommens treten soll, sind dessen Bestimmungen erheblich ver-

bessert Avorden. Insbesondere hat eine Ausstattung des dritten Titels

über die internationalen Untersuchungskommissionen stattgefunden, wo-

bei auch die Erfahrungen der aus Anlaß des Huller Streitfalls einge-

setzten Untersuchungskommission berücksichtigt worden sind. Ferner

sind Avesentliche Lücken in dem Verfahren vor dem Haager Schiedsge-

richt ausgefüllt worden, so namentlich durch die im Artikel 45 (früher 24)

enthaltenen Bestimmungen über die Zusammensetzung des Gerichts und

durch die in den Artikeln 53, 54 neu getroffenen Bestimmungen über

das Zustandekommen des in jedem einzelnen Falle abzuschließenden

Schiedsvertrags. Endlich ist im vierten Titel ein viertes Kapitel hinzu-

gefügt, wodurch ein abgekürztes Schiedsverfahren neu eingeführt wird.
!|

Dao-esren haben auf der Konferenz zwei im Zusammenhange mit dem

Haager Schiedsabkommen behandelte Gegenstände nicht zum Abschlüsse

gebracht werden können, nämlich die Errichtung eines ständigen inter-

nationalen Schiedsgerichtshofes und die Einführung der obligatorischen

Schiedssprechung.

Internationaler Sehiedsg-erichtshof.

Die Errichtung eines solchen Schiedsgerichtshofs war von den Ver-

einigten Staaten von Amerika auf der Konferenz angeregt worden. Die,

Anregung bezweckte die möglichste Erleichterung der Schiedssprechung

indem ein ständiger, in bestimmter Weise zusammengesetzter Weltgerichts-

hof jährlich im Haag zusammentreten sollte, um alle ihm von den Ver-

traü'smächten unterbreiteten Streitigkeiten kostenlos zu entscheiden. Eine

solche Einrichtung erschien als ein durchaus zweckmäßiger Schritt, der

auch den von Deutschland angestrebten Zielen entsprach. Die Deutsche

Delegation hat daher diese Anregung lebhaft unterstützt und eine ent-

sprechende Vorlage gemeinsam mit der Amerikanischen und der Britischen

Delegation ausgearbeitet und eingebracht. Zum Abschluß eines Vertrags
1*
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hat die Vorlage auf der Konferenz nicht geführt, weil man sich dort

über die Zusammensetzung des Gerichtshofs nicht einigen konnte. Die

Konferenz hat aber mit dem in der Schlußakte von ihr geäußerten ersten

Wunsche (Seite 40) den Mächten empfohlen, den auf der erwähnten Vor-

lage beruhenden Entwurf {Anlage 17) anzunehmen, sobald eine Ver-

ständigung über eine geeignete Organisation herbeigeführt sein würde.

Deutschland ist gern bereit, seine Mitwirkung hierzu eintreten zu lassen.

Obligatorische Schiedssprechung'.

Wegen Einführung der obligatorischen Schiedssprechung, die übrigens

nicht auf dem russischen Programme stand, lagen verschiedene Anträge

vor. Diese liefen im wesentlichen darauf hinaus, alle streitigen Rechts-

fragen, insbesondere solche über die Anwendung und Auslegung inter-

nationaler Verträge , der Schiedssprechung zu unterstellen , unter der

Voraussetzung, daß weder die Lebensinteressen noch die Unabhängigkeit

oder die Ehre einer der streitenden Parteien entgegenständen; die An-

rufung dieser sogenannten Ehrenklausel sollte indes bei verschiedenen

Gegenständen, namentlich bei Verträgen bestimmten Inhalts, nicht statt-

haft sein. Ein solcher Weltschiedsvertrag erschien der Deutschen Dele-

gation nicht annehmbar, da nach dem Ergebnisse der auf der Konferenz

gepflogenen Verhandlungen sowohl seine Begrenzung wie seine Aus-

führung wie auch seine Wirkungen zu den größten Schwierigkeiten ge-

führt hätten.
||
Was zunächst die Begrenzung des Vertrags betrifft, so

bestand auf der Konferenz darüber Einverständnis, daß der obligatorischen

Schiedssprechung die Interessenfragen als Fragen politischer Natur nicht

unterstellt werden sollten, da solche Fragen dem Gebiete der Mediation

angehören. Die Konferenz hat aber keine Formel finden können, die ge-

eignet war, die Interessenfragen von den bloßen Rechtsfragen in klarer

Weise zu trennen; hierauf mußte schon deshalb besonderer Wert gelegt

werden, weil der Begriff der Rechtsfrage in den einzelnen Ländern einer

verschiedenen Deutung fähig ist. Eine weitere Schwierigkeit in der Be-

grenzung bestand darin, daß die vorgeschlagenen Formulierungen nicht

die Streitigkeiten untergeordneter Bedeutung auszuscheiden vermochten,

obwohl sich solche für eine Schiedssprechung schon im Hinblick auf den

damit verbundenen erheblichen Zeit- und Kostenaufwand im allgemeinen

nicht eignen.
||
Sodann erschien die Ausführung des Weltschiedsvertrags

nicht als hinreichend gesichert. Einerseits stellte die erwähnte Ehren-

klausel die Ausführung des Vertrags in das freie Ermessen der Mächte,

zumal da jede Partei sie mit durchgreifender Wirkung hätte anrufen

können. Andererseits war keine genügende Vorsorge getroli'en, um in
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jedem einzelnen Falle das Zustandekommen des zur Regelung der Frage-

stellung und der sonstigen Bedingungen des Verfahrens erforderliehen

besonderen Schiedsvertrags (Artikel 52 des neuen Schiedsabkommens) zu

sichern, da die Artikel 53, 54 hierzu nicht ausreichten und die weiter-

gehenden deutschen Anträge abgelehnt wurden. Dazu kam, daß nach der

Verfassung verschiedener Länder zum Abschlüsse des besonderen Schieds-

vertrags in jedem einzelnen Falle die Genehmigung der gesetzgebenden

Körperschaften erforderlich wäre, so daß sich für die einzelnen Länder

eine verschiedene Art der rechtlichen Bindung ergeben hätte. Alle diese

Vorbehalte waren geeignet, dem Weltschiedsvertrage seinen obligatorischen

Charakter zu nehmen und ihn damit illusorisch zu machen.
||
Endlich

l]errschte auf der Konferenz keine Einigkeit über die Wirkungen der

Schiedssprechung. Vor allem bestand Meinungsverschiedenheit darüber,

in welchem Verhältnisse die Sprüche der Schiedsgerichte zu den Urteilen

der nationalen Gerichte stehen, insbesondere ob sie die Kraft haben

sollten, die bereits ergangenen Urteile eines solchen Gerichts umzustoßen

oder dieses wenigstens für die Zukunft an die von dem Schiedsgerichte

gegebene Auslegung der Rechtsfrage zu binden. Sodann war eine be-

friedigende Regelung nicht zu erzielen für den Fall, wo eine Macht durch

Schiedsspruch verpflichtet wird, zur Ausführung eines internationalen

Vertrags ihre Gesetzgebung in gewissem Sinne zu ändern, die gesetz-

gebenden Körperschaften sich aber weigern, die erforderlichen Änderungen

zu beschließen. Außerdem bestand in Ansehung der Verträge, an denen

mehr als zwei Mächte beteiligt sind, das Bedenken, daß über dieselbe

Frage einander widersprechende Schiedssprüche ergehen könnten, die zu

einer ganz verschiedenen Handhabung des Vertrags führen würden.
j|

Bei dieser Sachlage konnte von dem in Aussicht genommenen Welt-

schiedsvertrag eine Förderung des Schiedsgerichtsgedankens nicht er-

wartet werden. Vielmehr bestand die begründete Besorgnis, daß über

die Anwendung und Auslegung eines solchen Vertrags ernste Streitig-

keiten entstehen könnten, die der Sache des Friedens nicht dienlich sein

würden. Die Delegation des Reichs hat daher den von der Mehrheit

der Konferenz aufgestellten Vorschlägen über die obligatorische Schieds-

sprechung nicht zuzustimmen vermocht; derselbe Standpunkt ist von

einer Reihe anderer Mächte, darunter von mehreren Großmächten, ver-

treten worden. Mit Rücksicht hierauf hat sich die Konferenz mit der

in der Schlußakte enthaltenen Erklärung (Seite 39) begnügt, daß sie

grundsätzlich in der Anerkennung der obligatorischen Schiedssprechung

einig sei und daß sich für die vorbehaltlose Durchführung dieses Grund-

satzes insbesondere Streitigkeiten über die Anwendung und Auslegung
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internationaler Vertragsabreden eignen.
||

Dieser Erklärung konnte die

Deutsche Delegation unbedenklich zustimmen. Denn Deutschland hat

bereits obligatorische Schiedsverträge mit Großbritannien und mit den

Vereinigten Staaten von Amerika vereinbart, von denen der erstere so-

fort in Kraft getreten ist; auch sind in die neuen deutschen Handels-

verträge Schiedsklauseln aufgenommen worden, wonach alle Streitigkeiten

über Tariffragen besonderen Schiedsgerielften unterbreitet werden sollen.

Auf diesem Wege des Abschlusses von Einzelverträgen beabsichtigt die

Kaiserliche Regierung, soweit es den deutschen Interessen entspricht,

weiter fortzuschreiten. Denn die Bedenken, die gegen einen Weltschieds-

vertrag sprechen, erledigen sich zum großen Teile, Avenn es sich um
Schiedsabreden zwischen einzelnen Staaten, deren gegenseitige Beziehungen

sich übersehen lassen, oder um die Einrückung der Schiedsklausel in

einzelne bestimmte Verträge handelt. Hier kann auf begrenztem Gebiete

von der Schiedssprechung eine gute Wirkung erwartet werden.

2. Abkommen, betreffend die Beschränkung-

der Anwendung- von Gewalt bei der Eintreibung von Vertrags-

schulden (Anlage 4).

Dieses Abkommen bezieht sich auf Geldforderungen jeder Art, die

den Angehörigen eines Staates auf Grund eines Vertragsverhältnisses

gegen einen fremden Staat zustehen. Der Artikel 1 bestimmt, daß der

Staat, dem der Gläubiger angehört, zur Eintreibung von Forderungen

keine Waffengewalt anwenden darf, es sei denn, daß der Schuldnerstaat

das Anerbieten des Gläubigerstaats, den Streitfall einem Schiedsgerichte

vorzulegen, ablehnt oder unbeantwortet läßt oder die Durchführung des

Verfahrens böswillig vereitelt oder dem Schiedssprüche nicht nachkommt.

Der Artikel 2 schreibt vor, daß wenn das Anerbieten schiedsgerichtlicher

Erledigung angenommen wird, das Verfahren sich nach den Bestimmungen

des Titel IV Kapitel o des neuen Haager Schiedsabkommens richtet.

Dabei ist hervorzuheben, daß alsdann nach Artikel 53 Abs. 2 Nr. 2 in

Ermangelung einer anderweitigen' Vereinbarung die Feststellung des die

Einzelheiten der Schiedssprechung regelnden Schiedsvertrags auf ein-

seitigen Antrag des Gläubigerstaats durch den Ständigen Schiedshof er-

folgt.
II

Die vorstehenden Bestimmungen dürften geeignet sein, einen

billigen Ausgleich zwischen den Interessen der Schuldnerstaaten und der

Gläubigerstaaten herbeizuführen. Denn einerseits wird durch das Ab-

kommen der Anwendung von Waffengewalt zur Durchführung unbe-

rechtigter Forderungen in wirksamer Weise vorgebeugt; andererseits läßt

das Abkommen volle Freiheit des Handelns gegenüber dem böswilligen
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Schuldnerstaate, der eine friedliche Erledigung auf dem Wege der Schieds-

sprechung verweigert oder vereitelt.

3. Abkommen über den Beginn der Feindseligkeiten (Anlage 5).

Dieses Abkommen, das sowohl auf den Landkrieg, wie auf den See-

krieg Anwendung findet, enthält Bestimmungen für das Verhalten der

Kriegführenden gegeneinander und für ihr Verhältnis zu den neutralen

Mächten.
i|
Nach Artikel 1 soll dem Beginne der Feindseligkeiten eine

unzweideutige Benachrichtigung des Gegners vorausgehen, die entweder

in einer unbedingten Kriegserklärung oder in einem Ultimatum mit be-

dingter Kriegserklärung bestehen kann. Die Kriegserklärung soll mit

Gründen versehen sein, damit der Allgemeinheit die Möglichkeit gegeben

wird, sich über den Streitfall ein Urteil zn bilden. Einer entsprechenden

Vorschrift bedurfte es für das Ultimatum nicht, da hier der Krieg aus

der Verweigerung der geforderten Genugtuung folgt und die Gründe sich

aus der gestellten Forderung ohne weiteres ergeben.
||
Was das Ver-

hältnis zu den neutralen Mächten betrifft, so geht der Artikel 2 davon

aus, daß die mit der Neutralität verbundenen Pflichten erst entstehen

können-, wenn der Neutrale von dem Ausbruche des Krieges sichere

Kunde erhalten hat. Er schreibt deshalb vor, daß den Neutralen von

dem Kriegszustand unverzüglich Mitteilung zu machen ist. Doch kann

sich eine neutrale Macht auf den Mangel der Benachrichtigung nicht be-

rufen, wenn auf anderem Wege der Kriegszustand unzweifelhaft zu ihrer

Kenntnis gekommen ist.
||
Das Abkommen stellt sich als ein nicht uner-

heblicher Fortschritt auf dem Gebiete des Kriegsrechts dar; es schließt

den völkerrechtlich bisher zugelassenen Überfall aus und schafft die im

Interesse des internationalen Verkehrs dringend wünschenswerte Klar-

lieit über den Beginn des Kriegszustandes.

4. Abkommen, betreffend die Gesetze und Gebräuche

des Landkriegs (Anlage 6).

Das Landkriegsabkommen von 1899 enthält im wesentlichen nur die

Vorschrift, daß für den Fall eines Krieges zwischen Vertrao-smächten

den Landheeren Verhaltungsmaßregeln im Sinne der als Anlage beige-

fügten Ordnung der Gesetze und Gebräuche des Landkriegs zu geben

sind. In das an seine Stelle tretende neue Landkriegsabkommen ist da-

neben eine von Deutschland vorgeschlagene Bestimmung aufgenommen

worden, die dem völkerrechtlichen Grundsatz Ausdruck gibt, daß jeder

Verstoß gegen die bezeichnete Ordnung zum Schadensersatze verpflichtet

und daß die Vertragsmächte in dieser Hinsicht für die Handlungen aller



zu ihrer bewaffneten Macht gehörenden Personen einzustehen haben.
||

In der dem neuen Abkommen beigefügten Landkriegsordnung ist der in

der alten Ordnung enthaltene vierte Abschnitt, der die bei Neutralen

untergebrachten Angehörigen einer Kriegsmacht und in Pflege befind-

lichen Verwundeten betrifft, ausgelassen worden, weil er seinem Inhalte

nach besser in das neu abgeschlossene Abkommen über die Rechte und

Pflichten der neutralen Mächte und Personen im Falle eines Landkriegs

(Anlage 7) paßt.
||
Im übrigen ist die Landkriegsordnung der Hauptsache

nach unverändert geblieben und nur in Einzelheiten ergänzt und ver-

bessert worden. Die wesentlichen Änderungen sind folgende:
\\
Nach

Artikel 2 soll die Bevölkerung eines nicht besetzten Gebiets, die beim

Herannahen des Feindes aus eigenem Antriebe zu den Waffen greift,

ohne sich gen)äß Artikel 1 zu Freikorps organisieren zu können, die

Rechte und Pflichten der Kriegführenden haben, sofern sie die Gesetze

und Gebräuche des Landkriegs beobachtet. Auf deutschen Antrag ist

die weitere Bedingung hinzugefügt worden, daß sie die Waffen offen

führen muß.
||
Der Artikel 23 hat gleichfalls auf deutschen Antrag zwei

wichtige Zusätze erhalten. Durch den ersten wird der Grundsatz der

Unverletzlichkeit des Privateigentums auch auf dem Gebiete der Forde-

rungsrechte anerkannt. Nach der Gesetzgebung einzelner Staaten soll

nämlich der Krieg die Folge haben, daß die Schuldverbindlichkeiten des

Staates oder seiner Angehörigen gegen Angehörige des Feindes aufge-

hoben oder zeitweilig außer Kraft gesetzt oder wenigstens von der Klag-

barkeit ausgeschlossen werden. Solche Vorschriften werden nunmehr

durch den Artikel 23 Abs. 1 unter h für unzulässig erklärt. Der andere

Zusatz, der den Abs. 2 des Artikels bildet, untersagt den Kriegführenden

allgemein, Angehörige des Feindes, selbst wenn sie vor dem Kriege von

ihnen angeworben waren, zur Teilnahme an den Kriegsunternehmungen

gegen ihr eigenes Land zu zwingen, während die alte Landkriegsordnung

im Artikel 44 eine entsprechende Vorschrift nur zu Gunsten der Be-

völkerung besetzter Gebiete enthält.
|1
Der Artikel 25, der die Beschießung

unverteidigter Plätze untersagt, hat in seiner neuen Fassung den Zusatz

erhalten: "mit welchen Mitteln es auch sei." Dieser Zusatz soll klar-

stellen, daß sich das Verbot auch auf eine solche Beschießung erstreckt,

die aus den Luftschiffen oder auf sonstigen neuen Wegen erfolgen könnte.
1

Der neue Artikel 44 untersagt den Kriegführenden, die Bewohner eines

besetzten Gebiets zur Erteilung von Auskünften über das Heer oder die

Verteidigungsmittel ihres Landes zu zwingen. Diese Bestimmung, die

aus den Anwendungsfällen des im Artikel 23 Abs. 2 enthaltenen Grund-

satzes in unerwünschter Weise Einzelheiten herausgreift, wird voraus-
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sichtlich verschiedenen Großmächten, darunter auch Deutschland, Anlaß

zu einem Vorbehalte geben.
|1
Die Vorschrift des bisherigen Artikel 54

über das aus neutralen Staaten stammende Eisenbahnmaterial ist in den

Artikel 19 des Abkommens über die Kechte und Pflichten der neutralen

Mächte und Personen im Falle eines Landkriegs (Anlage 7) übergegangen.

An ihre Stelle ist eine neue Vorschrift getreten, wonach unterseeische

Kabel, die ein besetztes Gebiet mit einem neutralen Lande verbinden,

nur im Falle unbedingter Notwendigkeit beschlagnahmt oder zerstört

werden dürfen und beim Friedensschluß anter Regelung der Ent-

schädigungsfrage zurückgegeben werden müssen.

5. Abkommen, betreffend die Rechte und Pflichten

der neutralen Mächte und Personen im Falle eines Landkriegs

(Anlage 7).

Einem von der Ersten Friedenskonferenz ausgesprochenen Wunsche

zufolge hat sich die Konferenz mit der Feststellung der Ptechte und

Pflichten der Neutralen beschäftigt. Das vorliegende Abkommen regelt

diesen Gegenstand für den Landkrieg, wobei es einmal die Rechtsstellung

der neutralen Staaten selbst und ferner die Rechtsstellung von Ange-

hörigen solcher Staaten behandelt. Mit Fragen der ersten Art befassen

sich die Kapitel I und II, mit Fragen der letzten Art das Kapitel III,

während das Kapitel IV die Frage des neutralen Eisenbahnmaterials

ordnet. Das Bestreben der Konferenz war, in dem Abkommen einen

lülligen Ausgleich zwischen den Interessen der Kriegführenden und der

Neutralen, insbesondere auf dem Gebiete des Verkehrs zu schaffen.
|1
Das

erste Kapitel umfaßt die Rechte und Pflichten der neutralen Staaten im

allgemeinen. Der Artikel 1 enthält den obersten Grundsatz der Neutralität,

nämlich die ünverletzlichkeit des neutralen Gebiets, die nach Artikel 10

von der neutralen Macht auch mit Waffengewalt verteidigt werden darf.

In den Artikeln 2 bis 4 finden sich Bestimmungen über einzelne Pflichten

der Kriegführenden, die sich aus diesem Grundsatz ergeben, so das Ver-

bot des Durchmarsches, der Errichtung funkentelegraphischer Anlagen

und der Bildung von Kombattantenkorps. Umgekehrt dürfen die neu-

tralen Mächte nach Artikel 5 auf ihrem Gebiete keine dieser Handlungen

dulden, wogegen sie für Handlungen ihrer Angehörigen außerhalb dieses

Gebiets nicht verantwortlich sind. Die Artikel 6 bis 8 führen ferner

eine Reihe von Handlungen auf, deren Duldung durch eine neutrale

Macht nicht als Neutralitätsverletzung anzusehen ist, so die Überschreitung

der Grenze durcli einzelne zum Heere eines Kriegführenden sich be-

gebende Leute, der Konterbandöhandel von Privatpersonen und die Be-
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niitzung von Telegraphen- oder Fernsprechleitungen durch die Krieg-

führenden. Der Artikel 9 schreibt sodann vor, daß alle von einer neu-

tralen Macht eingeführten Verkehrsbeschränkungen aufbeideKriegführenden

gleichmäßig anzuwenden sind.
I|
Das zweite Kapitel, das die bei Neutralen

untergebrachten Angehörigen einer Kriegsmacht und in Pflege befind-

lichen Verwundeten behandelt, gibt den vierten Abschnitt der bestehenden

Landkriegsordnung wieder. Neu ist nur der Artikel 13, wonach die auf

neutrales Gebiet entwichenen oder von einer dorthin übertretenden Truppe

mitgeführten Kriegsgefangenen ohne Aveiteres frei sind.
|| Das dritte

Kapitel betrifft die neutralen Personen. Es bestimmt im Artikel 16 deren

Begriff und enthält ferner in den Artikeln 17, 18 Vorschriften darüber,

welche Verstöße den Verlust der Eigenschaft als Neutraler und infolge-

dessen die Gleichstellung mit den Angehörigen des Feindes zur Folge

haben können. Von deutscher Seite war der Konferenz eine Vorlage

zur vollständigen Regelung der Rechtsstellung neutraler Personen gemacht

worden; diese ging von dem Gedanken aus, daß solche Personen, selbst

wenn sie in dem Gebiete der Kriegführenden wohnen, den Feindselig-

keiten völlig fern zu bleiben haben und demgemäß auch von den

Wirkungen des Krieges soweit irgend möglich verschont werden sollen.

Im Gegensatze hierzu wurde von anderer Seite der Standpunkt vertreten,

daß die neutralen Personen in dem Gebiete der Kriegführenden den

Landesangehörigen gleichzustellen sind. Ein Ausgleich zwischen diesen

Auffassungen ist nicht gelungen. Die Konferenz hat sich daher be-

gnügen müssen, mit dem in der Schlußakte geäußerten dritten Wunsche
(Seite 40) anzuregen, daß die Frage der Behandlung von Fremden in

Ansehung der Kriegslasten durch besondere Abkommen geregelt werde.
||

Das vierte Kapitel gibt in Aveiterer Ausgestaltung des von ihm über-

nommenen Artikel 54 der bestehenden Landkriegsordnung Vorschriften

über das aus neutralem Gebiete stammende Eisenbahnmaterial. Solches

Material soll von den Kriegführenden nur in dringenden Notfällen und

nur gegen Entschädigung benutzt werden; auch darf der Neutrale als-

dann im Bedürfnisfalle das in seinen Händen befindliche Eisenbahn-

material des Kriegführenden in entsprechendem Umfange zurückhalten.

Bei Gelegenheit der Beratungen über diesen Gegenstand ist die allge-

meine Frage der Aufrechterhaltung des Verkehrs zwischen der Bevölkerung

der kriegführenden und der neutralen Staaten des näheren erörtert

worden. Das Ergebnis ist in dem zweiten Wunsche der Konferenz

(Seite 40) niedergelegt, Avonach im Kriegsfall alle Behörden es sieh zur

besonderen Pflicht machen sollen, den Fortbestand des friedlichen Ver-

kehrs nach Möglichkeit zu sichern und zu schützen.
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VI. Abkommen über die Behandlung"

von feindlichen Kauffahrteischiffen beim Ausbruche der Feind-

seligkeiten (Anlage 8).

Nach einem seit dem Krimkriege geübten brauche gestatten die

Krieo-führenden den Kauffahrteischiffen des Gegners, die vom Ausbruche

des Krieö-es in einem ihrer Häfen überrascht werden oder einen solchen

ohne Kenntnis der Feindseligkeiten anlaufen, innerhalb bestimmter

Fristen den Hafen zu verlassen und ihre Reise unbehelligt fortzusetzen.

Der auch von Deutschland unterstützte Antrag, dieser Übung, die eine

der größten Härten des Seebeuterechts beseitigt, den Charakter einer

Rechtsregel zu geben, fand allerdings auf der Konferenz keine Annahme.

Doch hat das vorliegende Abkommen im Artikel 1 die Beobachtung der

Übung empfohlen. Auch enthält der Artikel 2 eine Milderung des

bisherigen Rechtszustandes, indem er vorschreibt, daß feindliche Kaiif-

fahrteischiffe, denen die Erlaubnis zum Verlassen des Hafens verweigert

wird, nicht wie nach bisherigem Rechte der Wegnahme unterliegen,

sondern nur bis zum Ende des Krieges mit Beschlag belegt oder aber

gegen Entschädigung angefordert werden dürfen. Das Gleiche gilt nach

Artikel 4 Abs. 1 von den an Bord befindlichen Gütern, die feindliches

Eigentum sind und als solches an sich Gegenstand des Seebeuterechts

sein würden. Diese Bestimmungen sollen sich jedoch nach Artikel 5

nicht auf Schiffe beziehen, deren Bau ersehen läßt, daß sie zu Hilfs-

kreuzern bestimmt sind.
||
Der hiernach für die Kauffahrteischiffe beim

Beginn eines Krieges geschaffene Zustand stellt einen Fortschritt dar,

der gegebenen Falles allen seefahrenden Nationen gleichmäßig zugute

kommt. Dagegen trifft letzteres nicht zu bei den Bestimmungen des

Artikel 3 Abs. 2, wonach auch die beim Ausbruche des Krieges auf See

l)efindlichen feindlichen Kauffahrteischiffe nebst ihrer Ladung entsprechende

Vergünstigungen erhalten sollen. Denn die Beschlagnahme oder die

Anforderung solcher Schiffe wird nur den Nationen zugute kommen,

die zur Unterbringung der Schiffe Stützpunkte in den verschiedenen

Teilen der Welt besitzen, während Nationen ohne derartige Stützpunkte

von der in Rede stehenden Befugnis keinen rechten Gebrauch machen

können. Auch das weiter eingeräumte Recht, die Prisen zu zerstören,

reicht hier nicht aus, wenn, wie im Artikel 3 Abs. 1 bestimmt ist, für

eine solche Zerstörung Entschädigung gewährt werden muß. Im Hinblick

auf diese Ungleichheit hat die Deutsche Delegation in Ansehung des

Artikel 3 und den Artikel 4 Abs. 2 einen Vorbehalt o-emacht.
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VII. Abkommen über die Umwandlung" von Kauffahrteischiffen in

Kriegsschiffe (Anlage 9).

Dieses Abkommen stellt fest, welche Voraussetzungen zu erfüllen

sind, um einem unter der Handelsflagge fahrenden Schiffe die rechtliche

Stellung eines Kriegsschiffs zu geben. Die Bestimmungen verfolgen einen

doppelten Zweck. Einmal soll eine Gewähr dafür gegeben werden, daß

die in die Kriegsflotte eingereihten Kauffahrteischiffe die militärische

Ordnung und Disziplin beachten; sodann soll die Tatsache einer solchen

Einreihung äußerlich ersichtlich sein und in bestimmter Form zur

allgemeinen Kenntnis gebracht werden. Die Frage, an welchen Orten

die Umwandlung vorgenommen werden darf, wird in dem Abkommen
nicht berührt, da hierüber eine Verständigung nicht zu erzielen war.

VIII. Abkommen über die Leg-ung" von unterseeischen selbsttätigen

Kontaktminen (Anlage 10).

Dieses Abkommen füllt eine Lücke ioi Völkerrecht aus, die sich

namentlich im russisch -japanischen Kriege fühlbar gemacht hat. Es

versucht, bei gebührender Berücksichtigung der Zwecke des Krieges,

die friedliche Schiffahrt vor den Gefahren zu schützen, die ihr aus

der Legung von Minen erwachsen.
||
Der Artikel 1 kennzeichnet die

verschiedenen Arten von Minen, die nicht zur Verwendung gelangen

dürfen. Diese Bestimmungen verfolgen vor allem den Zweck, dem

Übelstande vorzubeugen, daß unbeaufsichtigt auf dem Weltmeere

schwimmende Minen der Schiffahrt der Neutralen gefährlich werden.

Nach Artikel 2 soll die Legung von Minen zu dem alleinigen Zwecke

einer Unterbindung der Handelsschiffahrt untersagt sein; gegen diese

Bestimmung ist von deutscher Seite ein Vorbehalt gemacht worden, da

der Kriegführende nur einen anderen Zweck anzugeben braucht, um die

Anwendung der Bestimmung illusorisch zu machen. Der Artikel 3

verlangt Vorsichtsmaßregeln im Interesse der friedlichen Schiffahrt, ins-

besondere deren rechtzeitige Benachrichtigung, während der Artikel 5

die Beseitigung der Minen nach Beendigung des Krieges vorschreibt. Der

Artikel 4 verpflichtet auch die Neutralen, falls sie Minen legen, entsprechende

Regeln zu beobachten.

IX. Abkommen, betreffend die Beschießung durch Seestreitkräfte

in Kriegszeiten (Anlage 11).

Die Behandlung der Beschießung durch Seestreitkräfte entsprach

einem von der Ersten Friedenskonferenz ausgedrückten Wunsche.
||
Das

erste Kapitel des vorliegenden Abkonniiens dehnt im Artikel 1 Abs. 1
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das Verbot der BeschießuDg unverteidigter Plätze, das für die Landheere

im Artikel 25 der alten wie der neuen Landkriegsordnung ausgesprochen

ist, auf die Seestreitkräfte aus. Wenn im Abs. 2 bestimmt wird, daß

ein Platz, vor dessen Hafen Minen gelegt sind, nicht schon um deswillen

beschossen werden darf, so haben hiergegen eine Reihe von Großmächten,

darunter auch Deutschland, Vorbehalte gemacht, da sich schon das

Legen von Minen als eine Verteidigungsmaßregel darstellt. Mit Rücksicht

auf die Verschiedenheit der Verhältnisse werden in den Artikeln 2, 8

von dem Verbote der Beschießung zwei Ausnahmen zugelassen. Während

nämlich das Landheer in der Lage ist, in den unverteidigten Platz

einzurücken und die aus militärischen Gründen gebotene Zerstörung

eines Gebäudes oder einer Vorrichtung oder die Anforderung von

Naturalleistungen auf anderem Wege als durch Beschießung durchzusetzen,

wird einer Seestreitmacht, die an der Landung verhindert ist, zur

Erreichung solcher Zwecke regelmäßig nur die Beschießung zur Ver-

fügung stehen. Mit Rücksicht hierauf bestimmt Artikel 2, daß militärische

Anstalten und Einrichtungen aller Art, die für die Bedürfnisse von

Heer oder Flotte dienlich sind, sowie die etwa im Hafen liegenden

feindlichen Kriegsschiffe äußersten Falles durch Geschützfeuer zerstört

werden dürfen. Ferner darf nach Artikel 3 zur Beschießung geschritten

werden, um die Lieferung von Lebensmitteln und Vorräten für das

augenblickliche Bedürfnis der eigenen Streitmacht zu erzwingen; da-

gegen soll nach Artikel 4 die Beschießung als Zwangsmittel zur Ein-

treibung von Geldauflagen nicht gestattet sein.
||
Das zweite Kapitel

enthält allgemeine Vorschriften, die bei der Beschießung verteidigter wie

unverteidigter Plätze durch Seestreitkräfte Anwendung finden sollen und

im wesentlichen den Artikeln 26 bis 28 der Landkriegsordnung ent-

sprechen.

X. Abkommen, betreffend die Anwendung- der Grundsätze des

Genfer Abkommens auf den Seekrieg- (Anlage 12).

Das vorliegende Abkommen, das an die Stelle des bestehenden Haager

Abkommens gleichen Inhalts treten soll, hat dessen Bestimmungen mit

dem neuen Genfer Abkommen vom 6. Juli 1906 (Reichs-Gesetzbl. Iü07

S. 279) in Einklang gebracht und sie im Anschluß an dieses vervoll-

ständigt. Den Beratungen lag ein deutscher Entwurf zu Grunde, der im

wesentlichen zur Annahme gelangt ist.
||

Die^ Bestimmungen des be-

stehenden Haager Abkommens sind zumeist unverändert in das neue

Abkommen übernommen worden. Eine Änderung von grundsätzlicher

Bedeutung besteht darin, daß nach dem neuen Abkommen die von
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neutralen Privatpersonen und GesellscLaften ausgerüsteten HosiDitalschiffe

sich fortan einem der Kriegführenden anzuschließen und dessen Leitung

Ml unterstellen haben, ebenso wie dies durch das neue Genfer Ab-

kommen im Landkriege den von neutralen Gesellschaften ausgerüsteten

Öanitätsformationen vorgeschrieben ist. Die Unterstellung der neutralen

Hospitalschiffe unter die Leitung einer Kriegspartei erschien aus Gründen

der militärischen Ordnung geboten; sie kommt äußerlich dadurch zum

Ausdrucke, daß die Schiffe gemäß Artikel 5 Abs. 4 am Hauptmaste die

Nationalflagge dieser Kriegspartei zu hissen haben. Eine wichtige

Ergänzung der alten Bestimmungen findet sich im Artikel 5 Abs. 6,

Avonach sich die Hospitalschiffe des Nachts als solcbe kenntlich zu

machen haben, um den ihnen gebührenden Schutz zu genießen.
|j
Nach

Artikel 12 kann jedes Kriegsschiff einer Kriegspartei die Herausgabe der

Verwundeten, Kranken oder Schifl'brüchigen verlangen, die sich an Bord

von Hospitalschitfen oder Kauffahrteischiffen irgendwelcher Nationalität

befinden. Diese Bestimmung stellt sich als Folgerung aus dem Artikel 9

des alten Abkommens (Artikel 14 des neuen Abkommens) dar, wonach

Verwundete, Kranke oder Schiffbrüchige, die in die Gewalt des Gegners

fallen, kriegsgefangen werden. Der Artikel 13 regelt den Fall, daß ein

neutrales Kriegsschiff' Verwundete, Kranke oder Schiffbrüchige an Bord

genommen hat. Entsprechend den Vorschriften, die im Landkriege für

den Übertritt einer Truppe auf neutrales Gebiet gelten, soll auch hier

der Neutrale, soweit es nach Lage der Umstände möglich ist, dafür

sorgen, daß diese Personen nicht mehr am Kriege teilnehmen können.
||

Der Artikel 15 erneuert die Bestimmung des seinerzeit weo-crefallenen

Artikel 10 des alten Abkommens, wonach die in einem neutralen Hafen

ausgeschiö'ten Verwundeten, Kranken oder Schiff'brüchigen durch den

neutralen Staat bewacht werden sollten.
||
Die Bedenken, die damals von

verschiedenen Seiten gegen diese Bestimmung erhoben wurden, sind

jetzt fallen gelassen worden. Die übrigen neuen Bestimmungen sind mit

den durch die Verschiedenheit der Verhältnisse bedingten Änderungen

aus dem neuen Genfer Abkommen entnommen.

XI. Abkommen über gewisse Beschränkung in der Ausübung des

Beutereehts im Seekrieg (Anlage 13).

Die Abschaffung des Seebeuterechts hat auf der Konferenz wegen

des Widerstandes mehrerer großen Seemächte nicht durchgesetzt werden

können. Dagegen sind verschiedene Beschränkungen dieses Rechtes ein-

geführt worden, die in dem vorliegenden Abkommen zusammengefaßt

sind und die Behandlung der Post auf See, die Befreiung gewisser
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Fahrzeuge von der Wegnalinie öowie die Behandlung der Besatzung

weggenonnuener feindlicher Kauffahrteischiffe betreffen.
|1
Die Bestimmungen

des ersten Kapitels über die Post entsprechen einem deutschen Antrage.

Sie beruhen auf dem Gedanken, daß die Vorteile, die der Kriegführende

von der Überwachung des Postverkehrs seines Gegners erwarten kann,

•/A\ den damit verbundenen Belästigungen des friedlichen Verkehrs in

keinem Verhältnisse stehen. Die Briefpostsendungen sollen deshalb auf

See unverletzlich sein ohne Unterschied, ob sie auf neutralen oder

feindlichen Schiffen befördert werden, ob sie amtlicher oder privater

Natur sind und ob es sich um Briefschaften von Neutralen oder von

Kriegführenden handelt. Auch soll, falls das die Post befördernde

Schilf aus Gründen des Seekriegrechts beschlagnahmt wird, die Post

selbst unverzüglich weiterbefördert werden. Abgesehen von der Unver-

letzlichkeit der Post unterliegen die Postdampfer den für Kauffahrteischiffe

im allgemeinen geltenden Vorschriften. Nur erhalten neutrale Post-

dampfer insofern eine bevorzugte Stellung, als ihre Durchsuchung durch

die Kreuzer der Kriegführenden nur in dringenden Fällen und alsdann

mit möglichster Schonung und Beschleunigung vorgenommen werden

soll.
II
Das zweite Kapitel bestimmt, entsprechend einem bisher regel-

mäßig geübten Brauche, daß Fahrzeuge, die ausschließlich der

Küstenfischerei dienen, dem Seebeuterechte nicht unterliegen; dieser

Schutz^ ist auf Fahrzeuge, die ausschließlich für die kleine Lokalschiffahrt

bestimmt sind, ausgedehnt worden. Die Begünstigung kommt in Wegfall,

sobald sich die Fahrzeuge in irgend einer Weise an den Feindseligkeiten

beteiligen. Endlich sollen auch Schiffe, die mit religiösen, wissenschaft-

lichen oder menschenfreundlichen Aufgaben betraut sind, vom Seebeute-

rechte nicht ergriffen werden,
jj
Das dritte Kapitel schreibt vor, daß bei

Wegnahme feindlicher Kauffahrteischiffe, die nicht an den Feindselig-

keiten teilgenommen haben, die unter der Besatzung befindlichen

neutralen Staatsangehörigen frei zu lassen sind, und zwar die Mann-

schaften ohne weiteres, der Kapitän und die Offiziere geben das

schriftliche Versprechen, während der Dauer des Krieges keinen Dienst

zu übernehmen, der mit den Kriegsunternehmungen im Zusammenhange

steht. Die Namen der durch solche Versprechen gebundenen Personen

werden von dem Nehmestaate der Gegenpartei mitgeteilt, die ihrerseits

verpflichtet ist, sie wissentlich nicht in ihrem Dienste zu verwenden.

Die vorstehenden Bestimmungen sind neu, da nach geltendem Völker-

rechte die Besatzung weggenommener Schiffe der Gefangennahme

unterliegt; sie stellen sich als ein wertvoller Fortschritt im Sinne einer

humaneren Kriegführung dar.
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XII. Abkommen über die Erpichtung" eines Internationalen

Prisenhofs {Anlage 14).

Dieses Abkommen gehört zu den wichtigsten Vereinbarungen, die auf der

Konferenz zustande gekommen sind. Es beruht auf zwei von der

Deutsehen und der Britischen Delegation vorgelegten Entwürfen, die

unter Beteiligung der Delegationen Frankreichs und der Vereinigten

Staaten von Amerika zu einem gemeinsamen Entwürfe dieser vier

Delegationen verschmolzen worden sind.
||
Die Errichtung eines inter-

nationalen Prisenhofs entspricht einem Gedanken, der schon seit Jahr-

zehnten die Völkerrechtsliteratur und die öffentliche Meinung beschäftigt

hat. Diesen Gedanken verwirklicht das vorliegende Abkommen, indem

es einen ständigen Gerichtshof im Haag schafft, dem die Prisengerichts-

barkeit aller Länder in letzter Instanz anvertraut werden soll. Eine

solche Einrichtung bedeutet einen wichtigen Fortschritt nach doppelter

Richtung. Einmal sichert sie im Falle eines Seekriegs die großen, mit

der Schiffahrt verbundenen Privatinteressen gegen unberechtigte Beein-

trächtigung durch die Kriegführenden; denn sie gewährleistet eine

unparteiische Rechtsprechung, während die nationalen Prisengerichte, die

über die Rechtmäßigkeit der von ihrer eigenen Staatsgewalt bewirkten

Wegnahme zu urteilen haben, bis zu einem gewissen Grade in eigener

Sache Recht sprechen und somit nicht als völlig unbefangen gelten

können. Sodann beseitigt sie eine Reihe völkerrechtlicher Streitigkeiten,

die aus Anlaß eines Seekriegs zwischen Neutralen und Kriegführenden

über die Ausübung des Wegnahmerechts auszubrechen pflegen und

bisher vielfach keine befriedigende Erledigung fanden, während sie

künftig im Wege eines geordneten internationalen Verfahrens zum

Austrage kommen. Da derartige Streitigkeiten häufig einen schwer-

wiegenden Charakter annehmen und selbst die Erhaltung des Friedens

zu gefährden vermögen, hat die Konferenz mit der Errichtung des

Internationalen Prisenhofs ein bedeutsames Friedenswerk geleistet.
||

Das Abkommen enthält im ersten Titel allgemeine Bestimmungen^ ordnet

im zweiten die Verfassung des Prisenhofs, im dritten das Verfahren und

trifft im vierten Schlußbestimmungen.
||
Unter den allgemeinen Be-

stimmungen finden sich zunächst in den Artikeln 1, 2 einige Vorschriften

über die Ausübung der nationalen Prisengerichtsbarkeit, die insbesondere

den völkerrechtlich bestehenden Satz wiedergeben, daß über jede neutrale

oder feindliche Prise ein Urteil ergehen muß. Der Artikel 3 regelt die

Zuständigkeit des Internationalen Prisenhofs, und zwar in der Weise

daß dem Rekurs an diesen Gerichtshof die nationalen Entscheidungen
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über neutrale Prisen stets, über feindliche in bestimmten Fällen unter-

liegen; der weitgehende deutsche Antrag, wonach auch die feindlichen

Prisen der internationalen Gerichtsbarkeit stets unterstellt werden sollten,

ist nicht zur Annahme gelangt. In den Artikeln 4, 5 wird die Partei-

und Prozeßfähigkeit der Beteiligten behandelt. Dabei ist auf deutschen

Antrag der Grundsatz ausgesprochen, daß auch die betroffenen Privat-

personen zur Einlegung des Rekurses berechtigt sind. Der Artikel 6

enthält die wichtige Bestimmung, daß das nationale Prisenverfahren

höchstens zwei Instanzen haben darf und jedenfalls in zwei Jahren

beendet sein muß; ein deutscher Antrag, der dieses Verfahren auf eine

Instanz beschränken wollte, ist nicht angenommen worden. Vorschriften

über das von dem Prisenhof anzuwendende Recht sind im Artikel 7

gegeben; danach entscheiden in erster Linie die internationalen Verträge,

in zweiter Linie die allgemein anerkannten Regeln des Völkerrechts

und in dritter Linie die allgemeinen Grundsätze der Gerechtigkeit und

der Billigkeit. Dem Prisenhof ist hierdurch die weittragende Befugnis

erwachsen, durch seine Rechtsprechung das Prisenrecht und damit einen

erheblichen Teil des Seekriegrechts nach humanen Grundsätzen weiter-

zuentwickeln. Der Artikel 8 regelt die Wirkungen der Sprüche des

Prisenhofs, die von den Vertragsmächten gemäß Artikel 9 nach Treu

und Glauben auszuführen sind.
||
Was die Verfassung des Internationalen

Prisenhofs betrifft, so ist diesem der Charakter einer ständigen Ein-

richtung gegeben, so daß er im Falle eines Seekriegs ohne weiteres in

Tätigkeit treten kann. Er soll aus Richtern und Hilfsrichtern von

anerkannter Sachkunde in Fragen des internationalen Seerechts bestehen,

die von den Vertragsmächten für einen Zeitraum von sechs Jahren

ernannt werden (Artikel 10, 11), im Range einander gleich sind

(Artikel 12) und während der Ausübung ihres Amtes ebenso wie die

Mitglieder des Ständigen Schiedshofs die diplomatischen Vorrechte

genießen (Artikel 1 3). Da eine Besetzung des Gerichtshofs mit sämtlichen

Richtern eine praktische Betätigung unmöglich machen würde, ist die

Zahl der in Tätigkeit tretenden Richter auf fünfzehn beschränkt worden

Artikel 14), deren Auswahl in der Weise erfolgt, daß die Richter der

acht der größten Handels- und Seemächte ständig, die der übrigen

Vertragsmächte in bestimmter wechselnder Reihenfolge zu einem Sitze

berufen sind (Artikel 15). Dabei ist jedoch aus Billigkeitsrücksichten

dafür Sorge getragen, daß die kriegführenden Mächte im Prisenhofe

stets vertreten sind (Artikel 16). Auf deutschen Antrag bestimmt der

Artikel 18; daß die beteiligten Mächte höhere Marineoffiziere als Beisitzer

mit beratender Stimme bestellen können, da deren Erfahrung für eine

Staatsarchiv LXXV. 2
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sacligem'aße Entscheidung erforderlich erschien. Die übrigen Bestimmungen

über die Verfassung des Prisenhofs betreffen die Wahl des Präsidenten

(Artikel 19), die den Richtern zukommenden Gebührnisse, die auf Reise-

kosten und Tagegelder beschränkt sind (Artikel 20), den Sitz des

Prisenhofs (Artikel 21), seine Beziehungen zu dem Verwaltungsrat und

dem Internationalen Bureau des Ständigen Schiedshofs (Artikel 22, 23),

die in dem Verfahren anzuwendenden Sprachen (Artikel 24), die Ver-

tretung der als Parteien beteiligten Mächte und Privatpersonen

(Artikel 25, 26) sowie die Rechtshilfe (Artikel 27). \\
Die Vorschriften

über das Verfahren vor dem Internationalen Prisenhofe sind im wesent-

lichen dem deutschen Entwurf entnommen. Die Einlegung des

Rekurses, die entweder bei dem erkennenden nationalen Gericht

oder bei dem Internationalen Bureau des Ständigen Schiedshofs

erfolgen kann, ist in den Artikeln 28 bis 33 geordnet, und zwar iu dem

Sinne, daß der Zugang zu dem Prisenhofe tunlichst erleichtert werden

soll. Das weitere Verfahren zerfällt, ebenso wie das vor dem Ständigen

Schiedshof, in ein schriftliches Vorverfahren und eine mündliche Ver-

handlung (Artikel 34). Auch sonst finden auf das Verfahren vielfach

ähnliche Bestimmungen Anwendung wie die für den Ständigen Schiedshof

erlassenen. Das Bestreben bei Regelung des Verfahrens ging dahin, dem

Prisenhofe möglichste Bewegungsfreiheit zu lassen (Artikel 35) und ihn

insbesondere in der Beweiswürdigung in keiner Weise zu beschränken

(Artikel 42). Für die Kosten des Prisenhofs haben die Vertragsmächte

aufzukommen; doch werden zu diesen Kosten auch die Parteien heran-

gezogen, so daß den als solche nicht beteiligten Mächten Aufwendungen

kaum erwachsen werden (Artikel 46, 47). Mit Rücksicht auf die

Schwierigkeiten, die durch die Abwesenheit der Mitglieder des Gerichts-

hofs von dessen Sitze entstehen, ist mit der Wahrnehmung einzelner

prozeßleitender Verfügungen eine Delegation von drei Mitgliedern betraut

(Artikel 48). Endlich ist dem Prisenhof in den Artikeln 49, 50 die Be-

fugnis eingeräumt worden, seine Geschäftsordnung selbst festzustellen

und Vorschläge wegen Abänderung der Bestimmungen über das Ver-

fahren^ zu machen.

XIII. Abkommen, betreffend die Rechte und Pflichten der Neutralen

im Falle eines Seekriegs (Anlage 15).

Dieses Abkommen regelt die Rechtsstellung der neutralen Staaten

für den Seekrieg und bildet insofern eine Ergänzung zu dem Abkommen,

betreffend die Rechte und Pflichten der neutralen Mächte und Personen

im Falle eines Landkriegs (Anlage 7). Der Stoff ist in der Weise
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gegliedert, daß in den ersten fünf Artikeln das Verhalten der Krieg-

führenden in neutralen Häfen und Gewässern geordnet wird, während

die Artikel 6 bis 25 das Verhalten der neutralen Staaten gegenüber den

Kriegführenden behandeln und die Artikel 26 bis 33 allgemeine Vor-

schriften und Schlußbestimmungen enthalten.
|I
Was zunächst das Verhalten

der Kriegführenden in neutralen Häfen und Gewässern betrifft, so stellt

der Artikel 1 die allgemeine Regel auf, daß die Kriegführenden die

Hoheitsrechte der neutralen Staaten zu achten und sich jeder Handlung

zu enthalten haben, deren Duldung seitens dieser Staaten eine Verletzung

ihrer Neutralität bedeuten würde. In Anwendung dieses Grundsatzes ist

untersagt die Begehung irgendwelcher Feindseligkeiten in neutralen Ge-

wässern, insbesondere die Ausübung des Wegnahme- und des Durch-

suchungsrechts (Artikel 2, 3) und die Bildung von Prisengerichten im

neutralen Hoheitsbereich (Artikel 4); ebensowenig dürfen Kriegführende

neutrale Häfen oder Gewässer als Stützpunkte für Seekriegsunternehmungen

benutzen (Artikel 5).
||
Die Pflichten der Neutralen gegenüber den Krieg-

führenden beziehen sich auf den Handel mit Kriegskonterbande, auf die

Behandlung von Kriegsschiffen der Kriegführenden während ihres Auf-

enthalts im neutralen Hoheitsbereiche sowie auf die Zulassung von Prisen

in neutralen Häfen.
||
In Ansehung der Kriegskonterbande bestimmen die

Artikel 6 bis 8, daß der neutrale Staat Kriegsschiffe, Munition oder

sonstiges Kriegsmaterial einem Kriegführenden nicht liefern darf, auch in

seinem Hoheitsbereiche die Ausrüstung oder Bewaffnung von Schiffen für

die Kriegführenden sowie das Auslaufen der dort zu Kriegszwecken her-

gerichteten Schiffe verhindern muß; dagegen ist er im übrigen nicht

verpflichtet, seinen Angehörigen den Handel mit Kriegskonterbande zu

untersagen,
||
Die Regeln für den Aufenthalt von Kriegsschiffen der Krieg-

führenden in neutralen Häfen und Gewässern sind in den Artikeln 9 bis

20 enthalten. Aus dem Wesen der Neutralität folgt zunächst der im

Artikel 9 aufgestellte Satz, daß alle für einen solchen Aufenthalt von

einer neutralen Macht getroffenen Anordnungen auf beide Kriegführende

gleichmäßig anzuwenden sind. Nach Artikel 10 stellt sich die bloße Durch-

fahrt durch neutrale Gewässer nicht als eine Beeinträchtigung der Neu-

tralität dar. Auch soll es nach Artikeln einer neutralen Macht freistehen,

den Kriegführenden die Benutzung der von ihr bestallten Lotsen zu ge-

statten; da diese Bestimmung indes unter Umständen zu einer tatsächlichen

Neutralitätsverletzung führen kann, erscheint hier ein Vorbehalt angezeigt.

Die Dauer des Aufenthalts der Kriegsschiffe in neutralen Häfen und Ge-

wässern ist im allgemeinen in den Artikeln 12, 13 geordnet, und zwar

in der Weise, daß an sich jede Macht für ihre Häfen und Gewässer in
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der Regelung dieses Gegenstandes freie Hand bat, daß aber in Ermangelung

derartiger Vorschriften der Aufenthalt der Schiffe nicht über vierundzwanzig

Stunden ausgedehnt werden darf. Diese wenn auch nur aushilfsweise

aufgestellte sogenannte 24-Stunden-Regel entspricht nicht der bisherigen

Übung des europäischen Kontinents und erscheint in solcher Allgemeinheit

sachlich nicht hinreichend begründet; die Deutsche Delegation hat daher

gegen die erwähnten Artikel einen Vorbehalt gemacht. Ein längerer

Aufenthalt als der dort vorgesehene kann den Kriegsschiffen gestattet

werden wegen Beschädigungen des Schiffes oder wegen ungünstiger See

(Artikel 14), wegen des Zusammentreffens von Kriegsschiffen beider Kriegs-

parteien (Artikel 16) sowie wegen der Einnahme von Lebensmitteln und

Feuerungsmaterial (Artikel 19). Schiffsschäden dürfen nur zur Herstellung

der Seefähigkeit, nicht aber zur Vermehrung der Gefechtsstärke aus-

gebessert werden (Artikel 11}. , Ebensowenig darf die Gefechtsstärke

durch Erneuerung der militärischen Vorräte oder der Armierung sowie

durch Ergänzung der Besatzung vergrößert werden (Artikel 18); dagegen

ist die Einnahme von Lebensmitteln und Feuerungsmaterial in den Grenzen

des Artikel 19 gestattet. Die Regel des Artikel 20, welche die wieder-

holte Erneuerung des Feuerungsmaterials in einem Hafen derselben Macht

erst nach drei Monaten gestattet, ist weder im geltenden Rechte noch in

den tatsächlichen Verhältnissen begründet; von der Deutschen Delegation

ist daher hiergegen ein Vorbehalt gemacht worden.
I|
Vorschriften über

die Einbringung von Prisen in neutrale Häfen finden sich in den Artikeln

21 bis 23. Die Regel ist, daß eine Prise nur wegen Seeuntüchtigkeit,

wegen ungünstiger See sowie wegen Mangels an Feuerungsmaterial und

Vorräten eingebracht werden darf. Um indes die Zerstörung von Prisen

möglichst zu verhüten, kann außerdem die Zulassung von Prisen zum

Zwecke der Verwahrung bis zum Urteile des nationalen Prisengerichts

gestattet werden.
||
Die Überschreitung der in den neutralen Häfen ge-

statteten Aufenthaltsdauer hat nach Artikel 24 die Entwaffnung des

Schiffes und die Festhaltung der Besatzung zur Folge. Der Artikel 25

endlich verpflichtet die neutralen Mächte, jede Verletzung der vereinbarten

Bestimmungen durch gehörige Überwachung nach Möglichkeit zu ver-

hindern.
II
Das vorliegende Abkommen hat, soweit es nicht zn den er-

wähnten Vorbehalten Anlaß gibt, für eine Reihe bisher zweifelhafter

Fragen Lösungen gefunden, die einen billigen Ausgleich zwischen den

Interessen der Neutralen und der Kriegführenden darstellen. Diese

Lösungen sind geeignet, schwerwiegenden Streitigkeiten vorzubeugen, die

sich erfahrungsgemäß aus solchen Fragen in jedem Seekrieg ergeben; sie sind

daher als Fortschritt in dar Entwickelung des Völkerrechts zu begrüßen,



- 21 —

14. Erklärung", betreffend das Verbot des Werfens von Geschossen

und Sprengstoffen aus Luftschiffen (Anlage 16).

Durch diese Erklärunff wird die auf der Ersten Friedenskonferenz

vereinbarte und inzwischen abgelaufene Erklärung über denselben Gegen-

stand erneuert. Die neue Vereinbarung deckt sich fast wörtlich mit der

früheren. Der einzige Unterschied besteht darin, daß die frühere Ver-

einbarung für einen Zeitraum von fünf Jahren geschlossen war, während

die neue bis zum Schlüsse der Dritten Friedenskonferenz gelten soll.
||

Deutschland hatte der Vereinbarung auf der Konferenz unter der Be-

dingung zugestimmt, daß alle großen Militärmächte denselben Standpunkt

einnehmen würden. Da verschiedene dieser Mächte die Erneuerung ab-

gelehnt haben, wird auch Deutschland ihr nicht beitreten können.

Die vorstehend aufgeführten Vereinbarungen sind am Schlüsse der

Konferenz mit dem Datum des 18. Oktober 1907 von den Vertretern der

Mehrzahl der Mächte unterzeichnet worden. Die deutschen Bevoll-

mächtigten haben namentlich mit Rücksicht darauf, daß die Bevollmächtigten

anderer Großmächte die Vereinbarungen nicht sofort unterzeichneten,

von deren alsbaldiger Zeichnung gleichfalls abgesehen. Deutschland ist

aber durchaus geneigt, die sämtlichen Vereinbarungen mit Ausnahme

der Erklärung über die Luftschiffe (Anlage 16) demnächst zu unter-

zeichnen, wobei nur die wenigen oben erwähnten Vorbehalte zu machen

sein werden. Nach den Bestimmungen der Schlußakte wird diese

Zeichnung so angesehen, als ob sie am Tage des Schlusses der Konferenz

erfolgt wäre.

Die Konferenz hat endlich in der Schlußakte den Mächten empfohlen

(Seite 41), nach Ablauf eines Zeitraums, der etwa dem seit der vorigen

Konferenz verstrichenen entspricht, eine dritte Friedenskonferenz zu ver-

anstalten. Deutschland wird, soweit sich zur Zeit überselien läßt, gern

bereit sein, dieser Anregung Folge zu geben.

Nr. 13817. VERTRAGSSTAATEN. Programme de la Deuxiöme

Conference Internationale de la Faix.

1. Ameliorations ä apporter aux dispositions de la Convention relative

au reglement paciiique des conflits internationaux en ce qui regarde la

Cour d'arbitrage et les Commissions internationales d'enquete.
|1

2. Com-

plements ä apporter aux dispositions de la Convention de 1899 relative

aux lois et coutumes de la guerre sur terre, entre autres concernant

l'ouverture des hostilites, les droits des neutres sur terre, etc. . . Decla-
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rations de 1899. L'une d'entre elles etant perimee, question de son

renouvelleDieut.
|1

3. Elaboration d'une Convention relative aux lois et

nsages de la guerre maritime, concernant:
I|
les Operations speciales de la

guerre maritime telles que le Bombardement des ports, villes et villages

par nne force navale, pose de torpilles etc. . . .
j]
la transformation des

bätiments de commerce en btitiments de guerre,
||
la propriete privee des

belligerants sur mer,
||
le delai de faveur ä accorder aux bätiments de

commerce pour quitter les ports neutres ou ceux de l'ennemi apres l'ou-

verture des liostilites, 1|
les droits et devoirs des neutres sur mer, entre

autres questions de la contrebande, regime auquel seraient soumis les

bätiments des belligerants dans les ports neutres, destruction par force

majeure des bätiments de commerce neutres arretes comme prises.
j]
Daus

la dite Convention ä elaborer seraient introduites les dispositions relatives

ä la guerre sur terre qui seraient applicables egalement ä la guerre

maritime,
|1

4. Complements ä apporter ä la Convention de 1899 pour

l'adaptation ä la guerre maritime des principes de la Convention de

Geneve de 1864.

Nr. 13818. VERTEAGSSTAATEN. Acte final de la Deuxieme

Conference Internationale de la Paix.

La Deuxieme Conference Internationale de la Paix, proposee d'abord

par Monsieur le President des Etats-Unis d'Amerique, ayant ete, sur

l'invitation de Sa Majeste l'Empereur de toutes les Russies, convoquee par

Sa Majeste la Reine des Pays-Bas, s'est reunie le 15 juin 1907 ä La

Haye, dans la Salle des Chevaliers, avec la mission de donner un deve-

loppement nouveau aux principes humanitaires qui ont servi de base ä

l'oeuvre de la Premiere Conference de 1899.
||
Les Puissances, dont l'enu-

meration suit, ont pris part ä la Conference, pour laquelle elles avaient

designe les Delegues nommes ci-apres:
|1
l'Allemagne*), les Etats Unis

d'Amerique, la Republique Argentine, l'Autriclie-Hongrie, la Belgique, la

Bolivie, le Bresil, la Bulgarie, le Chili, la Chine, la Colombie, la Repu-

blique de Cuba, le Danemark, la Republique Dominicaine, la Republique

de l'Ecuateur, l'Espagne, la France, la Grande -Bretagne, la Grece, le

Guatemala, la Republique d'Haiti, l'Italie, le Japon, le Luxembourg, le

Mexique, le Montenegro, le Nicaragua, la Norvege, le Panama, le Para-

guay, les Pays-Bas, le Perou, la Perse, le Portugal, la Roumanie, la

Russie, le Salvador, la Serbie, le Siam, le Suede, la Suisse, la Turquie,

rUruguay, les Etats du Venezuela.

Anmerkung: Die Namen der Bevollmächtigten sind fortgelassini. Red.
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Dans une serie de reunions, tenues du 15 juin au 18 octobre 1907,

oü les Delegues precites ont ete constamment animes du desir de rea-

liser, dans la plus large mesure possible, les vues genereuses de l'Auguste

Initiateur de la Conference et les intentions de leurs Gouvernements, la

Conference a arrete, pour etre soumis a la Bignature des Plenipotentiaires,

le texte des Conventions et de la Declaration enumerees ci-apres et an-

nexees au present Acte: I. Convention pour le reglement pacifique des

conflits internationaux. || IL Convention concernant la limitation de l'em-

ploi de la force pour le recouvrement de dettes contractuelles.
||
III. Con-

vention relative ä l'ouverture des hostilites.
||
IV. Convention concernant

les lois et coutumes de la guerre sur terre.
|1
V. Convention concernant

les droits et les devoirs des Puissances et des personnes neutres en cas

de guerre sur terre.
||
VI. Convention relative au regime des navires de

commerce ennemis au debut des hostilites.
||
VII. Convention relative ä la

transformation des navires de commerce en batiments de guerre.
1|
VIII. Con-

vention relative ä la pose de mines sous-marines automatiques de con-

tact.
II
IX. Convention concernant le bombardement par des forces navales

en temps de guerre.
1

1

X. Convention pour l'adaptation ä la guerre maritime

des principes de la Convention de Geneve.
||

XI. Convention relative ä

certaines restrictions ä l'exercice du droit de capture dans la guerre

maritime.
||
XII. Convention relative ä Tetablissement d'une Cour inter-

nationale des prises.
||
XIII. Convention concernant les droits et les de-

voirs des Puissances neutres en cas de guerre maritime.
||
XIV. Declaration

relative ä l'interdiction de lancer des projectiles et des explosifs du baut

de ballons.

Ces Conventions et cette Declaration formeront autant d'actes separes.

Ces actes porteront la date de ce jour et pourront etre signes jusqu'au

30 juin 1908 ä La Haye par les Plenipotentiaires des Puissances repre-

sentees ä la Deuxieme Conference de la Paix.

La Conference, se conformant a l'esprit d'entente et de concessions

reciproques qui est l'esprit meme de ses deliberations, a arrete la Decla-

ration suivante qui, tout en reservant ä cbacune des Puissances repre-

sentees le benefice de ses votes, leur permet ä toutes d'affirmer les

principes qu'elles considerent comme unanimement reconnus:
||
Elle est

unanime,
||

1° A reconnaitre le principe de l'arbitrage obligatoire;
||

2° A
declarer que certains dififerends, et notamment ceux relatifs a Inter-

pretation et ä l'application des stipulations conventionnelles internationales,

sont susceptibles d'etre soumis ä l'arbitrage obligatoire sans aucune re-

atriction.
||
Elle est unanime enfin ä proclamer que, s'il n'a pas ete donne

de conclure des maintenant une Convention en ce s;ens, les divergences
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d'oj)inion qui se sont manifestees n'ont pas depasse les limites d'une

controverse jnridique, et qu'en travaillant ici ensemble pendant quatre

mois; toutes les Puissances du raonde, non seuleinent ont appris a se

comprendre et ä se rapprocher davantage, mais ont su degager, au cours

de cette longue collaboration , un sentiment tres eleve du bien commun

de riiumanite.

En outre, la Conference a adopte ä l'unanimite la Resolution sui-

vante:
1|
La Deuxieme Conference de la Paix confirme la Resolution adoptee

par la Conference de 1899 ä l'egard de la limitation des charges niili-

taires et, vu que les charges militaires se sont considerablement accrues

dans presque tous les pays depuis ladite annee, la Conference declare qu'il est

hautement desirable de voir les Gouvernements reprendre l'etude serieuse

de cette question.
1|
Elle a, de plus, emis leVoeux suivants: 1° La Conference

recommande aux Puissances signataires l'adoption du projet ci-annexe de Con-

vention pour l'etablissement d'une Cour de Justice arbitrale, et sa mise en

vigueur des qu'un accord sera intervenu sur le choix des juges et la Con-

stitution de la Cour.
|]

2° La Conference emet le voeu qu'en cas de guerre,

les autorites competentes, civiles et militaires, se fassent un devoir tout special

d'assurer et de proteger le maintien des rapports pacifiques et notamment

des relations commerciales et industrielles entre les populations des Etats

belligerants et les pays neutres,
||
3^ La Conference emet le voeu que les

Puissances reglent, par des Conventions particulieres , la Situation, au

point de vue des cbarges militaires, des etrangers etablis sur leurs terri-

toires.
1|
4P La Conference emet le voeu que l'elaboration d'un reglement

relatif aux lois et coutumes de la guerre maritime figure au programme

de la prochaine Conference et que, dans tous les cas, les Puissances appli-

quent, autant que possible, ii la guerre sur mer, les principes de la Con-

vention relative aux lois et coutumes de la guerre sur terre.

Enfin, la Conference recommande aux Puissances la reunion d'une

Troisieme Conference de la Paix qui pourrait avoir Heu, dans une periode

analogue ä celle qui s'est ecoulee depuis la precedente Conference, ä une

date ä fixer d'un commun accord entre les Puissances, et eile appelle leur

attention sur la necessite de prejaarer les travaux de cette Troisieme

C/Onference assez longtemps a l'avance pour que ses deliberations se

poursuivent avec l'autorite et la rapidite indispensables.
||
Pour atteindre

Hc ce but, la Conference estime qu'il serait tres desirable que, environ

deux ans avant l'epoque probable de la reunion, un Comite preparatoire

füt cbarge par les Gouvernements de recueillir les diverses propositions

;i soumettre u la Conference, de recliercber les matieres susceptibles d'un

prochain reglement international et de preparer un programme que les
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Gouvernements arreteraient assez tot pour qu'il pvit etre serieusement

etudie dans chaque pays. Ce Comite serait, en outre, charge de proposer

un mode d'organisation et de procedure pour la Conference elle-meme.
||

En foi de quoi, les Plenipotentiaires ont signe le present Acte et y ont

appose leurs cachets.

Fait ä La Haye, le dix-huit octobre mil neuf cent sept, en un seul

exemplaire qui sera depose dans les arcbives du Gouvernement des Pays-

Bas et dont les copies, certifiees conforraes, seront delivrees a toutes les

Puissances representees ä la Conference.

(Signatures)

Nr. 13819, VERTRAGSSTAATEN. Convention pour le regle-

ment pacifique des conflits internationaux.

Sa Majeste l'Empereur d'Allemagne, Roi de Prusse; le President des

Etats-Unis d'Amerique; le President de la Republique Argentine; Sa Ma-

jeste l'Empereur d'Autriche, Roi de Boheme, etc., et Roi Apostolique de

Hongrie; Sa Majeste le Roi des Beiges; le President de la Republique de

Bolivie; le President de la Republique des Etats-Unis du Bresil; Son

Altesse Royale le Prince de Bulgarie; le President de la Republique de

Chili; Sa Majeste l'Empereur de Chine; le President de la Republique de

Colombie; le Gouverneur Provisoire de la Republique de Cuba; Sa Ma-

jeste le Roi de Danemark ; le President de la Republique Dominicaine;

le President de la Republique de l'Ecuateur; Sa Majeste le Roi d'Espagne;

le President de la Republique Fran9aise; Sa Majeste le Roi du Royaume-

Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande et des Territoires Britanniques au

delä des Mers, Empereur des Indes; Sa Majeste le Roi des Hellenes; le

President de la Republique de Guatemala; le President de la Republique

d'Haiti; Sa Majeste le Roi d'Italie; Sa Majeste l'Empereur du Japon; Son

Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau; le Presi-

dent des Etats-Unis Mexicains; Son Altesse Royale le Prince de Monte-

negro; le President de la Republique de Nicaragua; Sa Majeste le Roi

de Norvege; le President de la Republique de Panama; le President de

la Republique du Paraguay; Sa Majeste la Reine des Pays-Bas; le Pre-

sident de la Republique du Perou; Sa Majeste Imperiale le Schah de

Perse; Sa Majeste le Roi de Portugal et des Algarves, etc.; Sa Majeste

le Roi de Roumanie; Sa Majeste l'Empereur de toutes les Russies; le

President de la Republique du Salvador; Sa Majeste le Roi de Serbie:

Sa Majeste le Roi de Siam; Sa Majeste le Roi de Suede; le Conseil



— 26 —

Federal Suisse; Sa Majeste l'Empereur des Ottomans; le President de la

Republique Orientale de l'Uruguay; le President des Etats-Unis du Vene-

zuela:
II
Animes de la ferme volonte de concourir au maintien de la paix

generale;
||
Resolus ä favoriser de tous leurs efforts le reglement amiable

des conflitsjnternationaux;
||
Reconnaissant la solidarite qui unit les mem-

bres de la societe des nations civilisees;
||
Voulant etendre l'empire du

droit et fortifier le sentiment de la justice internationale;
|l
Convaincus

que l'institution permanente d'une juridiction arbitrale accessible a tous,

au sein des Puissances independantes
, peut contribuer efficacement ä ce

resultat;
||
Considerant les avantages d'une Organisation generale et re-

guliere de la procedure arbitrale;
||
Estimant avec 1'Auguste Initiateur de

la Conference internationale de la Paix qu'il Importe de consacrer dans

un accord international les principes d'equite et de droit sur lesquels

reposent la securite des Etats et le bien-etre des peuples;
||
Desireux,

dans ce but, de mieux assurer le fonctionnement pratique des Commissions

d'enquete et des tribunaux d'arbitrage et de faciliter le recours ä la

justice arbitrale lorsqu'il s'agit de litiges de nature ä comporter une

procedure sommaire;
||
Ont juge necessaire de reviser sur certains points

et de completer l'oeuvre de la Premiere Conference de la Paix pour le

reglement pacifique des conflits internationaux;
||
Les Hautes Parties con-

tractantes ont resolu de conclure une nouvelle Convention ä cet effet et

ont nomme pour Leurs Plenipotentaires, savoir:
||
(Designation des Pleni-

potentiaires)
||
Lesquels, apres avoir depose leurs pleins pourvoirs, trouves

en bonne et due forme, sont eonvenus de ce qui suit:

Titre L

Du maintien de la paix g-önörale.

Article premier.

En vue de prevenir autant que possible le recours a la force dans les

rapports entre les Etats, les Puissances contractantes conviennent d'em-

ployer tous leurs efforts pour assurer le reglement pacifique des differends

internationaux.

Titre IL

Des bons Offices et de la mediation.

Article 2.

En cas de dissentiment grave ou de conflit, avant d'en appeler aux

armes, les Puissances contractantes conviennent d'avoir recours, en tant

que les circonstances le permettront, aux bons offices ou ä la mediation

d'une qu de plusieurs Puissances amies.
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Article 3.

Independamment de ce recours, les Puissances contractantes jugent

utile et desirable qu'une ou plusieurs Puissances etrangeres au conflit

offrent de leur propre initiative, en tant que les circonstances s'y pretent,

leurs bons offices ou leur mediation aux Etats en conflit.
||
Le droit d'offrir

les bons offices ou la mediation appartient aux Puissances etrangeres au

conflit, raeme pendant le cours des hostilites,
\\
L'exercice de ce droit ne

peut Jamals etre considere par l'une ou l'autre des Parties en litige comme

un acte peu amical.

Article 4.

Le role du mediateur consiste ä concilier les pretentions opposees

et ä apaiser les ressentiments qui peuvent s'etre produits entre les Etats

en conflit.

Article 5.

Les fonctions du mediateur cessent du moment ou il est constate,

soit par l'une des Parties en litige, soit par le mediateur lui-meme, que

les mojens de conciliation proposes par lui ne sont pas acceptes.

Article 6.

Les bons offices et la mediation, soit sur le recours des Parties en

conflit, soit sur l'initiative des Puissances etrangeres au conflit, ont ex-

clusivement le caractere de conseil et n'ont jamais force obligatoire.

Article 7.

L'acceptation de la mediation ne peut avoir pour effet, sauf Convention

contraire, d'interrompre, de retarder ou d'entraver la mobilisation et autres

inesures preparatoires a la guerre.
||
Si eile intervient apres l'ouverture

des hostilites, eile n'interrompt pas, sauf Convention contraire, les Ope-

rations militaires en cours.

Article 8.

Les Puissances contractantes sont d'accord pour recommander l'appli-

cation, dans les circonstances qui le permettent, d'une mediation speciale

sous la forme suivante: ||
En cas de difi'erend grave compromettant la

paix, les Etats en conflit choisissent respectivement une Puissance a la-

quelle ils confient la mission d'entrer en rapport direct avec la Puissance

choisie d'autre part, ä l'efi'et de prevenir la rupture des relations paci-

fiques.
II
Pendant la duree de ce mandat dont le terme, sauf stipulation

contraire, ne peut exceder trente jours, les Etats en litige cessent tout

rapport direct au sujet du conflit, lequel est considere comme defere ex-

clusivement aux Puissances mediatrices. Celles-ci doivent appliquer tous
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leurs efforts a regier le differend.
||
En cas de rupture effective des re-

lations pacifiques, ces Puissances demeurent chargees de la mission com-

mune de profiter de toute occasion pour retablir la paix.

Titre III.

Des Commissions internationales d'enqu§te.

Article 9.

Dans les litiges d'ordre international n'engageant ni l'honneur ni

des interets essentiels et provenant d'une divergence d'appreciation sur

des points de fait, les Puissances contraetantes jugent utile et desirable

que les Parties qui n'auraient pu se mettre d'accord par les voies diplo-

matiques instituent, en tant que les circonstances le permettront, une

Commission internationale d'enquete chargee de faciliter la Solution de

ces litiges en eclaircissant, par un examen impartial et consciencieux, les

questions de fait.

Article 10.

Les Commissions internationales d'enquete sont constituees par Con-

vention speciale entre les Parties en litige. La Convention d'enquete

precise les faits a examiner; eile determine le mode et le delai de For-

mation de la Commission et l'etendue des pouvoirs des commissaires.
|j

Elle determine egalement, s'il y a lieu, le siege de la Commission et la

faculte de se deplacer, la langue dont la Commission fera usage et Celles

dont Temploi sera autorise devant eile, ainsi que la date ä laquelle chaque

Partie devra deposer son expose des faits, et generalement toutes les con-

ditions dont les Parties sont convenues.
||
Si les Parties jugent necessaire

de nommer des assesseurs, la Convention d'enquete determine le mode de

leuf designation et l'etendue de leurs pouvoirs.

Article 11.

Si la Convention d'enquete n'a pas designe le siege de la Commission,

celle-ci siegera a La Haye.
||
Le siege une fois fixe ne peut etre change

par la Commission qu'avec l'assentiment des Parties.
||
Si la Convention

d'enquete n'a pas determine les langues ä emi^loyer, il en est decide par

la Commission.

Article 12.

Sauf stipulation contraire, les Commissions d'enquete sont formees

de la maniere determinee par les articles 45 et 57 de la presente Con-

vention.
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Article 13.

En cas de deces, de demission ou d'empechement, pour quelque cause

qiie ce soit, de Tun des commissaires, ou eventuellement de Tun des as-

sesseurs, il est pourvu ä son remplacement selon le mode fixe pour sa

nomination.
Article 14.

Les Parties ont le droit de nommer aupres de la Comroission d'en-

quete des agents speciaux avec la mission de les representer et de servir

d'intermediaires entre elles et la Commission. |]
Elles sont, en outre,

aiitorisees ä charger des conseils ou avocats nommes par elles, d'exposer

et de soutenir leurs interets devant la Commission.

Article 15.

Le Bureau international de la Cour permanente d'arbitrage sert de

grefi'e aux Commissions qui siegent ä La Haye, et mettra ses locaux et

son Organisation ä la disposition des Puissances contractantes pour le

fonctionnement de la Commission d'enquete.

Article 16.

Si la Commission siege ailleurs qu'ä La Haye, eile nomme un Secre-

taire General dont le bureau lui sert de greife.
\\
Le greffe est charge,

sous l'autorite du President, de l'organisation materielle des seances de la

Commission, de la redaction des proces-verbaux et, pendant le temps de

l'enquete, de la garde des archives qui seront ensuite versees au Bureau

international de La Haye.
Article 17.

En vue de faciliter Institution et le fonctionnement des Commissions

d'cDquöte, les Puissances contractantes recommandent les regles suivantes

qui seront applicables ä la procedure d'enquete en tant que les Parties

n'adopteront pas d'autres regles.

Article 18.

La Commission reglera les details de la procedure non prevus dans

la Convention speciale d'enquete ou dans la presente Convention, et pro-

cedera ä toutes les formalites que comporte l'administration des preuves.

Article 19.

L'enquete a Heu contradictoirement.
||
Aux dates prevues, chaque

Partie communique ä la Commission et ä l'autre Partie les exposes des

faits, s'il y a lieu, et, dans tous les cas, les actes, pieces et document?s
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qu'elle juge iitiles ä la decouverte de la verite, ainsi que la liste des

temoins et des experts qu'elle desire faire entendre.

Article 20.

La Commission a la faculte, arec rassentiment des Parties, de se

transporter momentanement sur les lieux oü eile juge utile de recourir ä

ce moyen d'information ou d'y deleguer un ou plusieurs de ses membres,

L'autorisation de l'Etat sur le territoire duquel il doit etre procede ä

cette information devra etre obtenue.

Article 21.

Toutes constatations materielles, et toutes visites des lieux doivent etre faites

en presence des agents et conseils des Parties ou eux düment appeles.

Article 22.

La Commission a le droit de soUiciter de l'une ou l'autre Partie

telles explications ou informations qu'elle juge utiles.

Article 23.

Les Parties s'engagent ä fournir ä la Commission d'enquete, dans la

plus large mesure qu'elles jugeront possible, tous les moyens et toutes

les facilites necessaires pour la connaissance complete et l'appreciation

exacte des faits en question.
|1
Elles s'engagent ä user des moyens dont

elles disposent d'apres leur legislation interieure, pour assurer la com-

parution des temoins ou des experts se trouvant sur leur territoire et

cites devant la Commission.
||
Si ceux-ci ne peuvent comparaitre devant

la Commission, elles feront proceder ä leur audition devant leurs autorites

competentes.

Article 24.

Pour toutes les notifications que la Commission aurait ä faire sur

le territoire d'une tierce Puissance contractante, la Commission s'adressera

directement au Gouvernement de cette Puissance. II en sera de meme

s'il s'agit de faire proceder sur place ä l'etablissement de tous moyens

de preuve.
||
Les requetes adressees ä cet eflFet seront executees suivant

les moyens dont la Puissance requise dispose d'apres sa legislation inte-

rieure. Elles ne peuvent etre refusees que si cette Puissance les juge de

nature ä porter atteinte ä sa souverainete ou ä sa securite.
i|
La Com-

mission aura aussi toujours la faculte de recourir ä l'intermediaire de la

Puissance sur le territoire de laquelle eile a son siege.
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Article 25.

Les temoins et les experts sont appeles ä la requete des Parties ou

d'office par la Commission, et, dans tous les cas, par rintermediaire du

Gouvernement de l'Etat sur le territoire duquel ils se trouvent.
j|
Les

temoins sont entendus, successivement et separement, en presence des

agents et des conseils et dans un ordre ä fixer par la Commission.

Article 26.

L'interrogatoire des temoins est conduit par le President.
||
Les

membres de la Commission peuvent neanmoins poser ä chaque temoin

les questions qu'ils croient convenables pour eclaircir ou completer sa

deposition, ou pour se renseigner sur tout en qui concerne le temoin

dans les limites necessaires ä la manifestation de la verite.
||
Les agents

et les conseils des Parties ne peuvent interrompre le temoin dans sa de-

position, ni lui faire aucune Interpellation directe, mais peuvent demander

au President de poser au temoin telles questions complementaires qu'ils

jugent utiles.

Article 27.

Le temoin doit deposer sans qu'il lui soit permis de lire aucun

projet ecrit. Toutefois, il peut etre autorise par le President ä s'aider

de notes ou documents, si la nature des faits rapportes en necessite

l'emploi.

Article 28.

Proces- verbal de la deposition du temoin est dresse seance tenante

et lecture en est donnee au temoin. Le temoin peut y faire tels change-

ments et additions que bon lui semble et qui seront consignes ä la suite

de sa deposition. Lecture faite au temoin de l'ensemble de sa deposition,

le temoin est requis de signer.

Article 29.

Les agents sont autorises, au cours ou ä la fin de l'enquete, ä j)rd-

senter par ecrit ä la Commission et ä l'autre Partie tels dires, requisi-

tions ou resumes de fait, qu'ils jugent utiles ä la decouverte de la verite.

Article 30.

Les deliberations de la Commission ont Heu ä huis clos et restent

secretes.
||
Toute decision est prise ä la niajorite des membres de la Com-

mission.
II
Le refus d'un membre de prendre part au vote doit etre con-

state dans le proces-verbal.



— 32 —

Article 31.

Les seances de la Commission ne sont publiques et les proces-verbanx

et documents de l'enquete ne sont rendus publics qu'en vertu d'une

decision de la Commission, prise avec l'assentiment des Parties.

Article 32.

Les Parties ayant presente tous les eclaircissements et preuves, tous

les temoins ayant ete entendus, le President prouonce la cloture de

l'enquete et la Commission s'ajourne pour deliberer et rediger son rapport.

Article 33.

Le rapport est signe par tous les membres de la Commission.
||
Si

un des membres refuse de signer, mention en est faite; le rapport reste

neanmoins valable.

Article 34.

Le rapport de la Commission est lu en seance publique, les agents

et les conseils des Parties presents ou dument appeles.
|j
ün exemplaire

du rapport est remis ä cliaque Partie.

Article 35.

Le rapport de la Commission, limite ä la constatation des faits, n'a

nullement le caractere d'une sentence arbitrale. II laisse aux Parties

une entiere liberte pour la suite ä donner ä cette constatation.

Article 36.

Chaque Partie supporte ses propres frais et une part egale des frais

de la Commission.

Titre IV.

De Tarbitrage internationaL

Chapitre I.

De la Justice arbitrale.

Article 37.

L'arbitrage international a pour objet le reglement de litiges entre

les Etats par des juges de leur choix et sur la base du respect du droit.
ii

Le recours ä l'arbitrage implique l'engagement de se soumettre de bonue

foi ä la sentence.
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Article 38.

Dans les questions d'ordre juridique, et en premier Heu, dans las

questions d'interpretation ou d'application des Conventions internationales,

l'arbitrage est reconnu par les Puissances contractantes comme le moyen

le plus efficace et en meme temps le plus equitable de regier les litiges

qui n'ont pas ete resolus par les voies diplomatiques.
||
En conseqnence,

il serait desirable que, dans les litiges sur les questions susmentionnees,

les Puissances contractantes eussent, le cas echeant, recours ä l'arbitrage,

en tant que les circonstances le permettraient.

Article 39.

La Convention d'arbitrage est conclue pour des contestatious dejä nees

ou pour des contestatious eventuelles.
||
Elle peut concerner tout litige ou

seulement les litiges d'une categorie determinee.

Article 40.

ludependamment des Traites generaux ou particuliers qui stipulent

actuellement l'obligation du recours ä l'arbitrage pour les Puissances

contractantes, ces Puissances se reservent de conclure des accords nou-

veaux, generaux ou particuliers, en vue d'etendre l'arbitrage obligatoire

ä tous les cas qu'elles jugeront possible de lui soumettre.

Chapitre II.

De la Cour permanente d'arbitrage.

Article 41.

Dans le but de faciliter le recours immediat a l'arbitrage pour les

differends internationaux qui n'ont pu etre regles par la voie diplomatique,

les Puissances contractantes s'engagent ä maintenir, teile qu'elle a ete

etablie par la Premiere Conference de la Paix, la Cour permanente d'ar-

bitrage, accessible en tout temps et fonctionnant, sauf stipulation contraire

des Parties, conformement aux regles de procedure inserees dans la

presente Convention.

Article 42.

La Cour permanente est competente pour tous les cas d'arbitrage, ä

moins qu'il n'y ait entente entre les Parties pour l'etablissement d'une

juridiction speciale.

Article 43.

La Cour permanente a son siege ä la Haye.
||
Un Bureau international

sert de greffe ä laCour; il est l'intermediaire des Communications relatives
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aux reunions de celle-ci; il a la garde des archives et la gestion de

toutes les affaires administratives.
||
Les Puissances contraetantes s'en-

gagent ä communiquer au Bureau, aussitot que possible, une copie cer-

tifiee conforme de toute stipulation d'arbitrage intervenue entre elles et

de toute sentence arbitrale le concernant et rendue par des juridictions

speciales.
\\
Elles s'engagent ä communiquer de meme au Bureau les lois,

reglements et documents constatant eventuellement l'execution des sen-

tences rendues par la Cour.

Article 44.

Chaque Puissance contractante designe quatre personnes au plus,

d'une competence reconnue dans les questions de droit international, jouis-

sant de la plus haute consideration morale et disposees ä accepter les

fonctions d'arbitre.
||
Les personnes ainsi designees sont inscrites, au titre

de membres de la Cour, sur une liste qui sera notifiee ä toutes les

Puissances contraetantes par les soins du Bureau.
||
Toute modification ä

la liste des arbitres est portee, par les soins du Bureau, ä la connaissance

des Puissances contraetantes.
||
Deux ou plusieurs Puissances peuvent

s'entendre pour la designation en commun d'un ou de plusieurs membres.
|1

La meme personne peut etre designee par des Puissances differentes.
||

Les membres de la Cour sont nommes pour un terme de six ans. Leur

mandat peut etre renouvele.
||
En cas de deces ou de retraite d'un membre

de la Cour, il est pourvu ä son remplacement selon le mode fixe pour

sa nomination, et pour une nouvelle periode de six ans.

Article 45.

Lorsque les Puissances contraetantes veulent s'adresser ä la Cour

permanente pour le reglement d'un differend survenu entre elles, le choix

des arbitres appeles ä former le Tribunal competent pour statuer sur ce

differend, doit etre fait dans la liste generale des membres de la Cour.
||

A defaut de Constitution du Tribunal arbitral par l'accord des Parties,

il est procede de la maniere suivante:
||
Cbaque Partie nomme deux ar-

bitres, dont un seulement peut etre son national ou choisi parmi ceux

qui ont ete designes par eile comme membres de la Cour permanente.

Ces arbitres choisissent ensemble un surarbitre.
!|
En cas de partage des

voix, le choix du surarbitre est confie ä une Puissance tierce, designee

de commun accord par les Parties
||
Si l'accord ne s'etablit pas ä ce

sujet, chaque Partie designe une Puissance differente et le choix du

surarbitre est fait de concert par les Puissances ainsi designees.
|]
Si dans

un delai de deux mois, ces deux Puissances n'ont pu tomber d'accord,

chacune d'elles presente deux candidats pris sur la liste des membres de
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la Cour permanente, en deliors des membres designes par les Parties et

n'etant les nationaux d'ancune d'elles. Le sort determine lequel des can-

didats ainsi presentes sera le surarbitre.

Article 46.

Des que le Tribunal est compose, les Parties notifient au Bureau

leur decision de s'adresser ä la Cour, le texte de leur comprorais, et les

noms des arbitres.
||
Le Bureau communique sans delai ä chaque arbitre

le compromis et les noms des autres membres du Tribunal.
||
Le Tribunal

se reunit ä la date fixee par les Parties. Le Bureau pourvoit ä son in-

stallation.
||
Les membres du Tribunal, dans rexercice de leurs fonctions

et en dehors de leur pays, jouissent des privileges et immunites diplo-

matiques.

Article 47.

Le Bureau est autorise ä mettre ses locaux et son Organisation a la

disposition des Puissances contractantes pour le fonctionnement de toute

juridiction speciale d'arbitrage.
||
La juridiction de la Cour permanente

peut etre etendue, dans les conditions prescrites par les reglements, aux

litiges existant entre des Puissances non contractantes et des Puissances

non contractantes, si les Parties sont convenues de recourir ä cette juri-

diction.

Article 48.

Les Puissances contractantes considerent comme un devoir, dans le

cas oü un conflit aigu menacerait d'eclater entre deux ou plusieurs d'entre

elles, de rappeler ä Celles -ci que la Cour permanente leur est ouverte.
1|

En consequence', elles declarent que le fait de rappeler aux Parties en

conflit les dispositions de la presente Convention, et le conseil donne, dans

l'interet superieur de la paix, de s'adresser ä la Cour permanente, ne

peuvent etre consideres que comme actes de bons offices.
|]
En cas de

conflit entre deux Puissances, l'une d'elles pourra toujours adresser au

Bureau international une note contenant sa declaration qu'elle serait

disposee ä soumettre le differend ä un arbitrage. Le Bureau devra

porter aussitot la declaration ä la connaissance de l'autre Puissance.

Article 49.

Le Conseil administratif permanent, compose des Representants

diplomatiques des Puissances contractantes accredites ä La Haye et du

Ministre des Afi'aires Etrangeres des Pays-Bas, qui remplit les fonctions

de President, a la direction et le controle du Bureau international.
||
Le

Conseil arrete son reglement d'ordre ainsi que tous autres reglements



— 36 —

necessaires.
||

II decide toutes les questions administratives qui pourraient

surgir touchant le fonctionnement de la Cour.
|)

II a tout pouvoir quant

ä la nomination, la Suspension ou la revocation des fonctionnaires et

employes du Bureau.
||
II fixe les traitements et salaires, et controle la

depense generale.
||
La presence de neuf membres dans les reunions

düment convoquees suffit pour permettre au Conseil de deliberer valable-

ment. Les decisions sont prises ä la majorite des voix.
||
Le Conseil

communique sans delai aux Puissances contractantes les reglements

adoptes par lui. II leur presente chaque annee un rapport sur les travaux

de la Cour, sur le fonctionnement des Services administratifs et sur les

depenses. Le rapport contient egalement un resume du contenu essentiel

des documents communiques au Bureau par les Puissances en vertu de

l'article 43 alineas 3 et 4.

Article 50.

Les frais du Bureau seront Supportes par les Puissances contrac-

tantes dans la proportion etablie pour le Bureau international de l'ünion

postale universelle.
||
Les frais ä la charge des Puissances adherentes

seront comptes ä partir du jour oü leur adhesion produit ses effets.

Chapitre III.

De la procedure arbitrale.

Article 51.

En vue de favoriser le developpement de l'arbitrage, les Puissances

contractantes ont arrete les regles suivantes qui sont applicables ä la

procedure arbitrale, en tant que les Parties ne sont pas convenues d'au-

tres regles.

Article 52.

Les Puissances qui recourent ä l'arbitrage signent un compromis

dans lequel sont determines l'objet du litige, le delai de nomination des

arbitres, la forme, l'ordre et les delais dans lesquels la communication

visee par l'article 63 devra etre faite, et le montant de la somme que

chaque Partie aura ä deposer ä titre d'avance pour les frais.
j|
Le com-

promis determine egalement, s'il y a lieu, le mode de nomination des

arbitres, tous pouvoirs speciaux eventuels du Tribunal, son siege, la

langue dont il fera usage et Celles dont l'emploi sera autorise devant

lui, et generalement toutes les conditions dont les Parties sont convenues.

Article 53.

La Cour permanente est competente pour l'etablissement du compro-

mis, si les Parties sont d'accord pour s'en remettre ä eile.
|1
Elle est
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egalement competente, meme si la demande est faite seulement par l'une

des Parties, apres qu'un accord par la voie diplomatique a ete vaine-

ment essaye, quand il s'agit:
j]
1^ d'un differend rentrant dans un Traite

d'arbitrage general conelu ou renouvele apres la mise en vigueur de

cette Convention et qui prevoit pour chaque differend un compromis et

nexclut pour l'etablissement de ce dernier ni explieitement ni implicite-

ment la competence de la Cour. Toutefois, le recours ä la Cour n'a pas

Heu si l'autre Partie declare qu'ä son avis le differend n'appartient pas

ä la categorie des differends ä soumettre ä un arbitrage obligatoire, ä

moins que le Traite d'arbitrage ne confere au Tribunal arbitral le pou-

voir de decider cette question prealable;
j]
2" d'un differend provenant de

dettes contractuelles reclamees ä une Puissance par une autre Puissance

comme dues ä ses nationaux, et pour la Solution duqael l'ofifre d'arbitrage

a ete acceptee. Cette disposition n'est pas applicable, si l'acceptation a

ete subordonnee ä la condition que le compromis soit etabli selon un

autre mode.
Article 54.

Dans les cas prevus par l'article precedent, le compromis sera etabli

par une commission composee de cinq membres designes de la maniere

prevue ä l'article 45 alineas 3 ä 6.
||
Le cinquieme membre est de droit

President de la commission.

Article 55.

Les fonctions arbitrales peuvent etre conferees ä un arbitre unique

ou ä plusieurs arbitres designes par les Parties a leur gre, ou .choisis

par elles parmi les membres de la Cour permanente d'arbitrage etablie

par la presente Convention,
jj
A defaut de Constitution du Tribunal par

l'accord des Parties, il est procede de la maniere indiquee a l'article 45

alineas 3 a 6.

Article 56.

Lorsqu'un Souverain ou un Chef d'Etat est choisi pour arbitre, la

procedure arbitrale est reglee par Lui.

Article 57.

Le surarbitre est de droit President du Tribunal.
||

Lorsque le

Tribunal ne comprend pas de surarbitre, il nomme lui-meme son President.

Article 58.

En cas d'etablissement du compromis par une commission, teile

qu'elle est visee a l'article 54, et sauf stipulation contraire, la commission

elle-meme formera le Tribunal d'arbitrage.
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Article 59.

En cas de deces, de demission ou d'empechement, pour quelque cause

que ce soit, de Tun des arbitres, il est pourvu ä son remplacement selon

le mode fixe pour sa nomination.

Article 60.

A defaut de designatiou par les Parties, le Tribunal siege a La

Haye.
||
Le Tribunal ne peut sieger sur le territoire d'une tierce Puis-

sance qu'avec l'assentiment de celle-ci.
||
Le siege une fois fixe ne peut

etre cbange par le Tribunal qu'avec l'assentiment des Parties.

Article 61.

Si le compromis n'a pas determine les langues a employer, il en est

decide par le Tribunal.

Article 62.

Les Parties ont le droit de nommer aupres du Tribunal des agents

speciaux, avec la mission de servir d'intermediaires entre elles et le

Tribunal. |1 Elles sont en outre autorisees ä charger de la defense de

leurs droits et interets devant le Tribunal, des conseils ou avocats

nommes par elles ä cet effet.
||
Les membres de la Cour permanente ne

peuvent exercer les fonctions d'agents, conseils ou avocats, qu'en faveur

de la Puissance qui les a nommes membres de la Cour.

Article 63.

La procedure arbitrale comprend en regle generale deux phases dis-

tinctes: l'instruction ecrite et les debats.
||
L'instruction ecrite consiste

dans la communication faite par les agents respectifs, aux membres du

Tribunal et ä la Partie adverse, des memoires, des contre-memoires et,

au besoin, des repliques; les Parties y joignent toutes pieces et documents

invoques dans la cause. Cette communication aura lieu, directement ou

par l'intermediaire du Bureau international, dans l'ordre et dans les

delais determines par le compromis.
|1
Les delais fixes par le compromis

pourront etre prolonges de commun accord par les Parties, ou par le

juge necessaire pour arriver a une decision juste.
||
Les debats consistent

dans le developpement oral des moyens des Parties devant le Tribunal,

Article 64.

Tonte piece produite par l'une des Parties doit etre communiquee,

Bn copie certifiee conforme, ä l'autre Partie.
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Article 65.

A moins de circonstances speciales, le Tribunal ne se reunit qu'apres

la cloture de l'instruction.

Article 66.

Les debats sont diriges par le President.
i|

Ils ne sont publics qu'en

vertu d'une decision du Tribunal, prise avec l'assentiment des Parties.
I|

Ils sont consignes dans des proces-verbaux rediges par des secretaires

que nomme le President. Ces proces-verbaux sont signes par le President

et par un des secretaires; ils ont seuls caractere autbentique.

Article 67.

L'instruction etant close, le Tribunal a le droit d'ecarter du debat

tous actes ou documents nouveaux qu'une des Parties voudrait lui sou-

mettre sans le consentemenfc de l'autre.

Article 68.

Le Tribunal demeui-e libre de prendre en consideration les actes ou

documents nouveaux sur lesquels les agents ou conseils des Parties

appelleraient son attention.
!|
En ce cas, le Tribunal a le droit de

requerir la production de ces actes ou documents, sauf l'obligation d'en

donner connaissance a la Partie adverse.

Article 69.

Le Tribunal peut, en outre, requerir des agents des Parties la pro-

duction de tous actes et demander toutes explications necessaires. En

cas de refus, le Tribunal en prend acte.

Article 70.

Les agents et les conseils des Parties sont autorises ä presenter

oralement au Tribunal tous les moyens qu'ils jugent utiles ä la defense

de leur cause.

Article 71.

Ils ont le droit de soulever .des exceptions et des incidents. Les de-

cisions du Tribunal sur ces points sont definitives et ne peuvent donner

lieu a aucune discussion ulterieure.

Article 72.

Les membres du Tribunal ont le droit de poser des questions aux

agents et aux conseils des Parties et de leur demander des eclaircissements

sur les points douteux.
jj
Ni les questions posees, ni les Observation»
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faites par les membres du Tribunal pendaut le cours des debats ne peuvent

etre regardees comme Texpression des opinions du Tribunal en general

ou de ses membres en particulier.

Article 73.

Le Tribunal est autorise ä determiner sa competenee en interpretant

le compromis ainsi que les autres Traites qui peuvent etre invoques dans

la matiere, et en appliquant les principes du droit.

Article 74.

Le Tribunal a le droit de rendre des ordonnances de procedure pour

la direction du proces, de determiner les formes, l'ordre et les delais

dans lesquels chaque Partie devra prendre ses conclusions finales, et de

proceder ä toutes les formalites que comporte l'administration des preuves.

Article 75.

Les Parties s'engagent ä fournir au Tribunal, dans la plus large me-

sure qu'elles jugeront possible, tous les moyens necessaires pour la de-

cision du litige.

Article 76.

Pour toutes les notifications que le Tribunal aurait ä faire sur le

territoire d'une tierce Puissance contractante, le Tribunal s'adressera

directement au Gouvernement de cette Puissance. II en sera de meme
s'il s'agit de faire proceder sur place ä l'etablissement de tous moyens

de preuve.
||
Les requetes adressees ä cet effet seront executees suivant

les moyens dont la Puissance requise dispose d'apres sa legislation

Interieure. Elles ne peuvent etre refusees que si cette Puissance les juge

de nature ä porter atteinte ä sa souverainete ou a sa securite.
||
Le

Tribunal aura aussi toujours la faculte de recourir ä l'intermediaire de

la Puissance sur le territoire de laquelle il a son siege.

Article 77.

Les agents et les conseils des Parties ayant presente tous les eclair-

cissements et preuves a l'appui de leur cause, le President prononce la

cloture des debats.

Article 78.

Les deliberations du Tribunal ont lieu ä buis clos et restent secretes.
||

Toute decision est prise a la majorite de ses membres.
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Article 79.

La sentence arbitrale est motivee. Elle mentionne les noms des

arbitres; eile est signee par le President et par le greffier ou le secretaire

faisant fonctions de greffier.

Article 80.

La sentence est lue en seance publique, les agents et les conseils des

Parties presents ou düment appeles.

Article 81.

La sentence, düment prononcee et notifiee aux agents des Parties,

decide definitivement et sans appel la contestation.

Article 82.

Tout differend qui pourrait surgir entre les Parties, concernant l'inter-

pretation et l'execution de la sentence, sera, sauf stipulation contraire,

soumis au jugement du Tribunal qui l'a rendue.

Article 83.

Les Parties peuvent se reserver dans le compromis de demander la

reVision de la sentence arbitrale.
|1
Dans ce cas, et sauf stipulation con-

traire, la demande doit etre adressee au Tribunal qui a rendu la sentence.

Elle ne peut etre motivee que par la decouverte d'un fait nouveau qui

eüt ete de nature ä exercer une influence decisive sur la sentence et qui,

lors de la cloture des debats, etait inconnu du Tribunal lui-meme et de

la Partie qui a demande la revision.
1|
La procedure de revision ne peut

etre ouverte que par une decision du Tribunal constatant expressement

l'existence du fait nouveau, lui reconnaissant les caracteres prevus par

le paragrapbe precedent et declarant ä ce titre la demande recevable.
\\

Le compromis determine le delai dans lequel la demande de revision doit

etre formee.

Article 84.

La sentence arbitrale n'est obligatoire que pour les Parties en litige.
||

Lorsqu^il s'agit de l'interpretation d'une Convention ä laquelle ont par-

ticipe d'autres Puissances que les Parties en litige, celles-ci avertissent

en temps utile toutes les Puissances signataires. Chacune de ces Puis-

sances a le droit d'intervenir au proces. Si une ou plusieurs d'entre elles

ont profite de cette faculte, l^interpretation contenue dans la sentence est

egalement obligatoire ä leur egard.

Article 85.

Chaque Partie Supporte ses propres frais et une part egale des frais

du Tribunal.
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Chapitre IV.

De la procedure sommaire d'arbitrag-e.

Article 86.

En vue de faciliter le fonctionnement de la justice arbitrale, lorsqu'il

s^agit de litiges de nature ä comporter nne procedure sommaire, les

Puissances contractantes arretent les regles ci-apres qui seront suivies

en l'absence de stipulations differentes, et solis reserve, le cas echeant,

de Tapplication des dispositions du chapitre III qui ne seraient pas con-

traires.

Article 87.

Chacune des Parties en litige nomme un arbitre. Les deux arbitres

ainsi designes cboisissent un surarbitre. S'ils ne tombent pas d'accord

ä ce sujet, chacun presente deux candidats pris sur la liste generale des

membres de la Cour permanente, en dehors des membres indiques par

chacune des Parties elles-memes et n'etant les nationaux d'aucune d'elles;

le sort determine lequel des candidats ainsi f)resentes sera le surarbitre.
||

Le surarbitre preside le Tribunal, qui rend ses decisions a la majorite

des voix.

Article 88.

A defaut d'accord prealable, le Tribunal fixe, des qu'il est constitue,

le delai dans lequel les deux Parties devront lui soumettre leurs memoires

respectifs.

Article 89.

Chaque Partie est representee devant le Tribunal par un agent qui

sert d'intermediaire entre le Tribunal et le Gouvernement qui l'a designe.

Article 90.

La procedure a Heu exclusivement par ecrit. Toutefois, chaque

Partie a le droit de demander la comparution de temoins et d'experts.

Le Tribunal a, de son cöte, la faculte de demander des explications

orales aux agents des deux Parties, ainsi qu'aux experts et aux temoins

dont il juge la comparution utile.

Titre V.

Dispositions finales.

Article 91.

La jDresente Convention düment ratifiee remplacera, dans les rapports

entre les Puissances contractantes, la Convention pour le reglemeut

pacifique des conflits internationaux du 29 juillet 1899.
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Article 92.

La presente Convention sera ratifiee aussitot que possible.
||
Les

ratifications seront deposees ä La Haye.
||
Le premier depot de rati-

fications sera constate par un proces-verbal signe par les representants

des Puissances qui y prennent part et par le Ministre des Affaires

Etrangeres des Pays-Bas.
1|
Les depots ulterieurs de ratifications se

feront au moyen d'une notification ecrite, adressee au Gouvernement des

Pays-Bas et accompagnee de l'instrument de ratifieation.
|1
Copie certifiee

conforme du proces-verbal relatif au premier depot de ratifications, des

notifications mentionnees ä l'alinea precedent, ainsi que des instruments

de ratifieation, sera immediatement remise, par les soins du Gouverne-

ment des Pays-Bas et par la voie diplomatique, aux Puissances conviees

ä la Deuxieme Conference de la Paix, ainsi qu'aux autres Puissances

qui auront adhere ä la Convention. Dans les cas vises par l'alinea

precedent, ledit Gouvernement leur fera connaitre en meme temps la

date ä laquelle il a re^u la notification.

Article 93.

Les Puissances non signataires qui ont ete conviees ä la Deuxieme

Conference de la Paix pourront adherer ä la presente Convention.
||
La

Puissance qui desire adherer notifie par ecrit son intention au Gou-

vernement des Pays-Bas en lui transmettant l'acte d'adbesion qui sera

depose dans les arcliives dudit Gouvernement.
|j
Ce Gouvernement trans-

mettra immediatement ä toutes les autres Puissances conviees ä la

Deuxieme Conference de la Paix copie certifiee conforme de la notification

ainsi que de l'acte d'adhesion, en indiquant la date ä laquelle il a re9u

la notification.

Article 94.

Les conditions auxquelles les Puissances qui n'ont pas ete conviees

ä la Deuxieme Conference de la Paix, pourront adherer ä la presente

Convention, formeront l'objet d'une entente ulterieure entre les Puissances

contractantes.

Article 95.

La presente Convention produira effet, pour les Puissances qui auront

participe au premier depot de ratifications, soixante jours apres la date

du proces-verbal de ce depot et, pour les Puissances qui ratifieront

ülterieurement ou qui adhereront soixante jours apres que la notification

de leur ratifieation ou de leur adhesion aura ete re9us par le Gou-

vernement des Pays-Bas.
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Article 96.

S'il arrivait qu'une des Puissances contractantes voulüt denoncer la

presente Convention, la denonciation sera notifiee par ecrit au Gou-

vernement des Pays-Bas, qui communiquera immediatement copie certifiee

conforme de la notification ä toutes les autres Puissances en leur faisant

savoir la dato ä laquelle il l'a re^ue.
||
La denonciation ne produira ses

effets qu'ä l'egard de la Puissance qui l'aura notifiee et un an apres que

la notification en sera parvenue au Gouvernement des Pays-Bas.

Article 97.

Un registre tenu par le Ministere des Afi'aires Etrangeres des Pays-

Bas indiquera la date du depot de ratifications effectue en vertu de

l'article 92 alineas 3 et 4, ainsi que la date ä laquelle auront ete re^ues

les notifications d'adhesion (article 93 alinea 2) ou de denonciation

(article 96 alinea 1). 1|
Chaque Puissance contractante est admise ä prendre

connaissance de ce registre et a en demander des extraits certifies con-

formes.

En foi de quoi, les Plenipotentiaires ont revetu la presente Convention

de leurs signatures.
j]
Fait a La Haye, le dix-huit octobre mil neuf cent

sept, en un seul exemplaire qui restera depose dans les archives du

Gouvernement des Pays-Bas et dont des copies certifiees conformes,

seront remises par la voie diplomatique aux Puissances contractantes.

(Signatures.)

Nr. 13820. Vertragsstaaten. Convention concemant la

limitationdel'emploide la force pour le recouvre-

ment de dettes contractuelles.

(Bezeichnung der Vertragschließenden wie oben) . . .

Desireux d'eviter entre les nations des conflits armes d'une origine

pecuniaire, provenant de dettes contractuelles, reclamees au Gouvernement

d'un pays par le Gouvernement d'un autre pays comme dues ä ses

nationaux.
||
Ont resolu de conclure une Convention a cet e£Fet et ont

nomme pour Leurs Plenipotentiaires, savoir: (Designation des Plenipoten-

tiaires).
11
Lesquels, apres avoir depose leurs pleins pouvoirs trouves en

bonne et due forme, sont convenus des dispositions suivantes:

Article premier.

Les Puissances contractantes sont convenues de ne pas avoir recours

a la force armee pour le recouvrement de dettes contractuelles reclamees
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au Gouvernement d'un pays par le Gouvernement d'un autre pays comme

dues ä ses nationaux.
||
Toutefois, cette stipulation ne pourra etre

appliquee quand l'Etat debiteur refuse ou laisse sans reponse une ofifre

d'arbitrage, ou, en cas d'acceptation, rend impossible Tetablissement du

compromis, ou, apres TarbitragBy manque de se conformer ä la sentence

rendue.

Article 2.

II est de plus convenu que l'arbitrage, mentionne dans Talinea 2 de

l'article precedent, sera soumis a la procedure prevue par le titre IV

chapitre 3 de la Convention de La Haye pour le reglement pacifique des

conflits internationaux, Le jugement arbitral determine, sauf les arrange-

ments particuliers des Parties, le bienfonde de la reclamation, le montant

de la dette, le temps et le mode de paiement.

Article 3.

La presente Convention sera ratifiee aussitot que possible.
\\
Les

ratifications seront deposees ä La Haye.
||
Le premier depot de rati-

fications sera constate par un proces-verbal signe par les representants

des Puissances qui y prennent part et par le Ministre des Afifaires

Etrangeres des Pays-Bas.
|1
Les depots ulterieurs de ratifications se feront

au moyen d'une notification ecrite, adressee au Gouvernement des Pays-

Bas et accompagnee de l'instrument de ratification.
||
Copie certifiee con-

forme du proces-verbal relatif au premier depot de ratifications, des

notifications mentionnees ä l'alinea precedent, ainsi que des instruments

de ratification, sera immediatement remise, par les soins du Gouvernement

des Pays-Bas et par la voie diplomatique, aux Puissances conviees ä la

Deuxieme Conference de la Paix, ainsi qu'aux autres Puissances qui

auront adhere ä la Convention. Dans les cas vises par l'alinea precedent,

ledit Gouvernement leur fera connaitre en meme temps la date ä laquelle

il a re9u la notification.

Article 4.

Les Puissances non signataires sont admises ä adherer ä la presente

Convention.
||
La Puissance qui desire adherer notifie par ecrit son

intention au Gouvernement des Pays-Bas en lui transmettant l'acte

d'adhesion qui sera depose dans les archives dudit Gouvernement.
||
Ce

Gouvernement transmettra immediatement ä toutes les autres Puissances

conviees ä la Deuxieme Conference de la Paix copie certifiee conforme

de la notification ainsi que de l'acte d'adhesion, en indiquant la date a

laquelle il a re^u la notification.
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Article 5.

La presente Convention produira eftet, pour les Puissances qni

auront participe au premier clej)6t de ratifications, soixante jours apres

la date du proces-verbal de ce depot, pour les Puissances qui ratifieront

ulterieurement ou qui adhereront, soixante jours apres que la notification

de leur ratification ou de leur adbesion aura ete re^ue par le Gouverne-

ment des Pays-Bas.

Article 6.

S'il arrivait qu'une des Puissances contractantes voulüt denoncer la

presente Convention, la denonciation sera notifiee par ecrit au Gouverne-

ment des Pays-Bas, qui communiquera immediatement copie certifiee

conforme de la notification a toutes les autres Puissances en leur faisant

savoir la date a laquelle il l'a re^ue.
||
La denonciation ne produira ses

etfets qu'ä l'egard de la Puissance qui l'aura notifiee et un an apres que

la notification en sera parvenue au Gouvernement des Pays-Bas.

Article 7.

Un registre tenu par le Ministere des Afi^aires Etrangeres des Pays-

Bas indiquera la date du depot de ratifications eJBFectue en vertu de l'ar-

ticle 3 alineas 3 et 4, ainsi que la date ä laquelle auront ete re9ues les

notifications d'adliesion (article 4 alinea 2) ou de denonciation (article 6

alinea 1).
||
Chaque Puissance contractante est admise ä prendre connais-

sance de ce registre et ä en demander des extraits certifies conformes.

En foi de quoi, les Plenipotentiaires ont revetu la presente Convention

de leurs signatures.
||
Fait ä La Haye, le dix-huit octobre mil neuf cent

sept, en un seul exemplaire qui restera depose dans les archives du Gou-

vernement des Pays-Bas et dont des copies certifiees conformes seront

remises par la voie diplomatique aux Puissances contractantes.

(Signatures.)

Nr. 13821. VERTEAGSSTAATEN. Convention relative ä l'ou-

verture des hostilites.

(Vertragschließende wie oben) . . .

Considerant que, pour la securite des relations pacifiques, il importe

que les hostilites ne commencent pas sans un avertissement prealable;
|1

Qu'il importe, de meme, que l'etat de guerre soit notifie sans retard aux

Puissances neutres;
j|
Desirant conclure une Convention ä cet ejÖFet, ont

nomme pour Leurs Plenipotentiaires, savoir:
||
(Designation des Pleni-
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potentiaires). ||
Lesquels, apres avoir depose leurs pleins pouvoirs, trouves

en bonne et due forme, sont convenus des dispositions suivantes:

Article premier.

Les Puissances contractantes reconnaissent que les liostilites entre

elles ne doivent j)as commencer sans nn avertissement prealable et non

equivoque, qui aura, soit la forme d'une declaration de guerre motivee,

soit Celle d'un Ultimatum avec declaration de guerre conditionelle.

Article 2.

Letat de guerre devra etre notifie sans retard aux Puissances

neutres et ne produira effet ä leur egard qu'apres reception d'une noti-

fication qui pourra etre faite meme par voie telegraphique. Toutefois

les Puissances neutres ne pourraient invoquer l'absence de notification,

s'il etait etabli d'une maniere non douteuse qu'en fait elles connaissaient

l'etat de guerre.

Article 3.

L'article 1 de la presente Convention produira effet en cas de guerre

entre deux ou plusieurs des Puissances contractantes.
||
L'article2 estobli-

gatoire dans les rapports entre un belligerant contractant et les Puissances

neutres egalement contractantes.

Article 4.

La presente Convention sera ratifiee aussitut que possible.
||
Les

ratifications seront deposees ä La Haye.
||
Le premier depot de ratifications

sera constate par un proces-verbal signe par les representants des Puis-

sances qui y prennent part et par le Ministre des Affaires Etrangeres

des Pays-Bas.
||
Les depots ulterieurs de ratifications se feront au moyen

d'une notification ecrite adressee au Gouvernement des Pais-Bas et

accompagnee de l'instrument de ratification.
||
Copie certifiee conforme du

proces-verbal relatif au premier depot de ratifications des notifications men-

tionnees ä l'alinea precedent ainsi que des instruments de ratification , sera

immediatement remise, par les soins du Gouvernement des Pays-Bas et

par la voie diplomatique, aux Puissances conviees ä la Deuxieme Con-

ference de la Paix, ainsi qu'aux autres Puissances qui auront adhere ä la

Convention. Dans les cas vises par l'alinea precedent, ledit Gouvernement

leur fera connaitre en meme temps la date ä laquelle ü a re^u la

notification.

Article 5.

Les Puissances non signataires sont admises ä adherer ä la presente

Convention.
j|
La Puissance qui desire adherer notifie par ecrit son
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Intention au Gouvernement des Pays-Bas en lui transmettant l'acte d'ad-

hesion qui sera depose dans les archives dudit Gouvernement,
jj
Ce Gou-

vernement transmettra immediatement ä toutes les autres Puissances

copie certifiee conforme de la notification ainsi que de l'acte d'adhesion,

en indiquant la date a laquelle il a re9u la notification.

Article 6.

La presente Convention produira effet, pour les Puissances qui

auront participe au premier depot de ratifications, soixante jours apres

la date du proces-verbal de ce depot, et, pour les Puissances qui

ratifieront ulterieurement ou qui adhereront, soixante jours apres que la

notification de leur ratification ou de leur adhesion aura ete re9ue par

le Gouyernement des Pays-Bas.

Article 7.

S'il arrivait qu'une des Hautes Parties contraetantes voulüt

denoncer la presente Convention, la denonciation sera notifiee

par ecrit au Gouvernement des Pays-Bas, qui communiquera

immediatement copie certifiee conforme de la notification ä toutes

les autres Puissances en leur faisant savoir la date ä laquelle il l'a

re9ue.
||
La denonciation ne produira ses etfets qu'ä l'egard de la Puis-

sance qui l'aura notifiee et un an apres que la notification en sera

parvenue au Gouvernement des Pays-Bas.

Article 8.

Un registre tenu par le Ministere des Affaires Etrangeres des Pays-

Bas indiquera la date du depot de ratifications effectue en vertu de l'ar-

ticle 4 alineas 3 et 4, ainsi que la date ä laquelle auront ete re^ues les

notifications d'adhesion (article 5 alinea 2) ou de denonciation (article 7

alinea 1). ||
Chaque Puissance contractante est admise ä prendre connais-

sance de ce registre et ä en demander des extraits certifies conformes.

En foi de quoi, les Plenipotentiaires ont revetu la presente Con-

vention de leurs signatures.
Ij
Fait ä La Haye, le dix-huit octobre mil

neuf cent sept, en un seul exemplaire qui restera depose dans les

archives du Gouvernement des Pays-Bas et dont des copies, certifiees

conformes, seront remises par la voie diplomatique aux Puissances qui

ont ete conviees ä la Deuxieme Conference de la Paix.

(Signatures.)
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Nr. 13822. Vertragsstaaten. Convention concernant les

lois et coutumes de la guerre sur terre.

(Vertragschließende wie oben) . . .

Considerant que, tont en recherchant les moyens de sauvegarder la

paix et de prevenir les conflits armes entre les nations, il iraporte de se

preoccuper egalement du cas on l'appel anx armes serait amene par

des evenements que leur sollicitude n'aarait pu detourner;
||
Animes du

desir de servir encore, dans cette Hypothese extreme, les interets de

rhumanite et les exigences toujours progressives de la civilisation;
[|

Estimant qu'il Importe, ä cette fin, de reviser les lois et coutumes generales

de la guerre, soit dans le but de les definir avec plus de precision, soit

afin d'y tracer certaines limites destinees ä en restreindre autant que

possible les rigueurs;
||
Ont juge necessaire de completer et de preciser

sur certains points l'oeuvre de la Premiere Conference de la Paix qui,

s'inspirant, a la suite de la Conference de Bruxelles de 1874, de ces

idees recommandees par une sage et genereuse prevoyance, a adopte des

dispositions ayant pour objet de definir et de regier les usages de la

guerre sur terre,
||
Selon les vues des Hautes Parties contractantes, ces

dispositions, dont la redaction a ete inspiree par le desir de diminuer

les maux de la guerre, autant que les necessites militaires le permettent,

sont destinees ä servir de regle generale de conduite aux belligerants,

dans leurs rapports entre eux et avec les populations.
||

II n'a pas ete

possible toutefois de concerter des maintenant des stipulations s'etendant

ä toutes les circonstances qui se presentent dans la pratique;
||
D'autre

part, il ne pouvait entrer dans les intentions des Hautes Parties con-

tractantes que les cas non prevus fussent, faute de stipulation ecrite,

laissees ä l'appreciation arbitraire de ceux qui dirigent les armees.
|]
En

attendant qu'un Code plus complet des lois de la guerre puisse etre edicte,

les Hautes Parties contractantes jugent opportun de constater que, dans

les cas non compris dans les dispositions reglementaires adoptees par

elles, les populations et les belligerants restent sous la sauvegarde et

sous l'empire des principes du droit des gens, tels qu'ils resultent des

usages etablis entre nations civilisees, des lois de l'humanite et des exi-

gences de la conscience publique.
||
Elles declarent que c'est dans ce sens

que doivent s'entendre notamment les articles 1 et 2 du Reglement

adopte.
II
Les Hautes Parties contractantes, desirant conclure une nouvelle

Convention ä cet effet, ont nomme pour Leurs Plenipotentiaires, savoir:
||

(Designation des Plenipotentiaires).
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Lesquels, apres avoir depose leurs pleins pouvoirs, trouves en bonne

et due forme, sont convenus de ce qui suit:.

Article premier.

Les Puissances contractantes donneront ä leurs forces armees de

terre des Instructions qui seront conformes au Reglement concernant les

lois et coutumes de la guerre sur terre, annexe ä la presente Convention.

Article 2.

Les dispositions contenues dans le Reglement vise ä l'article V^ ainsi

que dans la presente Convention, ne sont applicables qu'entre les Puis-

sances contractantes et seulement si les belligerants sont tous parties ä

la Convention.

Article 3.

La Partie belligerante qui violerait les dispositions du dit Reglement

sera tenue ä indemnite, s'il j a lieu. Elle sera reponsable de tous actes

commis par les personnes faisant partie de sa force armee.

Article 4.

La presente Convention düment ratifiee remplacera, dans les rapports

entre les Puissances contractantes, la Convention du 29 juillet 1899 con-

cernant les lois et coutumes de la guerre sur terre.
||
La Convention de

1899 reste en vigueur dans les rapports entre les Puissances qui l'ont

signee et qui ne ratifieraient pas egalement la presente Convention.

Article 5.

La presente Convention sera ratifiee aussitot que possible.
|| Les rati-

fications seront deposees ä La Haye.
||
Le premier depot de ratifications

sera constate par un proces-verbal signe par les representants des Puis-

sances qui y prennent part et par le Ministre des Afi'aires Etrangeres

des Pays-Bas.
||
Les depots ulterieurs de ratifications se feront au moyen

d'une notification ecrite adressee au Gouvernement des Pays-Bas et ac-

compagnee de l'instrument de ratification.
||
Copie certifiee conforme du

proces-verbal relatif au premier depot de ratifications, des notifications

mentionnees ä l'alinea precedent ainsi que des Instruments de ratification,

sera immediatement remise, par les soins du Gouvernement des Pays-Bas

et par la voie diplomatique, aux Puissances conviees ä la Deuxieme Con-

ference de la Paix, ainsi qu'aux Puissances qui auront adhere ä la Con-

vention. Dans les cas vises par l'alinea precedent, le dit Gouvernement

leur fera connaitre en meme temps la date ä laquelle il a re9u la noti-

fication.
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Article 6.

Les Puissances non signataires sont admises ä acllierer ä la presente

Convention.
|1
La Puissance qui desire adherer notifie par ecrit son Inten-

tion au Gouvernement des Pays-Bas en lui transmettant l'acte d'adhesion

qui sera depose dans les arehives du dit Gouvernement,
1|
Ce Gouverne-

ment transmettra immediatement ä toutes les autres Puissances copie

certifie conforme de la notification ainsi que de l'acte d'adhesion, en in-

diquant la date a laquelle il a re^u la notification.

Article 7.

La presente Convention produira effet, pour les Puissances qui auront

participe au jsremier depöt de ratifications , soixante jours apres la date

du proces- verbal de ce depöt et, pour les Puissances qui ratifieront

ulterieurement ou qui adhereront, soixante jours apres que la . notification

de leur ratification ou de leur adhesion aura ete re9ue par le Gouverne-

ment des Pays-Bas.
Article 8.

S'il arrivait qu'une des Puissances contractantes voulüt denoncer la

presente Convention, la denonciation sera notifiee par ecrit au Gouverne-

ment des Pays-Bas, qui communiquera immediatement copie certifiee con-

forme de la notification a toutes les autres Puissances en leur faisant

savoir la date ä laquelle il l'a re9ue. La denonciation ne produira ses

elfets qu'ä l'egard de la Puissance qui l'aura notifiee et un an apres que

la notification en sera parvenue au Gouvernement des Pays-Bas.

Article 9,

Un registre tenu par le Ministere des Affaires Etrangeres des Pays-

Bas indiquera la date du depot de ratifications efi'ectue en vertu de l'ar-

ticle 5 alineas 3 et 4 ainsi que la date ä laquelle auront ete re9ues les

notifications d'adhesion (article 6 alinea 2) ou de denonciation (article 8

alinea 1). |1
Chaque Puissance contractante est admise a prendre connais-

sance de ce registre et ä en demander des extraits certifies conformes.
||

En foi de qaoi, les Plenipotentiaires ont revetu la presente Convention

de leurs signatures.
||
Fait ä La Haye, le dix-huit octobre mil neuf cent

sept, en un seul exemplaire qui restera depose dans les arehives du Gou-

vernement des Pays-Bas et dont des copies, certifiees conformes, seront

remises par la voie diplomatique aux Puissances qui ont ete conviees ä

la Deuxierae Conference de la Paix.

(Signatures.)
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Nr. 13823. VERTRAGSSTAATEN. Annexe ä la Convention.

Reglement concernant les lois et coutumes de la

guerre sur terre.

Section I.

Des belligerants.

Chapitre I.

De la qtialitö de belligerant.

Article premier.

Les lois, les droits et les devoirs de la guerre ne s'appliquent pas

seulement ä Tarmee, mais encore aux milices et aux corps de volontaires

reunissant les conditions suivantes:
||
1° d'avoir ä leur tete une personne

responsable pour ses subordonnes;
||
2^ d'avoir un signe distinctif fixe

et reconnaissable ä distance;
|1

3° de porter les armes onvertement et
||

4^ de se conformer dans leurs Operations aux lois et coutumes de la

guerre.
||
Dans les pays oü les milices ou des corps de volontaires con-

stituent l'armee ou en fönt partie, ils sont compromis sous la denomi-

nation d'armee.

Article 2.

La population d'un territoire non occupe qui, ä l'approclie de l'ennemi

prend spontanement les armes pour combattre les troupes d'invasion sans

avoir eu le temps de s'organiser conformement ä l'article premier, sera

considere comme belligerante, si eile porte les armes ouvertement et si

eile respecte les lois et coutumes de la guerre.

Article 3.

Les forces armees des parties belligerantes peuvent se composer de

combattants et de non-combattants. En cas de capture par l'ennemi, les

uns et les autres ont droit au traitement des prisonniers de guerre.

Chapitre II.

Des prisonniers de guerre.

Article 4.

Les prisonniers de guerre sont au pouvoir du Gouvernement ennemi,

mais non des individus ou des corps qui les ont captures.
|I
Ils doivent

etre traites avec bumanite.
|[
Tout ce qui leur appartient personnelle-

ment, excepte les armes, les chevaux et les papiers militaires, reste leur

propriete.
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Article 5.

Les prisonniers de guerre peuvent etre assujettis a rinternement dans

une ville, forteresse, camp ou localite quelconque, avec Obligation de ne

pas s'en eloigner au delä de certaines limites determinees ; mais ils ne

peuvent etre enfermes que par mesure de sürete indispensable, et seule-

ment pendant la duree des circonstances qui necessitent cette mesure.

Article 6.

L'Etat peut employer, comme travailleurs , les prisonniers de guerre,

Selon leur grade et leurs aptitudes, ä l'exception des officiers. Ces tra-

vaux ne seront pas excessifs et n'auront aucun rapport avec les Operations

de la guerre.
||
Les prisonniers peuvent etre autorises ä travailler pour le

compte d'administrations publiques ou de particuliers, ou pour leur propre

compte.
II
Les travaux faits pour l'Etat sont pajes d'apres les tarifs en

vigueur pour les militaires de l'armee nationale executant les memes

travaux, ou, s'il n'en existe pas, d'apres un tarif en rapport avec les

travaux executes.
|1
Lorsque les travaux ont lieu pour le compte d'autres

administrations publiques ou pour des particuliers, les conditions en sont

reglees d'accord avec l'autorite militaire.
||
Le salaire des prisonniers

contribuera ä adoucir leur position, et le surplus leur sera compte au

moment de leur liberation, sauf defalcation des frais d'entretien.

Article 7.

Le Gouvernement au pouvoir duquel se trouvent les prisonniers de

guerre est charge de leur entretien.
||
A defaut d'une entente speciale

entre les belligerants , les prisonniers de guerre seront traites pour la

nourriture, le couchage et l'habillement, sur le meme pied que les troupes

da Gouvernement qui les aura captures.

Article 8.

Les prisonniers de guerre seront soumis aux lois, reglements et

ordres en vigueur dans l'armee de l'Etat au pouvoir duquel ils se trouvent.

Tout acte d'insubordination autorise, a leur egard, les mesures de rigueur

necessaires.
j]
Les prisonniers evades, qui seraient repris avant d'avoir pu

rejoindre leiir armee ou avant de quitter le territoire occupe par l'armee

qui les aura captures, sont passibles de peines disciplinaires.
||
Les pri-

sonniers qui, apres avoir reussi ä s'evader, sont de nouveau faits pri-

sonniers, ne sont passibles d'aucune peine pour la fuite anterieure.
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Article 9.

Chaque prisonnier de guerre est tenn de declarer, s'il est interroge

a ce snjet, ses veritables noms et grade et, dans le cas oü il enfreindrait

cette regle, il s'exposerait ä une restriction des avantages accordes aiix

prisonniers de guerre de sa categorie.

Article 10.

Les prisonniers de guerre peuvent etre mis en liberte sur parole, si

les lois de leur pays les y autorisent, et, en pareil cas, ils sont obliges,

sous la garantie de leur bonneur personnel, de remplir scrupuleusement,

tant vis-a-vis de leur propre Gouvernement que vis-a-vis de celui qui les

a faits prisonniers, les engagements qu'ils auraient contractes.
||
Dans le

meme cas, leur propre Gouvernement est tenu de n'exiger ni accepter

d'eux aucun Service contraire ä la parole donnee.

Article 11.

Un prisonnier de guerre ne peut etre contraint d'acccpter sa liberte

sur parole; de meme le Gouvernement ennemi n'est pas oblige d'acceder

a la demande du prisonnier reclamant sa niise en liberte sur parole.

Article 12.

Tout prisonnier de guerre, libere sur parole et repris portant les

armes contre le Gouvernement envers lequel il s'etait engage d'honneur,

ou contre les allies de celui-ci, perd le droit au traitement des prisonniers

de guerre et peut etre traduit devant les tribunaux.

Article 13.

Les individus qui suivent une armee sans en faire directement partie,

tels que les correspondants et les reporters de journaux, les vivandiers,

les fournisseurs, qui tombent au pouvoir de l'ennemi et que celui-ci juge

utile de detenir, ont droit au traitement des prisonniers de guerre, ä

condition qu'ils soient munis d'une legitimation de l'autorite militaire de

l'armee qu'ils accompagnaient.

Article 14.

II est constitue des le debut des hostilites, dans chacun des Etats

belligerants, et, le cas echeant, dans les pays neutres qui auront recueilli

des belligerants sur leur territoire, un bureau de renseignements sur les

prisonniers de guerre. Ce bureau, charge de repondre h toutes les de-

mandes qui les concernent, re^oit des divers Services competents toutes
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les indications relatives aux internements et aux mutations, aux mises en

liberte sur parole, aux echanges, aux evasions, aux entrees dans les

hopitaux, aux deces, ainsi que les autres renseignements necessaires pour

etablir et tenir ä jour une fiche individuelle pour chaque prisonnier de

guerre. Le bureau devra porter sur cette fiche le numero matricule, les

nom et prenom, Tage, le lieu d'origine, le grade, le corps de troupe, les

blessures, Ja date et le lieu de la eapture, de rinternement, des blessures

et de la mort, ainsi que toutes les observations particulieres. La fiche

individuelle sera remise au Gouvernement de Tantre belligerant apres la

conclusion de la paix.
||
Le bureau de renseignements est egalement charge

de recueillir et de centraliser tous les objets d'un nsage personnel, valeurs

lettres, etc., qui seront trouves sur les champs de bataille ou delaisses

par des prisonniers liberes sur parole, echanges, evades ou decedes dans

les hopitaux et ambulances, et de les transmettre aux Interesses.

Article 15.

Les societes de secours pour les prisonniers de guerre, regulierement

constituees selon la loi de leur pays et ayant pour objet d'etre les inter-

mediaires de l'action charitable, recevront, de la part des belligerants,

pour elles et pour leurs agents düment accredites, toute facilite, dans les

limites tracees par les necessites militaires et les regles administratives,

pour accomplir efficacement leur täche d'humanite. Les delegues de ces

societes pourront etre admis ä distribuer des secours dans les depots

d'internement, ainsi qu'aux lieux d'etape des prisonniers rapatries, moyen-

nant une permission personnelle delivree par l'autorite militaire, et en

prenant l'engagement par ecrit de se soumettre ä toutes les mesures

d'ordre et de police que celle-ci prescrirait.

Article 16.

Les bureaux de renseignements jouissent de la Franchise de port.

Les lettres, mandats et articles d'argent, ainsi que les colis postaux des-

tines aux prisonniers de guerre ou expedies par eux, seront affi'anchis

de toutes les taxes postales, aussi bien dans les pays d'origine et de

destination que dans les pays intermediaires.
|1
Les dons et secours en

nature destines aux prisonniers de guerre seront admis en franchise de

tous droits d'entree et autres, ainsi que des taxes de transport sur les

chemins de fer exploites par l'Etat.
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Article 17.

Les officiers prisonniers recevront la solde a laquelle ont droit les

officiers de meme grade du pays oü ils sont retenus, Ti cliarge de rem-

boursement par leur Gouvernement.

Article 18.

Toute latitude est laissee aux prisonniers de guerre pour l'exercice

de leur religion, y corapris l'assistance aux offices de leur culte, a la

seule condition de se conformer aux mesures d'ordre et de police pre-

scrites par l'autorite militaire.

Article 19.

Les testaments des prisonniers de guerre sont re9us ou dresses dans

les memes conditions que pour les militaires de l'armee nationale.
||
On

suivra egalement les memes regles en ce qui concerne les pieces relatives

ä la constatation des deces, ainsi que pour l'inliumation des prisonniers

de guerre, en tenant eompte de leur grade et de leur rang.

Article 20.

Apres la conclusion de la paix, le rapatriement des prisonniers de

guerre s'effectuera dans le plus bref delai possible.

Chapitre III.

Des malades et des blesses.

Article 21.

Les obligations des belligerants concernant le service des malades

et des blesses sont regies par la Convention de Geneve.

Section IL

Des hostilites.

Chapitre I.

Des moyens de nuire ä Tennemi, des Sieges et des bombardements.

Article 22.

Les belligerants n'ont pas un droit illimite quant au cboix des moyens

de nuire ä l'ennemi.

Article 23.

Outre les prohibitions etablies par des Conventions speciales, il est

notamment interdit:
1|
a) d'employer du poison ou des armes empoisonnees; H
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h) de tuer ou de blesser par trahison des individus appartenant ä la

nation ou ä l'arinee ennemie;
||

c) de tuer ou de blesser un ennemi qui,

ayant mis bas les armes ou n'ayant plus les moyens de se defendre, s'est

rendu ä discretion;
f]

cl) de declarer qu'il ne sera pas fait de quartier;
||

e) d'employer des armes, des projectiles ou des matieres propres ä causer

des maux superflus;
|| /) d'user indüment du pavillon parlementaire , du

pavillon national ou des insignes militaires et de Tuniforme de Tennemi,

ainsi que des signes distinctifs de la Convention de Geneve;
||

^f) de detruire

ou de saisir des proprietes ennemies, sauf les cas oü ces destructions ou

ces saisises seraient imperieusement commandees par les necessites de la

guerre;
I|
h) de declarer eteints, suspendus ou non recevables en justice,

les droits et actions des nationaux de la Partie adverse.
|1

II est egale-

ment interdit ä un belligerant de forcer les nationaux de la Partie ad-

verse ä prendre part aux Operations de guerre dirigees contre leur pays,

meme dans le cas oii ils auraient ete ä son Service avant le commence-

ment de la guerre.

Article 24.

Les ruses de guerre et Temploi des moyens necessaires pour se pro-

curer des renseignements sur l'ennemi et sur le terrain sont consideres

comme licites.

Article 25.

II est interdit d'attaquer ou de bombarder, par quelque moyen que

ce soit, des villes, villages, babitations ou bätiments qui ne sont pas

defendus.

Article 26.

Le commandant des troupes assaillantes, avant d'entreprendre le

bombardement, et sauf le cas d'attaque de vive force, devra faire tout

ce qui depend de lui pour en avertir les autorites.

Article 27.

Dans les sieges et bombardements, toutes les mesures necessaires

doivent etre prises pour epargner, autant que possible, les edifices con-

sacres aux cultes, aux arts, aux sciences et ä la bienfaisance, les monu-

ments historiques, les hopitaux et les lieux de rassemblement de malades

et de blesses, ä condition qu'ils ne soient pas employes en meme temps

a un but militaire.
||
Le devoir des assieges est de designer ces edifices ou

lieux de rassemblement par des signes visibles speciaux qui seront notifies

d'avance a l'assiegeant.
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Article 28.

II est interdit de livrer au pillage une ville ou localite meme prise

d'assaut.

Chapitre II.

Des espions.

Article 29.

Ne peut etre considere comme espion que Imdividu qui, agissant

clandestinement ou sous de faux pretextes, recueille ou cherche a re-

cueillir des informations dans la zone d'operations d'un belligerant, avee

rintention de les communiquer ä la Partie adverse.
|1
Ainsi les militaires

non deguises qui ont penetre dans la zone d'operations de l'armee ennemie,

ä l'effet de recueillir des informations, ne sont pas consideres comme

espions. De meme, ne sont pas consideres comme espions: les militaires

et les non militaires, accomplissant ouvertement leur mission, charges de

transmettre des depeches destinees, soit ä leur propre armee, soit ä

l'armee ennemie. A cette categorie appartiennent egalement les individus

envoyes en ballon pour transmettre les depeches, et, en general, pour

entretenir les Communications entre les diverses parties d'une armee ou

d'un territoire,

Article 30.

L'espion pris sur le fait ne pourra etre puni sans jugement prealable.

Article 31.

L'espion qui, ayant rejoint l'armee ä laquelle il appartient, est capture

plus tard par l'ennemi, est traite comme prisonnier de guerre et n'en-

court aucune responsabilite pour ses actes d'espionnage anterieurs.

Chapitre III.

Des parlementaires.

Article 32.

Est considere comme parlementaire l'individu autorise par Tun des

belligerants a entrer en pourparlers avec l'autre et se presentant avec le

drapeau blanc. II a droit ä l'inviolabilite ainsi que le trompette, clairon

ou tambour, le porte -drapeau et l'interprete qui l'accompagneraient.

Article 33.

Le chef auquel un parlementaire est expedie n'est pas oblige de le

recevoir en toutes circonstances.
i|

II peut prendre toutes les mesures ne-
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cessaires afin d'empecher le parlementaire de profiter de sa mission pour

se renseigner.
||

11 a le droit, en cas d'abns, de retenir temporairement le

parlementaire.

Article 34.

Le parlementaire perd ses droits d'inviolabilite, s'il est prouve, d'une

maniere positive et irrecusable, qu'il a profite de sa position privilegiee

pour provoquer ou commettre un acte de traliison.

Chapitre IV.

Des capitulations.

Article 35.

Les capitulations arretees entre les parties contractantes doivent tenir

compte des regles de l'honneur militaire.
|1
Une fois fixees, elles doivent

etre scrupuleusement observees par les deux parties.

Chapitre V.

De rarmistiee.

Article 36.

L'armistice suspend les Operations de guerre par un accord mutuel

des parties belligerantes. Si la duree n'en est pas determinee, les parties

belligerantes peuvent reprendre en tout temps les Operations, pourvu

toutefois que l'ennemi soit averti en temps convenu, conforraement aux

conditions de l'armistice.

Article 37.

L'armistice peut etre general ou local. Le preraier suspend partout

les Operations |de guerre des Etats belligerants; le second, seulement

entre certaines fractions des armees belligerantes et dans un rayon de-

termine.

Article 38.

L'armistice doit etre notifie officiellement et en temps utile aux

autorites competentes et aux troupes. Les hostilites sont suspendues im-

mediatement apres la notification ou au terme fixe.

Article 39.

II depend des parties contractantes de fixer, dans les clauses de

l'armistice, les rapports qui pourraient avoir Heu, sur le theatre de la

guerre, avec les populations et entre elles.
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Article 40.

Toute violation grave de l'armistice
,
par l'une des parties, donue ä

lautre le droit de le denoncer et meme, en cas d'urgence, de reprendre

immediatement les hostilites.

Article 41.

La violation des clauses de l'armistice, par des particuliers agissant

de lenr propre initiative, donne droit seulement ä reclamer la punition

des coupables et, s'il y a lieu, une indemnite pour les pertes eprouvees.

S e c t i n III.

De l'autorite militaire sur le territoire de l'Etat ennemi.

Article 42.

Un territoire est considere comme occupe lorsqu'il se trouve place

de fait sous l'autorite de l'armee ennemie.
||
L'occupation ne s'etend

qu'aux territoires oü cette autorite est etablie et en mesure de s'exercer.

Article 43.

L'autorite du pouvoir legal ayant passe de fait entre les mains de

l'occupant, celui-ci prendra toutes les mesures qui dependent de lui en

vue de retablir et d'assurer, autant qu'il est possible, l'ordre et la vie

publics en respectant, sauf empechement absolu, les lois en vigueur dans

le pays.

Article 44.

II est interdit ä un belligerant de forcer la population d'un territoire

occupe ä donner des renseignements sur l'armee de l'autre belligerant ou

sur ses moyens de defense.

Article 45.

II est interdit de contraindre la population d'un territoire occupe ä

preter serment ä la Puissance ennemie.

Article 46.

L'honneur et les droits de la famille, la vie des individus et la

jiropriete privee, ainsi que les convictions religieuses et l'exercice des

cultes, doivent etre respectes,
||
La propriete privee ne peut pas etre

confisquee.

Article 47.

Le pillage est formellement interdit.



^ 61 ^

Article 48.

Si Toccupant preleve, dans le territoire occupe, les impöts, droits et

peages etablis au profit de l'Etat, il le fera, autant que possible, d'apres

les regles de l'assiette et de la repartition en vigueur, et il en resul-

tera pour lui l'obligation de pourvoir aux frais de radministration du

territoire occupe dans la mesure oü le Gouvernement legal y etait tenu.

Article 49.

Si, en dehors des impots vises ä 1'article precedent, l'occupant preleve

d'autres contributions en argent dans le territoire occupe, ce ne pourra

etre que pour les besoins de l'armee ou de Tadministration de ce territoire.

Article 50.

Aucune peine collective, pecuniaire ou autre, ne pourra etre edictee

contre les populations ä raison de faits individuels dont elles ne pour-

raient etre considerees comme solidairement responsables.

Article 51.

Aucune contribution ne sera per9ue qu'en vertu d'un ordre ecrit et

sous la responsabilite d'un general en chef.
||
II ne sera procede, autant

que possible, a cette perception que d'apres les regles de l'assiette et de

la repartition des impots en vigueur.
||
Pour toute contribution, un re^u

sera delivre aux contribuables.

Article 52.

Des requisitions en nature et des Services ne pourront etre reclames

des communes ou des babitants, que pour les besoins de l'armee d'occu-

pation. Ils seront en rapport avec les ressources du pays et de teile na-

ture qu'ils n'impliquent pas pour les populutions l'obligation de prendre

part aux Operations de la guerre contre leur patrie.
|| Ces requisitions et

ces Services ne seront reclames qu'avec l'autorisation du commandant

dans la localite occupee.
||
Les prestations en nature seront, autant que

possible, payees au comptant; sinon, elles seront constatees par des re9iis,

et le paiement des sommes dues sera effectue le plus tot possible.

Article 53.

L'armee qui occupe un territoire ne pourra saisir que le numeraire,

les fonds et les valeurs exigibles appartenant en propre ä l'Eltat, les de-

pöts d'armes, moyens de transport, magasins et approvisionnements et,

en general, toute propriete mobiliere de l'fitat de nature ä servir aux
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Operations de la guerre.
||
Tons les moyens afFectes snr teure, snr mer et

dans les airs ä la transmission des nouvelles, au transport des personnes

ou des choses, en dehors des cas regis par le droit maritime, les depots

d'armes et, en general, tonte espece de mnnitions de gnerre, peuvent etre

saisis, meme s'ils appartiennent ä des personnes privees, mais devront

etre restitues et les indemnites seront reglees ä la paix.

Article 54.

Les cäbles sous-marins reliant un territoire occupe ä un territoire

neutre ne seront saisis ou detruits que dans le cas d'une necessite ab-

solue. Ils devront egalement etre restitues et les indemnites seront re-

glees ä la paix.

Article 55.

L'fitat occupant ne se considerera que comme administrateur et usu-

fruitier des edifices publics, immeubles, forets et exploitations agricoles

appartenant ä l'fitat ennemi et se trouvant dans le pays occupe. II devra

sauvegarder le fonds de ces proprietes et les administrer conformement

aux regles de l'usufruit.

Article 56.

Les biens des communes, ceux des etablisseraents consacresauxcultcs

a la Charit e et ä Instruction, aux arts et aux sciences, meme appar-

tenant ä l'Etat', seront traites comme la propriete privee.
||
Toute saisie

destruction ou degradation intentionnelle de semblables etablissements, de

monuments historiques, d'oeuvres d'art et de science, est interdite et doit

etre poursuivie.

Nr. 13824. Vertragsstaaten. Convention concernant les

droits et les devoirs des Puissances et des per-

sonnes neutres en cas de guerre snr terre.

(Vertragschließende wie oben)
||
En vue de mieux preciser les droits

et les devoirs des Puissances neutres en cas de guerre sur terre et de

regier la Situation des belligerauts refugies en territoire neutre;
||
Desirant

egalement definir la qualite de neutre en attendant qu'il soit possible de

regier dans son ensemble la Situation des particuliers neutres dans leurs

rapports avec les belligerants;
||
Ont resolu de conclure une Convention

ä cet effet et ont, en consequence, nomme pour Leurs Plenipotentiaires

savoir: I] {Designation des Plenipotentiaires)
||
Lesquels, apres avoir depose

leurs pleins pouvoirs trouves en bonne et due forme, sont convenus des

dispositions äuivantes:
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Chapitre I.

Des droits et des devoirs des Puissances neutres.

Article premier.

Le territoire des Puissances neutres est inviolable.

Article 2.

II est interdit aux belligerants de faire passer ä travers le territoire

d'une Puissance neutre des troupes ou des convois, soit de munitions,

soit d'approvisionnements.
Article 3.

II est egalement interdit aux belligerants:
||
a) d'installer sur le terri-

toire d'une Puissance neutre une Station radiotelegraphique ou tout

appareil destine ä servir comme moyen de communication avec des forces

belligerantes sur terre ou sur raer;
1|

b) d'utiliser toute installation de ce

genre etablie par eux avant la guerre sur le territoire de la Puissance

neutre dans un but exclusivement militaire, et qui n'a pas ete ouverte

au Service de la correspondance publique.

Article 4.

Des Corps de combattants ne peuvent etre formes, ni des bureaux

d'enrölement ouverts, sur le territoire d'une Puissance neutre au profit

des belligerants.

Article 5.

Une Puissance neutre ne doit tolerer sur son territoire aucun des

actes vises par les articles 2 ä 4. |
Elle n'est tenue de punir des actes

contraires ä la neutralite que si ces actes ont ete commis sur son propre

territoire.

Article 6.

La responsabilite d'une Puissance neutre n'est pas engagee par le

fait que des individus passent isolement la frontiere pour se mettre au

Service de Tun des belligerants.

Article 7.

Une Puissance neutre n'est pas tenue d'etnpecher l'exportation ou

le transit, pour le compte de Tun ou de l'autre des belligerants, d'armes,

de munitions, et, en general, de tout ce qui peut etre utile a une armee

ou ä une flotte.

Article 8.

Une Puissance neutre n'est pas tenue d'interdire ou de restreindre

l'usage, pour les belligerants, des cäbles telegraphiques ou telephoniques,
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ainsi que des appareils de telegraphie sans fil, qui sont, soit sa propriete

soit Celle de compagnies ou de particuliers.

Article 9.

Toutes mesures restrictives ou prohibitives prises par ime Puissance

neutre a l'egard des matieres visees par les articles 7 et 8 devront etre

imiformement appliquees par eile aux belligerants.
||
La Puissance neutre

veillera au respect de la meme Obligation par les compagnies ou parti-

culiers proprietaires de cables telegraphiques ou telephoniques ou d'ap-

pareils de telegraphie sans fil.

Article 10.

Ne peut etre considere comme un acte hostile le fait, par une Puis-

sance neutre, de repousser, meme par la force, les atteintes ä sa neu-

tralite.

Chapitre II.

Des belligerants internes et des blesses soig-nes chez les neutres.

Article 11.

La Puissance neutre qui re^oit sur son territoire des troupes appar-

tenant aux armees belligerantes, les internera, autant que possible,

loin du theätre de la guerre.
||
Elle pourra les garder dans des camps,

et meme les enfermer dans des forteresses ou dans des lieux appropries

ä cet effet. Elle decidera si les officiers peuvent etre laisses libres en

prenant l'engagement sur parole de ne pas quitter le territoire neutre

sans autorisation.

Article 12.

A defaut de Convention speciale, la Puissance neutre fournira aux

internes les vivres, les babillements et les secours commandes par rhuma-

nite.
II
Bonification sera faite, ä la paix, des frais occasionnes par l'interne-

ment.

Article 13.

La Puissance neutre qui re^oit des prisonniers de guerre evades les

laissera en liberte. Si eile tolere leur sejour sur son territoire, eile peut

leur assigner une residence.
||
La meme disposition est applicable aux

prisonniers de guerre amenes par des troupes se refugiant sur le terri-

toire de la Puissance neutre.

Article 14.

Une Puissance neutre pourra autoriser le passage sur son territoire

des blesses ou malades appartenant aux armees belligerantes, sous la
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reserve que les trains qui les ameneront ne transporteront ni iiersonnel,

ni materiel de guerre. En pareil cas, la Puissance neutre est tenue de

prendre les mesures de sürete et de contröle necessaires ä cet effet.|| Les

blesses ou malades amenes dans ces conditions sur le territoire neutre

par un des belligerants, et qui appartiendraient ä la partie adverse de-

vront etre gardes par la Puissance neutre de maniere qu'ils ne puissent

de nouveau prendre part aux Operations de la guerre. Cette Puissance

aura les meraes devoirs quant aux blesses ou malades de l'autre armee

qui lui seraient confies.

Article 15.

La Convention de Geneve s'applique aux malades et aux blesses

internes sur territoire neutre.

Chapitre III.

Des personnes neutres.

Article 16,

Sont consideres comme neutres les nationaux d'un Etat qui ne prend

pas part ä la guerre.

Article 17.

ün neutre ne peut pas se prevaloir de sa neutralite:
|j
a) s'il commet

des actes hostiles contre un belligerant;
i|

h) s'il commet des actes en

faveur d'un belligerant, notamment s'il prend volontairement du service

dans les rangs de la force armee de l'une des Parties,
j]
En pareil cas,

le neutre ne sera pas traite plus rigoureusement par le belligerant contre

lequel il s'est departi de la neutralite que ne pourrait l'etre, ä raison du

meme fait, un national de l'autre Etat belligerant.

Article 18.

Ne seront pas consideres comme actes commis en faveur d'un des

belligerants, dans le sens de l'article 17, lettre h:
\\

a) les fournitures

faites ou les emprunts consentis ä Tun des belligerants, pourvu que le

fournisseur ou le preteur n'habite ni le territoire de l'autre Partie, ni le

territoire occupe par eile, et que les fournitures ne proviennent pas de

ces territoires; h) les Services rendus en matiere de police ou d'admini-

stration civile.

Chapitre IV.

Du materiel des ehemins de fer.

Article 19.

Le materiel des ehemins de fer provenant du territoire de Puis-

sances neutres, qu'il appartienne ä ces Puissances ou ä des societes ou

Staatsarchiv LXXV. 5
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personnes privees, et reconnaissable comme tel, ne pourra etre requisi-

tionne et utilise par un belligerant que dans le cas et la mesure oü

l'exige une imperieuse necessite. II sera renvoye aussitot que possible

dans le pays d'origine.
||
La Puissance neutre pourra de meme, en cas de

necessite, retenir et utiliser, jusqu'ä due concurrence, le materiel prove-

nant du territoire de la Puissance belligerante.
j|
Une indemnite sera

payee de part et d'autre, en proportion du materiel utilise et de la duree

de l'utilisation.

Chapitre V.

Dispositions finales.

Article 20.

Les dispositions de la presente Convention ne sont applicables qu'entre

les Puissances contractantes et seulement si les belligerants sont tous

jDarties ä la Convention.

Article 21.

La presente Convention sera ratifiee aussitot que possible.
||
Les

ratifications seront deposees ä La Haye.
||
Le premier depot de ratifications

sera constate par un proces-verbal signe par les representants des Puis-

sances qui y prennent part et par le Ministre des Affaires Etrangeres

des Pays-Bas.
|1
Les depots ulterieurs de ratifications se feront au moyen

d'une notification ecrite, adressee au Gouvernement des Pays-Bas et

accompagnee de l'instrument de ratification.
||

Copie certifiee conforme

du proces-verbal relatif au premier depot de ratifications, des notifications

mentionnees ä l'alinea precedent, ainsi que des Instruments de ratification

sera immediatement remise, par les soins du Gouvernement des Pays-

Bas et par la voie diplomatique, aux Puissances conviees ä la Deuxieme

Conference de la Paix, ainsi qu'aux autres Puissances qui auront adhere

ä la Convention. Dans les cas vises par l'alinea precedent, ledit Gou-

vernement leur fera connaitre en meme temps la date ä laquelle il a

re^u la notification.

Article 22.

Les Puissances non signataires sont admises ä adlierer ä la presente

Convention. \\
La Puissance qui desire adherer notifie par ecrit son

Intention au Gouvernement des Pays-Bas en lui transmettant l'acte d'ad-

liesion qui sera depose dans les arcbives dudit Gouvernement.
||
Ce Gou-

vernement transmettra immediatement ä toutes les autres Puissances

copie certifiee conforme de la notification ainsi que de l'acte d'adhesion,

en indiquant la date ä laquelle il a re9u la notification.
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Article 23.

La presente Convention produira effet, pour les Puissances qui auront

participe au premier depot de ratifications, soixante jours apres la date

du proces-verbal de ce depot et, pour les Puissances qui ratifieront

ulterieurement ou qui adhereront, soixante jours apres que la notification

de leur ratification ou de leur adhesion aura ete repue par le Gouverne-

ment des Pays-Bas.
Article 24.

S'il arrivait qu'une des Puissances contractantes voulüt denoncer la

presente Convention, la denonciation sera notifiee par ecrit au Gouverne-

ment des Pays-Bas, qui commuaiquera immediatement copie certifiee

conforme de la notification ä toutes les autres Puissances, en leur faisant

savoir la date ä laquelle il l'a re9ue.
||
La denonciation ne produira ses

effets qu'ä l'egard de la Puissance qui l'aura notifiee et un an apres que

la notification en sera parvenue au Gouvernement des Pays-Bas.

Article 25.

ün registre tenu par le Ministere des Affaires Etrangeres des Pays-

Bas indiquera la date du depot des ratifications effectue en vertu de

l'article 21 alineas 3 et 4, ainsi que la date ä laquelle auront ete re^ues

les notifications d'adhesion (article 22 alinea 2) ou de denonciation (article 24

alinea l).= Chaque Puissance contractante est admise ä prendre connais-

sance de ce registre et ä en demander des extraits certifies conformes.

En foi de quoi, les Plenipotentiaires ont revetu la presente Con-

vention de leurs signatures.
\\

Fait ä La Haye, le dix-huit octobre mil

neuf Cent sept, en un seul exemplaire qui restera depose dans les archives

du Gouvernement des Pays-Bas et dont des copies, certifiees conformes,

seront remises par la voie diplomatique aux Puissances qui ont ete con-

viees ä la Deuxieme Conference de la Paix.

(Signatures)

Nr. 13825. Vertragsstaaten. Convention relative au regime

des navires de commerce ennemis au debut des

hostilites.

(Vertragscbließende wie oben) . . . Desireux de garantir la securite

du commerce international contre les surprises de la guerre et voulant,

conformement ä la pratique moderne, proteger autant que possible, les

Operations engagees de bonne foi et en cours d'execution avant le debut
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des hostilites;
]j
Ont resolu de conclure ime Convention ä cet effet et

ont nomme pour Leurs Plenipotentiaires , savoir: l] (Designation des

Plenipotentiaires)
||

Lesqnels, apres avoir depose leurs pleins pouvoirs

trouves en bonne et due forme, sont convenus des dispositions snivantes:

Article premier.

Lorsqii'un navire de commerce relevant dune des Puissances belli-

gerantes se tronve, au debut des hostilites, dans un port ennemi, il est

desirable qu'il lui soit permis de sortir librement, immediatement ou apres

un delai de faveur süffisant, et de gagner directement, apres avoir ete

muni d'un laissez-passer, son port de destination ou tel autre port qui

lui sera designe.
|I

II en est de meme du navire ayant quitte son dernier

port de depart avant le commencement de la guerre et entrant dans un

port ennemi sans connaitre les hostilites.

Article 2.

Le navire de commerce qui, par suite de circonstances de force majeure,

n'aurait pu quitter le port ennemi pendant le delai vise ä l'article prece-

dent, ou auquel la sortie n'aurait pas ete accordee, ne peut etre confis-

que.
II
Le belligerant peut seulement le saisir moyennant l'obligation de le

restituer apres la guerre sans indemnite, ou le requisitionner moyennant

indemnite.

Article 3.

Les navires de commerce ennemis, qui ont quitte leur dernier port

de depart avant le commencement de la guerre et qui sont rencontres en

raer ignorants des hostilites, ne peuvent etre confisques. Ils sont seule-

ment Sujets ä etre saisis, moyennant l'obligation de les restituer apres la

guerre sans indemnite, ou ä etre requisitionnes, ou meme ä etre detruits,

ä Charge d'indemnite et sous l'obligation , de pourvoir ä la securite des

personnes ainsi qu'ä la conservation des papiers de bord.
j|
Apres avoir

touche ä un port de leur pays ou ä un port neutre, ces navires sont

soumis aux lois et coutumes de la guerre maritime.

Article 4.

Les marchandises ennemies se trouvant ä bord des navires vises aux

articles 1 et 2 sont egalement sujettes ä etre saisies et restituees apres

la guerre sans indemnite, ou ä etre requisitionnees moyennant indenmite,

conjointement avec le navire ou separement.
||

II en est de meme des

marchandises se trouvant ä bord des navires vises ä l'article 3.
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Article 5.

La presente Convention ne vise pas les navires de commerce dont

la construction indique qu'ils sont destines ä etre transformes en bätiments

de guerre.

Article 6.

Les dispositions de la presente Convention ne sont applicables qu'entre

les Puissances contractantes et seulement si les belligerants sont tous

parties ä la Convention.

Article 7.

La presente Convention sera ratifiee aussitöt que possible.
|1
Les

ratifications seront deposees ä La Haye.
||
Le premier depot de ratifications

sera constate par un proces-verbal signe par les representants des Puis-

sances qui y prennent part et par le Ministre des Affaires Etrangeres

des Pays-Bas.
||
Les depots ulterienrs de ratifications se feront an moyen

d'une notification ecrite, adressee au Gouvernement des Pays-Bas et

accompagnee de l'instrument de ratification.
||
Copie certifiee conforme du

proces-verbal relatif au premier depot de ratifications, des notifications

raentionnees ä l'alinea precedent, ainsi que des Instruments de ratifications,

sera immediatement remise, par les soins du Gouvernement des Pays-

Bas et par la voie diplomatique, aux Puissances conviees ä la Deuxieme

Conference de la Paix, ainsi qu'aux autres Puissances qui auront adhere

a la Convention. Dans les cas vises par l'alinea precedent, ledit Gouver-

nement leur fera connaitre en meme temps la date ii laquelle il a re9u

la notification.

Article 8.

Les Puissances non signataires sont admises ä adberer ä la presente

Convention.
\\
La Puissance qui desire adherer notifie par ecrit son

Intention au Gouvernement des Pays-Bas en lui transmettant l'acte d'ad-

hesion qui sera depose dans les archives du dit Gouvernement.
I|
Ce Gou-

vernement transmettra immediatement ä toutes les autres Puissances copie

certifiee conforme de la notification ainsi que de l'acte d'adliesion, en

indiquant la date ä laquelle il a re^u la notification.

Article 9.

La presente Convention produira effet, pour les Puissances qui auront

participe au premier depot de ratifications, soixante jours apres la date

du proces-verbal de ce depot et, jDour les Puissances qui ratifieront

ulterieurement ou qui adhereront, soixante jours apres que la notification

de leur ratification ou de leur adhesion aura ete re9ue par le Gouverne-

ment des Pays-Bas.
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Article 10.

»Sil arrivait qu'une des Puissances contractantes voulüt denoncer la

presente Convention, la denonciation sera notifiee par ecrit au Gouverne-

ment des Pays-Bas, qui communiquera immediatement copie certifiee con-

forme de la notification ä toutes les autres Puissances en leur faisant

savoir la date ä laquelle il l'a re^ue.
||
La denonciation ne produira ses

effets qu'ä l'egard de la Puissance qui l'aura notifiee et un an apres que

la notification en sera jjarvenue au Gouvernement des Pays-Bas.

Article 11.

Un registre tenu par le Ministere des Afi'aires Etrangeres des Pays-

Bas indiquera la date du depot de ratifications efFectue en vertu de

l'article 7 alineas 3 et 4, ainsi que la date ä laquelle auront ete re9ues

les notifications d'adhesion (article 8 alinea 2) ou de denonciation (ar-

ticle 10 alinea 1). 1|
Chaque Puissance contractante est admise ä prendre

connaissance de ce registre et ä en demander des extraits certifies con-

formes.

En foi de quoi, les Plenipotentiaires ont revetu la presente Con-

vention de leurs signatures.
]|
Fait ä La Haye, le dix-huit octobre mil neuf

Cent sept, en un seul exemplaire qui restera depose dans les archives du

Gouvernement des Pays-Bas et dont des copies, certifiees conformes,

seront remises par la voie diplomatique aux Puissances qui ont ete con-

viees ä la Deuxieme Conference de la Paix.

(Signatures)

Nr. 13826. Vertragsstaaten. Convention relative ä la trans-

formation des navires de commerce en bätiments

de guerre.

(Vertragschließende wie oben) . . .

Considerant qu'en vue de l'incorporation en temps de guerre de

navires de la marine marchande dans les flottes de combat, il est desirable

de definir les conditions dans Itsquelks cette Operation pourra etre

effectuee;
||
Que, tontefois, les Puissances contractantes n'ayant pu se

mettre d'accord sur la question de savoir si la transformation d'un navire

de commerce en batiment de guerre peut avoir lieu en pleine mer, il est

entendu que la question du lieu de transformation reste hors de cause et

n'est nullement visee par les regles ci-dessous;
||
Desirant conclure une

Convention a cet efi'et, ont nomme pour Leurs Plenipotentiaires, savoir:
1|



(Designation des Plenipotentiaires).
||
Lesquels, apres avoir depose leurs

pleins pouvoirs, trouves en bonne et due forme, sont convenus des dis-

positions suivantes:

Article premier.

Ancun navire de commerce transforme en batiment de guerre ne

petit avoir les droits et les obligations attacbes ä cette qnalite, s'il n'est

place sous Tautorite directe, le controle immediat et la responsabilite de

la Puissance dont il porte le pavillon.

Article 2.

Les navires de commerce transformes en batiraents de guerre doivent

porter les signes exterieurs distinctifs des bätiments de guerre de leur

nationalite.

Article 3.

Le commandant doit etre au service de l'Etat et dnment commissionne

par les autorites competentes. >Son nom doit figurer sur la liste des

officiers de la flotte militaire.

Article 4

L'equipage doit etre soumis aux regles de la discipline militaire.

Article 5.

Tout navire de commerce transforme en batiment de guerre est tenu

d'observer, dans ses Operations les lois et coutumes de la guerre.

Article 6.

Le belligerant, qui transforme un navire de commerce en batiment

de guerre, doit, le plus tot possible, mentionner cette transformation sur

la liste des bätiments de sa flotte militaire.

Article 7.

Les dispositions de la presente Convention ne sont applicables

qu'entre les Puissances contractantes et seulement si les belligerants sont

tous parties ä la Convention.

Article 8.

La presente Convention sera ratifiee aussitöt que possible. |l Les rati-

fications seront deposees ä La Haye.
1|
Le premier depot de ratifications

sera constate par un proces-verbal signe par les representants des Puis-

sances qui y prennent part et par le Ministre des Affaires Etrangeres des

Pays-Bas.
!|
Les depots ulterieurs de ratifications se feront au moyen d'une

notification ecrite, adressee au Gouvernement des Pays-Bas et accom-
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pagnee de rinstrument de ratification.
||
Copie certifiee conforine du proces-

verbal relatif au prämier depöt de ratifications, des notifications men-

tionnees ä l'almea precedent, ainsi que des Instruments de ratification,

sera immediatement remise, par les soins du Gouvernement des Pays-Bas

et par la voie diplomatique, aux Puissances conviees ä la Deuxieme Con-

ference de la Paix, ainsi qu'aux autres Puissances qui auront adhere ä

la Convention. Dans les cas vises par l'alinea precedent, le dit Gouverne-

ment leur fera connaitre en meme temps la date ä laquelle il a re9u la

notification.

Article 9.

Les Puissances non signataires sont admises ä adlierer ä la presente

Convention.
||
La Puissance qui desire adlierer notifie par ecrit son intention

au Gouvernement des Pays-Bas en lui transmettant l'acte d'adhesion qui

sera depose dans les archives du dit Gouvernement.
|!
Ce Gouvernement

transmettra immediatement ä toutes les autres Puissances copie certifiee

conforme de la notification ainsi que de l'acte d'adhesion, en indiquant la

date ä laquelle il a rcQu la notification.

Article 10.

La presente Convention produira effet, pour les Puissances qui auront

participe au premier deiDot de ratifications, soixante jours apres la date

du proces-verbal de ce depöt et, pour les Puissances qui ratifieront ulte-

rieurement ou qui adhereront, soixante jours apres que la notification de

leur ratification ou de leur adhesion aura ete re9ue par le Gouvernement

des Pays-Bas.

Article 11.

S'il arrivait qu'une des Puissances contractantes voulüt denoncer la

presente Convention, la denonciation sera notifiee par ecrit au Gouverne-

ment des Pays-Bas, qui communiquera immediatement copie certifiee con-

forme de la notification ä toutes les autres Puissances en leur faisant

savoir la date ä laquelle il l'a re^ue.
||
La denonciation ne produira ses

effets qu'ä l'egard de la Puissance qui l'aura notifiee et un an apres que

la notification en sera parvenue au Gouvernement des Pays-Bas.

Article 12.

Un registre tenu par le Ministre des Afi"aires Etrangeres des Pays-

Bas indiquera la date du depöt de ratifications efi^ctue en vertu de

l'article 8 alineas 3 et 4, ainsi que la date ä laquelle auront ete re9ues

les notifications d'adhesion (article 9 alinea 2) ou de denonciation (article 1

1

alinea 1). ||
Chaque Puissance contractante est admise ä prendre connais-
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sance de ce registre et ii en demander des extraits certifies conformes.
||

En foi de quoi, les Plenipotentiaires ont revetu la presente Convention

de leurs signatures.
||

Fait Ti La Haye, le dix-liuit octobre mil neuf cent

sept, en un seul exemplaire qui restera depose dans les archives du Gou-

vernement des Pays-Bas, et dont des co^iies, certifiees conformes, seront

remises par la voie diplomatique aux Puissances qui ont ete conviees ä

la Deuxieme Conference de la Paix.

(Signatures).

Nr. 13827. Vertragsstaaten. Convention relative ä la pose

de mines sous-marines automatiques de contact.

(Vertragschließende wie oben) . . .

S'inspirant du principe de la liberte des voies maritimes, ouvertes ä

toutes les nations;
||
Considerant que, si dans l'etat actuel des clioses, on

ne peut interdire l'emploi de mines sous-marines automatiques de contact,

il Importe d'en limiter et reglementer l'usage, afin de restreindre les

rigueurs de la guerre et de donner, autant que faire se peut, ä la naviga-

tion pacifique la securite a laquelle eile a droit de pretendre, malgre

l'existence d'une guerre;
||
En attendant qu'il soit possible de regier la

matiere d'une fa9on qui donne aux interets engages toutes les garanties

desirables;
|1
Ont resolu de conclure une Convention ä cet efiet et ont

nomme pour Leurs Plenipotentiaires, savoir:
||

(Designation des Pleni-

potentiaires).
II
Lesquels, apres avoir depose leurs pleins pouvoirs, trouves

en bonne et due forme, sont convenus des dispositions suivantes:

Article premier.

II est interdit:
|j

1° de placer des mines automatiques de contact non

amarrees, ä moins qu'elles ne soient construites de maniere a devenir

inoffensives une lieure au maximum apres que celui qui les a placees en

aura perdu le controle;
||
2° de placer des mines automatiques de contact

amarrees, qui ne deviennent pas inoffensives des qu'elles auront rompu

leurs amarres;
1|

3° d'employer des torpilles, qui ne deviennent pas inoffen-

sives lorsqu'elles auront manque leur but.

Article 2.

II est interdit de placer des mines automatiques de contact devant

les cotes et les ports de l'adversaire , dans le seul but d'intercepter la

navigation de commerce.
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Article 3.

Lorsque des mines antomatiques de contact araarrees sont employees,

toutes les precautions possibles doivent etre prises pour la securite de la

navigation pacifique.
||
Les belligerants s'engagent a pourvoir, dans la

mesure du possible, ä ee qui ces mines deviennent inoffensives apres un

laps de temps limite, et, dans le cas oü elles cesseraient d'etre surveillees,

ä signaler les regions dangerenses, aussitot qne les exigenees militaires le

permettront, par un avis ä la navigation, qui devra etre aussi communi-

que aux Gouvernements par la voie diplomatique.

Article 4.

Toute Puissance neutre qui place des mines automatiques de contact

devant ses cotes, doit observer les memes regles et prendre les memes

precautions que Celles qui sont imposees aux belligerants.
1|
La Puissance

neutre doit faire connaitre ä la navigation, par un avis prealable, les

regions oü seront mouillees des mines automatiques de contact. Cet avis

devra etre communique d'urgence aux Gouvernements par voie diplomatique.

Article 5.

A la fin de la guerre, les Puissances contractantes s'engagent ä faire

tout ce qui depcnd d'elles pour enlever, chacune de son cote, les mines

qu'elles ont placees.
||
Quant aux mines automatiques de contact amarrees,

que Tun des belligerants aurait posees le long des cotes de l'autre, l'emplace-

ment en sera notifie ä l'autre partie par la Puissance qui les a posees et

chaque Puissance devra proceder dans le plus bref delai ä l'enlevement

des mines qui se trouvent dans ses eaux.

Article 6.

Les Puissances contractantes, qui ne disposent pas encore de mines

perfectionnees telles qu'elles sont jDrevues dans la presente Convention, et

qui, par consequent, ne sauraient actuellement se conformer aux regles

etablies dans les articles 1 et 3, s'engagent ä transformer, aussitot que

possible, leur materiel de mines, afin cju'il reponde aux prescriptions sus-

mentionnees.

Article 7.

Les dispositions de la presente Convention ne sont applicables qu'entre

les Puissances contractantes et seulement si les belligerants sont tous

parties ä la Convention.
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Article 8.

La presente Convention sera ratifiee aussitöt que possible.
|I
Les

ratifications seront deposees ä La Haye.
|I
Le premier depot de ratifications

sera constate par un proces-verbal signe par les representants des Puis-

sances qui y prennent part, et par le Ministre des Affaires Etrangeres

des Pays-Bas.

Les depots ulterieurs de ratifications se feront au moyen d'une noti-

fication ecrite, adressee au Gouvernement des Pays-Bas et accompagnee

de l'instrument de ratification.
1|
Copie certifiee conforme du proces-verbal

relatif au premier depot de ratifications, des notifications mentionnees ä

l'alinea precedent, ainsi que des instruments de ratification, sera immediate-

ment remise, par les soins du Gouvernement des Pays-Bas et par la voie

diplomatique, aux Puissances conviees ä la Deuxieme Conference de la

Paix, ainsi qu'aux autres Puissances qui auront adhere ä la Convention.

Dans les cas vises par l'alinea precedent, le dit Gouvernement leur fera

connaitre en meme temps la date ä laquelle il a re^u la notification.

Article 9.

Les Puissances non signataires sont admises a adherer ä la presente

Convention.
||
La Puissance qui desire adherer notifie par ecrit son intention

au Gouvernement des Pays-Bas en lui transmettant l'acte d'adhesion qui

sera depose dans les archives du dit Gouvernement.
1|
Ce Gouvernement

transmettra immediatement ä toutes les autres Puissances copie certifiee

conforme de la notification ainsi que de l'acte d'adhesion, en indiquant la

date ä laquelle il a recu la notification.

Article 10.

La presente Convention produira effet, pour les Puissances qui auront

participe au premier depot de ratifications, soixante jours apres la date

du proces-verbal de ce depot et, pour hs Puissances qui ratifieront ulte-

rieurement ou qui adhereront, soixante jours apres que la notification de

leur ratification ou de leur adhesion aura ete re9ue par le Gouvernement

des Pays-Bas.

Article 11.

La presente Convention aura une duree de sept ans a partir du

soixantieme jour apres la date du premier depot de ratifications. ||
Sauf

denonciation, eile continuera d'etre en vigueur apres l'expiration de ce

delai.
|1
La denonciation sera notifiee par ecrit au Gouvernement des Pays-

Bas, qui communiquera immediatement copie certifiee conforme de la

notification ä toutes les Puissances, en leur faisant savoir la date ä la-
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quelle il l'a recue.
||
La denonciation ne produira ses eÖets qu'ä l'egard

de la Puissance qui l'aura notifiee et six mois apres que la notification

en sera parvenue au Gouvernement des Pays-Bas.

Article 12.

Les Puissances contractantes s'engagent ä reprendre la question de

l'emploi des mines automatiques de contact six mois avant l'expiration du

terme prevu par l'alinea premier de l'article precedent, au cas oü eile

n'aurait pas ete reprise et resolue ä une date anterieure par la Troisieme

Conference de la Paix.
||

Si les Puissances contractantes concluent une

nouvelle Convention relative ä l'emploi des mines, des son entree en

vigueur, la presente Convention cessera d'etre applicable.

Article 13.

Un registre tenu par le Ministere des Affaires Etrangeres des Pays-

Bas indiquera la date du depot de ratifications effectue en vertu de l'ar-

ticle 8 alineas 3 et 4, ainsi que la date ä laquelle auront ete re9ues les

notifications d'adhesion (article 9 alinea 2) ou de denonciation (article 11

alinea 3). ||
Chaque Puissance contractante est admise ä prendre connais-

sance de ce registre et ä en demander des extraits certifies conformes.
j|

En foi de quoi, les Plenipotentiaires ont revetu la presente Convention

de leurs signatures.
||

Fait ä La Haye, le dix-huit octobre mil neuf cent

sept, en un seul exemplaire qui restera depose dans les archives du

Gouvernement des Pays-Bas et dont des copies, certifiees conformes, seront

remises par la voie diplomatique aux Puissances qui ont ete conviees ä la

Deuxieme Conference de la Paix.

(Signatures)

Nr. 13828. VERTRAGSSTAATEN. Convention concernant le

bombardement par des forces navales en temps

de guerre.

(Vertragschließende wie oben) . . .

Animes du desir de realiser le voeu exprime par la Premiere Con-

ference de la Paix, concernant le bombardement, par des forces navales,

de ports, villes et villages, non defendus;
||
Considerant qu'il Importe de

soumettre les bombardements par des forces navales ä des dispositions

generales qui garantissent les droits des liabitants et assurent la con-

servation des principaux edifices, en etendant a cette Operation de guerre,



— 77 —

dans la mesure du possible, les principe« du Reglement de 1899 sur les

lois et coutumes de la guerre sur terre;
1|

S'inspirant ainsi du desir de

servir les interets de l'humanite et de diminuer les rigueurs et les desastres

de la guerre;
\\
Ont resolu de conelure une Convention u cet elFet et ont,

en consequence, nomme pour Leurs Plenipotentiaires, savoir:
|1
(Designation

des Plenipotentiaires).
||
Lesquels, apres avoir depose leurs pleins pouvoirs,

trouves en bonne et due forme, sont coiivenus des dispositions suivantes:

Chapitre I.

Du bombardement des ports, villes, villag-es, habitatioiis

ou bätiments non defendus.

Article premier,

II est interdit de bombarder, par des forces navales, des ports, villes,

villages, babitations ou bätiments, qui ne sont pas defendus.
|1
Une loea-

lite ne peut pas etre bombardee ä raison du seul fait que, devant sou

port, se trouvent mouillees des mines sous-marines automatiques de

contact.

Article 2.

Toutefois, ne sont pas compris dans cette interdiction les ouvrages

militaires, etablissements militaires ou navals, depots d'armes ou de mate-

riel de guerre, ateliers et installations propres ä etre utilises pour les

besoins de la flotte ou de l'armee ennemie, et les navires de guerre se

trouvant dans le port. Le commandant d'une force navale pourra, apres

sommation avec delai raisonnable, les detruire par le canon, si tout

autre moyen est impossible et lorsque les autorites locales n'auront pas

procede ä cette destruction dans le delai fixe.
||

II n'encourt aucune

responsabilite dans ce cas pour les dommages involontaires, qui pour-

raient etre occasionnes par le bombardement.
||

Si des necessites mili-

taires, exigeant une action immediate, ne permettaient pas d'accorder de

delai, il reste entendu que l'interdiction de bombarder la ville non defen-

due subsiste comme dans le cas enonce dans l'alinea 1 et que le comman-

dant prendra toutes les dispositions voulues pour cette ville le moins

d'inconvenients possible.

Article 3.

II peut, apres notification expresse, etre procede au bombardement

des ports, villes, villages, babitations ou bätiments non defendus, si les

autorites locales, mises en demeure par une sommation formelle, refusent

d'obtemperer ä des requisitions de vivres ou d'approvisionnements ne-

cessaires au besoin present de la force navale qui se trouve devant la
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localite.
||

Ces requisitions seront en rapport avec les ressources de la

localite. Elles ne seront reclamees qu'avec Tautorisation du commandant

de la dite force navale et elles seront, autant que possible, payees au

comptant; sinon elles seront constatees par des re9us.

Article 4.

Est interdit le bombardement, pour le non paiement des contributions

en argent, des ports, villes, villages, habitations ou bätiments, non de-

fendus.

Chapitre II.

Dispositions generales.

Article 5.

Dans le bombardement par des forces navales, toutes les mesures

necessaires doivent etre prises par le commandant pour epargner, autant

que possible, les edifices consacres aux cultes, aux arts, aux sciences et

ä la bienfaisance, les monuments bistoriques, les bopitaux et les lieux de

rassemblement de malades ou de blesses, ä condition qu'ils ne soient pas

employes en meme temps ä un but militaire.
||
Le devoir des babitants

est de designer ces monuments, ces edifices ou lieux de rassemblement,

par des signes visibles, qui consisteront en grands panneaux rectangu-

laires rigides, partages, suivant une des diagonales, en deux triangles de

couleur, noire en baut et blanche en bas.

Article 6.

Sauf le cas oü les exigences militaires ne le permettraient pas, le

commandant de la force navale assaillante doit, avant d'entreprendre le

bombardement, faire tout ce qui depend de lui pour avertir les autorites.

Article 7.

II est interdit de livrer au pillage une ville ou localite meme prise

d'assaut.

Chapitre III.

Dispositions finales.

Article 8.

Les dispositions de la presente Convention ne sont applicables qu'entre

les Puissances contractantes et seulement si les belligerants sont tous

parties ä la Convention.
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Article 9.

La presente Convention sera ratifiee aussitöt que possible.
||
Les

ratifications seront deposees ä La Haj^e.
||
Le premier depöt de rati-

fications sera constate par un proces-verbal signe par les representants

des Puissances qui y prennent part et par le Ministre des Affaires Etran-

geres des Pays-Bas.
j|
Les depots ulterieurs de ratifications se feront au

moyen d'une notification ecrite, adressee Gouvernement des Pays-Bas et

accompagnee de l'instrument de ratification.
||
Copie certifiee conforme du

proces-verbal relatif au premier depöt de ratifications, des notifications

mentionnees ä l'alinea precedent, ainsi que des instruments de ratification,

sera immediatement remise, par les soins du Gouvernement des Pays-

Bas et par la voie diplomatique, aux Puissances conviees ä la Deuxieme

Conference de la Paix, ainsi qu'aux autres Puissances qui auront adhere

ä la Convention. Dans les cas vises par l'alinea precedent, le dit Gou-

vernement leur fera connaitre en meme temps la date ä laquelle il a

re9u la notification,

Article 10.

Les Puissances non signataires sont admises a adherer ä la presente

Convention.
||
La Puissance qui desire adberer notifie par ecrit son Inten-

tion au Gouvernement des Pays-Bas en lui transmettant l'acte d'adhesion

qui sera depose dans les archives du dit Gouvernement.
||
Ce Gouvernement

transmettra immediatement ä toutes les autres Puissances copie certifiee

conforme de la notification ainsi que de l'acte d'adhesion, en indiquant la

date ä laquelle il a re9u la notification.

Article 11.

La presente Convention produira effet, pour les Puissances qui auront

participe au premier depöt de ratifications, soixante jours apres la date

du proces-verbal de ce depöt et, pour les Puissances qui ratifieront ulte-

rieurement ou qui adhereront, soixante jours apres que la notification de

leur ratification ou de leur adhesion aura ete re9ue par le Gouvernement

des Pays-Bas.

Article 12.

S'il arrivait qu'une des Puissances contractantes voulüt denoncer la

presente Convention, la denonciation sera notifiee par ecrit au Gouverne-

ment des Pays-Bas, qui communiquera immediatement copie certifiee con-

forme de la notification ä toutes les autres Puissances en leur faisant

savoir la date ä laquelle il l'a re9ue.
|1
La denonciation ne produira ses

effets qu'ä l'egard de la Puissance qui l'aura notifiee et un an apres que

la notification en sera parvenue au Gouvernement des Pays-Bas.
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Article 13.

Un registre tenu par le Ministere des Affaires Etrangeres des Pays-

Bas indiquera la data du dqDot de ratifications effectue en vertu de l'ar-

ticle 9 alineas 3 et 4, ainsi qua la data ä laquella auront ete re^ues les

notifications d'adhesion (article 10 alinea 2) ou da denoneiation (article 12

alinea 1). ||
Chaqua Puissance contractante est admise ä prendra couBais-

sance da ce registre et ä en demander des extraits certifies conformas.
\\

En foi de quoi, las Plenipotentiaires ont revetu la presente Convention

de leurs signatures.
||
Fait ä La Haye, le dix-huit octobra mil neuf cent

sapt, en un seul exemplaira qui restera depose dans les archivas du Gou-

vernement des Pays-Bas et dont des copies, certifiees conformes, seront

remises par la voie diplomatique aux Puissances qui ont ete conviees a

la Deuxiema Conferance de la Paix.

(Signatures).

Nr. 13829. Vertragsstaaten. Convention pour l'adaptation

ä la gu erre maritime desprincipesdelaConvention

da Graneve.

(Vartragscliließande wie oben) . . .

Egalement animes du desir de diminuer, autant qu'il depend d'aux,

les maux inseparables de la guerre;
1|
Et voulant; dans ce but, adapter a

la guerra maritime les princij)es de la Convention de Geneve du 6 juillat 1906;
\\

Ont resolu de conclure une Convention ä l'effet de revisar la Convention

du 29 juillat 1869 relative ä la meme matiere et ont nomme pour Leurs

Plenipotentiaires, savoir:
||

(Designation des Plenipotentiaires).
||
Lesquels,

apres avoir depose leurs pleins pouvoirs, trouves en bonne et due forme,

sont convenus des dispositions suivantes:

Article premier.

Les batiments-bopitaux militaires, c'est-ä-dire les batiments construits

ou amenages par les Etats specialement et uniquement en vua de porter

secours aux blesses, malades et naufrages, et dont les noms auront ete

communiques, ä l'ouverture ou au cours des hostilites, en tout cas avant

toute mise en usage, aux Puissances belligerantes, sont respectes et ne

]Deuvent etre captures pendant la duree des hostilites.
|j
Ces batiments ne

sont pas non plus assimiles aux navires de guerre au point de vue de

leur sejour dans un port neutra.



— 81 —

Article 2.

Les batiments hospitaliers, equipes en totalite ou en partie aux frais

des particuliers ou des societes de secours officiellement reeonnues, sont

egalement respectes et exemptö de capture, si la Puissance belligerante

dont ils dependent, leur a donne une commission officielle et en a notifie

les noms a la Puissance adverse ä l'ouverture ou au cours des hostilites,

en tout cas avant toute mise en usag'e.
||
Ces navires doivent etre porteurs

d'un doeument de l'autorite competente declarant qu'ils ont ete soumis ä

son controle pendant leur armement et ä leur depart final.

Article 3.

Les batiments hospitaliers, equipes en totalite ou en partie aux frais

des particuliers ou des societes officiellement reeonnues de pays neutres,

sont respectes et exempts de capture, ä condition qu'ils se soient mis sous

la direction de Tun des belligerants, avec l'assentiment prealable de leur

propre Gouvernement et avec l'autorisation du belligerant lui-meme et que

ce dernier en ait notifie le nom ä son adversaire des l'ouverture ou dans

le cours des hostilites, en tout cas, avant tout emploi.

xlrticle 4.

Les batiments qui sont mentionnes dans les articles 1, 2 et 3, por-

teront secours et assistance aux blesses, malades et naufrages des bellige-

rants Sans distinction de nationalite.
!| Les Gouvernements s'enffasrent ä

n'utiliser ces batiments pour aucun but militaire.
|j
Ces batiments ne

devront gener en aucune maniere les mouvements des combattants.
||
Pen-

dant et apres le combat, ils agiront ä leurs risques et perils.
||
Les

belligerants auront sur eux le droit de controle et de visite; ils pourront

refuser leur concours, leur enjoindre de s'eloigner, leur imposer une

direction determinee et mettre ä bord un commissaire, meme les detenir,

si la gravite des circonstances l'exigeait.
||
Autant que possible, les belli-

gerants inscriront sur le Journal de bord des batiments hospitaliers les

ordres qu'ils leur donneront.

Article 5.

Les batiments-höpitaux militaires seront distingues par une peinture

exterieure blanche avec une bände horizontale verte d'un metre et demi

de largeur environ.
1|
Les batiments qui sont mentionnes dans les articles 2

et 3, seront distingues par une peinture exterieure blanche avec une

bände horizontale rouge d'un metre et demi de largeur environ.
||
Les

embarcations des batiments qui viennent d'etre mentionnes comme les

petits batiments qui pourront etre aflfectes au service hospitalier, se

Staatsarchiv LXXV. 6
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distingueront par une peinture analogue.
|[
Tous les batiments hospitaliers

se feiont reconnaitre en hissant, avec leur pavillon national, le pavillon

blanc ä croix-rouge prevu par la ConYention de Geneve et, en outre, s'ils

ressortissent a un fitat neutre, en arborant au grand mät le pavillon

national du belligerant sous la direction duquel ils se sont places.
||
Les

batiments bospitaliers qui, dans les termes de l'article 4, sont detenus

par l'ennemi, auront ä rentrer le pavillon national du belligerant dont

ils relevent.
||
Les batiments et embarcations ei-dessus mentionnes, qui

veulent s'assurer la nuit le respect auquel ils ont droit, ont, avec l'assenti-

ment du belligerant qu'ils accompagnent, ä prendre les mesures neeessaires

pour que la peinture qui les caracterise soit suffisamment apparente.

Article 6.

Les signes distinctifs prevus ä l'article 5 ne pourront etre employes,

soit en temps de paix, soit en temps de guerre, que pour proteger ou de-

signer les batiments qui y sont mentionnes.

Article 7.

Dans le cas d'un combat ä bord d'un vaisseau de guerre, les infir-

meries seront respectees et menagees autant que faire se pourra.
||
Ces

infirmeries et leur materiel demeurent soumis aux lois de la guerre, mais

ne pourront etre detournes de leur emploi, tant qu'ils seront neeessaires

aux blesses et malades.
j|
Toutefois, le comraandant qui les a en son pou-

voir, a la faculte d'en disposer, en cas de necessite militaire importante,

en assurant au prealable le sort des blesses et malades qui s'y trouvent.

Article 8.

La protection due aux batiments bospitaliers et aux infirmeries des

vaisseaux cesse, si l'on en use pour commettre des actes nuisibles ä

l'ennemi.
||
N'est pas considere comme etant de nature ä justifier le retrait

de la protection le fait que le personnel de ces batiments et infirmeries

est arme pour le maintien de l'ordre et jaour la defense des blesses ou

malades, ainsi que le fait de la presence a bord d'une installation radio-

telegrapbique.

Article 9.

Les belligerants pourront faire appel au zele cbaritable des com-

mandants de batiments de commerce, yacbts ou embarcations neutres,

pour prendre a bord et soigner des blesses ou des malades.
||
Les bati-

ments qui auront repondu ä cet appel ainsi que ceux qui spontanement

auront recueilli des blesses, des malades ou des naufrages, jouiront d'une
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protection speciale et de certaines immunites. Ea aucun cas, ils ne

pourront etre captures pour le fait cl'un tel trausport; raais, sauf les

promesses qui leur auraient ete faites, ils restent exposes a la capture

pour les violations de neutralite qu'ils pourraient avoir commises.

Article 10.

Le personnel religieux, medical et hospitalier de tout bätiment cap-

ture est inviolable et ne peut etre fait prisonnier de guerre. II empörte,

en quittant le navire, les objets et les Instruments de Chirurgie qui sont

sa propriete particuliere.
||
Ce personnel continuera a remplir ses fonctions

tant que cela sera necessaire et il pourra ensuite se retirer, lorsque le

comniandant en cbef le jugera possible.
||
Les belligerants doivent assurer

ä ce personnel tombe entre leurs mains, les memes allocations et la meme
solde qu'au personnel des memes grades de leur propre marine.

Article 11.

Les marins et les militaires embarques et les autres personnes

officiellement attachees aux marines ou aux armees, blesses ou malades,

a quelque nation qu'ils appartiennent, seront respectes et soignes par les

capteurs.

Article 12.

Tout vaisseau de guerre d'une Partie belligerante peut reclamer la

remise des blesses, malades ou naufrages, qui sont ä bord de bätiments-

hopitaux militaires, de bätiments hospitaliers de societe de secours ou de

particuliers, de navires de commerce, yacbts et embarcations, quelle que

soit la nationalite de ces bätiments.

Article 13.

Si des blesses, malades ou naufrages sont recueillis u bord d'un

vaisseau de guerre neutre, il devra etre pourvu, dans la mesure du

possible, ä ce qu'ils ne puissent pas de nouveau prendre part aux Ope-

rations de la guerre.

Article 14.

Son prisonniers de guerre les naufrages, blesses ou malades, d'un

1)elligerant qui tombent au pouvoir de Tautre. II appartient ä celui-ci de

decider, suivant les circonstances, s'il convient de les garder, de les diriger

sur un port de sa nation, sur un port neutre ou meme sur un port de

l'adversaire. Dans ce dernier cas, les prisonniers ainsi rendus ä leur pays

ne pourront servir pendant la duree de la guerre.
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Article 15.

Les naufrages, blesses ou malades, qui sont debarques dans un port

neiitre, du consentement de l'autorite locale, devront, ä moins d'un arrange-

ment contraire de l'Etat neutre avec les Etats belligerants, etre gardes

par l'Etat neutre de maniere qu'ils ne puissent pas de nouveau prendre

part aux Operations de la guerre.
j|
Les frais d'bospitalisation et d'interne-

ment seront Supportes par l'Etat dont relevent les naufrages, blesses ou

malades.

Article 16.

Apres cbaque combat, les deux Parties belligerantes, en tant que les

interets militaires le comportent, prendront des mesures pour recbercber

les naufrages, les blesses et les malades et pour les faire proteger, ainsi

que les morts, contre le pillage et les mauvais traitements.
|1
EUes veilleront

ä ce que l'inbumation, l'immersion ou l'incineration des morts soit precedee

d'un examen attentif de leurs cadavres.

Article 17.

Cbaque belligerant enverra, des qu'il sera possible, aux autorites de

leur pays, de leur marine ou de leur armee, les marques ou pieces mili-

taires d'identite trouvees sur les morts et l'etat nominatif des blesses ou

malades recueillis par lui.
||
Les belligerants se tiendront reciproquement

au courant des internements et des mutations, ainsi que des entrees dans

les bopitaux et des deces survenus parmi les blesses et malades en leur

pouvoir. Ils recueilleront tous les objets d'un usage personnel, valeurs,

lettres, etc. qui seront trouves dans les vaisseaux captures, ou delaisses

par les blesses ou malades decedes dans les bopitaux, pour les faire

transmettre aux interesses par les autorites de leur pays.

Article 18.

Les dispositions de la presente Convention ne sont apj)licables qu'entre

les Puissances contractantes et seulement si les belligerants sont tous parties

ä la Convention.

Article 19.

Les commandants en chef des flottes des belligerants auront ä pour-

voir aux details d'execution des articles precedents, ainsi qu'aux cas non

prevus, d'apres les Instructions de leurs Gouvernements respectifs et con-

formement aux principes generaux de la presente Convention.
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Article 20.

Les Puissances signataires prendront les mesures necessaires pour

instrnire leurs marines, et sjDecialement le personnel protege, des disposi-

tions de la presente Convention et pour les porter ä la connaissance des

populations.

Article 21.

LesPnissances signataires egalement s'engagent ä prendre ou ä proposer

ä leurs legislatures, en cas d'insuffisance de leurs lois penales, les mesures

necessaires pour reprimer en temps deguerre. les actes individuels de pillage

et de mauvais traitements envers des blesses et malades des marines, ainsi

que pour punir, comme Usurpation d'insignes militaires, l'usage abusif des

signes distinctifs designes ä l'article 5 par des batiments non proteges

par la presente Convention.
|1

II se communiqueront, par l'intermediaire du

Gouvernement des Pays-Bas, les dispositions relatives ä cette repression,

au plus tard dans les cinq ans de la ratification de la presente Convention.

Article 22.

En cas d'operations de guerre entre les forces de terre et de mer

des belligerants, les dispositions de la presente Convention ne seront

applicables qu'aux embarquees.

Article 23.

La presente Convention sera ratifiee aussitöt que possible.
||
Les

ratifications seront deposees ä La Haye.
i|
Le premier depot de ratifications

sera constate par un proces-verbal signe par les representants des Puis-

sances qui y prennent part et par le Ministre des Affaires Etrangeres

des Pays-Bas.
||
Les depots ulterieurs de ratifications se feront au moyen

d'une notification ecrite, adressee au Gouvernement des Pays-Bas et

accompagnee de l'instrument de ratification.
||
Copie certifiee conforme du

proces-verbal relatif au premier depot de ratifications, des notifications

mentionnees ä l'alinea precedent, ainsi que des Instruments de ratification,

sera immediatement remise, par les soins du Gouvernement des Pays-Bas

et par la voie diplomatique, aux Puissances conviees ä la Deuxieme Con-

ference de la Paix, ainsi qu'aux autres Puissances qui auront adhere ä

la Convention. Dans les cas vises par l'alinea precedent, ledit Gouverne-

ment leur fera connaitre en meme temps la date ä laquelle il a recu la

notification.

Article 24.

Les Puissances non signataires qui auront accepte la Convention de

Geneve du 6 juillet 1906, sont admises ä adherer a la presente Con-
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vention.
\\
La Puissance qui desire adherer, notifie par ecrit son Intention

au Gouvernement des Pays-Bas en lui transmettant l'acte d'adhesion qui

sera depose dans les arcliives dudit Gouvernement.
||

Ce Gouvernement

transmettra immediament a toutes les autres Puissances copie certifiee

conforme de la notification ainsi que de l'acte d'adhesion, en indiquant

la date a laquelle il a re^u la notification.

Article 25.

La presente Convention, düment ratifiee, remplacera dans les rapports

entre les Puissances contractantes, la Convention du 29 juillet 1899 pour

l'adaptation ä la guerre maritime des principes de la Convention de

Geneve.
j|
La Convention de 1899 reste en vigueur dans les rapports entre

les Puissances qui l'ont signee et qui ne ratifieraient pas egalement la

presente Convention.

Article 26.

La i^resente Convention produira effet, jaour les Puissances qui auront

participe au premier depot de ratifications, soixante jours apres la date du

proces-verbal de ce depot et, pour les Puissances qui ratifieront, ulterieurement

ou qui adhereront, soixante jours apres que la notification de leur ratifi-

cation ou de leur adhesion aura ete re9ue par le Gouvernement des Pays-Bas.

Article 27.

S'il arrivait qu'une des Puissances contractantes voulüt denoncer la

presente Convention, la denonciation sera notifiee par ecrit au Gouverne-

ment des Pays-Bas, qui communiquera immediatement copie certifiee con-

forme de la notification ä toutes les autres Puissances en leur faisant

savoir la date ä laquelle il l'a re9ue.
||
La denonciation ne produira ses

efiFets qu'ä l'egard de la Puissance qui l'aura notifiee et un an apres que

la notification en sera parvenue au Gouvernement des Pays-Bas.

Article 28.

Un registre tenu par le Ministere des Affaires Etrangeres des Pays-

Bas indiquera la date du depot des ratifications elfectue en vertu de

l'article 23 alineas 3 et 4, ainsi que la date ä laquelle auront ete re9ues

les notifications d'adhesion (article 24 alinea 2) ou de denonciation (ar-

ticle 27 alinea 1). ||
Chaque Puissance contractante est admise ä prendre

connaissance de ce registre et ä en demander des extraits certifies con-

formes.
|j
En foi de quoi, les Plenipotentiaires ont revetu la presente

Convention de leurs signatures.
|]
Fait ä La Haye, le dix-huit octobre

mil neuf cent sept, en un seul exemplaire qui resttra dej)ose dans les
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archives du Gouvernement des Pays-Bas et dont des copies, certifiees con-

formes, seront remises par la voie diplomatique aux Puissances qui ont

ete conviees ä la Deuxieme Conference de la Paix.

(Signatures)

Nr. 13830. Vertragsstaaten. Convention relative ä cer-

taines restrictions ä l'exerciee du droit de cap-

ture dans la guerre maritime.

(Vertragschließende wie oben) . . .

Reconnaissant la necessite de mieux assurer que par le passe l'ap-

plication equitable du droit aux relations maritimes internationales en

temps de guerre.
||
Estimant que, pour y parvenir, il convient, en aban-

donnant ou en conciliant le cas echeant dans un interet commun certaines

pratiques divergentes anciennes, d'entreprendre de codifier 4ans des

regles communes les garanties dues au commerce pacifique et au travail

inoffensif, ainsi que la conduite des hostilites sur mer; qu'il Importe de

fixer dans des engagements mutuels ecrits les principes demeures jusqu'ici

dans le domaine incertain de la controverse ou laisses a l'arbitraire des

Gouvernements;
||
Que, des ä present, un certain nombre de regles peuvent

etre posees, sans qu'il soit porte atteinte au droit actuellement en vigueur

concernant les matieres qui n'y sont pas prevues;
||
Ont nomme pour

Leurs Plenipotentiaires , savoir:
||
(Designation des Plenipotentiaires.)

||

Lesquels, apres avoir depose leurs pleins pouvoirs, trouves en bonne et

due forme, sont convenus des dispositions suivantes:

Chapitre I.

De la correspondance postale.

Article premier.

La correspondance postale des neutres ou des belligerants, quel que

soit son caractere officiel ou prive, trouvee en mer sur un navire neutre

ou ennemi, .est inviolable. S'il y a saisie du navire, eile est expediee

avec le moins de retard possible par le capteur.
jj
Les dispositions de

l'alinea precedent ne s'appliquent pas, en cas de violation de blocus,

a la correspondance qui est ä destination ou en provenance du port

bloque.

Article 2.

L'inviolabilite de la correspondance postale ne soustrait pas les

paquebotsposte neutres aux lois et coutumes de la guerre sur mer con-
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cernant les navires de commerce neutres en general. Toutefois, la visite

n'en doit etre effectuee qu'en cas de necessite, avec tous les menagements

et toute la celerite possibles.

Chapitre II.

De l'exemption de capture pour certains bateaux.

Article 3.

Les bateaux exclusivement affectes ä la peche cotiere ou ä des Ser-

vices de petite navigation locale sont exempts de capture, ainsi que leurs

engius, agres, apparaux et chargement.
||
Cette exemption cesse de leur

etre applicable des qu'ils participent d'unefaQonquelconqueauxLostilites.
||

Les Puissances contractantes s'interdisent de profiter du caractere inoffensif

des dits bateaux pour les employer dans un but militaire en leur conser-

vant leur apparence pacifique.

Article 4.

Sont egalement exempts de capture les navires charges de missions

religieuses, scientifiques ou pbilanthropiques.

Chapitre III.

Du reg-ime des equipages des navires du commerce ennemis

captures par un belligerant.

Article 5.

Lorsqu'un navire de commerce ennemi est capture par un bellige-

rant, les hommes de son equipage, nationaux d'un Etat neutre, ne sont

pas faits prisonniers de guerre.
j|

II en est de meme du capitaine et des

officiers, egalement nationaux d'un Etat neutre, s'ils promettent formelle-

ment par ecrit de ne pas servir sur un navire ennemi pendant la duree

de la guerre.

Article 6.

Le capitaine, les officiers et les membres de l'equipage, nationaux de

l'Etat ennemi, ne sont pas faits prisonniers de guerre, ä condition qu'ils

s'engagent, sous la foi d'une promesse tormelle ecrite, ä ne prendre

pendant la duree des hostilites, aucun Service ayant rapport avec les

Operations de la guerre.

Article 7.

Les noms des individns laisses libres dans les conditions visees ä

l'article 5 alinea 2 et ä l'article 6, sont notifies par le belligerant cap-

teur ä l'autre belligerant. II est interdit ä ce dernier d'employer sciem-

ment les dits individus.
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Article 8.

Les dispositions des trois articles precedents ne s'appliquent pas aux

navires qui prennent part aux hostilites.

Chapitre IV.

Dispositions finales.

Article 9.

Les dispositions de la presente Convention ne sont applicables

qu'entre les Puissances contractantes et seulement si les belligerants sont

tous parties ä la Convention.

Article 10.

La presente Convention sera ratifiee aussitot que possible.
||
Les rati-

fications seront deposees ä La Haye.
||
Le premier depot de ratifications

sera constate par nn proces-verbal signe par les representants des Puis-
,

sances qui y prennent part et par le Ministre des Affaires Etrangeres

des Pays-Bas.
||
Les depots ulterieurs de ratifications se feront au moyen

d'une notification ecrite adressee au Gouvernement des Pays-Bas et accom-

pagnee de l'instrament de ratification.
1|
Copie certifiee conforme du proces-

verbal relatif au premier depot de ratifications, des notifications men-

tionnees ä l'alinea precedent ainsi que des instruments de ratification.

sera imraediatement remise, par les soins du Gouvernement des Pays-Bas

et par la voie diplomatique, aux Puissances conviees ä la Deuxieme Con-

ference de la Paix, ainsi qu'aux autres Puissances qui auront ädliere ä

la Convention. Dans les cas vises par l'alinea precedent, le dit Gouverne-

ment leur fera connaitre en meme temps la date ä laquelle il a re9u la

notification.

Article 11.

Les Puissances non signataires sont admises ä adberer ä la presente

Convention.
||
La Puissance qui desire adherer notifie par ecrit son

intention au Gouvernement des Pays-Bas en lui transmettant l'acte d'ad-

hesion qui sera depose dans les archives du dit Gouvernement.
||
Ce

Gouvernement transmettra immediatement ä toutes les autres Puissances

copie certifiee conforme de la notification ainsi que de l'acte d'adhesion,

en indiquant la date ä laquelle il a recu la notification.

Article 12.

La presente Convention produira effet, pour les Puissances qui auront

participe au premier depot de ratifications, soixante jours apres la date

du proces-verbal de ce depot et, pour les Puissances qui ratifieront ulteri-
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eurement ou qui adhereront, soixante jours apres que la notification de

leur ratification ou de leur adhesion aura ete rcQue par le Gouvernement

des Pays-Bas.

Article 13.

S'il arrivait qu'une des Puissances contractantes voulüt denoncer la

presente Convention, la denonciation sera notifiee par ecrit au Gouverne-

ment des Pays-Bas, qui communiquera immediatement copie certifiee con-

forme de la notification ä toutes les autres Puissances en leur faisant

savoir la date ä laquelle il l'a re^ue.
||
La denonciation ne produira ses

eflfets qu'ä l'egard de la Puissance qui l'aura notifiee et un an apres que

la notification en sera parvenue au Gouvernement des Pays-Bas.

Article 14.

Un registre tenu par le Ministere des Afl'aires Etrangeres des Pays-

Bas indiquera la date du depot des ratifications efi"ectue en vertu de

l'article 10 alineas 3 et 4, ainsi que la date a laquelle auront ete re^ues

les notifications d'adbesion (article 11 alinea 2) ou de denonciation

(article 13 alinea 1). ||
Chaque Puissance contractante est admise a prendre

connaissance de ce registre et ä en demander des extraits certifies con-

formes.
|1
En foi de quoi, les Plenipotentiaires ont revetu la presente

Convention de leurs signatures.
||
Fait ä La Haye, le dix-huit octobre

mil neuf cent sept en un seul exemplaire qui restera depose dans les

archives du Gouvernement des Pays-Bas et dont des copies, certifiees

conformes, seront remises par la voie diplomatique aux Puissances qui

ont ete conviees ä la Deuxieme Conference de la Paix.

(Signatures.)

Nl'. 13831. VERTRAGSSTAATEN. Convention relative ä l'eta-

blissement d'une Cour internationale des prises.

(Vertragschließende wie oben) . . .

Animes du desir de regier d'une maniere equitable les difi"erends

qui s'elevent, parfois, en cas de guerre maritime, ä propos des decisions

des tribunaux de prises nationaux:
j|
Estimant que, si ces tribunaux doi-

vent continuer ä statuer suivant les formes prescrites par leur legislation

il Importe que, dans des cas determines, un recours puisse etre forme

sous des conditions qui concilient, dans la mesure du possible, les interets

publics et les interets prives engages dans toute afi'aire de prises;
j]
Con-

siderant, d'autre part, que l'institation d'une Cour internationale, dont la

competence et la procedure seraient soigneusement reglees, a paru le
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meilleur moyen d'atteindre ce but;
|1
Persuades, enfin, qxie de cette fa9on

les consequences rigoiireuses d'une guerre maritime poiirront etre atte-

nuees; que notamment les bons rapports entre les belligerants et les

neutres auront plus de chance d'etre maintenus et qu'ainsi la conservation

de la paix sera mieux assuree;
j]
Desirant conclure une Convention ä cet

effet, ont nomme pour Leurs Plenipotentiaires, savoir:
||

(Designation des

Plenipotentiaires)
||
Lesquels, apres avoir depose leurs pleins pouvoirs,

trouves en bonne et due forme, sont convenus des dispositions suivantes:

Titre I.

Dispositions grenerales.

Article premier.

La validite de la capture d'un navire de commerce ou de sa cargai-

son est, s'il s'agit de proprietes neutres ou ennemies, etablie devant une

juridiction des prises conformement ä la presente Convention.

Article 2.

La juridiction des prises est exercee d'abord par les tribunaux de

prises du belligerant capteur.
||
Les decisions de ces tribunaux sont

prononcees en seance publique ou notifiees d'office aux parties neutres

ou ennemies.

Article 3.

Les decisions des tribunaux de prises nationaux peuvent etre l'objet

d'un recours devant la Cour internationale des prises:
j|
1° lorsque la de-

cision des ti-ibunaux nationaux concerne les proprietes d'une Puissance

ou d'un particulier neutres;
\\

2° lorsque ladite decision concerne des

proprietes ennemies et qu'il s'agit:
||
a) de marcliandises chargees sur un

uavire neutre, !| h) d'un navire ennemi, qui aurait ete capture dans les

eaux territoriales d'une Puissance neutre, dans le cas oü cette Puissance

n'aurait pas fait de cette capture l'objet d'une reclamation diplomatique,
|j

c) d'une reclamation fondee sur l'allegation que la capture aurait ete

effectuee en violation, soit d'une disposition conventionelle en vigueur

entre les Puissances belligerantes, soit d'une disposition legale edictee

par le bellig'erant capteur.
||

Le recours contre la decision des

tribunaux nationaux peut etre fonde sur ce que cette decision ne serait

pas justifiee, soit en fait, Soit en droit.
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Article 4,

Le recours jDeut etre exerce:
|1

1'^ par une Puissance neutre, si la

decision des tribunaux nationaux a porte atteinte ä ses proprietes ou a

Celles de ses ressortissants (article 3— 1°) ou s'il est allegue que la cap-

ture d'un navire ennemi a eu lieu dans les eaux territoriales de cette

Puissance (article 3— 2"b);
\\

2° par un particulier neutre, si la decision

des tribunaux nationaux a porte atteinte a ses proprietes (article 3— 1°),

sous reserve toutefois du droit de la Puissance dont il releve, de lui

interdire l'acees de la Cour ou d'y agir elle-meme en ses lieu et place;
||

3° par un particulier relevant de la Puissance ennemie, si la decision des

tribunaux nationaux a porte atteinte ä ses proprietes dans les conditions

visees ä Tarticle 3— 2°, ä l'exception du cas prevu par l'alinea b.

Article 5.

Le recours peut aussi etre exerce, dans les memes conditions qu'ä

Tarticle j)recedent, par les ayants-droit, neutres ou ennemis, du parti-

culier auquel le recours est accorde, et qui sont intervenus devant la

juridiction nationale. Ces ayants-droit peuvent exercer individuellement

le recours dans la naesure de leur interet.
||

II en est de meme des

ayants-droit, neutres ou ennemis, de la Puissance neutre dont la propriete

est en cause.

Article 6.

Lorsque, conformement ä l'article 3 ci-dessus, la Cour internationale

est competente, le droit de juridiction des tribunaux ne peut etre exerce

a plus de deux degres. II appartient ä la legislation du belligerant capteur

de decider si le recours est ouvert apres la decision rendue en premier

ressort ou seulenient apres la decision rendue en appel ou en Cassation.
i|

Faute par les tribunaux nationaux d'avoir rendue une decision definitive

dans les deux ans ä compter du jour de la capture, la Cour peut etre

saisie directement.

Article 7.

Si la question de droit ä resoudre est prevue par une Convention

en vigueur entre le belligerant capteur et la Puissance qui est elle-meme

partie au litige ou dont le ressortissant est partie au litige, la Cour se

conforme aux stipulations de ladite Convention.
|1
A defaut de telles

stipulations; la Cour applique les regles du droit international. Si des

regles generalement reconnues n'existent pas, la Cour statue d'apres les

principes generaux de la justice et de l'equite.
||
Les dispositions ci-dessus
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sont egalement applicables en ce qui concerne l'ordre des preuves ainsi

qua les moyens qui peuvent etre employes.
||

Si, conformement ä

I'article 3 — 2°c, le recours est fonde sur la violation d'une disposition

legale edicteepar le belligerant capteur, la Cour applique cette disposition.
||

La Cour peut ne pas tenir compte des decheances de procedura edictees

par la legislation du belligerant capteur, dans les cas oii eile estime que

les consequences en sont contraires a la justice et a l'equite.

Article 8.

Si la Cour prononce la validite de la capture du navire ou de la

cargaison, il en sera dispose conformement aux lois du belligerant cap-

teur.
II

Si la nullite de la capture est prononcee, la Cour ordonne la

restitution du navire ou de la cargaison et fixe, s'il y a lieu, le montant

des dommages-interets. Si le navire ou la cargaison ont ete vendus ou

detruits, la Cour determine l'indemnite ä accorder de ce chef au proprie-

taire.
||

Si la nullite de la capture avait ete prononcee par la jnridiction

nationale, la Cour n'est appelee ä statuer que sur les dommages et interets.

Article 9.

Les Puissances contractantes s'engagent ä se soumettre de bonne

foi aux decisions de la Cour internationale des prises et ä les executer

dans le plus bref delai possible.

Tltre IL

Opg-anisation de la Cour internationale des prises.

Article 10.

La Cour internationale des prises se compose de juges et de juges

suppleants, nommes par les Puissances contractantes et qui tous devront

etre des jurisconsultes d'une competence reconnue dans les questions de

droit international maritime et jouissant de la plus haute consideration

morale.
||
La nomination de ces juges et juges suppleants sera faite dans

les six mois qui suivront la ratification de la presente Convention.

Article 11.

Les juges et juges suppleants sont nommes pour une periode de six

ans, ä compter de la date oii la notification de leur nomination aura ete

re9ue par le Conseil administratif institue par la Convention pour le

reglement pacifique des conflits internationaux du 29 juillet 1899. Leur

mandat peut etre renouvele.
||
En cas de deces ou de demission d'un juge ou d'un

juge suppleant, il est pourvu ä son remplacement selon le mode fixe
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pour sa nomination, Dans ce cas, la nomiriation est faite pour une nou-

velle periode de six ans.

Article 12.

Les juges de la Cour internationale des prises sont egaux entre eux

et prennent rang d'apres la date oü la notification de leur nomination

aura ete re^ue (article 11 alinea ]), et, s'ils siegent ä tour de role (ar-

ticle 15 alinea 2), d'apres la date de leur entree en fonctions. La pre-

seance appartient au plus age, au cas oü la date est la meme.
|j
Les juges

suppleants sont, dans l'exercice de leurs fonctions, assimiles aux juges

titulaires. Toutefois ils prennent rang apres ceux-ci.

Article 13.

Les juges jouissent des Privileges et immunites diplomatiques dans

l'exercice de leurs fonctions et en dehors de leur pays.
|i
Avant de

prendre possession de leur siege, les juges doivent, devant le Conseil ad-

ministratif, preter serment ou faire une affirmation solennelle d'exercer

leurs fonctions avec impartialite et en toute conscience.

Article 14.

La Cour fonctionne au nombre de quinze juges; neuf juges con-

stituent le quorum necessaire.
IJ
Le juge absent ou empeche est rem-

plaee par le suppleant.

Article 15.

Les juges nommes par les Puissances contractantes dont les noms

suivent: l'Allemagne, les Etats-Unis d'Amerique, FAutriche-Hongrie, la

France, la Grande-Bretagae, l'Italie, le Japon et la Russie sont toujours

appeles ä sieger.
||
Les juges et les juges suppleants nommes par les

autres Puissances contractantes siegent ä tour de role d'apres le tableau

annexe ä la presente Convention; leurs fonctions peuvent etre exercees

successivement par la meme personne. Le meme juge peut etre nomme
par plusieurs desdites Puissances.

Article 16.

Si une Puissance belligerante n'a pas, d'apres le tour de role, un

juge siegeant dans la Cour, eile peut demander que le juge nomme par

eile prenne part au jugement de toutes les affaires provenant de la

guerre. Dans ce cas, le sort determine lequel des juges siegeant en

vertu du tour de role doit s'abstenir. Cette exclusion ne saurait s'ap-

pliquer au juge nomme par l'autre belligerant.
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Article 17.

Ne peut Sieger le juge qui, ä un titre quelconque, aura concouru ä

la decision des tribnnaux nationaux ou aura figure dans l'instance comme
eonseil ou avocat d'une partie. || Aucun juge, titulaire ou suppleant, ne

peut intervenir comme agent ou comme avocat devant la Cour inter-

nationale des prises ni y agir pour une partie en quelque qualite que ce

soit, pendant toute la duree de ses fonctions.

Article 18.

Le belligerant capteur a le droit de designer officier de marine d'un

grade eleve qui siegera en qualite d'assesseur avec voix consultative. La

meme faculte appartient ä la Puissance neutre, qui est elle-meme partie

au litige, ou ä la Puissance dont le ressortissant est partie au litige; s'il

y a, par application de cette derniere disposition, plusieurs Puissances

interessees, elles doivent se concerter, au besoin par le sort, sur l'officier

ä designer.

Article 19.

La Cour elit son President et son Vice-President ä la majorite ab-

solue des suffrages exprimes. Apres deux tours de scrutin, l'election se

fait ä la majorite relative et, en cas de partage des voix, le sort decide.

Article 20.

Les juges de la Cour internationale des prises toucbent une indemnite

de voyage fixee d'apres les reglements de leur pays et re9oivent, en outre,

pendant la Session ou pendant l'exercice de fonctions conferees par la

Cour, une somme de cent florins neerlandais par jour.
|1
Ces allocations,

comprises dans les frais generaux de la Cour prevus par l'article 47,

sont versees par l'entremise du Bureau international institue par la Con-

vention du 29 juillet 1899.
||
Les juges ne peuvent recevoir de leur propre

Gouvernement ou de celui d'une autre Puissance aucune remuneration

comme membres de la Cour.

Article 21.

La Cour internationale des prises a son siege a La Haye et ne

peut, sauf le cas de force majeure, le transporter ailleurs qu'avec l'assenti-

ment des Parties belligerantes.
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Article 22.

Le Conseil administratif, dans lequel ne figurent que le representants

des Puissances contractantes, remplit, ä l'egard de la Cour internationale

des prises, les fonctions qu'il remplit ä l'egard de la Cour permanente

d'arbitrage.

Article 23.

Le Bureau international sert de greffe ?x la Cour internationale des

prises et doit mettre ses locaux et son Organisation ä la disposition de

la Cour. II a la garde des areliives et la gestion des affaires adminis-

tratives.
II

Le secretaire general du Bureau international remplit les

fonctions de greffier.
||
Les secretaires adjoints au greffier, les traducteurs

et les stenographes necessaires sont designes et assermentes par la Cour.

Article 24.

La Cour deeide du choix de la langue dont eile fera usage et des

langues dont l'emploi sera autorise devant eile.
||
Dans tout les cas, la

langue officielle des tribunaux nationaux, qui ont connu de l'aflfaire, peut

etre employee devant la Cour.

Article 25.

Les Puissances interessees ont le droit de nommer des agents speci-

aux ayant mission de servir d'intermediaires entre elles et la Cour. Elles

sont, en outre, autorisees ä cbarger des conseils ou avocats de la

defense de leurs droits et interets.

Article 26.

Le particulier Interesse sera represente devant la Cour par un

mandataire qui doit etre soit un avocat autorise ä plaider devant une

Cour d'appel ou une Cour supreme de Tun des Pays contractants, soit

un avoue exer^ant sa profession aupres d'une teile Cour, soit enfin un

professeur de droit ä une ecole d'enseignement superieur d'un de ces pays.

Article 27.

Pour toutas les notifications ä faire, notamment aux parties,auxtemoins et

auxexperts,laCourpeuts'adresserdirectement au Gouvernement de laPuissan-

ce surle territoire de laquelle la notification doit etre effectuee. Ilenestdememe

s'il s'agit de faire proceder a l'etablissement de tout moyen de preuve.
||

Les requetes adressees ä cet eifet seront executees suivant les moyens

dont la Puissance requise dispose d'apres sa legislation Interieure. Elles

ue peuvent etre refusees qui si cette Puissance les juge de nature a
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porter atteinte ä sa souverainete ou ä sa securite. S'il est donne suite ä

la requete, les frais ne comprennent que les depenses d'exeeution reelle-

ment effectuees.
||
La Cour a egalement la faculte de recourir ä l'inter-

mediaire de la Puissanee sur le territoire de laquelle eile a son siege.
||
Les

notifications a faire aux parties dans le Heu oii siege la Cour peuvent

etre executees j)ar le Bureau international.

Titre IIL

Procedure devant la Cour internationale des prises.

Article 28.

Le recours devant la Cour internationale des prises est forme au

moyen d'une declaration ecrite, faite devant le tribunal national qui a

statue, ou adressee au Bureau international; celui-ci peut etre saisi meme
par telegramme.

||
Le delai du recours est fixe a cent vingt jours ä dater

du jour oü la decision a ete prononcee ou notifiee (article 2 alinea 2).

Article 29.

Si la declaration de recours est faite devant le tribunal national

celui-ci, Sans examiner si le delai a ete observe, fait, dans les sept jours

qui suivent, expedier le dossier de l'afFaire au Bureau international.
||

Si

la declaration de recours est adressee au Bureau international, celui-ci

en previent directement le tribunal national, par telegramme s'il est

possible. Le tribunal transmettra le dossier comme il est dit ä l'alinea

precedent.
||
Lorsque le recours est forme par un particulier neutre, le

Bureau international en avise immediatement par telegramme la Puissanee

dont releve le particulier, pour permettre ä cette Puissanee de faire va-

loir le droit que lui reconnait Tarticle 4—2°.

Article 30.

Dans le cas prevu ä l'article 6 alinea 2, le recours ne peut etre

adresse qu'au Bureau international. 11 doit etre introduit dans ^es

trente jours qui suivent l'expiration du delai de deux ans.

Article 31.

Faute d'avoir forme son recours dans le delai fixe a l'article 28 ou

a l'article 30, la partie sera, sans debats, declaree non recevable.
||
Toute-

fois, si eile justifie d'un empechement de force majeure et si eile a forme

son recours dans les soixante jours qui ont suivi la cessation de cet

empechement, celle peut etre relevee de la decheance encourue, la partie

adverse ayant ete düment entendu.
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Article 32.

Si le recours a ete forme en temps utile, la Cour notifie d'office et

Sans delai ä la partie adverse une copie certifie conforme de la decla-

ration.

Article 33.

Si, en dehors des parties qui se sont pourvues devant la Cour, il y

a d'autres interesses ayant le droit d'exercer le recours, ou si, dans le

cas prevu ä l'article 29 alinea 3, la Puissance qui a ete avisee, n'a pas

fait connaitre sa resolution, la Cour attend, pour se saisir de l'affaire,

que les delais prevus ä l'article 28 ou ä l'article 30 soient expires.

Article 34

La procedure devant la Cour internationale comprend deux phases

distinctes: l'instruction ecrite et les debats oraux.
||

L'instruction ecrite

consiste dans le depot et l'ecliange d'exposes, de contre-exposes et, au

besoin, de repliques dont l'ordre et les delais sont fixes par la Cour.

Les parties y joignent toutes pieces et documents dont elles comptent

se servir.
jj
Toute piece, produite par une partie, doit etre communiquee

en copie certifiee conforme ä l'autre partie par l'intermediaire de la Cour.

Article 35.

L'instruction ecrite etant terminee, il y a Heu ä une audience pub-

lique, dont le jour est fixe par la Cour. ||
Dans cette audience, les parties

exposent l'etat de l'afFaire en fait et en droit.
||
La Cour peut, en tout

etat de cause, suspendre les plaidoiries, soit ä la demande d'une des

parties, soit d'office, pour proceder ä une Information complementaire.

Article 36.

La Cour internationale peut ordonner que l'information complemen-

taire aura lieu, soit conformement aux dispositions de l'article 27, soit

directement devant eile ou devant un ou plusieurs de ses membres en

tant que cela peut se faire sans moyen coercitif ou comminatoire.
||

Si

des mesures d'information doivent etre prises par des membres de la

Cour en dehors du territoire oü eile a son siege, l'assentiment du Gou-

vernement etranger doit etre obtenu.

Article 37.

Les parties sont appelees ä assister k toutes mesures d'instruction.

Elles re9oivent une copie certifiee conforme des proces-verbaux.



— 99 —

Article 38.

Les' debats sont diriges par le President ou le Vice-President et, en

cas d'absence ou d'empechement de Tun et de l'autre, par le plus ancien

des juges presents.
||
Le juge nomme par une Partie belligerante ne peut

sieger comme President.

Article 39.

Les debats sont publics sauf le droit pour une Puissance en litige

de demander qu'il y soit procede ä huis clos.
||

Ils sont consignes dans

des proces-verbaux, que signent le President et le greffier et qui seuls

ont caractere authentique.

Article 40.

En cas de non-comparution dune des parties, bien que reguliere-

raent citee, ou faute par eile d'agir dans les delais fixes par la Cour, il

est procede sans eile et la Cour decide d'apres les elements d'appreciation

qu'elle a a sa disposition.

Article 4L

La Cour notifie d'office aux parties toutes decisions ou ordonnances

prises en leur absence.

Article 42.

La Cour apprecie librement l'ensemble des actes, preuves et decla-

rations orales.

Article 43.

Les deliberations de la Cour ont lieu ä huis clos et restent secretes.
[

Toute decision est prise ä la majorite des juges presents. Si la Cour

siege en nombre pair et qu'il y ait partage des voix, la voix du dernier

des juges dans l'ordre de preseance etabli d'apres l'article 12 alinea 1

n'est pas comptee.
Article 44.

L'arret de la Cour doit etre motive. II mentionne les noms des

juges qui y ont participe, ainsi que les noms des assesseurs, s'il y a

lieu; il est signe par le President et par le greffier.

Article 45.

L'arret est prononce en seance publique, les parties presentes ou

düment appelees; il est notifie d'office aux parties.
||

Cette notification

une fois faite, la Cour fait parvenir au tribunal national des prises le

dossier de l'affaire en y joignant une expedition des diverses decisions

intervenues ainsi qu'une copie des proces-verbaux de l'instruction.
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Article 46.

Cliaque partie supporte les frais occasionnes par sa propre defense.
|!

La partie qui succombe supporte, en outre, les frais causes par la proce-

dure. Elle doit, de plus, verser un centieme de la valeur de l'objet

litigieux ä titre de contributiou aux frais generaux de la Cour inter-

nationale. Le montant de ces versements est determine par l'arret de

la Cour.
II

Si le recours est exerce par un particulier, celui-ci fournit au

Bureau international un eautionnement dont le montant est fixe par la

Cour et qui est destine ä garantir l'execution eventuelle des deux obli-

gations mentionnees dans l'alinea precedent. La Cour peut subordonner

l'ouverfcure de la procedure au versement du eautionnement.

Article 47.

Les frais generaux de la Cour internationale des prises sont Sup-

portes par les Puissances contractantes dans la proportion de leur parti-

cipation au fonctionnement de la Cour teile qu'elle est prevue par

l'article 15 et par le tableau y annexe. La designation des juges sup-

pleants ne donne pas lieu ä contributiou.
||
Le Conseil administratif

s'adresse aux Puissances pour obtenir les fonds necessaires au fonctionne-

ment de la Cour.

Article 48.

Quand la Cour n'est pas en Session , les fonctions qui lui sont con-

ferees par l'article 32, l'article 34 alineas 2 et 3, l'article 35 alinea 1 et

l'article 46 alinea 3, sont exercees par une Delegation de trois juges

designes par la Cour. Cette Delegation decide ä la majorite des voix.

Article 49.

La Cour fait elle-meme son reglement d'ordre interieur qui doit etre

communique aux Puissances contractantes.
||
Dans l'annee de la ratification

de la presente Convention, eile se reunira pour elaborer ce reglement.

Article 50.

La Cour peut proposer des modifications ä apporter aux dispositions de

la presente Convention qui concernent la procedure. Ces propositions

sont communiquees, par l'intermediaire du Gouvernement des Pays-Bas,

aux Puissances contractantes qui se concerteront sur la suite ä y donner.
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Titre IV.

Dispositions finales.

Article 51.

La presente Convention ne s'applique de plein droit qne si las

Puissances belligerantes sont totites parties ä la Convention,
jj

II est

entendu, en outre, qne le recours devant la Cour internationale des prises

ne peut etre exeree que par une Puissance contractante. |l Dans les cas

de Tarticle 5, le recours n'est admis que si le proprietaire et l'ayant-droit

sont egalement des Puissances contractantes ou des ressortissants de

Puissances contractantes.

Article 52.

La presente Convention sera ratifiee et les ratifications en seront

deposees ä La Haye des que toutes les Puissances designees ä 1'article

15 et dans son annexe seront en mesure de la faire.
1|
Le depot des rati-

fications aura lieu en tout cas, le 30 juin 1909, si les Puissances pretes

ä ratifier peuvent fournir ä la Cour neuf juges et neuf juges suppleants,

aptes ä sieger effectivement. Dans le cas contraire, le depot sera ajourne

jusqu'au moment oü cette condition sera remplie.
||

II sera dresse du

depot des ratifications un proces-verbal dont une copie, certifiee conforme,

sera remise, par la voie diplomatique, ä chacune des Puissances desig-

nees a l'alinea premier.

Article 53.

Les Puissances designees ä l'article 15 et dans son annexe sont

admises ä signer la presente Convention jusqu'au depot des ratifications

prevu par l'alinea 2 de l'article precedent.
j|
Apres ce depot, elles seront

toujours admises ä y adiierer, purement et simplement. La Puissance

qui desire adherer notifie par ecrit son Intention au Gouvernement des

Pays-Bas en lui transmettant, en raeme temps, l'acte d'adhesion qui sera

depose dans les archives dudit Gouvernement. Celui-ci enverra, par la

voi diplomatique, une copie certifiee conforme de la notification et de

l'acte d'adhesion ä toutes les Puissances designees ä l'alinea precedent,

en leur faisant savoir la date oü il a re9u la notification.

Article 54.

La presente Convention entrera en vigueur six mois ä partir du

depot des ratifications prevu par l'article 52 alineas 1 et 2.
||
Les ad-

hesions produiront effet soixante jours apres que la notification en aura

ete re9ue par le Gouvernejnent des Pays-Bas et, au plus tot, ä l'ex-
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piration du delai prevu par l'alinea precedent.
1|
Toutefois, la Cour inter-

nationale aura qualite pour juger les affaires de prises decidees par la

juridietion nationale ä partir du depot des ratifications ou de la notifi-

cation des adhesions. Pour ces decisious, le delai fixe ä l'article 28

alinea 2, ne sera compte que de la date de la niise en vigueur de la

Convention pour les Puissances ayant ratifie ou adhere.

Article 55.

La presente Convention aura une duree de douze ans ä partir de sa

mise en vigueur, teile qu'elle est determinee par l'article 54 alinea 1,

meme pour les Puissances ayant adhere posterieurement.
||

Elle sera

renouvelee tacitement de six ans en six ans sauf denonciation.
1|
La

denonciation devra etre, au moins un an avant l'expiration de chacune

des periodes prevues par les deux alineas precedents, notifiee par ecrit

au Gouvernement des Pays-Bas, qui en donnera connaissance ä toutes

les autres Parties contractantes.
\\
La denonciation ne produira ses effets

qu'ä l'egard de la Puissance qui l'aura notifiee. La Convention subsis-

tera pour les autres Puissances contractantes, pourvu que leur partici-

pation ä la designation des juges soit süffisante pour permettre le fonc-

tionnement de la Cour avec neuf juges suppleants.

Article 56.

Dans le cas oü la presente Convention n'esfc pas en vigueur pour

toutes les Puissances designees dans l'article 15 et le tableau qui s'y

rattache, le Conseil administratif dresse, conformement aux dispositions

de cet article et de ce tableau, la liste des juges et des juges suppleants

pour lesquels les Puissances contractantes participent au fonctionnement

de la Cour. Les juges appeles ä sieger ä tour de röle seront, pour le

temps qui leur est attribue par le tableau susmentionne, repartis entre

les differentes annees de la periode de six ans, de maniere que, dans la

mesure du possible, la Cour fonctionne chaque annee en nombre egal.

Si le nombre des juges suppleants depasse celui des juges, le nombre de

ces derniers pourra etre complete par des juges suppleants designes par

le sort parmi celles des Puissances qui ne nomment pas de juge titulaire. !l

La liste ainsi dressee par le Conseil administratif sera notifiee aux Puis-

sances contractantes. Elle sera revisee quand le nombre de celles-ci sera

modifie par suite d'adhesions ou de denonciations.
||
Le changement ä

operer par suite d'une adhesion ne se produira qu'ä partir du 1*'' janvier

qui suit la date ä laquelle l'adhesion a son effet, ä moins que la Puis-

sance adberente ne soit une Puissance belligerante, cas auquel eile peut
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demander d'etre ausitot representee dans la Cour, la disposition de l'article

16 etant du reste applicable, s'il y a lieu,
||
Quand le nombre total des

juges est inferieur ä onze, sept juges constituent le quorum necessaire.

Article 57.

Deux ans avant l'expiration de chaque periode visee par les alineas

1 et 2 de l'article 55, chaque Puissance contractante pourra demander

une modification des dispositions de l'article 15 et du tableau y annexe,

relativement ä sa participation au fonctionnement de la Cour. La de-

niande sera adressee au Conseil administratif qui l'examinera et soumettra

ä toutes les Puissances des propositions sur la suite a y donner. Les

Puissances feront, dans le plus bref delai possible, connaitre leur resolution

au Conseil administratif. Le resultat sera immediatement, et au moins

un an et trente jours avant l'expiration du dit delai de devix ans, com-

munique ä la Puissance qui a fait la demande.
]|
Le cas echeant les modi-

fications adoptees par les Puissances entreront en vigueur des le ccm-

mencement de la nouvelle periode.

En foi de quoi les Plenipotentiaires ont revetu la presente Con-

vention de leurs signatures.
|1
Fait ä La Haye, le dix-huit octobre mil

neuf cent sept, en un seul exemplaire qui restera depose dans les archives

du Gouvernement des Pays-Bas et dont des copies, certifiees conformes,

seront remises par la voie diplomatique aux Puissances designees ä l'ar-

ticle 15 et dans son annexe.

(Signatures)

Annexe de l'article 15.

Distribution des juges et juges suppleants par pays pour chaque annee de la

periode de six ans.
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Juges. Juges suppleants. Juges. Juges suppleants.
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quer impartialement aux divers belligerants les regles adoptees par eile;

|

Considerant que, dans cet ordre d'idees, ces regles ne devraient pas, en

principe, etre changees, au cours de la guerre, par une Puissance neutre,

sauf dans le cas oii l'experience acquise en demontrerait la necessite pour

la sauvegarde de ses droits;
||
Sont eonvenus d'observer les regles com-

munes suivantes, qui ne sauraient, d'ailleurs, porter aucune atteinte aux

stipulations des traites generaux existants, et ont nomme pour Leurs

Plenipotentiaires, savoir:
||

(Designation des Plenipotentiaires)
||
Lesquels,

apres avoir depose leurs pleins pouvoirs, trouves en bonne et due forme,

sont eonvenus des dispositions suivantes:

Article premier.

Les belligerants sont tenus de respecter les droits souverains des

Puissances neutres et de s'abstenir, dans le territoire ou les eaux neutres,

de tous actes qui constitueraient de la part des Puissances qui les tole-

reraient un manquement ä leur neutralite.

Article 2.

Tous actes d'hostilite, y compris la capture et l'exercice du droit de

visite, commis par des vaisseaux de guerre belligerants dans les eaux

territoriales d'une Puissance neutre, constituent une violation de la neu-

tralite et sont strictement interdits.

Article 3.

Quand un navire a ete capture dans les eaux territoriales d'une

Puissance neutre, cette Puissance doit, si la prise est encore dans sa

juridiction, user des moyens dont eile dispose pour que la prise soit

"Celächee avec ses officiers et son equipage, et pour que l'equipage mis ä

bord par le capteur soit interne.
||

Si la prise est hors de la juridiction

de la Puissance neutre, le Gouvernement capteur, sur la demande de

celle-ci, doit relächer la prise avec ses officiers et son equipage.

Article 4.

Aucun tribunal des prises ne peut etre constitue par un belligerant

sur un territoire neutre ou sur un navire dans des eaux neutres.

Article 5.

II est interdit aux belligerants de faire des ports et des eaux neutres

la base d'operations navales contre leurs adversaires, notamment d'y in-

staller des stations radio-telegraphiques ou tout appareil destine ä servir
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comme luoyen de communication avec des forces belligerantes sur terre

ou sur mer.

Article 6.

La remise, ä quelque titre que ce soit, faite directement ou indirecte-

ment par une Puissance neutre ä une Puissance belligerante, de vaisseaux

de guerre, de munitions, ou d'un materiel de guerre quelconque, est

interdite.

Article 7.

Une Puissance neutre n'est pas tenue d'empecher l'exportation ou le

transit, pour le compte de Tun ou de l'autre des belligerants , d'armes,

de munitions, et, en general, de tout ce qui peut etre utile ä une armee

ou ä une flotte.

Article 8.

Un Gouvernement neutre est tenu d'user des moyens dont il dispose

pour empecher dans sa juridiction l'equipement ou armement de tout

navire, qu'il a des motifs raisonnables de croire destine ä crbiser ou ä

concourir ä des Operations hostiles contre une Puissance avec laquelle il

est en paix. II est aussi tenu d'user de la meme surveillance pour em-

pecher le depart hors de sa jaridiction de tout navire destine ä croiser

ou ä concourir ä des Operations hostiles, et qui aurait ete, dans la dite

juridiction, adapte en tout ou en partie ä des usages de guerre.

Article 9.

Une Puissance neutre doit appliquer egalement aux deux belligerants

les conditions, restrictions ou interdictions, edictees par eile pour ce qui

concerne l'admission dans ses ports, rades ou eaux territoriales, des na-

vires de guerre belligerants ou de leurs prises.
|I
Toutefois, une Puissance

neutre peut interdire l'acces de ses ports et de ses rades au navire belli-

gerant qui aurait neglige de se conformer aux ordres et prescriptions

edictes par eile ou qui aurait viole la neutralite.

Article 10.

La neutralite d'une Puissance n'est pas compromise par le simple

passage dans ses eaux territoriales des navires de guerre et des prises

des belligerants.

Article 11.

Une Puissance neutre peut laisser les navires de guerre des ' belli-

gerants se servir de ses pilotes brevetes.
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Article 12.

A defaut d'autres dispositions speciales de la legislation de la Puis-

sance neutre, il est interdit aux navires de guerre des belligerants de

demeurer dans les ports et rades ou dans les eaux territoriales de la dite

Puissance, pendant plus de 24 heures, sauf dans les cas prevus par la

presente Convention.
Article 13-

Si une Puissance avisee de l'ouverture des hostilites apprend qu'un

navire de guerre d'un belligerant se trouve dans un de ses ports et rades

ou dans ses eaux territoriales, eile doit notifier audit navire qu'il devra

partir dans les 24 heures ou dans le delai prescrit par la loi locale.

Article 14.

Un navire de guerre belligerant ne peut prolonger son sejour dans

un port neutre au delä de la duree legale que pour cause d'avaries ou

a raison de l'etat de la mer. II devra partir des que la cause du retard

aura cesse.
|1
Les regles sur la limitation du sejour dans les ports, rades

et eaux neutres, ne s'appliquent pas aux navires de guerre exclusivement

affectes ä une mission religieuse, scientifique ou philanthropique.

Article 15.

A defaut d'autres dispositions speciales de la legislation de la Puis-

sance neutre, le nombre maximum des navires de guerre d'un belligerant

qui pourront se trouver en meme temps dans un de ses ports ou rades,

sera de trois.

Article 16.

Lorsque des navires de guerre des deux Parties belligerantes se

trouvent simultanement dans un port ou une rade neutres, il doit s'ecouler

au moins 24 heures entre le depart du navire d'un belligerant et le de-

part du navire de l'autre.
||
L'ordre des departs est determine par Vordre

arrive des arrivees, ä moins que le mavire le premier ne soit dans le cas

oü la Prolongation de la duree legale du sejour est admise.
||
Un navire de

guerre belligerant ne peat quitter un port ou une rade neutres moins de

24 heures apres le depart d'un navire de commerce portant le pavillon

de son adversaire.

Article 17.

Dans les ports et rades neutres, les navires de guerre belligerants

ne peuvent reparer leurs avaries que dans la mesure indispensable ä la

securite de leur navigation et non pas accroitre, d'une maniere quel-

conque, leur force militaire. L'autorite neutre constatera la nature des
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reparations ä efFectuer qui devront etre executees le plus rapidement

possible.

Article 18.

Les iiavires de guerre belligerants ne peuvent pas se servir des ports,

rades et eaux territoriales neutres, pour renouveler ou augmenter leurs

approvisionnements militaires ou leur armement ainsi que pour completer

leurs equipages.

Article 1\).

Les uavires de guerre belligerants ne peuvent se ravitailler dans les

ports et rades neutres que pour completer leur approvisionnement nor-

mal du temps de paix.
|)
Ces navires ne peuvent, de meme, prendre du

combustible que pour gagner le port le plus proche de leur propre pays.

]ls peuvent, d'ailleurs, prendre le combustible necessaire pour completer

le plein de leurs soutes proprement dites, qtiand ils se trouvent dans les

pays neutres qui ont adopte ce mode de determination du combustible

ä fournir.
|j

Si, d'apres la lui de la Puissance neutre, les navires ne re-

9oivent du charbon que 24 heures apres leur arrivee, la duree legale de

leur seiour est prolongee de 24 teures.

Article 20.

Les navires de guerre belligerants, qui ont pris du combustible dans

le port d'une Puissance neutre, ne peuvent renouveler leur approvisionne-

ment, qu'apres trois mois dans un port de la meme Puissance.

Article 21.

üne prise ne peut etre amenee dans un port neutre que pour cause

d'innavigabilite, de mauvais etat de la mer, de manque de combustible

ou de provisions.
i|
Elle doit repartir aussitot que la cause qui en a justifie

l'entree a cesse. Si eile ne le fait pas, la Puissance neutre doit lui notifier

l'ordre de partir immediatement; au cas oü eile ne s'y conformerait pas, la

Puissance neutre doit user des moyens dont eile dispose pour la relächer

avec ses officiers et son equipage et interner l'equipage uiis ä bord par

le capteur.

Article 22.

La Puissance neutre doit, de meme, relächer la prise qui aurait ete

amenee en debors des conditions prevues jDar l'article 21.

Article 23.

üne Puissance neutre peut permettre l'acces de ses ports et rades

aux prises escortees ou non, lorsqu'elles y sont amenees pour etre lais
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sees sous sequestre en attendant la decision du tribunal des prises. Elle

peut faire conduire la prise dans nn autre de ses ports.
|1
Si la prise est

escortee par un navire de guerre, les officiers et les hommes mis ä bord

par le capteur sont autorises ä passer sur le navire d'escorte.
||

Si la

prise voyage seule, le personel place ä son bord par le capteur est laisse

en liberte.

Article 24. •

Si, malgre la notification de l'autorite neutre, un navire de guerre

belligerant ne quitte pas un port dans lequel il n'a pas le droit de rester,

la Puissance neutre a le droit de prendre les mesures qu'elle pourra

juger necessaires pour rendre le navire incapable de prendre la mer

pendant la duree de la guerre et le cotnmandant du navire doit faciliter

l'execution de ces mesures.
||
Lorsqu'un navire belligerant est retenu par

une Puissance neutre, les officiers et l'equipage sont egalement retenus,
;]

Les officiers et l'equipage ainsi retenus peuvent etre laisses dans le

navire ou loges, soit sur un autre navire, soit ä terre, et ils peuvent

etre assujettis aux mesures restrictives qu'il paraitrait necessaire de leur

imposer. Toutefois, on devra toujours laisser sur le navire les hommes

necessaires ä son entretien.
j|
Les officiers peuvent etre laisses libres en

prenant l'engagement sur parole de ne pas quitter le fcerritoire neutre

Sans autorisation.

Article 25.

Une Puissance neutre est tenue d'exercer la surveillance, que com-

portent les moyens dont eile dispose, pour empecher dans ses ports ou

rades et dans ses eaux toute violation des dispositions qui precedent.

Article 26.

L'exercice par une Puissance neutre des droits definis par la presente

Convention ne peut jamais etre considere comrae un acte peu amical par

Tun ou par l'autre belligerant qui a accepte les articles qui s'y referent.

Article 27.

Les Puissances contractantes sc communiqueront reciproquement, en

temps utile, toutes les lois, ordonnances et autres dispositions reglant

chez elles le regime des navires de guerre belligerants dans leurs ports

et leurs eaux, au moyen d'une notification adressee au Gouvernement

des Pays-Bas et transmise immediatement par celui-ci aux autres Puis-

sances contractantes.
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Article 28.

Les dispositions de la presente Convention ne sont applicables

qu'entre les Puissances contractantes et seulement si les belligerants sont

tous parties ä la Convention.

Article 29.

La presente Convention sera ratifiee
||
aussitot que possible.

||
Les rati-

fications seront deposees ä La Haye.
jj
Le premier depot de ratifications

sera constate par un proces-verbal signe par les representants des Puis-

sances qui y 231'ennent part et par le Ministre des Affaires Etrangeres

des Pays-Bas.
|!
Les depots ulterieurs de ratifications se feront au moyen

d'une notification ecrite, adressee au Gouvernement des Pays-Bas et accom-

pagnee de l'instrument de ratification.
}]

Copie certifiee conforme du

proces-verbal relatif au premier depot de ratifications, des notifications

mentionnees ä l'alinea precedenfc, ainsi que des instruments de ratification

sera immediatement remise, par les soins du Gouvernement des Pays-Bas

et par la voie diplomatique, aux Puissances conviees ä la Deuxieme Con-

ference de la Paix, ainsi qu'aux autres Puissances qui auront adhere ä

la Convention. Dans les cas vises par l'alinea precedent, ledit Gouver-

nement leur fera connaitre en meme temps la date ä laquelle il a re9u

la notification.

Article 30.

Les Puissances non signataires sont admises ä adberer ä la presente

Convention.
||
La Puissance qui desire adberer notifie par ecrit son intention

au Gouvernement des Pays-Bas en lui transmettant l'acte d'adbesion qui

sera depose dans les arcbives du dit Gouvernement.
||
Ce Gouvernement

transmettra immediatement ä toutes les autres Puissances copie certifiee

conforme de la notification ainsi que de l'acte d'adbesion, en indiquant

la date a laquelle il a re9U la notification.

Article 31.

La presente Convention produira effet, pour les Puissances qui auront

participe au premier depot de ratifications, soixante jours apres la date

du proces-verbal .de ce depot et, pour les Puissances qui ratifieront

ulterieurement ou qui adbereront, soixante jours apres que la notifi-

cation de leur ratification ou de leur adhesion aura ete re9ue par le

Gouvernement des Pays-Bas.

Article 32.

S'il arrivait qu'une des Puissances contractantes voulüt denoncer la

presente Convention, la denonciation sera notifiee par ecrit au Gouverne-
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ment des Pays-Bas, qui communiquera immediatement copie certifiee con-

forme de la notification ä toutes les autres Puissances en leur faisant

savoir la date ä laquelle il l'a re9ue.
jj
La denonciation ne produira ses

effets qu'ä l'egard de la Puissance qui l'aura notifiee et un an apres que

la notification en sera parvenue au Gouvernement des Pays-Bas.

Article 33.

Un registre tenu par le Ministere des Affaires Etrangeres des Pays-

Bas indiquera la date du depöt de ratifications d'adhesion (article 30

alinea 2) ou de denonciation (article 32 alinea 1).
||
Chaque Puissance

contractante est admise ä prendre connaissance de ce registre et a en

demander des extraits certifies conformes.
|1
En foi de quoi, les Pleni-

potentiaires ont revetu la presente Convention de leurs signatures.
||
Fait

ä la Haye, le dix-huit octobre mil neuf cent sept, en un seul exemplaire

qui restera depose dans les archives du Gouvernement des Pays-Bas et

dont des copies, certifiees conformes, seront remises par la voie diploma-

tique aux Puissances qui ont ete conviees ä la Deuxieme Conference de

la Paix.

(Signatures)

Nr. 13833. Vertragsstaaten. Declaration relative ä l'inter-

diction de lancer des projectiles et des explosifs

du haut de ballons.

Les soussignes Plenipotentiaires des Puissances conviees ä la Deu-

xieme Conference Internationale de la Paix ä La Haye, düraent auto-

rises ä cet effet par leurs Gouvernements,
|I
s'inspirant des sentiments qui

ont trouve leur expression dans la Declaration de St-Petersbourg du

"^—^ i— 1868, et desirant renouveler la declaration de La Haye du
1 1 decembre "^

29 juillet 1899, arrivee ä expiration,
||

Declarent:
jj Les Puissances

contractantes consentent, pour uneperiode allant jusqu'äla finde

la Troisieme Conference de la Paix, ä l'interdiction de lancer des

projectiles et des explosifs du haut de ballons ou par d'autres

modes analoguesnouveaux. iJLa presente Declaration n'est obligatoire

que pour les Puissances contractantes, en cas de guerre entre deux ou

plusieurs d'entre elles.
||

Elle cessera d'etre obligatoire du moment oü

dans une guerre entre des Puissances contractantes, une Puissance non

contractante se joindrait ä Tun des belligerants.
||
La presente Declaration

sera ratifiee dans le plus bref delai possible.
||
Les ratifications seront
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deposees k La Haye.
||

II sera dresse du depöt des ratifications viii

proces- verbal, dont une copie, certifiee conforrae, sera remise par la voie

diplomatique ä toutes las Puissances contractantes.
1|
Les Puissances non

signataires pourront adherer ä la presente Declaration. Elles auront, ä

cet effet, ä faire connaitre leur adhesion aux Puissances contractantes,

au moj^en d'une notification ecrite, adressee au Gouvernement des Pays-

Bas et communiquee par celui-ci ä toutes les autres Puissances contrac-

tantes.
I!

S'il arrivait qu'une des Hautes Parties contractantes denon9ät

la presente Declaration, cette denonciation ne produirait ses effets qu'un

an apres la notification faite par ecrit au Gouvernement des Pays-Bas et

communiquee immediatement par celui-ci ä toutes les autres Puissances

contractantes.
||

Cette denonciation ne produira ses effets qu'ä l'egard de

la Puissance qui l'aura notifiee.
||
En foi de quoi, les Plenipotentiaires

ont revetu la presente Declaration de leurs signatures.
||
Fait ä La Haye,

le dix-huit octobre mil neuf cent sept, en un seul exemplaire qui restera

depose dans les archives du Gouvernement des Pays-Bas et dont des

copies, certifiees conformes, seront remises par la voie diplomatique aux

Puissances contractantes.

(Signatures)

Nr. 13834. Vertragsstaaten. Annexe au l« voeu emispar la

Deuxieme Conference de la Paix. — Projet d'une

Convention relative ä l'etablissement d'une Cour

de justice arbitrale.

Titre I.

Organisation de la Cour de justice arbitrale.

Article premier.

Dans le but de faire progresser la cause de l'arbitrage, les Puis-

sances contractantes conviennent d'organiser, sans porter atteinte ä la

Cour permanente d'arbitrage, une Cour de justice arbitrale, d'un acces

libre et facile, reunissant des juges representant les divers systemes juri-

diques du monde, et capable d'assurer la continuite de la jurisprudence

arbitrale.

Article 2.

La Cour de justice arbitrale se compose de juges et de juges sup-

pleants choisis parmi les personnes jouissant de la plus baute consideration

morale et qui tous devront remplir les conditions requises, dans leurs



pays respectifs, pour radmission dans la haute magistrature ou etre des

juris-consultes d'une competence notoire en matiere de droit international.il

Les juges et les juges suppleants de la Cour sont choisis, autant que

])ossible, parmi les membres de la Cour permanente d'arbitrage. Le

choix sera fait dans les six mois qui suivront la ratification de la pre-

sente Convention.

• Article 3.

Les juges et les juges suppleants sont nommes pour une periode de

douze ans ä compter de la date oü la nomination aura ete notifiee au

Conseil administratif institue par la Convention pour le reglement paci-

fique des conflits internationaux. Leur mandat peut etre renouvele.
|1 En

cas de deces ou de demission d'un juge ou d'un juge suppleant, il est

pourvu ä son remplacement selon le mode fixe pour sa nomination.

Dans ce cas, la nomination est faite pour une nouvelle periode de douze ans.

Article 4.

Les juges de la Cour de justice arbitrale sont egaux entre eux et

prennent rang d'apres la date de la notification de leur nomination. La

preseance appartient au plus äge, au cas oü la date est la meme.
||
Les

juges suppleants sont, dans l'exercice de leurs fonctions, assimiles aux

juges titulaires. Toutetois, il prennent rang apres ceux-ci.

Article 5.

Les juges jouissent des privileges et immunites diplomatiques dans

l'exercice de leurs fonctions et en dehors de leur pays.
||
Avant de prendre

possession de leur siege, les juges et les juges suppleants doivent, devant

le Conseil administratif, preter serment ou faire une affirraation solenneile

d'exercer leurs fonctions avec impartialite et en toute conscience.

Article 6.

La Cour designe annuellement trois juges qui forment une Delegation

speciale et trois autres destines ä les remplacer en cas d'empechement.

Ils peuvent etre reelus. L'election se fait au scrutin de liste. Sont con-

sideres comme elus ceux qui reunissent le plus grand nombre de voix.

La Delegation elit elle-meme son President, qui, ä defaut d'une majorite,

est designe par le sort. |1 Un membre de la Delegation ne peut exercer

ses fonctions quand la Puissance qui l'a nomme, ou dont il est le national,

est une des Parties,
j]
Les membres de la Delegation terminent les affaires

qui leur ont ete soumises, meme au cas oü la periode pour laquelle ils

ont ete nommes juges serait expiree.

StaatsarclÜT LXXV. 8
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Article 7.

L'exercice des fonctions judiciaires est interdit au juge daus les affaires

au sujet desquelles il aura, ä un titre quelconque, concouru ä la decision

d'un Tribunal d'arbitrage ou d'une Commission d'enquete, ou figure dans

l'instance comme conseil ou avocat d'une Partie.
Ij
Aucun juge ne peut

intervenir comme agent ou comme avocat devant la Cour de justice arbi-

trale ou la Cour jjermanente d'arbitrage, devant un Tribunal special

d'arbitrage ou une Commission d'enquete, ni y agir pour une Partie en

quelque qualite que ce soit, pendant toute la duree de son mandat.

Article 8.

La Cour elit son President et son Vice-President a la majorite absolue

des suffrages exprimes. Apres deux tours de scrutin, l'election se fait ä

la majorite relative et, en cas de partage des voix, le sort decide.

Article 9.

Les juges de la Cour de justice arbitrale re9oivent une inderanite

annuelle de six mille florins neerlandais. Cette indemnite est payee a

l'expiration de cbaque semestre ä dater du jour de la premiere reunion

de la Cour.
||
Pendant l'exercice de leurs fonctions au cours des sessions

ou dans les cas speciaux prevus par la presente Convention, ils toucbent

une somme de cent florins par jour. II leur est alloue, en outre, une

indemnite de voyage fixee d'apres les reglements de leur pays. Les dis-

positions du present alinea s'appliquent aussi aux juges suppleants rem-

pla^ant les juges.
]]
Ces allocations, comprises dans les frais generaux

de la Cour, prevus par l'article 31, sont versees par l'entremise du Bureau

international institue par la Convention pour le reglement pacifique des

conflits internationaux.

Article 10.

Les juges ne peuvent recevoir de leur propre Gouvernement ou de

celni d'une autre Puissance aucune remuneration pour des Services rentrant

dans leurs devoirs comme membres de la Cour.

Article 11.

La Cour de justice arbitrale a son siege a La Haye et ne peut, sauf

le cas de force majeure, le transporter ailleurs.
||
La Delegation peut, avec

l'assentiment des Parties, cboisir un autre lieu pour ses reunions, si des

circonstances particuliers l'exigent.
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Article 12.

Le Conseil administratif remplit ä Tegard de la Cour de justice

arbitrale les fonctions qu'il remplit ä Fegard de la Cour permanente

d'arbitrage.

Article 13.

Le Bureau international sert de greife ä la Cour de justice arbitrale

et doit mettre ses locaux et son Organisation a la disposition de la Cour.

II a la garde des archives et la gestion des affaires administratives.
||
Le

Secretaire General du Bureau remplit les fonctions de greffier.
||
Les

secretaires adjoints au greffier, les traducteurs et les stenographes neces-

saires sont designes et assermentes par la Cour.

Article 14.

La Cour se reunit en Session une fois par an. La Session commence

le troisieme mereredi de juin et dure tant que l'ordre du jour n'aura pas

ete epuise.
||
La Cour ne se reunit pas en Session, si la Delegation estime

que cette reunion n'est pas necessaire. Toutefois, si une Puissance est

partie ä un litige actuellement pendant devant la Cour et dont l'instruction

est terminee ou va etre terminee, eile a le droit d'exiger que la Session

ait lieu.
||
En cas de necessite, la Delegation peut convoquer la Cour en

Session extraordinaire.

Article 15,

Un compte-rendu des travaux de la Cour sera dresse chaque annee

par la Delegation. Ce compte-rendu sera transmis aux Puissances con-

tractantes par l'intermediaire du Bureau international. II sera communique

aussi ä tous les juges et juges suppleants de la Cour.

Article 16.

Les juges et les juges suppleants, membres de la Cour de justice

arbitrale, peuvent aussi etre nommes aux fonctions de juge et de juge

suppleant dans la Cour internationale des prises.

Titre H.

Competence et procedure.

Article 17.

La Cour de justice arbitrale est competente pour tous les cas qui

sont portes devant eile, en vertu d'une stipulation generale d'arbitrage ou

d'un aecord special.

8«
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Article IS.

L» Del^ation est competente: P
1" ponr juger les oa:» d'arbitrage

vises a Tartiele precedeut, si les Parties sont d'accord ponr reclamer

rapplication de la procednre sommaire. reglee an Titre TV Chapitre 4 de

La ConTention ponr le reglement pacifiqne des cönflits intemationanx;

2* poBT proceder ä nne enqnete en rertn et en conformite dn Titre HI

de ladite ConTention en tant qne la Delegation en est chargee par les

Parties agissant d'un commnn accord. Avec l'assentiment des Parties et

par derogation a Farticle T alinea 1, les membres de la Delegation avant

pris part ä l'enqnete penrent si^er comme jnges, si le litige est sonmis ä

rarbitrage de la Conr ou de la Delegation elle-meme.

Article 19.

La Delegation est, en ontre, competente ponr Tetablissement dn coni-

promis Tise par Tarticle 52 de la Conrention ponr le reglement padfique

des conflits internationanx, si les Partie sont d'accord ponr s'en remettre

a la Conr. „ Elle est egalement competente, meme si la demande est faite

senlement par Tnne des Parties, apres qn'nn accord par la voie diploma-

tique a ete rainement essaye, qnand ü s'agit:
|]

1** d'un diflerend rentrant

dans un traite d'arbitrage general conclu on renonrele apres la mise en

Tiguenr de cette Convention et qni pr*?voit ponr chaqne differend un com-

promis, et n'exclnt potir Tetablissement de ce demier ni explicitement ni

implicitement la competence de la Del^ation. Tontefois, le reconrs a la

Conr n'a pas lien si l'antre Partie declare qu'a son avis le differend

n'appartient pas a la c-ategorie des qnestions ä soumettre ä nn arbitrage

obligatoire. ä moins qne le traite d'arbitrage ne cont^re an Tribunal

arbitral le pouvoir de decider cette qnestion prealable; P
2° d'nn differend

prorenant de dettes contractueiles reclamees a nne Pnissance par une

antre Pnissance comme dnes a ses nationans, et ponr la Solution duquel

l'o&e d'arbitrage a «?te acceptee. Cette disposition n'est pas appliquable

si Tacceptation a ete subordonnee a la condition qne le compromis soit

etabli selon nn antre mode.

Article 20.

Chacune des Parties a le droit de designer un juge de la Cour ponr

prendre part, avec vois deliberatiTe, ä l'examen de Taffaire soumise ä la

Del^ation. |! Si la Delegation fonctionne en qualit«? de Commission d'enquet«,

ce mandat peut etre confie ä des personnes prises en dehors des juges de

la Cour. Les frais de deplacement et la retribution a alloaer aux dites

personnes sont fixes et sopportes par les Pnissances qni les ont nommes.
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Article 21.

L'acces de la Cour de justice arbitrale, institaee par la pfeaente

Convention, n'est ourert qn'aux Puissanc€s contractanteä.

Article 22.

La Cour de justice arbitrale suit les regles de procednre edietees par

la Convention ponr le r^lement pacifique des eonflits intemationanZ;

sauf ce qui est prescrit par la presente Convention.

Article 23.

La Cour decide dn choir de la langue dont eile fera usage, et des

langues dont l'emploi sera autorise devant eile,

Article 24.

Le Bureau international sert d'intermediaire pour tontes les eommn-

nications ä faire aux juges au cours de rinstruction prevue ä l'artiele 63

alinea 2 de la Convention pour le reglement pacifioTie des conflits inter-

nationaus.

Article 25.

Pour toutes les notifications ä faire, notamment ans Parties, anx

t^^moins et aux experts, la Cour pent s'adresser directement au Gouverne-

ment de la Pnissance sur le territoire de laquelle la notification doit etre

effectuee. II en est de meme s'il s'agit de faire proceder ä l'etabliäsement

de tout nioyen de preuve. '' Les requetes adressees ä cet effet ne peuvent

etre refusees que si la Pnissance reqnise les jnge de nature ä porter

atteinte a sa sonverainete on ä sa secnrite. S'ü est donne smte a la

requete, les frais ne comprennent qne les depenses d'execntion reellement

effectuees. Ü La Conr a egalement la facnlte de recourir ä rintermediaire

de la Pnissance sur le territoire de laquelle eile a son siege. | I^s noti-

iications ä faire anx Parties dans le lien oü siege la Cotir penvent etre

ex«?cntees par le Bureau international.

Article 26.

Les debats sont diriges par le President ou le Vice-President et, en

cas d'absence ou d'empechement de Tnn et de Tautre, par le plus ancien

des juges presents.
|;
Le juge nomme par nne des Parties ne p-eut sieger

comme President.

Article 27.

Les deliberations de la Conr ont lien ä hnis dos et restent secretes.

Toute decision est prise ä la majorite des jtiges presents. Si la Conr
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siege en nombre pair et qu'il j ait partage des voix, la voix du dernier

des juges, dans l'ordre de preseance etabli d'apres l'article 4 alinea 1, ne

sera pas comptee.

Article 28.

Les arrets de la Cour doivent etre motives. Ils mentionnent les

noms des juges qui y ont partieipe; ils sont signes par le President et par

le greffier.

Article 29.

Chaque Partie supporte ses propres frais et une part egale des frais

speciaux de l'instance.

Article 30.

Les dispositions des articles 21 a 29 sont appliquees par analogie

dans la procedure devant la Delegation.
|1
Lorsque le droit d'adjoindre un

membre ä la Delegation n'a ete exerce que par une seule Partie, la voix

du membre adjoint n'est pas comptee, s'il y a partage de voix.

Article 31.

Les frais generaux de la Cour sont Supportes par les Puissances

contractantes.
j|
Le Conseil administratif s'adresse aux Puissances pour

obtenir les fonds necessaires au fonctionnement de la Cour.

Article 32.

La Cour fait elle-meme son reglement d'ordre interieur qui doit etre

communique aux Puissances contractantes.
||
Apres la ratification de la

presente Convention, la Cour se reunira aussitöt que possible, pour elaborer

ce reglement, pour elire le President et le Vice-President, ainsi que pour

designer les membres de la Delegation.

Article 33.

La Cour peut proposer des modifications ä apporter aux dispositions

de la presente Convention qui concernent la procedure. Ces propositions

sont communiquees par l'intermediaire du Gouvernement des Pays-Bas

aux Puissances contractantes qui se concerteront sur la suite a y donner.

Titre IIL

Dispositions finales.

Article 34.

La presente Convention sera ratifiee dans le plus bref delai possible.

Les ratifications seront deposees ä la Haye.
||

II sera dresse du depot de
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cliaque ratification un proces-verbal, dont une copie, certifiee conforme,

sera remise par la voie diplomatique ä toutes les Puissances signataires.

Article 35.

La Convention entrera en vigueur six mois apres sa ratification.
||

Elle aura une duree de douze ans, et sera renouvelee tacitenient de douze

ans en douze ans, sauf denonciation.
||
La denonciation devra etre notifiee,

au moins deux ans avant l'expiration de cliaque periode, au Gouverne-

ment des Pays-Bas, qui en donnera connaissance aux autres Puissances.
1|

La denonciation ne produira effet qu'ä l'egard de la Puissance qui l'aura

notifiee. La Convention restera executoire dans les rapports entre les

autres Puissances.
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Nr. 13835. KONGOSTAAT. Bericht der Enquetekommission an

den Staatssekretär über die Zustände im Kongo-

staat (Bodenpolitik, Handel, Steuern, militärische

Fragen, Konzessionswesen, Missionen, Bevölke-

rungsfrage, Justiz).

Brüssel, 30. Oktober 1905.

Monsieur le Secretaire d'Etat,
|!
En execution des prescriptions de

l'article 5 du decret du 23 juillet 1904, nous avons l'honneur de vous

faire rapport sur les resultats de l'enquete ä laquelle nous avons procede

au Congo.
||
Nous avions pour mission de „rechercher si, dans certaines

parties du territoire, des actes de mauvais traitement etaient commis ä

l'egard des indigenes, soit par des particuliers, soit par des agents de

l'Etat, de signaler eventuellement les ameliorations utiles et de formuler,

au cas oü l'enquete aurait constate des abus, des propositions sur les

meilleurs modes d'y mettre fin en vue du bien-etre des habitants et du

bon gouvernement des territoires",
||
A cet effet, les pouvoirs attribues par

la loi aux officiers du Ministere public nous ont ete conferes. D'apres

l'article premier du decret precite, nous devions proceder ä cette enquete

conformement aux Instructions du Secretaire d'Etat. Par votre depeche

du 5 septembre 1904, vous nous faisiez savoir que „le Gouvernement n'a

d'autres instructions Ji donner ä la Commission que Celles de consacrer

tous ses efforts a la manifestation pleine et entiere de la verite. II en-

tend lui laisser dans ce but toute sa liberte, son autonomie et son ini-

tiative. Le Gouvernement ne se departira de cette regle de nonintervention

que pour donner ä ses fonctionnaires et agents de tout grade des ordres

formeis et rigoureux pour qu'ils pretent ä la Commission une aide et un

concours sans reserve en vue de lui faciliter l'accomplissement de sa

tache". Vous ajoutiez: „Le decret du 23 juillet 1904, en conferant aux

membres de la Commission les pouvoirs attribues par la loi aux officiers

du Ministere public, les munit de pouvoirs sans limites pour recevoir

tous temoignages quelconques; le Gouvernement ne fixe ä la Commission

aucune Innitation, ni quant au chauiij de ses investigations ni quant ä
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la duree de son mandat, et des inesnres legislative se trouvent edictees

pour que les temoignages se produisent devant la Commission en tonte

sincerite et en tonte securite".
||
Vous faisiez allusion au döcret du

15 juillet 1904, qui permet a Tofficier du Ministere public de contraindre

les temoins recalcitrants a comparaitre devant la Commission et rend

applicables les peines portees par les articles 50 et 51 du Code penal au

cas oü l'on aura frappe et outrage les temoins ä raison de leurs depo-

sitions.
II
La commission a quitte Anvers le 15 septembre 1904 et est

arrivee ä Borna le 5 octobre.
||
Des le lendemain, le Gouverneur General

adressait a tous les chefs de Service, cbefs territoriaux, commandants de

camp et autres fonctionnaires ainsi qu'aux agents de l'Etat une copie de

votre depecbe, du 5 septembre, ä laquelle il annexait une circulaire oü

nous relevons les passages suivants:
||
„Conformement aux assurances qui

ont ete donnees ä cette Commission, je prescris ä tous nos fonctionnaires

et agents, u quelque service qu'ils appartiennent et quel que soit leur

grade dans la bierarchie, de preter, sans aucune reserve, ä la Commission,

non seulement au point de vue materiel, mais egalement en ce qui con-

cerne le fond meme de la täche qui lui est confiee, l'aide et le concours

les plus efficaces.
jj
Le Gouvernement, dans son imperieux desir de voir

la Commission degager la verite des accusations qui ont ete portees en

ce qui concerne les actes de mauvais traitement qui auraient ete commis

ä l'egard des indigenes, a donne ä la Commission les pouvoirs les plus

etendus d'investigation et de recberche. Non seulement tous les fonction-

naires et tous les agents de l'Etat que la Commission jugera utile d'en-

tendre seront tenus de comparaitre et de deposer devant eile, mais ils

auront a satisfaire ä toutes les requisitions qu'elle pourrait leur adresser

en vue de ia production de tous les documents administratifs et judiciaires

se rapportant ä l'objet de sa mission et qu'elle jugerait utiles pour son

information. Les droits que la loi accorde, en general, ä tous les officiers

du Ministere public, droit de visite, de perquisition, de saisie, de requisi-

tion aux interpretes , traducteurs , medecins ou experts, de requisition ä

la Force publique, d'arrestation et de mise en detention preventive, loin

d'etre contestes ou entraves, ne peuvent recevoir de la part de nos fonc-

tionnaires et agents que la reconnaissance la plus active et la plus

efficace."
jj
D'autre part, M. le Procureur d'Etat, ä la demande de M. le

Gouverneur General, adressait ä ses Substituts une circulaire dans Jaquelle

il leur donnait des instructions pour assurer la repression immediate de

tous actes de subornation ou de tentative de subornation de temoins, ainsi

que toute atteinte portee ä leur personne ou ä leurs biens.
1|
Hätons-nous

de dire que ces instructions ont ete ponctuellement suivies.
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Pendant toute la duree de notiHs sejonr au Congo, nous avons ren-

contre chez les fonetionnaires et agents de l'Etat, ainsi d'ailleurs que

ehez les agents eommerciaux et les missionnaires de toutes les confessions,

le coneours le plus absolu. Tous les documents que la Commission a

juge utile de consulter pour arriver ä la nianifestation de la verite, tels

que rapports politiques, dossiers administratifs ou judiciaires, copies de

lettres, correspoudances privees, nous ont ete remis immediatement, sur

notre demande et parfois spontanement, sans qu'une seule fois la Com-

mission ait eu besoin d'user des droits de perquisition et de saisie qui

lui avaient ete conferes.
!|
La Commission est restee ä Borna du 5 au

23 octobre. Elle y a entendu divers temoins, magistrats, fonetionnaires,

missionnaires, residant ä Borna ou de passage dans cette localite.
||
Elle a

demande au Gouvernement local de multiples renseignements; eile a

adresse ä tous les Substituts du Procureur d'Etat un questionnaire portant

sur les actes de mauvais traitement contre les noirs dont ils auraient eu

connaissance, les poursuites exercees de ce ehef, et le resultat de

ces poursuites, le taux des prestations, la duree du travail exige

de chaque indigene et les moyens de coercition employes, l'appli-

cation du decret du 18 novembre 1903 sur les impots, la remuneration

accordee aux indigenes, les expeditions militaires, le Systeme des gardes

forestiers, l'observation des lois et Instructions relatives aux armes ä feu,

l'engagement des soldats et des travailleurs. Nous demandions aussi,

d'une maniere generale, aux Substituts de nous signaler tout ce qui pour-

rait avoii* trait a l'objet de notre mission.
||
Nous avons visite la colonie

scolaire, la prison, l'hopital des noirs, le camp des soldats, le village des

travailleurs.
||
La Commission se rendit ensuite ä Matadi, oü eile siegea

le 24 octobre; le 26, eile visita la mission de Kisantu, et du 26 au soir

jusqu'au 31 octobre, eile sejourna ä Leopoldville, oü eile siegea tous les

jours.
Ij

Elle s'embarqua le l*^"^ novembre, et, remontant le fleuve, eile

s'arreta successivement ä Tshumbiri, ä Mopolenge-Bolobo, oü eile entendit

des indigenes venus du lac Leopold II et oü ses travaux l'arreterent du

7 au 12 novembre, a Lukolela-Mission et ä Lukolela, poste de plantation,

ä Irebu. La Commission s'engagea ensuite dans le lac Tumba. Elle tint

des audiences ä Bikoro le 20 novembre, ä Ikoko les 18, 19, 21 et 22 no-

vembre.
II
Puis la Commission se rendit ä Coquilhatville, oü eile resta

six jours, du 25 au 30 novembre. Pendant son sejour ä Coquilhatville,

eile visita les missions de Bamania et de Bolengi. Le 1" decembre, eile

partit pour la Lulonga et l'Abir; eile remonta le cours de la riviere

Lulonga et de ses affluents, le Lopori et la Maringa. Dans ces regions,

eile siegea successivement ä Lulonga, Baringa, Bongandanga, Basankusu,
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Ikau, Bonginda et Mampoko.
||
Elle fit egalement une enquete dans le

village de Wala, pres de Lulonga, et daus ceux de Boieka et de Boko-

tola, situes dans la region de Bonginda. En sortant de la Lulonga, le

5 janvier, la Commission se rendit successivement ä Monsembe, Nouvelle-

Anvers, üpoto, Lisala, Basoko, la Romee, Yakusu et »Stanleyville.
||
Elle

quitta cette derniere loealite le 26 janvier, pour revenir a Borna, oü eile

arriva le 13 fevrier et s'occiipa de divers travaux jusqu'au 21 fevrier,

date de son embarquement pour l'Europe.
||
La Commission re9ut, au

Congo, les declarations de magistrats, de fonctionnaires, de directeurs et

d'agents de societes, de missionnaires protestants ou catholiques et surtout

d'indigenes.
\\
En general, eile tint deux audiences par jour, siegeant le

matin, de liuit lieures a midi, et, l'apres-midi, de trois ä sept heures.

C'est ainsi qu'elle put, au courtj de son voyage, recevoir et acter les de-

positions de plusieurs centaines de temoins, Elle ecouta tous ceux qui

se presenterent pour formuler des plaintes ou fournir des renseignements,

eile appela d'ailleurs devant eile toutes les personnes qu'elle crut ä meme
de l'eclairer. Dans tous les postes et dans tous les villages oü les ne

cessites du voyage, les besoins du ravitaillement en vivres ou en bois

l'obligerent ä s'arreter, les travailleurs salaries, les indigenes des villages

furent interroges, et il fut dresse acte de toute declaration interessante.
1

1

Chaque fois que ce fut possible, on se rendit dans les villages voisins

des localites oü se tenaient les audiences, et ä chacune de ces visites

faites Sans escorte, les populations purent s'adresser librement aux membres

de la Commission, toujours accompagnes de leurs interpretes.
j|
La Com-

mission visita les hopitaux, les jjrisons, les colonies scolaires, les missions,

et dans celles-ci les ecoles, les dortoirs, les ateliers, les plantations, etc.
||

Elle tient a faire observer qu'ä partir du 1 "^ novembre, date de son em-

barquement pour le Haut -Congo, toutes ses audiences furent publiques.

Elle avait decide qu'il en serait ainsi, apres avoir mis dans la balance

les avantages et les inconvenients de la publicite de ses seances. Si,

d'une part, cette publicite pouvait avoir pour effet d'entraver, dans cer-

tains cas, la recherche ou la manifestation de la verite, d'autre part, il

n'est pas douteux qu'elle devait donner plus d'autorite aux constatations

de la Commission.
||
Les declarations des indigenes furent traduites par

des interpretes noirs qui connaissaient, outre leur dialecte propre, les

principales langues commerciales du pays*). Pendant notre longue en-

([uete dans le district de l'Equateur, nous eümes la bonne fortune, assez

rare, parait-il, de pouvoir disposer d'un jeune noir qui parlait a la fois

*) Le flotte, Ic bangala et le kiswaheli.
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le fran9ais et la langue speciale du pays, le mongo. La fidelite de la

traduction faite par ces interpretes put etre controlee par las mission-

uaires et les agents des societes ou de l'Etat, presents ä Taudience.
||
Les

declarations des missionnaires protestants ont ete, ä trois exeeptions pres,

faites en anglais. Elles etaient dictees par le President, d'apres la tra-

duction qui en etait faite par le Secretaire-interprete. Celui-ci donnait

integralement , aux temoins, lecture de leur deposition ecrite. En outre

les proces -verbaux d'audition leur etaient remis afin qu'ils pussent, soit

pendant l'audience, soit en dehors de celle-ci et notamment ä domicile

verifier si leur pensee etait toujours exaetement rendue.
|1
Jamals les te-

moins ne signaient leur deposition sans que, le cas echeant, on y eüt

introduit, en leur presence, les rectifications et les corrections demandees.

Chaque (fois que la chose parut desirable, les declarations des temoins

s'exprimant en fran9ais furent traduites en anglais pour permettre ä

toutes les personnes presentes ä l'audience de formuler les observations

qu'elles jugeaient utiles.
||
Les assistants furent invites ä s'adresser au

President de la Commission pour lui demander de poser des questions

aux temoins, ou pour faire, ä leur tour, certaines observations au snjet

des depositions recueillies.
1|
Sauf les cas, d'ailleurs tres rares, oii ces

questions et ces observations parurent sans relevance, le President posa

les questions proposees et fit acter les observations. L'enquete offrit

donc toutes les garanties, puisqu'elle fut non seulement publique, mais

encore, dans toute la mesure du possible, contradictoire.

Bien que nous ayons eu pour mission de rechercher les mauvais

traitements ou les abus dont les indigenes auraient ä se plaindre, de con-

stater le mal, en un mot, nous ne pensons pas qu'il nous soit interdit de

signaler, en passant, le bien qui nous a frappes. Disons-le immediate-

ment, quand on voyage au Congo et que Ton fait involontairement la

comparaison entre l'etat ancien, que l'on connait par les recits ou les de-

scriptions des explorateurs, et l'etat actuel, l'impression eprouvee tient de

l'admiration, de l'emerveillement.
||
Dans ces territoires qui, il y a vingt-

cinq ans, etaient encore plonges dans la plus afi'reuse barbarie, que seuls

quelques blancs avaient traverses au prix d'efi'orts surhumains, accueillis,

ä chaque instant, par les fleches de peuplades hostiles; dans ces regions

oü les tribus decimees par les razzias des trafiquants arabes se livraient

des combats sans treve et sans merci; oii l'on rencontrait, a chaque in-

stant, des marches de chair humaine dans lesquels les acheteurs venaient

designer et marquer eux-memes sur les victimes ä egorger le morceau

qu'ils convoitaient; oü les funerailles des chefs de village etaient celebrees

par d'atroces hecatombes d'esclaves que l'on egorgeait et de femmes
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que Ton enterrait Vivantes; dans ce continent sinistre et mysterieux, un

Etat s'est constitue et organise avec ime rapidite merveilleuse, introduisant

au coeur de l'Afrique les bienfaits de la civilisation.
|| Aujourd'hui, la

securite regne dans cet immense territoire. Presque partout, le blanc

qui n'est pas anim«' d'intentions hostiles peut circuler sans escorte et sans

armes. La traite a disparu, le cannibalisme, s^verement reprime, recule

et se Cache, les sacrifices humains deviennent rares. Des villes qui rap-

pellent nos plus coquettes cites balneaires egaient et animent les rives

du grand fleuve et les deux tetes de ligne du chemin de fer du Bas-

Congo, Matadi, on arrivent les bateaux de mer, et Leopoldville, le grand

port fluvial avec le mouvement de ses chantiers, fönt penser ä nos in-

dustrieuses cites europeennes. Ces vicinaux du Mayumbe, ce chemin de

fer des Cataractes, construit dans la region la plus accidentee, celui des

Grands-Lacs, trace au coeur de la foret equatoriale, ces quatre-vingts

steamers qui sillonnent le Congo et ses affluents, ce service regulier de

Communications postales, cette ligne telegraphique qui atteint un deve-

loppement de 1,200 kilometres, ces höpitaux, otablis dans les chefslieux,

toutes ces choses nees d'hier donnent au voyageur l'impression qu'il par-

court, non cette Afrique centrale il y a un quart de siecle inconnue et

barbare, mais un pays conquis depuis longtemps a la civilisation euro-

peenne. Et Ton se demande quel pouvoir magique ou quelle volonte

puissante, secondee par d'heroiques efforts, a pu transformer ainsi, en peu

d'annees, la face de cette terre.
||
Cette impression devient plus vive en-

core lorsqu'on voit fonctionner le mecanisme dejä si perfectionne du jeune

Etat. Avec un nombre ponrtant restreint de fonctionnaires , l'Etat a

resolu le difficile probleme d'occuper et d'administrer, d'une fa^on eifective,

son vaste territoire. Gräce a la judicieuse repartition de ses postes, il

a pu entrer presque partout en contact avec l'indigene, et bien rares sont

les villages qui meconnaissent aujourd'hui l'antorite de „Bonla Matari".

Avec tous ces postes, les plus lointains comme le plus rapproches, le

Gouvernement de Borna est en communication constante et reguliere. II

est le centre unique oü aboutissent les renseignements venus de tous les

coins du pays. Des rapports periodiques le mettent ä meme de profiter,

a tout instant, de l'experience de ses deux mille agents. A son tour, il

fait sentir fortement son action directrice. Par les instructions qu'il

envoie incessamment aux chefs territoriaux, il fait prevaloir dans tous les

districts un ensemble d'idees qui devient le programme commun des fonc-

tionnaires de tous les degres. L'unite de commandement s"aper9oit partout.

Le rouage central de l'organisme congolais fonctionne avec rapidite et

precision, sans arrets et sans heurts.
j]
La Justice a droit ä des eloges.
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Son plns bean titre de gloire est la [)u])ularite dont jouissent, parmi les

gens de couleur, les magistrats qni la composent. N'oublions pas non
plus l'oeuvre considerable accomplie parallelement ä celle de lEtat par les

missionnaires de toutes les confessions. Avec leurs locaiix confortables,

leurs chapelles, leurs ecoles, leurs belles cultures, leurs ateliers, ils ont

fait faire, en maint endroit, un pas considerable a la civilisation.
||
Mais

ce spectacle impressionnant n'a pas fait oublier a la Commission lobjet

special de sa mission.
||
Comme nous l'avons dit, eile a recueilli toutes les

plaintes; eile les a provoquees meme; eile a minutieusement recherclie

tous les maux dont les indigenes pouvaient souflFrir. Les temoignages ne

lui ont pas manque. Le bruit de l'arrivee de la Commission s'etait re-

pandu parmi les noirs avec une surprenante rapidite. Ils avaient pleine

confiance dans les „Grands Juges venus d'Europe" pour ecouter leurs

griefs. Des villages entiers se sont presentes devant nous pour nous ex-

poser leurs plaintes ou leurs esperances; des temoins ont fait plusieurs

journees de marclie pour arriver jusqu'ä nous.
||
Nous n'avons vu, il est

vrai, qu'une partie de l'immense territoire de l'Etat, Mais on ne peut en

conclure que notre champ d'observation s'est limite aux seules regions

par nous traversees. Les renseignements recueillis par la Commission

sur les districts non visites par eile ont ete suffisants pour lui permettre,

sinon d'apprecier tous les cas particuliers, du moins de se former une

opinion sur la condition des indigenes de tout le territoire de l'Etat. Car

les temoignages entendus, si nombreux qu'ils aient ete, constituent une

source d'informations qui n'est, aux yeux de la Commission, ni la plus

importante ni la plus süre. En effet, les dossiers judiciaires de pour-

suites, les rapports politiques, les correspondances officielles, les rapports

de magistrats, les copies de lettres des societes commerciales ont fourni ä

la Commission des elements d'appreciation qui ont bien plus contribue a

former sa conviction que maints temoignages.
||
Toute une categorie de

temoins, les noirs, quoique la Commission ait pu dire pour les en dissuader,

etaient convaincus que le maintien ou la suppression de certaines pres-

tations, et notamment du travail du caoutchouc, etait subordonne aux

resultats de l'enquete et, par consequent, dependait de leur temoignage.

Ajoutons que le noir du Congo est, nous ne dirons pas menteur, ce qui

impliquerait un blame peut-etre immerite, mais qu'il n'a pas la meme

notion que nous de la verite. La verite, pour l'indigene, ce n'est pas ce

qui est ou ce qui a ete, mais ce qui doit etre', ce qu'il desire,

ce qu'il croit qu'on' desire ou qu'on attend de lui. De plus, il n'a

du temps qu'une notion tres vague et est totalement incapable de localiser

les evenements dans le passe, II n'a pas davantage une notion exacte
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dn nombre et commet (Ve'tonnfintes errcnrs cliaqnc fois cjn'on Ini dematide

de citer im chiflFre precis. Au bout d'nn certain tenips, de la meilleiirc

fois du monde, il confond les faits dont il a ete temoin avec ceux dont

on lui a parle. Une grande prudenee et une patience inlassable sont

necessaires pour degager de ces temoignages la verite absolue.

Nous ne pouvons songer ä transcrire, dans ce rapport, les centaines

de depositions que nous avons recueillies, oü meme a resumer chacumi

d'elles. Sans parier du developpement que prendrait notre travail, des

considerations de la plus haute importance s'opposent ä ce que nous

adoptions ce mode de proceder. En effet, les investigations les plus

minutieuses n'ont pas toujours permis ä la Commission de faire la lumiere

sur certains faits portes ä sa connaissance, dont plusieurs sont dejä

anciens et pour lesquels tout controle etait impossible. De plus, les

plaignants mettent souvent en cause des personnes decedees ou rentrees

en Europe.
||
La publicite qui pourrait etre donnee un jour a notre rapport

causerait un prejudice irreparable ä de veritables accuses qui n'ont pas

ete mis a meme de se defendre ou de s'expliquer. ||
D'ailleurs la Com-

mission n'a pas estime que le but de son enquete etait d'etablir des

responsabilites personnelles, mais eile a cru principalement de son devoir

d'examiner la condition des indigenes, et, plutöt que sur les faits pris

isolement, eile a arrete son examen aux abus qui avaient un caractere

general; eile s'est efforcee d'en rechercher les causes et, si possible, les

remedes.
||
Par consequent, lorsque, au cours de son enquete, eile a releve

des faits qui pouvaient constituer des iufractions et amener des condam-

nations judiciaires eile les a examines principalement dans la mesure

necessaire pour se former une opinion d'ensemble. Elle a signale ä l'au-

torite locale certains de ces faits qui reclamaient une prompte repression.

II appartiendra ensuite aux autorites competentes de rechercher, ä l'aide

de ses constatations, les responsabilites j)ersonnelles et de poursuivre, le

cas echeant, les coupables.
||
On voit donc qu'il ne saurait etre question

pour nous d'entrer dans le detail d 'affaires sur lesquelles il appartiendra

ä ila justice de se prononcer definitivement.
j]
La Commission tient, en

outre, ä declarer que, conformement au Decret qui la nommait, eile a

limite son enquete aux interets des populations indigenes, et qu'elle a

laisse et laissera par consequent de cote tout ce qui ne pourrait interesser

que les Europeens residant dans l'Etat.
|I
Dans ces conditions, nous pensons

avoir suivi, dans l'expose des resultats de notre enquete, la seule methode

qui füt possible. Sans trop nous arreter aux faits particuliers, nous avons

groupe les abus constates oü signales sous autant de rubriques, rattachant

ainsi l'effet a la cause reelle ou supposee, Nous pouvons affirmer que
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nous avons fait rentrer dans ce cadre tous les elements de qnelque iin-

portance fournis par l'enquete. ||
Ce classement logique de la matiere a

traiter nous permettra d'etudier successivement les difierentes critiques

qni ont ete formulees et, dans le cas d'abus constates, d'en indiquer le

remede.
||
Les eritiques portent principaleraent sur: 1° La legislation fon-

ciere de l'Etat et la liberte du commerce;
||

2° Le Systeme des impositions

en travail, les abus qui decoulent de l'exercice de la contrainte:
||

3° Les

expeditions .militaires, prises d'otages, mauvais traitements, mutilations,

etc.
II

4^ Le Systeme des concessions;
|1
5" La depopulation, ses causes,

jj

6" La tutelle exercee par l'Etat ou les missions catholiques sur les en-

fants „abandonnees";
||

7° Le recrutement des soldats et des travailleurs;
||

8" L'admiration de la Justice.

L — Le regime Foncier et la liberte du commerce.

Au moment de la Constitution de l'Etat Tndependant, ä part

quelques liectares appartenant a des maisons de commerce etablies ä l'em-

bouchure du fleuvc ou ä Boma, il n'existait au Congo aucune propriete

privee, dans le sens que les legislations europeennes et le Code civil

actuel de l'Etat donnent ä ce mot. La multitude de communautes qui,

sous l'autorite de leurs chefs, vivaient sur le vaste territoire de l'Etat

n'avaient mis en culture qu'une minime partie des terres, mais elles

utilisaient, dans une certaine mesure, les terres environnante s.
||
üne des

premieres preoccupations de l'Etat, preoccupation fort legitime d'ailleurs,

fut de fixer, tout au moins dans ses lignes essentielles, le regime foncier.

II consacra, sous l'observation de certaines formalites, les droits de pro-

priete privee acquis par quelques maisons de commerce et statua que les

terres vacantes appartiendraient a l'Etat, tandis que les terres occupees

par les indigenes continueraient d'etre regies par les coutumes et les

usages locaux.
j]
L'article 2 de l'ordonnance du l*"" juillet 1885 porte en

effet: „Nul n'a le droit d'occuper sans titre des „terres vacantes, ni de

deposseder les indigenes des terres qu'ils occupent, les terres vacantes

doivent etre considerees comme appartenant a l'Etat."
|1
Et Tarticle 2 du

decret du 17 septembre 1886 dispose a son tour: „Les terres occupees

par les populations indigenes, sous l'autorite de leurs chefs, continueront

d'etre regies par les coutumes et usages locaux. Les contrats faits avec

les indigenes pour l'acquisition ou la location de parties du sol ne seront

reconnus par l'Etat et ne donneront lieu a enregistrement qu'apres avoir

ete approuves par l'Administrateur General au Congo".
||
La Commission

n'entend point contester la legitimite de l'appropriation des terres vacantes

par l'Etat. Le principe d'apres lequel les terres vacantes appartiennent
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ä TEtat est, en effet, admis par toutes les legislations, et, dans le bassin con-

ventionnel du Congo notamment, il est applique par d'autres Gouvernc-

luents qua celui de l'Etat Independant. Mais la Situation creee par le

regime foncier aux populations indigenes depend tout entiere du sens

qu'il faut attacher aux mots terres occupees, terres vacantcs, et si l'Etat

veut eviter que le principe de la domanialite des terres vacantes aboutisse

ji des consequences abusives, il devra mettre ses fonetionnaires et ses

agents en garde contre les interpretations trop restrictives et les appli-

rations trop rigoureuses.
||
La legislation de l'Etat Independant n'a point

defini ce qu'il faut entendre par „terres occupees par les indigenes" et les

tribunaux de l'Etat n'ont jamais eu l'occasion de se prononcer sur cette

question. A defaut de definition legale, on semble avoir generalement

admis, au Congo, qu'il faut considerer comme occupees par les indigenes

exclusivement les parties du territoire sur lesquelles ils ont installe leurs

villages et etablissent leurs cultnres.
||
On a de meme admis que, sur les

terres occupees par eux, les indigenes ne peuvent disposer des produits

du sol que dans la mesure oü ils en disposaient avant la Constitution de

l'Etat.
Ij
Cette Interpretation s'appuie sur les decrets du 5 decembre 1892

et du 9 aoüt 1893, ainsi que sur l'expose du regime foncier, insere dans

le Bulletin ofßcid de 1893 (page 208)*).
||
Comme la plus grande partie

des terres, au Congo, n'est pas mise en culture, cette Interpretation accorde

a l'Etat un droit de propriete absolu et exclusif sur la presque totalite

des terres, avec cette consequence qu'il peut disposer, ä lui seul, de tous

les produits du sol, poursuivre comme voleur celui quirecueille lemoindre

fruit ou, comme receleur, celui qui l'acliete, defendre ä qui que ce soit

de s'installer sur la plupart des points du territoire; eile enserre l'activite

des indigenes dans des espaces tres restreints; eile immobilise leur etat,

economique. Ainsi appliquee abusivement, eile s'opposerait ä toute evo-

lution de la vie indigene.
\\
C'est ainsi que, parfois, non seulement on a

interdit le deplacement des villages, mais encore on a defendu ä l'indigene

de sortir de chez lui pour se rendre, meme temporairement, dans un

*) Le decret du 5 decembre 1892 prescrit uue enquete eu vue de determiner les

droits acquis aux indigönes en matiere d'exploitatiou de caoutchouc et d'autres produits

de la foret, dans les territoires du Haut-Congo, anterieurement ;i la Promulgation de

1'ordonnance du le"" juillet 1885.

Le decret du 9 aoüt 1893 porte que lorsque les villages indigenes se trouvent

enclaves dans les terres alienees ou louees par l'Etat, les natifs pourront, tant que le

mesurage ofiiciel n'a pas ete effectue, etendre leurs cultnres.

L'expose du Bulletin officiel de 1893 parle du droit d'occupation qui existe au

protit des populations indigenes sur les terres eft'ectivemont occupees ou exploitees

par elles.

Staatsarcliiv LXXV. 9
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village voisin, sans etre muni d'trn permis special. L'indigene se depla-

yant sans etre porteur de cette autorisation s'exposait ä etre arrete, re-

condnit et, quelquefois anssi, chätie.
]|
Certains agents ont cru trouver la

justification de ces prohibitions dans le droit de propriete: le proprietaire

des terres ne peut-il point, quant il lui plait, defendre aux tiers de tra-

verser ses terres ou de s'etablir sur Celles- ci? . . .
||
Empressous - nous

d'ajouter qu'en fait on ne s'est pas niontre si rigoureiix. Presque partout,

on a abandonne aux indigenes la jouissance de certains produits du

domaine, notamment des noix de palme, qui fönt l'objet d'un commerce

d'exportation important dans le Bas-Congo*).
||
Mais il n'y a lä qu'une

simple tolerance, toujours revocable; de sorte que les indigenes sont,

pour ainsi dire, ä la merci des autorites locales ou des societes con-

cessionnaires, qui peuvent, quand elles le veulent, par une stricte appli-

cation d'un principe juridique incontestable, arriver a de criants abus.
||

II decoule de l'expose qui precede que l'Etat ferait «uvre utile et sage

en developpant la legislation sur le regime foncier, en donnant aux lois

du !** juillet 1885 et du 17 septembre 1886, qui confirment les indigenes

dans la jouissance des terres qu'ils occupaient sous l'autorite de leurs

chefs, une Interpretation large et liberale conforme sans doute ä l'esprit

qui les a dictees,
||
La Commission se rend compte du travail considerable

necessite par la delimitation
,
pour tout le pays, des terres considerees,

dans ce Systeme, comme occupees par les indigenes.
||
En attendant que

ce travail puisse etre accompli, la Commission croit i30uvoir suggerer une

Solution provisoire, qui serait, ä son avis, equitable et pratique.
||

II

suffirait d'abandonner aux indigenes la jouissance de zones de terraius

entourant l'emplacement de leure huttes et de leurs cultures et de leur

laisser la libre disposition du produit de ces terres, dont ils pourraient,

le cas echeant, faire le commerce.
||
C'est, en somme, le Systeme adopte

par le Gouvernement fran^ais, qui reserve aux indigenes, „en dehors des

villages occupes par eux, des terrains de cultures, de päturages ou fores-

tiers, dont le perimetre est fixe par arrrete du Gouverneur"**)
||
La

*) Dans certaines regious determinees par le decret du 30 octobre 1892, l'Etat a

abandonne enticrement aux particuliers l'exploitation du caoutchouc; mais, dans la

plupart des cas, cette disposition u'a pas prolite aux indigenes, ainsi que nous l'exposerons

plus loin.

**) L'article 10 du cahier general des charges de toutes les concessions accordees

dans les colonies fran(;aises dispose:

„La societe concessionnaire ne pourra exercer les droits de jouissance et d'exploi-

tation qui lui sont accordes par l'article l«r ci-dessus qu'en dehoi-s des villages occupes

par des indigenes et des terrains de cultures, de päturages ou forestiers qui leur sont

reserves. Le perimötre de ces terrains, s'il s'agit d'indigenes ä habitat fixe, ou les

perimetres successifs ä occuper, s'il s'agit d'indigenes u habitat variable, seront fixes
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Commission ne croit pas que les concesbions accordees par l'Etat ou les

alienations qui, d'aillenrs, n'ont pu etre faites que sous reserve de droits

des indigenes, puissent constituer un obstacle ä une juste delimitation

des terres appartenant a ceux-ci, car nous ne demandons, en somme,

que l'interpretation et rapplication equitables des lois qui confirment les

noirs dans la jouissance des terres qu'ils occupaient sous l'autorite de

leurs cliefs, lois qui sont anterieures ä toute concession et ä toute alie-

nation.
||
La Solution provisoire que nous proposons ne causerait pas aux

societes concessionnaires un prejudice appreciable et, d'autre part, l'Etat

est suffisamment arme pour leur faire admettre le regime qu'il etablirait

sur son domaine, car, comme nous le verrons plus loin, ces societes ne

peuvent vivre que par les faveurs que l'Etat leur accorde, indepen-

damment des droits qu'elles puisent dans l'acte de concession lui-meme.

Liberte du commerce.

Nous n'examinerons pas la question de la liberte du commerce dans

ses rapports avec l'Acte de Berlin. Pareille etude nous ferait sortir du

cadre qui nous est trace, et, d'ailleurs, eile fait l'objet de consultations

ou memoires, oßuvres de jurisconsultes distingues, connues de tous ceux

qui s'interessent ä cette question.
|]
Avant la Constitution de l'Etat, l'ac-

tivjte commerciale des indigenes du Congo s'exer9ait surtout dans le

trafic de l'ivoire et dans celui des esclaves, Ces deux commerces ont

aujourd'hui cesse; l'interdiction de la traite, d'une part, l'epuisement des

reserves d'ivoire et la defense de chasser l'elepbant, de l'autre, leur ont

porte un eoup mortel.
||
Ajoutons qu'il n'existe aucune Industrie indigene

capable d'alimenter un commerce d'une certaine importance. On ren-

contre dans la plupart des villages des forgerons, des potiers, des van-

niers. Mais ces artisans ne travaillent que sur commande et ne fönt

point des produits de leur Industrie l'objet d'un veritable trafic. Restent

les produits du sol. Or, nous venons de le voir, les terres reservees aux

par des arretes du gouverueur de la colouie, qui determineia egalement les terrains sur

lesquels les indigenes conserveront les droits de chasse et de peclie. Les terrains et

droits ainsi reserves ne pourront etre cedes par les indigenes soit au concessionnaire,

soit ä des tiers, qu'avec l'autorisation du gouverneur de la colonie.

Dans le cas oü, au cours de la duree de la concession, des moditicatious de ces

divers perimetres seraient recounues necessaires par le gouverneur, en raison soit d'un

interet coUectif des indigenes, soit d'un interet public de la colonie, il pourra etre

procede ä ces modifications sous les reserves prevues ä l'article 8 ci-dessus.

Les moeurs, coutumes, religion et Organisation des populations indigenes devront

etre rigoureusement respectees. Les agents du concessionnaire signalerout k l'admini'

stration les actes contraires ä Thuinanite doj)t ils seraient les tt'inoiris."

9*
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indigenes n'ont pas ete delimitees; ä part les cultures rudimentaires qui

suffisent ä peine aux besoins des natifs et au ravitaillement des postes

tous les fruits du sol sont consideres comme etant la propriete de l'Etat

ou des societes concessionnaires. H Ainsi, bien que la liberte du commerce

soit formellement reconnue par la loi, la matiere commer^able, en bien

des endroits, fait defaut ä l'indigene.
|1
Les modifications au regime foncier

que nous avons j)recomsees et les propositions que nous forraulerons par

la suite sont de nature ä changer cet etat de clioses.
|1
Le commerce

serait considerablement facilite par l'introduction, dans tout l'Etat, de la

monnaie qui, actuellement, n'est reellement utilisee que dans le Bas-Congo.

Cette mesure est reclamee par les agents de l'Etat, les factoriens, les

raissionaires et meme par les noirs qui ont appris ii connaitre l'argent.H

Actuellement, dans le Haut-C'ongo, tous les paiements faits aux indigenes

consistent en marchandises d'echange, dont la valeur est fixee par les

Commissaires de district ou par les directeurs de societes commerciales.

Ces objets (baquettes de cuivre appelees mitakos, etofFes, perles, etc.) re-

presentant des valeurs infiniment diverses selon les regions. De plus, ils

sont tres deprecies sur la plupart des marches indigenes; de Sorte que

le noir, force d'accepter cette espece de monnaie ä sa valeur nominale,

en ecbange de tous les produits qu'il apporte ä l'Etat ou ä la Compagnie,

est souvent lese dans ses interets.
\\
D'autre part, les factoriens n'ont

aueun interet ä ceder leurs produits europeens contre des objets de

valeur variable, tout ä fait fictive, et qui d'ailleurs ne pourraient etre

exportes sans grande perte.
||
Nous ne nous dissimulons pas les difficultes

qui peuvent naitre du changement de regime que nous preconisons, mais

nous ne pouvons nous empecber de conseiller au Gouvernement de

generaliser, graduellement, les paiements en especes.

IL — Impositions.

La plupart des critiques dirigees contre l'Etat se rattacbent plus ou

moins directement ä la question des impöts, et notamment de Timpot en

travail, le seul qui greve les indigenes.
|j
Cette question est sans doute

la plus importante et la plus complexe, et de la Solution de ce probleme

depend la Solution de presque tous les autres.
|j

II y a lieu donc d'exa-

miner d'abord le principe de l'impot en travail et ensuite lapplication qui

en a ete faite.

Justification de l'impot en travaiL

Toute production, tout commerce, toute vie, au Congo, n'est actuelle-

ment possible, et ne le sera pendant longtemps encore, qu'avec le con-

cours de la main-d'oeuvre indigene. Le blanc, s'il peut s'y acclimater, ne
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parviendra que bien difficilement, sauf peut-etre dans quelques regions

privilegiees, ä supporter le dur labeur du cultivateur et de Touvrier.

D'autre part, l'indigene, par atavisme et ä cause des conditions meines

du pays, n'a, en general, aucune disposition au travail. II ne fait que ce

qui est strictement indispensable ä sa subsistance. Or, la fecondite du

sol, l'etendue des territoires, le peu de travail qu'exige la culture, la

clemence du milieu climaterique, tout cela reduit au minimum la somme

d'efforts necessaires; quelques branches et quelques feuilles suffisent ä

l'abriter; il n'a pas ou presque pas de vetements; la peche, la cbasse et

quelques cultures rudimentaires lui donnent facilement le peu de nourri-

ture dont il a besoin; son activite peut etre tout au plus stimulee par le

desir de se procurer des armes, quelques ornements, une femme; mais

une fois ce desir satisfait, il n'a qu'ä se laisser vivre, il est heureux dans

son oisivete. On trouve des exceptions parmi les races les plus avancees,

comme Celles du Kasai, qui ont des besoins plus etendus ä satisfaire, et

parmi les populations jadis soumises a la domination arabe. Celles-ci

ont ete, pendant plusieurs generations, obligees au travail et ont fini par

en prendre l'habitude; mais, en regle generale, l'indigene ne demande qu'ä

etre laisse ä son ancienne existence; aucun appät ne peut l'attirer ä un

travail de quelque importance et d'une certaine duree.
||
Des le debut, les

Europeens qui se sont installes au Congo se sont trouvees, par conse-

quent, devant la necessite de reclamer le concours des indigenes et devant

l'impossibilite de l'obtenir, tout au moins d'une maniere constante et per-

manente, par le jeu regulier de l'offre et de la demande. Ce n'est que

par les efiforts des equipes de ses Zanzibarites, toujours renouvelees, que

Stanley put frayer le premier chemin entre Vivi et le Pool et lancer les

Premiers bateaux sur le haut Congo. Toutes ses tentatives pour obtenir

l'aide des indigenes resterent sans effet. Ce ne'st que gräce au travail

des Senegalais et de Sierra-Leonais
,

payes ä prix d'or, qu'on a pu con-

struire le chemin de fer des Cataractes. Mais il est evident que ce

Systeme, consistant ä recourir ä la main-d'oeuvre etrangere, ne peut etre

qu'exceptionnel ; c'est le pays meme qui doit fournir la main-d'oeuvre ne-

cessaire ä sa vie et ä son developpement.
\\
Ce n'est donc qu'en faisant

du travail une Obligation qu'on pourra amener l'indigene ä fournir un

travail regulier et qu'on obtiendra main-d'oeuvre necessaire pour mettre

en valeur le pays, exploiter ses richesses naturelles, profiter, en un mot,

de ses ressources: c'est ä ce prix seulement qu'on fera entrer le Congo

dans le mouvement de la civilisation moderne et qu'on soustraira ses

populations ä l'etat d'abandon et de barbarie dans lequel elles sont tou-

jours restees. Cet etat forme sans doute l'ideal de l'indigene actuel, mais
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on nous concedera quil ne peut certainement paa etre celui des peuples

civilises ni constituer un avenir souhaitable pour la race humaine.
t|
Or,

le seul moyen legal dont dispose l'Etat pour obliger les populations au

travail est d'en faire un impot; et c'est precisement en consideration de

la necessite d'assurer a l'Etat le concours indispensable de la main-

d'oeuvre indigene qu'un jmpot en travail est justifie au Congo. Cet im-

pot, en outre, remplace, vis-ä-vis de ces populations, la contrainte qui,

dans les pays civilises, est exercee par les necessites memes de la vie.
j|

Le principe en vertu duquel l'Etat demande aux citoyens, dans l'interet

public, non seulement une contribution en argent ou en nature, mais

meme un concours personnel, un travail individuel, est admis aussi par

les legislations europeennes. L'obligation da Service militaire pese lourde-

ment sur presque toute la population male de l'Europe continentale, et

bien des legislations reconnaissent, dans certains cas, ä l'Etat et meme

aux communes le droit d'imposer aux citoyens des corvees et un con-

cours personnel dans les travaux d'interet public. A plus forte raison,

cet impot doit-il etre considere comme legitime dans un jeune Etat, oü

tout est ä creer, dans un pays neuf, sans autres ressources que Celles

qu'on peut tirer de la population indigene elle-meme.
||
L'impöt en travail

est d'ailleurs l'unique impot possible actuellement au Congo, car l'indi-

gene, en regle generale, ne possede rien au delä de sa liutte, de ses armes

et de quelques plantations strictement necessaires ä sa subsistance. ün
impot ayant pour base la richesse n'y serait pas possible. Si donc on

reconnait ä l'Etat du Congo comme ä tout autre Etat le droit de de-

mander ä ses populations les ressources necessaires ä son existence et ä

son developpement, il faut evidemment lui reconnaitre le droit de leur

reclamer la seule chose que ces populations puissent donner, c'est-ä-dire

une certaine somme de travail.
||
Certes l'impot en travail, comme tout

impot, ne doit absorber qu'une faible partie de l'activite individuelle; il

doit servir uniquement aux besoins du Gouvernement, etre en rapport

avec les bienfaits que les contribuables memes en retirent; il doit enfin

pouvoii' se concilier, autant que possible, ainsi que nous le proposerons,

avec le principe de la liberte individuelle, mais, dans ses limites, nous ne

croyons pas qu'il puisse etre critique.
||
D'autre part, l'obligation du

travail, si eile n'est pas excessive et si eile est appliquee d'une maniere

equitable et paternelle, en evitant autant que possible, ainsi que nous

exposerons ci-apres, l'emploi des moyens violents, aura le grand avantage

d'etre nn des agents les plus efficaces de civilisation et de transformation

de la population indigene.
||
En effet, l'indigene laisse ä lui-meme, malgre

tous les etforts faits pour l'instruire et l'eclairer, continuera fatalement ä
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vivre dans letat primitif oü il se trouve depuis tant de siecles et dont il

ne demande pas ä sortir On a la preuve evidente dans la Situation des

indigenes, meme dans le rayon d'action des missions catholiques et

protestantes; que d'efforts, que de devouements ont ete depenses en vain!*)

Les enseignements et les exemples ne suffisent pas, c'est malgre lui que

l'indigene doit, au commencement, etre amene ä secouer son indolence

naturelle et ä s'ameliorer. Une loi donc qui imposerait ä l'indigene un

leger travail regulier est le seul moyen de lui en donner l'habitude; en

meme temps qu'une loi finaneiere, eile serait une loi humanitaire. Elle

ne perd point ce dernier caractere parce qu'elle impose quelque con-

trainte a l'indigene. Civiliser une race, c'est s'attacher ä modifier son

etat economique et social, son etat intellectuel et moral; c'est extirper

des idees, des moeurs, des coutumes que nous desapprouvons pour y
substituer des idees, des moeurs et des habitudes qui sont notres ou qui

se rapprochent des notres; c'est, en un mot, se charger de l'education

d'un peuple. Or, toute education, qu'il s'agisse d'un enfant ou d'une

race inferieurc, entraine necessairement des restrictions a la liberte.
||
Nous

ne nous dissimulons pas qu'il serait facile d'abuser du principe dans un

but puremeut fiscal et que l'application de la contrainte pour obtenir le

travail peut donner Heu a des exces. Mais ce sera la täche d'une sage

legislation d'eviter les abus en fixant strictement et clairement les limites

de l'impot et des moyens a employer pour l'obtenir et en veillant rigou-

reusement et loyalement ä ce que ces limites ne soient pas depassees.

Systeme anterieur ä la loi du 18 novembre 1903.

II faut reconnaitre qu'une legislation sur les impots etait une oeuvre

difficile, qui exigeait une etude approfondie des conditions du pays. II

etait impossible que l'Etat put, du premier coup, resoudre ce probleme,

et nous ne pensons pas qu'on puisse lui reprocher d'avoir, au debut de

la periode de l'occupation, et dans les regions encore inexploitees ou in-

explorees, laisse ses agents, souvent isoles parmi des populations sauvages,

tirer ä leur guise du pays oü ils se trouvaient les ressources necessaires

il leur subsistance et au developpement des premieres stations.
|1
Le decret

du 6 octobre 1891 prevoyait bien des prestations ä foumir par les chefs

qui recevaient l'investiture de l'Etat; un decret du 28 novembre 1893

*) Nous devons faire une exception pour la region du district des Cataractes, ou

le Röv. Bentley est installe depuis vingt-cinq ans. On nous a Signale que, dans cette

region, les indigenes ont fait de veritables progrt's: ils ont appris des metiers et ils

ont construit, de leur initiative et ä leurs frais, des maisons en Iniques et m6me une

eglise.
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autorise le commandant en chef des forces de l'Etat dans le Manyema ä

prelever, dans le pays, au moyen de prestations, une partie des ressourees

necessaires pour couvrir les depenses extraordinaires occasionnees par la

repression de la revolte des Arabes, et a determiner la nature et le

montant des prestations ä fournir par chaqiie localite oii chef indigene.

Le decret du 30 oetobre 1892 (art. 7) oblige les indigenes ou travailleurs

recoltant le caoutchouc dans les territoires situes en amont du Stanley-

Pool oü la recolte est autorisee a remettre a l'Etat, ä titre de redevance

domaniale ou d'impöt, une quantite en nature qui sera determinee par le

Gouverneur General, mais qui n'excedera, en aucun cas, le cinquieme de

la quantite reeoltee. Mais ces dispositions ne visent que des cas parti-

culiers.
\\
ün decret du Roi-Souverain en date du 5 decembre 1892 (non

publie au Bulletin officiel) cliarge le Secretaire d'Etat „de prendre toutes

les mesures qu'il jugera iitiles ou necessaires pour assurer la mise en ex-

ploitation des biens du domaine prive". Pendant longtemps, l'Administra-

tion a cru pouvoir y puiser le droit d'exiger des indigenes des prestations

en travail et celui de deleguer ce droit a des societes, sans neanmoins

determiner la nature et le taux de ces prestations, ni les moyens de

contrainte a employer pour leur recouvrement; mais a partir du jour oü

le Tribunal d'appel de Borna eut incideniment, dans les considerants de

jugements rendus en matiere repressive, exprime l'opinion que, dans l'etat

de la legislation, nul ne pouvait forcer les indigenes au travail*), le

Gouvernement comprit la necessite de reglementer la matiere. Le decret

du 18 novembre 1903 fut edicte.
[|
De fa^on generale, il est donc vrai de

dire que tout ce qui concerne les requisitions et les prestations indigenes

fut en realite, jusque dans les dernieres annees, laisse a l'appreciation des

agents.
||
Chaque chef de poste ou de factorerie reclamait des indigenes,

Sans trop se demander ä quel titre, les prestations les plus diverses en

travail et en nature, soit pour faire face ä ses propres besoins et ä ceux

du poste, soit pour exploiter les richesses du Domaine.
||
Dans les derniers

temps, le taux des prestations etait fixe par les Commissaires de district,

auxquels la plus grande latitude etait laissee, de sorte que la mesure

des impöts variait grandement d'apres les circonstances et les localites.

Ainsi, la quantite de caoutchouc fixee par recolteur etait de 9 kilo-

grammes dans la Mongala, de 6 kilogrammes dans l'Abir, de 2 ti 4 kilo-

grammes dans les ditferentes regions de la Province Orientale, tandis

*) Jugements du Tribimal d'appel de Boma du 29 aoilt 1899: Minist^re public

contre Kasessa, et du 8 septembre 1903: Ministere public coutre Moketo et Olembo —
Des foactiomiaires du Gouvernement local avaient aussi Signale cette lacune de la

legislation.
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qu'on ne demandait aucun impöt dans le Bas-Congo. De plus, nul con-

trole n'etait exerce sur la maniere dont les agents conformaient leurs

exigences aux tableaux officiels.
||
Ce Systeme avait ravantage de pouvoir

s'adapter faeilement aux necessites locales. Mais il valait ce que valait

l'homme qui Tappliquait. Lorsque l'agent etait raisonnable et prevoyant,

il s'effor9ait de coneilier les interets de l'Etat ou de la Compagnie avec

ceux des indigenes, et parfois il pouvait obtenir beaucoup sans moyens

violents; mais bon nombre d'agents ne songeaient quTi obtenir le plus

possible, dans le plus bref delai, et leurs exigences etaient souvent ex-

cessives. A cela rien d'etonnant, car, tout au moins en ce qui concerne

la recolte des produits du Domaine, les agents meines qui fixaient l'impot

et qui en operaient la perception avaient un interet direct ä en accroitre

le rendement, puisqu'ils recevaient des primes proportionnelles ä l'impor-

tance des produits recoltes *).
||
Le travail fourni par les indigenes etait

retribue. Mais l'importance de cette retribution etait, comme la fixation

du taux de l'impot, laissee ä l'appreciation des agents. A vrai dire, pour

l'exploitation du Domaine, les Instructions du Gouvernement parues au

Bulletin ofßciel (1896) prescrivent que le remuneration accordee aux in-

digenes ne devra jamais etre inferieure au prix de la main-d'oeuvre ne-

cessaire ä la recolte du prodnit; qu'elle devra etre fixee par un tarif

redige par les Commissaires de district et approuve par le Gouverneur

General. Ces instructions chargent les Inspecteurs d'Etat de verifier

l'equite de ce tarif et d'en constater l'execution. Mais elles n'ont ete que

tres incompletement appliquees. Les seuls tarifs approuves par le Gou-

verneur General fixent le maximum que les Commissaires de district

etaient autorises ä payer, mais n'indiquent pas de minimum; de plus,

aucun rapport des Inspecteurs d'Etat n'existe ä ce sujet.
||

II arrivait, par

consequent, assez souvent que la remuneration donnee aux indigenes

etait insuffisante; parfois meme ils etaient payes en marchandises n'ayant

guere de valeur dans la region.
[j
La nieme indetcrmination regnait ä

propos des moyens de coercition dont il y avait lieu d'user en cas de non-

*) Ces primes oDt ete supprimees, il y a dix ans environ. Les gratiflcations

accordees sur la base des „frais de perception", qui ont succede aux primes, pouvaient

etre considerees comme n'apportant pas un changement sensible au regime aboli. Ces

gratitications ont ete supprimees, ä leur tour, par la circulaire du 31 decembre 1896,

qui institue les „allocations de retraite". On a cru voir dans cette Institution un reste

des errements passes. II resulte des renseignements recueillis et de l'examen des registres

des allocations que, depuis quelques annees, ä, part certaines categories d'agents qui

jouissent d'ailleurs d'autres avantages (les medecins et les capitaines de steamers, par

exemple), tous les agents meritants, meme ceux dout les fonctions sont sans aucun

rapport avec la perception des produits du Domaine (tels les magistrats), ont droit ä

CCS allocations de retraite.
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paiement de riuipot. Les agents n'etaient, ä cet egard, pas plus qu'aux

autres, tenus par aucune regle. Nous exposerons, au cours de ce rapport

les actes de violence plus ou moins graves commis soit contre des in-

dividus, soit contre des populations, et dont l'exercice de la contrainte a

ete la cause.
||
Les agents, il faut le dire, n'etaient pas suffisaniment mis

en garde contre ces exces. Le Gouvernement local ne manquait pas, de

temps en temps, d'envoyer des instructions et des circulaires pour rappeler

aux Commissaires de district et aux agents leur devoir de traiter les

noirs avec equite et humanite. Mais il est rare qu'il ait employe des

moyens plus efficaces.
!|
Les infractions commises ä l'occasion de l'exercice

de la contrainte n'ont ete que rarement deferees a la Justice. Les tri-

bunaux, et specialement le Tribunal de preiniere instance et le Tribunal

d'appel de Borna, lorsqu'ils ont ete saisis, ont puni tout acte non con-

forme ä la loi, tout mauvais traitement, tout abus dont les noirs etaient

victimes. S'ils ont tenu compte, comme circonstances attenuantes, des

necessites du pays et de l'influence du milieu, ils n'ont vu aucune excuse

u des actes arbitraires dans le silence de la legislation.

La loi du 18 novembre 1903.

Nous l'avons dit, un decret du Roi-Souverain, en date du 18 no-

vembre 1903, etablit une legislation uniforme en matiere d'impöts pour

tout le territoire de l'Etat.
||
Le principe de la loi, en ce qui concerne

les indigenes, est le suivant:
||
Tout indigene adulte et valide est soumis

aux prestations qui consistent en travaux ä efFectuer pour l'Etat. Ces

travaux devront etre remuneres; ils ne pourront exceder, au total, une

duree de quarante heures effectives par mois. La remuneration ne pourra

Gtre inferieure au taux reel des salaires locaux actuels (art. 2). Un re-

censement de tous les indigenes doit etre fait par les soins des Com-

missaires de district; le recensement sert de base au role des impositions,

qui doit indiquer nominativement les contribuables des villages. Les

röles doivent etre approuves par le Gouverneur General.
||
Les Commis-

saires de district indiqueront aux roles dresses par eux les quantites des

differents produits correspondantes aux heures de travail imposees, en

tenant compte, autant que possible, des conditions dans lesquelles les

indigenes doivent s'adonner ä la recolte, telles que la richesse des forets,

leur distance des villages, la nature du produit a recolter, le mode de

recolte, etc.; ils auront la faculte d'exiger, au lieu des heures de travail

imposees, la quantite de produits correspondante, soit pour chaque in-

digene individuellement, soit par groupe d'indigenes ou de villages indi-

genes (art. 31).
II
Les agents charges du recouvrement des prestations
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peuvent, ä la demande des chefs indigenes et avec l'autorisation du

Gouverneur General, reunir les indigenes par groupes d'individus ou de

villages, sous l'autorite de leurs chefs, pour le paiement des prestations.

Dans ce cas, ils sont specialement tenus de veiller ä la stricte execution

des roles rendus executoires et de poursuivre, conformement ä Tarticlc 55

ci apres, les chefs indigenes qui ne se conformeraient pas au role dans

le recouvrement des prestations (art. 33). ||
Les indigenes pourront etre

admis a, se liberer des prestations en remettant ä l'Etat la quantite in-

diquee de produits provenant de leur culture ou de leur industrie. A
cet effet, les Commissaires de district etabliront, chaque annee, un tableau

indiquant la valeur en produits indigenes divers de l'heure de travail

pour les differentes regions de leur district. Ce tableau devra etre

approuve par le Gouverneur General en meme temps que les röles des

prestations (art. 34), j]
Le Gouverneur General peut commissionner dans

les regions qu'il determine des delegues aux fins de percevoir le produit

des prestations dans des conditions ä fixer par lui (art. 35).
|1
En cas de

refus de payer les prestations en nature, les indigenes, a defaut de biens

mobiliers ou immobiliers, pourront etre contraints ä les acquitter par

l'autorite chargee de la perception. A cette fin, le travail force pourra

etre impose (art. 54).| ||
Lors de l'inspection de la Commission, la loi

n'etait appliquee que dans quelques districts.
|1
Le decret fixe ä quarante

heures par mois le travail que chaque indigene doit ä l'Etat. Ce temps,

considere comme maximum, n'est certes pas exagere, surtout si l'on tient

compte du fait que le travail doit etre remunere; mais comme dans l'im-

mense majorite des cas, par application des articles 31 et 34, ce n'est paa

precisement le travail qui est reclame a l'indigene, mais bien une quantite

de produits equivalente ä quarante heures de travail, le criterium du

temps disparait en realite et est remplace par une equation etablie par

les Commissaires de district d 'apres des methodes diverses. Tantot, on

a tente de calculer le temps moyen necessaire pour obtenir certain pro

duit, par exemple le kilogramme de caoutchouc ou de chikwangue; tantot

on s'est borne ä fixer la valeur de l'heure de travail en prenant pour

base le taux des salaires locaux; on a multiplie ce chififre par quarante

et l'on a exige des indigenes la fourniture d'un produit d'ane valeur

equivalente a la somme ainsi obtenue.
||
Le premier de ces calculs repose

sur des appreciations arbitraires ; le second donne des resultats qui peu-

vent varier ä l'infini, selon l'evaluation du produit ou dela main-d'oeuvre.||

Une circulaire du Gouverneur General, en date du 29 fe'vrier 1904, fait

savoir aux Commissaires de district que l'application de la nouvelle loi

sur les prestations doit avoir pour etfet, non seulement de maintenir les
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resultats acquis pendant les annees anterieures, mais encore d'imprimer

une Progression constante aux ressources du Tresor.
j|
Le Gouvernement

estimait-il par lä que les agents devaient uniquement tendre ä augmenter

le nombre des eontribuables en inscrivant sur les roles, au für et ä mesure

de la Penetration pacifique du territoire, les indigenes qui avaient, jusque-

lä, echappe l'impöt?
1|
C'est probable, puisque, aux termes de la meme

circulaire, l'ideal ä realiser est que les prestations soient appliquees au

plus grand nombre possible d'indigenes, afin d'obtenir un maximum

de ressources en imposant ä cbacun un minimum d'efForts. II n'en est

pas moins vrai que, presentees sous la forme absolue que nous avons

dite, ces Instructions devaient; dans la plupart des cas, empecher les

Commissaires de district de reduire, en etablissant les roles nouveaux, les

impositions excessives. H Et de fait, beaucoup d'entre eux se sont con-

tentes de confirmer le taux des prestations precedentes*).
\\
Quant ä la

remuneration du travail que l'indigene fournit ä titre d'impot, la loi

dispose qu'elle ne pourra etre inferieure au taux des salaires locaux

actuels.
II
Le principe de la remuneration, quoique se conciliant difficile-

ment avec l'idee de l'impöt, peut avoir, au Congo, le grand avantage de

faire comprendre ä l'indigene la valeur du travail.
||

II est juste, d'autre

part, que la remuneration soit limitee ä la valeur de la main-d'oeuvre

fournie par l'indigene et qu'on ne lui paie pas la valeur du produit

obtenu par son travail, car, en general, le produit ne lui appartient pas

et il ne fournit que le travail necessaire pour le recolter**).
||
La loi fait

du taux des salaires locaux actuels un minimum, mais les Instructions

de la circulaire du 29 fevrier 1904 paraissent le considerer comme un

maximum, et elles recommandent aux Commissaires de district de ne pas

accorder de remuneration superieure ä celle qui etait consentie anterieure-

ment.
||
Enfin, la loi du 18 novembre 1903 ne resout pas d'une maniere

süffisante la question de la contraiute. Nous ne parlerons que pour

memoire de la disposition des articles 46, 47, 48 et 49, autorisant la

poursuite sur les biens du contribuable, ce moj'en de contrainte ne pou-

vant recevoir, et pour cause, aucune application au Congo. L'article 54

dit qu'ä defaut de biens saisissables, le travail force pourra etre impose.

Mais comment imposer le travail force? Pourra-t-on arreter l'indigene,

le mettre ä la chaine, le soumettre ä des peines corporelies? Quelle sera

*) Dans la plupart des regions du district des cataractes, toutefois, le taux de

Pimpöt a ete reduit ä moins du quart de ce qu'il etait precedemment.

**) Dans les cas oü le produit mrme appartient ä l'indigene (poules, chevres, etc.);

la Commission estime qu'il y aurait lieu de suivre un autre Systeme de remuneration.

En attendant que la mesure plus radicale proposee par la Commission (p. 48) soit

appliquee, on devra tenir compte de la valeur de l'objet sur le marche.
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la dui'ee de la detention? A quel travail l'indigene sera-t-il contraint?

[1 y a bien des circulaires interpretatives fixant le maximum de la con-

trainte ä un mois, mais on voit qiie la matiere n'est pas encore sous-

traite a l'appreciation des agents.
||
Nous aurons l'occasion de signaler,

plus loin, d'autres points sur lesquels la loi doit etre completee. Mais

avant tout, si Ion veut que cette loi produise les effets bienfaisants qu'on

attend d'elle, il faut veiller ä ce qu'elle soit appliqviee dans sa lettre et

dans son esprit.
||

II faut que reellement l'indigene puisse, moyennant

quarante heures de travail par mois, s'acqaitter de toute Obligation en-

vers l'Etat et qu'il soit libre de disposer du reste de son temps; il faut

que la remuneration soit teile que la loi prescrit, de fa9on ä servir efiec-

tivement d'encouragement au travail.
||
Les roles devront, en consequence

etre revises pour etre mis en rapport avec les prescriptions legales, et le

controle institue par le decret de 1903 devra assurer la stricte Obser-

vation de ces prescriptions.

Examen des diverses impositions.

Les impositions peuvent se repartir en plusieurs groupes: Ä. L'im-

position en arachides;
|1
B. Les impositions en vivres: chikwangue, poisson

produits de la chasse, animaux domestiques;
||

C. Les diverses corvees

coupes de bois, travail dans les postes, pagayage, portage;
|1
D. Recolte

des produits ou domaine, copal et caoutchouc.

Ä. — Les arachides.

Nous avons fait des arachides une categorie ä part. parce que ce

produit est Tobjet d'une culture et ne peut, par consequent, etre considere

comme un fruit du Domaine, ä l'egal du copal et du caoutchouc; de plus,

comrae il est destine ä l'exportation, nous ne pourrions le faire figurer

sous la rubrique des prestations en vivres. Seuls, les indigenes du district

des Cataractes sont imposes en arachides.
1|
Anterieurement a la mise en

vigueur du decret de 1903, les contribuables du district des Cataractes,

surtout ceux des regions peu fertiles, se plaignaient d'etre trop lourde-

ment imposes; mais l'application de ce decret ayant reduit au cjuart

l'impot en arachides, les recriminations ont cesse. Toutefois, il resulte des

renseignem ents fournis que, si l'on met le coüt de la main-d'oeuvre (re-

muneration donnee aux contribuableset frais de transport) en regard du

prix de vente des arachides sur le marche d'Anvers, on constate que

cette prestation ne rapporte rien a l'Etat. On donnerait donc satisfaction

aux indigenes, tout en augmentant les ressources budgetaires, si l'on

rempla^ait cet impot en nature par uno autre taxe si legere qu'elle put
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etre. Les arachides 'poiirraient faire ainsi l'objet d'iin commerce assez

important, sans prejudice ponr personne.

B. — Les impositions en vivres.

La CldJcwmigue (kwauga) n'est autre chose que le pain de manioc,

qui constitue la base de la nourriture des indigenes dans la plus grande

partie de l'Etat du Congo. La preparation de cet aliment necessite des

travaux multiples: defrichement de la foret, plantation du manioc, ex-

traction de la racine et transformation de celle-ci en chikwangue, ce qui

comprend les Operations de rouissage et de la decortication, le broyage,

le lavage, la mise en paquet, la cuisson. Tous ces travaux, a l'exception

des defrichements , incombent aux femmes. Les cliikwangues ainsi pre-

parees sont portees par les indigenes au poste voisin et servent au

ravitaillement du personnel de l'Etat, soldats et travailleurs.
||

Cette

prestation, comme toutes les autres, est retribuee. L'imposition en chik-

Avangues est, d'une fa^on generale, celle dont les indigenes s'acquittent

avec la plus grande facilite. II s'agit, en effet, d'un travail auquel le

negre est accoutume. De plus, comme nous l'avons vu, ce travail in-

combe surtout aux femmes, ce dont les moeurs indigenes s'accommodent

parfaitement. Aussi, lorsque le personnel du poste ä ravitaler n'est pas

trop nombreux et que, d'autre part, l'imposition se repartit equitablement

entre des populations suffisamment denses, le surcroit de besogne impose

aux laborieuses compagnes des noirs ne souleve-t-il aucune recrimination.
|1

II en est tout autrement aux environs des stations importantes, oü la

Population indigene doit pourvoir ä l'entretien d'un nombre considerable

de travailleurs et de soldats. Aux alentours des cbefs-lieux de district,

des camps militaires, la fourniture des chikvvangues devient un impot

relativement onereux. Les villages situes dans le voisinage immediat

des postes ne süffisant pas au ravitaillement, l'imposition s'aggrave de

la corvee du transport.
||
A titre d'exemple, nous citerons la Situation

qui existe ä Leopoldville. Ce poste, dont l'importance croit de jour en

jour, compte environ 3000 travailleurs et soldats. La region sur laquelle

pese la cbarge d'entretenir ce personnel est loin d'etre tres peuplee. Les

villages y sont assez clairsemes, et il resulte de l'examen comparatif des

recensements fait en ces dernieres annees que leur population a une

tendance ä decroitre.
||
On a donc ete oblige d'etendre, d'une maniere

anormale, la region dont les habitants ravitaillent en chikwangues le

personnel noir de Leopoldville. Un village situe ä 79 kilometres au Sud

de cette localite est encore impose pour 350 chikwangues.
||
Pour egaliser,

dans la mesure du possible, les charges de cet impot, on a divis<' la
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region en trois zones a peu pres concentriques. Les villages les plus

eloignes de la premiere zone sont ä 30 kilometres de Leopoldville, la

distance maxima pour la seconde zone est de 43 kilometres, et ponr la

troisieme de 79 kilometres.
||
Les populations comprises dans la zone la

plus rapprochee fournissent leurs chikwangues tous les quatre jours;

ceux de la suivante, tous les huit jours; ceux de la plus excentrique,

tous les douze jours. Comme la preparation de la chikwangue incombe

aux femmes, c'est d'apres le nombre de femmes de cliaque village qu'on

a fixe l'imposition. Celle-ci, nous dit-on, est calculee de maniere que

chaque femme ait ä produire, au maximum, dix chikwangues par periode

de quatre, huit ou douze jours. En fait, la quantite ä fournir reste

souvent en de9ä de ce chiffre; mais il arrive aussi qu'il soit depasse, et

peut-etre la quotite de l'imposition ne suit-elle pas toujours d'assez pres

les fluctuations de la population.
||
Tel est le Systeme. On en aper^oit

immediatement les inconvenients. Tous les temoins entendus par la

Commission ä ce sujet ont ete unanimes ä critiquer, notamment, la

quantite exageree pour laquelle les femmes de certains villages sont im-

posees, la continuite de l'imposition et les longs trajets qu'elle reclame

des contribuables.
|1

II resulte de calculs faits par des fonctionnaires de

l'Etat que, si Ton tient compte des differents travaux preliminaires, la

confection de 1 kilogramme de chikwangue deraande environ une heure

de travail, dont les quatre cinquiemes sont fournis par la femme. Etant

admis qu'une ration de chikwangue pese, en moyenne, 1 k^' %, on voit

que les femmes de la premiere zone, qui fabriquent dix chikAvanges par

periode de quatre jours, donnent ä l'Etat, par mois, environ cent heures

de travail, Celles de la seconde environ cinquante heures, Celles de la

troisieme trente-trois. La somme de travail devolue aux femmes de la

premiere zone doit donc etre considerablement reduite.
||
Le cote le i)lus

penible de cette imposition est sa continuite. Comme la chikwangue ne

se conserve que pendant quelques jours, l'indigene, meme en redoublant

d'activite, ne peut parvenir ä se liberer de ses obligations pendant une

periode de quelque duree. L'imposition, si meme eile ne reclame pas

tout son temps, l'obsede donc continuellement par la preoccupatiou de

ces echeances rapprochees qui fond perdre a l'impot son veritable carac-

tere et le transforment en une incessante corvee.
||
Mais le vice le plus

grave du Systeme reside dans l'obligation oü se trouve l'indigene d'ap-

porter periodiquement au poste ses prestatious en chikwangues, ce qui

lui impose, ainsi qu'on a pu le voir par la description des trois zones,

des parcours considerables. Sans doute, l'adage „time is money" ne peut

s'appliquer aux indigenes du Congo, qui, en dehors du travail reclame
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par l'Etai, passent dans Foisivete la majeure partie de leur temps; il

n'en est pas moins inadmissible qa'un contribuable puisse etre oblige de

parcourir 150 kilometres pour apporter au lieu de la perception une taxe

qui represente ä peu pres la valeur de fr. 1.50. Cette remarque reste

juste, meme si l'on admet que la remuneration donnee ä lindigene re-

presente exactemerit la valeur de la chose fournie.
||

II est bien vrai que

chaque contribuable, en regle generale, n'apporte pas periodiquement au

poste la prestation qui lui incombe. En vertu de cette regle, dont nons

avons constate l'application constante au Congo, et d'apres laquelle le

noir fait retomber sur un plus faible que lui le travail qui lui incombe,

la plupart du temps, ce sont des femmes, des enfants ou des esclaves

domestiques qui sont charges de la corvee du transport. Mais cette

particularite, loin de corriger ou d'attenuer les vices du Systeme, ne fait

qu'en aggraver les consequences. Car ce sont ces gens-lä qui constituent

l'element laborieux des villages, et si la plus grande partie de leur temps

est absorbee par les exigences de Timpot et Celles de leur subsistance

personnelle, ils n'ont plus guere, meme s'ils montrent de la bonne volonte,

la faculte de se livrer ä d'autres travaux; d'oü Tabandon des industries

indigenes et l'appauvrissement incontestable des villages. Les mission-

naires, catholiques et protestants, entendus ä Leopoldville ont ete un-

animes ä signaler la misere generale qui regne dans la region. L'und'eux

a cru pouvoir dire que „si ce Systeme, qui oblige les indigenes ä nourrir

les 3,000 travailleurs de Leopoldville, continue encore pendant cinq ans,

c'en sera fait de la population du district".
\\
Sans partager entierement

ces appreciations pessimistes, on peut admettre qu'elles renferment un

fonds de verite. En tout cas, on ne peut nieconnaitre le danger qu'il y
a pour l'Etat ä faire dependre le ravitaillement d'un poste tres imjjortant

uniquement des prestations en vivres fournies par les indigenes. II suffi-

rait d'un evenement quelconque qui arreterait ou retarderait la fourniture

des impots pour qu'une veritable famine se fit sentir.
|1
Cette remarque

est generale, eile s'applique ä tous les grands postes dont nous avons

considere Leopoldville comme le type.
||
C'est ainsi qu'ä Coquilhatville, la

Commission a pu constater que la quantite de cliikwangues fournies est

souvent, ä raison de certaines defections, insuffisante pour le nombreux

personnel. II arrive qu'une partie des travailleurs, des soldats et des

detenus soient prives de nourriture pendant vingt-quatre heures. Un haut

fonctionnaire de l'Etat signale la difficulte avec laquelle le poste de

Coquilhatville ravitaille l'equipage noir des steamers, toujours plus nom-

breux, qui passent devant ce poste.
||
Le remede a ces inconvenients nous

parait tout indiqn«'. Tl y a nrgence a etablir, dans le voisinage inmie-
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diät des grands centres de population, des cultiires vivrieres dont l'im-

portance serait proportionnee aux besoins du personnel a nourrir. Les

femmes des soldats pourraient etre, dans une certaine mesure, ainsi que

les Instructions du Gouvernement le permettent, employees ä ceux de ces

travaux pour lesquels elles ont des aptitudes speciales, car, comme le

faisaient remarquer avec raison un missionnaire protestant et un haut

fonctionnaire de l'Etat, il n'est pas juste que, par un travail excessif, „les

femmes indigenes fournissent la nourriture ä d'autres qui ne fönt rien

et qui passent leur temps ä jacasser et ä se disputer".
||
En attendant, il

serait hon que l'Etat ravitaillät partiellement les travailleurs de certains

postes au moyen de riz et de poisson seche, faisant ainsi pour ses ser-

viteurs ee que la Compagnie du chemin de fer du Bas-Congo fait dejä

pour son personnel noir.
||
En tout cas, si l'impossihilite de reformer le

Systeme radicalement et d'un seul coup ohligeait l'Etat ä s'adresser, pen-

dant quelque temps encore, pour la fourniture de vivres, aux contrihuahles

hahitant ä de grandes distances des postes ä ravitailler, il faudrait alleger

la lourde ohligation du portage. Celui-ci devrait etre, autant que possible,

remplace par la traction animale ou mecanique. Ainsi, il serait desirable

que dans la region de Leopoldville, traversee par la voie ferree, l'fitat,

par des arrangements avec la Compagnie du chemin de fer, s'assurät la

faculte de transporter, ä des conditions qui ne seraient pas trop onereuses,

les chikwangues fournies par l'extreme Sud du district. Si l'essai tente

ä Leopoldville, depuis un an, ä l'aide de chameaux devait donner de

bons resultats, ce moyen de transport devrait etre generalise.

A cote de la chikwangue, le poisson seche joue un role important

dans l'alimentation du negre. A part quelques kilogrammes de poisson

frais destines au hlanc, et qui sont generalement fournis sans difficulte,

la presque totalite des produits de la peche consiste en rations de poisson

seche destinees au personnel noir.
||
Cette prestation vivriere donne lieu ä

des inconvenients semblables ä ceux que nous avons signales pour la

chikwangue. Un peu partout, la quantite reclaraee a souleve des plaintes,

surtout de la part de chefs de villages dont la population avait diminue

et qui etaient imposes dans une mesure disproportionnee avec le nombre

actuel des habitants.
||
Nous avons constate que, certaines rives du fleuve

etant peu peuplees, des postes comme celui de Nouvelle-Anvers, par

exemple, se voyaient dans la necessite de requisitionner des pecheurs

eloignes. Des gens hahitant les environs de Lulonga etaient forces de

se rendre en pirogue ä Nouvelle-Anvers, ce qui represente une distance

de 70 ä 80 kilometres, tous les quinze jours, pour y apporter leur poisson,

et Ton a vu des contrihuahles subir la contrainte pour des retards qui

Staatsarchiv LXXV. 10
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ne leur etaient peut-etre pas imputables, si l'on tient compte des distances

considerables ä franchir periodiquement pour satisfaire aux necessites de

riuipot.
II
Ces deplacements exageres constituent, on le voit, l'analogue de

l'onereux portage des chikwangues.
||
üne autre critique, speciale celle-ci

ä ce genre d'imposition, a ete faite par plusieurs temoins qui nous ont

Signale la difficulte qu'eprouve l'indigene ä fournir regulierement ses pres-

tations en poisson aux ej)oques oii la hauteur des eaux rend la peche

malaisee ou peu fructueuse.
||
La remarque est juste, mais les difficultes

de la peche en hautes eaux seraient considerablement attenuees si l'in-

digene disposait d'instruments plus perfectionnes. Et ceci nous conduit

ä faire une remarque generale, qui nous parait de la plus haute impor-

tance pour la Solution de ce probleme du ravitaillement des postes.
||
Nous

avons ete frappes de constater combien peu le contact du blanc a modifie

les procedes indigenes. L'Europeen s'est, jusqu'ici, borne ä enseigner ä

quelques noirs certaines Industries ä lui, telles que rimprimerie, la cor-

donnerie, etc.; il ne s'est pas attacbe ä perfectiouner les Industries indi-

genes dont l'importance est vitale pour le negre. Ainsi la chikwangue

se prepare aujourd'hui exactement de la meme maniere qu'il y a vingt-

cinq ans, avec des procedes incroyablement rudimentaires et defectueux.

II est impossible de ne pas s'etonner de la disproportion qui existe entre

la main-d'oeuvre utilisee et le resultat obtenu. II est evident que l'in-

dustrie moderne fournirait aisement le moyen de realiser, dans la fabri-

cation de la chikwangue, des progres analogues ä ceux qui ont ete faits

en Europe, dans la mouture du ble et la preparation du pain. Nous

pensons aussi qu'en peu de temps, on pourrait mettre les pecheurs in-

digenes ä meme de se servir d'un outillage plus perfectionne, qui serait,

sans doute, pour eux nne veritable revelation. De la sorte, les pecheurs

arriveraient ä des resultats bien plus avantageux qu'actuellement et pour-

raient, tout en satisfaisant a leurs obligations en un temps moins long,

tirer un profit personnel de leur peche, car le poisson seche, dont le

negre est tres friand, trouve toujours acheteur parmi le personnel de

l'Etat.
II
Nous formulons donc le voeu de voir l'Etat et les missions qui

ont assume la täche d'instruire le noir, s'engager resolument dans cette

voie de Teducation professionnelle des indigenes, dans laquelle, ä notre

connaissance, aucun pas n'a encore ete fait.
||

II nous reste ä examiner,

pour epuiser la liste des prestations vivrieres, les fournitiires de vivres

frais destines exclusivement au personnel hlanc. On reclame ä l'indigene

du gibier, du petit hetail, des animaux de bass-e-cour. L'imposition en

gibier n'a donne lieu ä aucune critique digne d'etre signalee. Toutefois,

nous ferons remarquer que des plaintes se sont elevees contre la loi qui
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•declare la chasse close pendant sept mois de Tannee. Cette longue

interdiction, nons a-t-on declare, peut priver l'indigene de la nourriture

a laquelle il est habitue et lui enlever certains profits. On a critique

•egalement la loi interdisant la chasse ä 1 elepliant, qui empecherait le

noir de defendre ses plantations contre les degäts causes par cesanimaux.
j|

Sur ce dernier point, il y a lieu de remarquer qu'aux termes de rarticlel2

de l'arrete du 5 octobre 1889, „toute personne peut, pour defendre sa

vie ou sa propriete menacee par un ou plusieurs elephants, se servir de

ses armes pour les repousser. Si cette mesure determine la capture ou

la mort d'un elephant, ranimal devra etre remis au Commissaire du

district".
jl
Quant aux moutons, aux chevres, aux poules et aux canards,

la Commission a pu constater par eile meme leur rarete croissante et, par

•consequent, leur cherte.
||
Quelle est la cause de cet appauvrissement ?

Elle reside precisement en ce que ces animaux, au lieu d'etre un objet

•de commerce, sont exiges ä titre d'impot, parfois sans mesure aucune et

d'une fa9on tout arbitraire. L'indigene qui ne re9oit qu'une remunera-

tion insuffisante ä ses yeux, et en tout cas sensiblement inferieure ä la

valeur reelle, ne se sent nullement encourage a l'elevage du petit betail

et des oiseaux de basse-cour.
||
D'autre part, d'un avis unanime, la sante

du blanc en Afrique, exige qu'il s'alimente, tout au moins partiellement,

de yivres frais. Comme il est ä prevoir que, longtemps encore, les postes

de l'Etat dependront pour ce ravitaillement des basses-cours indigenes,

l'elevage doit etre favorise par tous les moyens possibles, et l'Etat, au

besoin, fera des sacrifices pour atteindre ce but. En regle generale, le

petit betail et les animaux de basse-cour ne doivent plus etre, ä notre

avis, que l'objet de transactions librement consenties entre le blanc et

l'indigene.

C. — Corvees.

Outre les impositions en vivres, les indigenes sont encore appeles ä

fournir ä l'Etat certaines corvees: les coupes de bois, le travail dans les

postes, le pagayage et le portage.
||

a) Coupes de bois. — L'imposition

relative aux coupes de bois a donne lieu ä plusieurs critiques. Chacun

sait que les steamers qui naviguent sur le Congo et sur ses affluents

sont cbauflfes uniquement au moyen de bois. Le developpement consi-

derable qu'a pris le Service de la navigation (80 steamers) et la necessite,

inherente ä ce Systeme de chauffage, de renouveler journellement la Pro-

vision de combustible ont provoque l'etablissement, le long des rivieres

navigables, de nombreux postes de ravitaillement, dits postes de bois.

L'Etat a suivi deux systemes dans l'installation de ces postes. Parfois, la

fourniture de bois constitue une imposition pesant sur les indigenes;

10*
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parfois, le' travail est fait par des coupeurs salaries. II existe aussi un

Systeme mixte qui consiste a employer concurremment la main-d'oeuvre

requise, ä titre d'imposition, et le travail de salaries noirs.
|]
On nous a

fait remarquer que cette imposition est excessive dans certains cas. Ceci

tient surtout a ce que l'impöt est parfois tres irreguliereraent reparti

entre les villages. Ainsi, des agglomerations pres de Lulonga, qui comp-

tent respectivement 7, 8, 17, 20, 19, 39 et 99 hommes, sont soiimises au

meme impot de 25 brasses par village. La presence au poste de coupeurs

salaries, qui sont censes cooperer au ravitaillement des steamers avec les

contribuables, loin detre un secours pour ceux-ci, est plutot pour eux

une soiirce nouvelle de difficultes. Les salaries cherchent, naturellement,

ä se decharger de leur täche sur les contribuables. C'est ainsi que les

coupeurs de bois de Lulonga ont ete une vraie plaie pour la region, et

les capitas ou surveillants noirs de ce poste se sont plusieurs fois con-

duits en veritables despotes, ce qui a provoque des troubles assez graves.||

On a Signale aussi le caractere vexatoire que revetirait l'imposition ä

raison de l'imprevu des requisitions. Mais cette critique parait peu

fondee, parce que les indigenes doues de quelque prevoyance (ä vrai dire,

nous doutons qu'il en existe beaucoup au Congo) pourraient aisement

constituer des reserves qui leur permettraient de ne travailler qu'a des

epoques determinees et de leur choix.
||
Neanmoins, les inconvenients de

ce Systeme sont assez graves pour que nous puissions conclure ä la

suppression de l'imposition en bois de chauifage partout oü la chose est

possible et h son remplacement par le travail exclusif des salaries.
||
En

payant a des coupeurs un salaire qui n'est pas superier a la remunera-

tion accordee actuellement aux indigenes, par brasse de bois mise ä la

rive, on obtient, parait-il, d'excellents resultats. L'experience a ete tentee

ä Bolorabo, pres de Nouvelle-Anvers. Le ravitaillement des steamers en

combustible serait ainsi assure d'une maniere plus reguliere que dans le

Systeme actuel.
ll
b) Travail. — Lorsque le personnel noir d'un poste ne

peut suffire ä certains travaux de construction, de defricheraent, de cul-

ture, il arrive frequemment qu'on demande aux indigenes, sous forme de

corvee retribuee, un certain nombre d'heures de travail au poste. On leur

impose egalement le nettoyage des routes, l'entretien de la ligne tele-

o-raphique, etc. On reclame aussi des materiaux de construction, c'est-ä-

dire des troncs d'arbre, certaines feuilles destinees ä remplir l'office de

tuiles et des bambous pour la confection des toits. Cette corvee est

generalement tres mal vue des indigenes. Elle oblige, dans certains cas,

les noirs voisins des postes a un travail presque continu. Dans d'autres

cas, eile leur est reclamee ä l'improviste, etant reglee uniquement par
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les besoins urgents du poste. ün orage a-t-il detruit les toitures des

bätiments ou magasiüs, le chef de poste requisitionne immediatement un

certain nombre d'indigenes du village voisin pour reparer le degät. Le

travail de defricbement necessaire ä l'extension d'une plantation de cafe

ou de caoutcbouc n'avauce-t-il pas assez rapidement ä cause de manque

de bras, le chef de culture invite les iadigenes ä donner un coup de main

a ses travailleurs. Et ainsi de suite. On comprend la perturbation que

de pareilles requisitions jettent dans les habitudes du noir indolent.
||
Dans

la region du lac Tumba, la Commission d'enquete a re9u l'echo des

plaintes auxquelles avait donne lieu la requisition, au poste de Bikoro,

de femmes des villages d'Ikoko qui avaient du travailler pendant des

periodes de quinze jours aux plantations. Ce procede semblait avoir in-

dispose vivement les indigenes, auxquels la privation de leurs femmes

pendant un temps aussi long est tres sensible.
\\
Des requisitions analogues

semblent avoir motive la fuite de tout un village (Bokatola, pres Mam-

poko, sur la Lulonga). Ajoutons cependant, pour etre justes, que, dans

la plupart de cas, si des femmes sont requisitionnees pour ces travaux,

c'est parce que, quand les ehefs de poste reclament de la main-d'oeuvre,

les noirs ont soin, s'ils le peuvent, de se debarrasser de la corvee en

l'imposant ä leurs femmes.
||

c) Pagayage. — La corvee du pagayage n'a

souleve d'autres critiques que Celles qui resultent de l'imprevu des re-

quisitions et parfois de sa duree excessive. Dans l'etat actuel, eile ne

peut evidemment etre supprimee. Toutefois, quand c'est possible, il

serait bon d'etablir un service regulier de pagayeurs salaries.
||
d) Portage

— Le portage est, sans contredit, de toutes les corvees, celle qui pese

le plus lourdement sur l'indigene. Gräce au merveilleux reseau fluvial

dont est dote le centre de l'Afrique, la plus grande partie des transports

peut s'effectuer par eau. Mais dans les regions qui ne sont traversees

par aucun cours d'eau navigable, les betes de somme faisant defaut,

toutes les tentatives pour les y acclimater ayant jusqu'ici echoue, le seul

moyen de transport, c'est Thomme lui-meme. Le voyageur, pour par-

courir le pays, le commerQant pour y introduire ses marchandises, lEtat

pour ravitailler son personnel, transporter son materiel, evacuer les pro-

duits de son domaine, n'ont donc eu d'autre ressource que d'organiser le

portage.
|1
La plus celebre de ces routes de portage africaines appartient

aujourd'hui ä l'histoire. Pendant douze ans, il a fallu recourir a ce

Systeme jjour assurer des relations regulieres entre le Haut- et le Bas-

Congo. Dans la region dite des Cataractes, entre Matadi et Leopoldville,

oü le grand fleuve, coupe de rapides, n'etait pas navigable, pendant douze

ans, on vit defiler, sans interruption, des caravanes d'indigenes portant
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sur leur tete les innombrables charges qu'attendaient impatiemment les

blancs dissemines dans tous les districts du Haut.
||
Certes, la täche de

ces populations des Cataractes a ete rüde, mais leur travail etait neces-

saire pour permettre la colonisation du pays. II fallait, a tout prix,

lancer au plus tot sur le haut fleuve les bateaux ä vapeur que Ton ex-

pediait, piece par piece, ä Leopoldville. Si le service du portage s'inter-

rompait, se relachait meme, l'existence des postes nouvellement fondes

etait compromise. Enfin, le chemin de fer, construit, lui aussi, au prix

de quelles difficultes! fut acheve. La locomotive atteignit le Pool. La

route des caravanes, oü noirs et blancs, unis dans un meme effort, avaient

si largement paye leur tribut ä la fatigue et ä la fievre, le sentier sinistre

jalonne de tant de cadavres, a ete de nouveau envahi par les hautes

herbes de la brousse. En deux jours, les trains vont de Matadi ä

Leopoldville et du Pool au bas fleuve; les indigenes renaissent ä une vie

nouvelle; ceux qui avaient fui l'ecrasante corvee se rapprochent de la voie

ferree, oü ils regardent avec admiration les elegantes et puissantesmachines

creees par „la magie du blanc" (niayele na mondele), faire, sans effort, le

travail qui a decime leurs peres.
||
Mais pour une route de portage qui

a disparu, plusieurs ont du etre etablies, ä mesure que des regions nou-

velles s'ouvraient ä l'action de l'Etat. L'oecupation solide de districts

frontieres, notamment de TEnclave de Lado, des zones du Kivu et du

Tanganika, des territoires du Katanga et du Sud du Kasai (lac Dilolo),

ont necessite l'envoi vers ces regions eloignees d'unmaterielconsiderable.
||

La Commission n'a pu etudier sur place le probleme du portage. Mai&

eile a re9u sur deux de ces routes, celle de Kasongo-Kabambare-Kivu

et celle de Lusambo-Kabinda-Kisenga, des renseignements tres complets.

Dans ces deux regions de la Province Orientale et du Kasai-Katanga, la

quantite de charges ä transporter est enorme, et la population, par contre,

est relativement clairsemee. De plus, l'oecupation n'etant pas encore

suffisamment etendue pour permettre d'affecter au portage de nouvelles

races, il arrive que ce sont toujours les memes individus qui sont chargea

de la corvee. Ajoutons que les vivres sont rares et presque toujours in-

suffisants pour ravitailler les caravanes de porteurs.
\\
Des magistrats nous

ont Signale les tristes consequences du portage; il epuise les malheureuses

populations qui y sont assujetties et les menace d'une destruction par-

tielle.
II
II y a lieu de remedier, sans retard, ä cet etat de choses. La

construction de chemins de fer dans ces regions ne peut etre prevue

que pour un avenir eloigne. II est permis, sans doute, d'esperer davan-

tage des essais actuellement tentes, apres plusieurs echecs, en vue du

dressage des elephants, des zebres et des chameaux. Mais, en attendant,



— 151 —

il Importe d'attenuer, antant que faire se peut, le caractere ecrasant de

la corvee du portage en utilisant les voies d'eau, chaque fois que c'est

possible, meme si le trajet devait s'allonger ainsi et le transport devenir

plus coüteux.
II
Si des routes accessibles aux automobiles peuvent etre

creees dans cette partie du territoire, l'Etat doit s'empresser de mettre

la main ä l'oeuvre et ne rien negliger ä cet effet. Le portage intensif ne

peut se justifier qu'ä la double condition d'etre, ä la fois, necessaire et

temporaire.
||
En ce qui concerne les transports pour la frontiere de l'Est

(Kivu), on pourrait utiliser davantage la voie plus rapide et plus facile,

parait-il, de la cote Orientale d'Afrique pour tout ou partie des charges.
||

Pour remedier ä la rarete de vivrcs, il faudra creer, ä des intervalles

determines du trajet des porteurs, des villages dont les habitants seraient

uniquement occupes aux travaux des plantations ä installer le long de

la route.
||
Le Gouvernement a deja donne des ordres en ce sens.

||
II est

desirable, egalement, que la täche soit repartie entre le plus grand nombre

possible de contribuables, de maniere ä eviter que la corvee retombe

toujours sur les memes villages et sur les memes personnes. Et, ä cet

effet, il sera necessaire que les chefs de poste surveillent eux-memes le

recrutement et qu'ils ne se fient pas ä leurs capitas qui se laissent trop

facilement corrompre.
||
Les individus malades ou infirmes et les enfants

devront etre, en tout cas, exemptes, comme le prescrit la loi.
||
Mais sur-

tout, il est necessaire, avant d'entreprendre, dans des regions eloignees,

des travaux d'une certaine importance, d'etudier avec soin les voies et

moyens et d'examiner si le but vise pourra etre atteint sans imposer aux

populations indigenes de trop grands efforts.

D. — Produits du domaine.

a) Ze copdl. — La recolte du copal ne presente guere de difficulte

;

les enfants memes peuvent y participer, soit qu'on se borne a recueillir

le copal „fossile" que les eaux de rivieres ou des lacs rejettent sur la

rive, soit qu'on recolte la resine sur les arbres memes, ou celle qui s'est

amassee dans le sol, au pied de l'arbre, ä une faible profondeur. La

gomme copale est tres abondante dans certaines forets.
I|
La Commission

n'a re^u aucune plainte relative ä cette imposition.
||
La remuneration

accordee d^un mitako par kilogramme permet, en general, aux indigenes

qui veulent se donner un peu de peine de gagner un salaire avantageux.

On a critique le taux minime de cette remuneration et on Fa mis en

regard du prix de vente du produit sur les marches d'Europe. Cette

critique renferme un veritable vice de raisonnement. Qaand il s'agit de

la recolte d'un produit du domaine, le travail seul doit etre pris en con-
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sideration, et Ton ne peut tenir compte de la valeur du produit recolte.

II est certain qua partout, en Europa comine ailleurs, le salaire alloue

aux travailleurs qui extraient du sol des metaux precieux, par exemple,

est toujours de beauconp inferieur ä la valeur reelle du produit exploite.
||

a) Le caoutcJwuc, — Chacun sait qu'habituellement le eaoutchouc s'obtient

en pratiquant des incisions dans l'ecorce de certains arbres (surtout de

certaines lianes) et en recueillant dans des recipients quelconques le

latex qui en decoule. Au bout de quelques beures, on vide les reeep-

teurs, on fait coaguler, et le caoutcbouc est apporte au posfce sous des

formes qui varient selon la region. De toutes les plantes laticiferes, ce

sont les lianes (genres Landolphia et Clitandrä) qui fournissent la plus

grande j)artie du caoutcbouc recolte au Congo.
||
Malgre les defenses

faites en vue de la conservation de ces lianes au Heu de l'inciser, pour

faciliter sa besogne et recueillir plus rapidement le latex.
||

II est evident

qua la Commission n'a aucune competence pour apprecier la richesse en

caoutcbouc ou en lianes des forets qu'elle a pu voir. C'est lä, d'ailleurs,

une question controversee , et les opinions les plus divergentes se sont

fait jour sur ce point, opinions dont Toptimisme ou le pessimisma parait

sa ressentir des desirs entretenus ou du but poursuivi par ceux qui les

emettant. II sambla toutefois bors de douta qu'une exploitation qui a

dure un certain nombre d'annees a du fatalement amener l'epuisement

des regions qui sont dans le voisinage des villages indigenes.
||
Cetta cir-

constance explique la repugnance de negre pour le travail du caoutcbouc,

qui en lui-meme n'a rien de bien penible. Dans la plupart des cas, en

effet, il doit, cbaqua quinzaine, faire une ou deux journees de marcbe, et

parfois davantage, pour se rendre ä l'endroit de la foret oü il peut

trouver, en assez grande abondance, les lianes caoutcboutieres. Lä, le

recolteur mena, pendant un certain nombre de jours, une existence mise-

rable. II doit se construire un abri improvise, qui ne peut evidemment

remplacer sa butte, il n'a pas la nourriture ä laquella il est accoutume,

il est prive de sa femme, expose aux intemperies de l'air et aux attaques

des betes fauvas. Sa recolte, il doit l'apporter au poste de l'Etat ou de

la Compagnie, et ce n'est qu'apres cela qu'il rentre dans son village, oü

il ne peut guere sejournar que deux ou trois jours, car l'ecbeance nou-

velle le presse. II en resulte que, quelle qua soit son activite dans la

foret caoutcboutiere, l'indigene, ä raison des nombreux deplacements qui

lui sont imposes, voit la majeure partie de son temps absorbe par la

recolte du caoutcbouc.
|1
II est ä peine besoin de faire remarquer que cette

Situation constitue une violation flagrante de la loi des „quarante beures",

Selon nous, la seule maniere de mettre les necessites de l'impot d'accord
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avec le texte et l'esprit de cette loi consisterait ä espacer considerable-

ment les echeances. De cette fa^on, le temps absorbe par les deplace-

ments imposes ä rindigene pour se rendre ä la foret et en revenir perdrait

de son importance, et le decret qui fixe ä quarante heures par mois le

travail reclame du contribuable pourrait recevoir une equitable application,

si la quantite de caoutehouc demandee est sagement fixee et cesse d'etre,

comme aujourd'hui, un maximum rarement atteint, qu'il est permis de

croire exagere(^). On objecte l'imprevoyance qui fait le fond du caractere

indigene, et l'on croit qu'il serait toujours tente de retarder le moment
Oll il devrait se mettre en mesure de satisfaire ä ses obligations. Toute-

fois, nous j)ensons qu'on pourrait, sans grand inconvenient, reclamer du

contribuable Tacquittement de sa dette tous les trois mois, par exemple,

et alors, au moment voulu, le blanc rappellerait au negre iusouciant ses

devoirs. Les sejours dans la foret devant etre plus longs, mais moins

frequents, le recolteur jugerait sans doute utile de s'y construire un abri

plus commode et de s'y faire accompagner par sa femme, qui pourrait

lui preparer sa nourriture accoutumee.
||
De plus, dans la pensee de la

Commission, l'impöt devant necessairement etre collectif, ä cause de la

difficulte de dresser les roles nominatifs, les inconvenients resultant de

l'espacement des echeances seront sensiblement attenues, et, d'autre part

il pourra etre tenu compte, dans une plus large mesure, des convenances

personnelles des contribuables.
||
II va de soi que si, dans certains cas,

l'impöt collectif ayant comme corollaire l'espacement des echeances n'etait

pas etabli, il faudrait, dans le calcul des heures de travail, avoir egard

au temps que prennent ä l'indigene les deplacements inseparables de la

recolte du caoutehouc.

La contrainte.

La repugnance du negre pour toute espece de travail ; son aversion

speciale pour le travail du caoutehouc, particulierement j)enible, ä raison

des circonstances indiquees, et differant des corvees etudiees dans les

precedents chapitres en ce que l'indigene n'y a pas ete prepare par l'habi-

tude de plusieurs generations; enfin, le fait que le contact, de trop peu

de duree encore, avec le blanc n'a jju creer chez lui des besoins nou-

*
) La quantite de caoutehouc demandee ä titre d'impöt varie generalement d'apres

les localites. II serait impossible ä la Commission d'indiquer, meme approximativement,

quelle est la quantite qu'un indigene, une fois arriv^ sur le lieu de la recolte, peut

obtenir en 40 heures de travail. Les opinions les plus diverses ont et6 emises b ce

sujet. Tout depend de la richesse de la foret et parvois du hasard. Mais le fait con-

state dans l'Abir et signale ailleurs encore, que l'indigene, apres un loug sejour dans

la foret, ne rapporte souvent qu'une quantite bien iuferieure au taux de Timposition,

nous permet de croire que ce taux est, en general, exagere.
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veaux, ce qui le rend presque indifferent ä la remuneration ofFerte; toutes

ces circonstances ont rendu la contrainte necessaire, notamment pour

amener le noir ä recolter le caoutcliouc.
||
Jusque dans ces dernieres

annees, cette contrainte a ete exercee par divers moyens, qui sont la prise

d'otages, la detention des chefs, l'institution des sentinelles ou des capitas,

les amendes et les expeditions armees.

1° La contrainte projprement dite exercee par Ic hlanc.

En l'absence d'un texte legislatif et d'instructions precises sur la

matiere, les agents charges d'exercer la contrainte, appliquant le principe

indigene de la solidarite entre tous ceux qui dependant d'un meme clief,

se sont souvent peu inquietes de recherclier les vrais coupables. Les pres-

tations etaient dues collectivement par les villages; quand elles n'etaient

pas fournies integralement, on procedait ä l'arrestation des cliefs, on

retenait comme otages des habitants pris au hasard, souvent des femmes.

Ce Systeme avait pour but d'exercer une contrainte morale sur les contri-

buables en defaut, dont le desir de liberer leur chef ou de reprendre

leurs femmes stimulait le zele. Le moyen etait efficace, et peut-etre,

comme on nous l'a dit, n'avait il pas aux yeux des noirs, imbus de prin-

cipes de solidarite rappeles plus haut, le caractere qu'il revet aux notres.

Mais quoi qu'on puisse penser des idees indigenes, des procedes, tels que

la detention des femmes comme otages, heurtent trop violemment notre

conception de la justice pour etre toleres. L'Etat a, depuis longtemps,

prohibe cette pratique, mais sans parvenir ä la supprimer. Quant ä

l'arrestation des chefs, qui ne sont pas toujours personnellement en faute,

eile a evidemment pour effet de diminuer ou d'aneautir completement leur

autorite; d'autant plus qu'il est arrive qn'on les astreignit ä des travaux

serviles.
\\
De meme, la fixation de la dure de la detention etait laissee ä

l'appreciation des agents. D'apres les declarations de temoins entendus et les

pieces officielles que nous avons eues sous les yeux, cette detention se

serait prolongee, dans certains cas, pendant plusieurs mois.
|1
On nous a,

il est vrai, affirme que les detenus soumis ä la contrainte dans les postes

n'etaient point mal traites et qu'on ne leur imposait pas de travaux ex-

cessifs. On a meme dit que le sort des femmes detenues etait moins

penible que l'existence de betes de somme ä laquelle la coutume indigene

les assujettit dans leur village. Neanmoins, il est incontestable que la

detention a ete souvent aggravee par les circonstances qui Font accom-

pagnee. II nous a ete signale que les locaux oü les prisonniers etaient

renfermes etaient parfois en tres mauvais etat, que les detenus manquaient

du necessaire, que la mortalite parmi eux etait considerable.
||
Des chefs
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de poste, usurpant im droit qui ne leur a jamais appartenu, ont fait

appliquer la chicotte ä des recolteurs qui n'avaient pas fonrni complete-

ment leurs impositions. II en est ineme qui ont exerce des seviees, ce

qui est etabli par des jugements de condamnation. Des noirs, preposes

ä ]a surveillance de prisonniers, se sont livres contre ceux-ci ä des vio-

lences parfois tres graves.
||
Ces abus ne sont certes inconnus sur les terri-

toires du domaine prive. Par l'etude des dossiers et des documents

qu'elle avait reclames ou qui ont ete mis ä sa disposition, la Commission

connaissait la plupurt des faits sur lesquels porterent les temoignages

des Reverends Wliitehead (Lukulela), Weeks (Monsembe) et Gilehrist

(Lulonga).
||
Des actes de violence graves ont ete commis notamment

dans le district du lac Leopold II et de Bangala, dans la region du lac

Tumba, dans l'üele et dans l'Aruwimi. Mais tous les temoins reconnaissent

qu'il s'est produit, dans ces derniers temps, une fgrande amelioration.

Deux missionnaires evangeliques parlant du district du lac Leopold II

(Domaine de la Couronne exploite par les agents de l'Etat), dont le regime

avait ete l'objet de vives critiques de la part de Tun deux, nous ont

declare, le premier, „qu'on lui avait fait savoir que maintenant dans cette

region tout etait bien", et le second, „qu'il avait constate, lors d'une

tournee qu'il avait faite quelques mois auparavant dans le district, que

ja Situation etait bonne eu egard ä ce qu'elle etait auparavant".
j]
Mal-

heureusement, il n'en est pas de meme dans les regions exploitees par

certaines societes commerciales. II resulte notamment des documents

relatifs ä la Mongala (^) et de la longue et minutieuse enquete ä laquelle

la Commission s'est livre dans la concession de l'Abir que les faits du

genre de ceux dont nous avons parle etaient tres frequents sur le terri-

toire afferme ä ces societes. II n'a guere ete conteste que, dans les

differents postes de l'Abir que nous avons visites, l'emprisonnement de

femmes otages, l'assujettissement des chefs ä des travaux serviles, les

bumiliations qui leur etaient infligees, la chicotte donnee aux recolteurs,

les brutalites de noirs preposes ä la surveillance des detenus, ne fussent

une regle habituellement suivie.
1|
Des faits analogues ont ete denonces ä

la Commission dans la Lulonga.
||
La plupart de ces faits etaient restes

ignores de la Justice jusqu'ä l'enquete recente d'un Substitut, et Ton peut

supposer que cette impunite meme a ete pour quelque chose dans la

persistance de ces pratiques.
||
En cas de non-paiement des prestations,

comme aussi ä titre de chatiment pour une revolte, il est arrive frequem-

*) Nos reBSeignements sur la Mongala ne concernent que la periode pendant la-

quelle cette region a 6t6 exploitee par la S. C. A.
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ment que des fonctionnaires civils ou militaires ont imj)ose a des villages

des amendes parfois tres fortes. Cet abus a ete reeemment sup^Drime.

Une circulaire du Gouverneur General interdit r„ameude administrative".

2" Les sentinelles.

On entend par sentinelles (le mot indigene sentili vient de l'anglais

sentry) des surveillants noirs, armes d'un fusil ä piston, qui ont pour

mission officielle de surveiller le travail des indigenes dans la foret et

d'en empecher la devastation par la coupe des lianes, mais dont le role

se bornd, la plupart du temps, ä rappeler aux noirs leurs obligations, ä

veiller ä ce qu'ils se rendent dans la foret, ä aecompagner les recolteurs

qui viennent au poste.
|1
On distingue deux especes de sentinelles.

|1
Parmi

ces surveillants, les uns, qui appartiennent au personnel du poste et qui

sont presque toujours etrangers ä la region, fönt des tournees, visitent

les villages pendant que les indigenes doivent etre au travail, et signalent

au blanc ceus qui se seraient soustraits ä leur täche en restant chez eux.

Souvent aussi, en vue d'exercer un controle plus efficace, ils sont detaches

dans un village oü ils s'etablissent ä demeure. Ceux-lä sont les sentiUs

proprement dits. Ils sont de beaucoup les plus nuisibles. En leur qua-

lite d'etrangers, ils n'ont aucun menagement ä garder avec les noirs

auxquels ils ont alfaire.
||
D'autres intermediaires — on les appelle gene-

ralement des capitas — sont choisis par le blanc dans le village meme
qu'ils sont charges de surveiller. En face du chef designe par la cou-

tume indigene, ils representent, aux yeux des negres, l'Etat ou la Com-

pagnie.
||
Cette Institution des surveillants noirs a donne lieu ä de nom-

breuses critiques, meme de la part des fonctionnaires de l'Etat. Les

missionnaires protestants entendus ä Bolobo, ä, Ikoko (lac Tumba), ä

Lulonga, Bonginda, Ikau, Baringa, Bongandanga, ontdresse de formidables

actes d'accusation contra les agissements de ces intermediaires. Ils ont

fait comparaitre devant la Commission une multitude de temoins noirs

qui sont veuus reveler un tres grand nombre de crimes ou d'exces qui

auraient ete commis par les sentinelles. D'apres les temoins, ces auxi-

liaires, surtout ceux qui sont detaches dans les villages, abusent de

l'autorite qui leur a ete conferee, s'erigent en despotes, reclament des

femmes, des vivres, non seulement pour eux, mais pour le cortege de

23arasites et de gens sans aveu que l'amour de la rapine ne tarde pas

ä associer ä leur fortune et dont ils s'entourent comme d'une veritable

garde du corps; ils tuent sans pitie tous ceux qui fönt mine de resister

a leurs exigences, ä leurs caprices.
|| La Commission n'a evidemment pas

pu, dans tous les cas, verifier l'exactitude des allegations qui se sont
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produites devant eile, d'antant plus que souvent les faits remontaient ä

phisieurs annees. Cependant, le fondement des accusations portees contre

les sentinelles parait resulter d'un ensemble de temoignages et de rapports

officiels. La Commission a transmis aux ijarquets competents les proces-

verbaux de ses enquetes dans l'Abir, la Lulonga ainsi qu'ä Bolobo, et

relatifs aux faits delictueux ou criminels non couverts par la prescrip-

tion.
11
De combien d'abus se sont rendues coupables les sentinelles? II

nous serait impossible de le dire, meme approximativement. Plusieurs

chefs de la region de Baringa nous ont apporte, Selon la methode in-

digene, des faisceaux de baguettes dont chacune etait censee representer

un de leurs sujets tues par les capitas. L'un d'eux accusait, pour son

village, un total de cent vingt meurtres commis durant les dernieres

annees. Quoi qu'on puisse penser de la confiance que merite cette comp-

tabilite criminelle, un doeument remis ä la Commission par M. le directeur

de l'Abir, en Afrique, ne permet pas de douter du caractere funeste de

l'institution. II s'agit d'un tableau constatant que, depuis le l*"'janvier

jusqu'au 1" aoüt 1905, c'est-ä-dire pendant l'espace de sept mois, cent

quarante-deux sentinelles de la Societe avaient ete tuees ou blessees par

les indigenes. Or, il est ä supposer que, dans bien des cas, c'est ä titre

de represailles que ces sentinelles ont ete assaillies par les indigenes. On peut

juger par lä de la quantite de conflits sanglants auxquels leur presence a donne

lieu. D'autre part, les agents interroges par la Commission ou presents

aux audiences n'ont pas meme tente de refuter les accusations portees

contre les sentinelles.
||
L'appreciation la moins defavorable qui ait ete

emise sur les sentinelles est celle de M. le directeur de l'Abir, qui a dit:

„La sentinelle est un mal, mais c'est un mal necessaire". Nous ne pou-

vons partager cette maniere de voir. A notre avis, l'institution des capitas

et des sentinelles, teile que nous l'avons vue fonctionner dans l'Abir et la

Lulonga, doit etre supprimee.
|1
L'Etat, dont les hauts fonctionnaires, dans

leurs rapports, ont signale les abus graves qu'entrainait le Systeme, a

fait un pas dans cette voie en probibant de la maniere la plus formelle

de detacher, dans les villages, des soldats de la Force publique et, en

general, d'y envoyer des soldats noirs non accompagnes d'un blanc. Les

auxiliaires de la Province Orientale ont ete supprimes. Mais, repetons-le,

il est indispensable d'aller plus loin et de mettre fin egalement au regime

des sentinelles et des capitas que nous avons vus ä l'oeuvre. L'inter-

mediaire entre le blanc et les indigenes doit, dans la mesure du possible,

etre le chef du village. L'autorite de ces cbefs legitimes, qui a subi une

fächeuse eclipse ä raison de l'institution des „sentries" et des capitas,

serait recuperee par le fait de leur disparition.
||
Pour que les propositions
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•que nous venons de faire soient effectivement appliquees, il est necessaire

que r£tat retire les permis de port d'armes pour capitas et qu'il exige

•des Societes la restitution de tous les fusils, ä l'exception des fusils ä

silex non rayes, des albinis reglementairement affeetes ä la defense des

factoreries et des blancs, ainsi que des armes porsonnelles de ces derniers.

Observations genörales sur les impöts.

Nous avons, en etudiant les differentes irapositions, signale les diffi-

eultes speciales au recouvrement de chacune d'elles et indique des remedes

pratiques destines ä faire disparaitre certains des abus constates. II nous

reste ä enoncer les principes generaux qui, d'apres nous, doivent guider

l'Etat dans cette delieate matiere de l'impot indigene.
||
Nous devons

d'abord nous prononcer sur une importante question: Timpot doit-il etre

eollectif ou individuel?
||
L'article 2 de la loi du ISnovembre 1903declare

que les impositions seront per^ues sur la base de roles dresses par les

Commissaires de district et indiquant nominativement tous les contribuables.
jj

Certes, en these absolue, l'impot personnel est plus logique et plus juste

qu'une contribution frappant en bloc une coUectivite, Ce principe devra

rester dans la loi comme un ideal auquel il faudra tendre et qui pourra

etre realise partout oü les circonstances le permettront. Mais actuellement,

dans bien des cas, des obstacles materiels insurmontables s'opposent ä

son application.
||

II est a peine besoin de faire remarquer que, tres souvent,

la confection des roles nominatifs prevus par la loi sera, sinon impossible,

du moins fort difficile.
||
Les indigenes, en efFet, n'ont, a de rares exceptions

pres, pas d'etat civil. Beaucoup d'entre eux sont nomades ou changent

de residence avec une extreme facilite. Les noms n'ont aucune fixite et

ne pourraient servir que bien incompletement ä l'identification des contri-

buables. Ils se repetent et on les cbange frequemment (chez les Mongo,

par exemple, l'indigene qui a un fils n'est plus connu que comme pere

de son fils*).
||
De sorte que tel role nominatif fait avec soin et rigoureuse-

ment exact aujourd'hui ne le sera plus dans quelques mois.
||

L'etablisse-

ment des roles, pour etre fait de fa^on serieuse, necessiterait, en outre,

un travail considerable cju'on ne pourrait imposer aux agents actuellement

en fonctions, car ceux-ci, surcharges de besogne, suffisent ä peine aux

exigences du Service.
||

Enfin, le recouvrement des prestations dues par

chaque indigene imposerait aux agents une comptabilite tres compliquee. |i

L'impot eollectif, au contraire, etabli par village, simplifie beaucoup les

*) Exemple: Un indigene, nomm^ Lisambo, devient pere d'un fils qu'il appelle

Kaisu. Des lors, il prend le nom d'Isekaisu, pere de Kaisu.
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Operations de la confection des roles et du recouvrement.
||
Ce Systeme,

du reste, s'il heurte nos idees, s'accorde parfaitement avec les moeurs

indigenes. Nous avons montre dans quelle mesure, au Congo, l'individu

est absorbe par la eollectivite. Non seulement la iDropriete des terres et

des plantations, mais encore, dans la plupart des cas, selon la coutume,

les responsabilites y sont collectives.
|1
Nous pensons qu'ou devra revenir

au j)rincipe de l'impot colleetif, dont nous sommes loin toutefois de nous

dissimuler les imperfections , notamment en ce qui concerne l'equitable

repartition du travail entre les sujets d'un meme chef.
||
Chaque annee, la

quotite de l'impöt serait fixee par village, d'apres le nombre approximatif

des habitants. Les cbefs veilleraient, sous le controle des autorites, ä la

repartition et au recouvrement de l'impot. Ils seraient en ecbange

exemptes de tout travail personnel et recevraient l'appui et la protection

de l'Etat. Ils denonceraient les contribuables recalcitrants au blanc.

Celui-ci se fera livrer par le chef, ou au besoin arretera ceux qui, par

leur mauvaise volonte persistante et leur refus repete de payer l'impot,

auraient rendu necessaire l'exercice de la contrainte.

On voit le role important que seraient appeles ä remplir, dans le

Systeme que nous proposons, les cbefs de village. Pour les mettre ä

meme de s'acquitter efficacement de ces fonctions delicates, l'Etat devra

commencer par raffermir et relever leur autorite vis-ä-vis de leurs tribus.
||

II faut que leurs droits et leur pouvoir sur leurs sujets soient, pour

autant qu'ils ne sont pas inconciliables avec les lois generales de l'Etat,

reconnus et sanctionnes.
||
Le Gouvernement local a, surtout dans les

derniers temps, donne des Instructions en ce sens; mais, comme nous

l'avons dit plus baut, il est indeniable que beaucoup de fonctionnaires,

surtout des cbefs de poste et des agents subalternes, ont souvent suivi

une politique tres opposee. H On s'est servi des cbefs pour obtenir des

indigenes le travail et les prestations, mais uniquement en les rendant

personnellement responsables de tous les manquements, de toutes les

fautes de leurs gens, sans leur reconnaitre, d'autre part, aucune autorite,

aucun droit. Aussi, beaucoup d'entre eux ont disparu ou se tiennent

Caches; d'autres refusent obstinement d'entrer en contact avec le blanc.

II faut que les cbefs sachent qu'ils trouveront aupres des agents de l'Etat

aide et protection*); qu'ils ne seront punis que lorsqu'ils seront personnelle-

ment en faute. En tout cas, la peine devra etre le moins humiliante

possible.
II
Ainsi appuyes par l'Etat, les chefs formeraient, dans tout le

*) On ne devrait cependant point, si ce n'est dans des cas exceptionnels , mettre

ä leur disposition des hommes armes de fusils, ce qui ferait renaitre les abus du

Systeme des seutinelles.
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Congo, une classe extremement utile, interessee au inaintien d'un ordre

de choses qui consacre leur prestige et leur autorite. Cette Institution

pourrait devenir un rouage important de l'administration, et nieme la

base de l'organisation de l'Etat.
||
Toutefois, la plus grande prudence s'im-

pose dans le choix des cliefs indigenes ä reconnaitre. Si l'on veut que

leur autorite soit reelle, et en meme temps qu'ils n en abusent point, il ne

faudra autant que possible, accorder l'investiture officielle qu'aux seuls

chefs naturels, designes par la coutume et par la tradition. Ceux-ci, en

effet, gouvernent le plus souvent d'une maniere paternelle; en tout cas,

leur pouvoir est accepte par les populations; les indigenes montrent pour

eux beaucoup de respect et d'attacbement, et il est fort rare qu'ils s'en

plaignent*).
||
On a vu, au contraire, que les recriminations contre des

noirs etrangers au village, et depositaires d'une autorite quelconque, etaient

continuelles et innombrables. II faudra donc bien se garder de choisir le

chef en dehors du village. Si, pour quelque raison grave, l'Etat croit

devoir deposseder le chef naturel, il sera bon de lui donner un successeur

pris dans sa famille ou tout au moins parmi les notables. On ne saurait

trop le repeter, un chef etranger ne ferait que mettre ä j^rofit l'autorite

de l'Etat pour exploiter ses sujets: il n'est pas de plus terrible tyran

qu'un noir prepose ä d'autres noirs, lorsqu'il n'est pas retenu par les

liens de la race, de la famille et de la tradition.
|j
II ne faudrait toutefois

pas s'imaginer que par l'intermediaire des chefs on pourra emettre des

exigences excessives. Le chef, lui aussi, doit se tenir dans les limites

traditionnelles: s'il demandait trop, il perdrait son autorite et ses gens le

quitteraient.
||
Les fonctions dont nous proposons d'investir les chefs ne

pourront jamais, ä notre avis, etre conferees ä des blancs, car, sans parier

des depenses considerables qu'entrainerait l'application d'un tel Systeme,

il n'est pas douteux que ces agents subalternes — dont le recrutement

serait fort difficile — se verraient exposes ä des dangers continuels et

devraient, j^our y parer, se faire accompagner de negres armes qui

reclameraient une surveillance incessante.
||
Au surplus, disons-le en passant,

il est desirable que, chaque fois qu'il le peut, l'Etat utilise les Services

des noirs en leur conferant des emplois en rapport avec leurs aptitudes,

sans toutefois leur confier des armes, si ce n'est exceptionnellement. II

doit meme mettre tous ses soins a former ces utiles auxiliaires, qui

seront, nous le repetons, de zeles soutiens d'un pouvoir auquer ils

*) Nous n'entendons parier ici que des chefs de village on de petits groupes de

villages, et non pas les grands chefs, dont l'autorite s'etend sur d'autres, car ce sont

en g^neral de vrais tyrans, qui ne songent qu'ä s'enrichir et qui s'appuient sur une
partie de la population pour exploiter l'autre.
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participeront. Agir autrement dans une contree oü l'Europeen ne peut

actuellement faire souche, ce serait proclamer la decheance irremediable

de la race negre, en faire eternellement une categorie de parias, con-

trairement au but d'emancipation et de civilisation que l'Etats'estpropose.H

L'obligation de payer Timpot en travail apporte necessairement des en-

traves ä la liberte individuelle de l'indigene. L'application stricte et

rigoureuse du Systeme, ä raison de la continuite de l'impot, aurait en

quelque sorte pour efiFet de river le contribuable a son village ou au

poste auquel il doit fournir ses prestations. Elle peut aussi, dans bien

des cas, lui imposer un travail sans aucun rapport avec ses aptitudes

speciales.
||
II serait juste que la loi permit ä tout indigene de s'affranchir

de l'imposition en travail par le paiement annuel ou semestriel d'une

somme d'argent ou d'une quantite de produits determinee. Cette taxe

devrait etre calculee en prenant pour base la valeur de la main-d'oeuvre

que l'indigene devrait fournir ä titre d'impot. Elle pourrait meme etre

supereure ä cette valeur pour eviter que le contribuable ne puisse trop

aisement se soustraire ä la loi du travail.
||
Cette faculte profiterait surtout

aux noirs qui ont acquis un certain degre d'instruction ou qui ont re9u

une education professionelle et ne jouissent pas de l'excemption accordee

par la loi ä ceux qui sont entres au service de l'Etat ou des particuliers.
|j

Dans tous les cas, il faudra permettre ä l'indigene de se faire inscrire

sur les röles de la localite oü il juge bon de fixer sa residence.
||
Nous

avons reconnu la necessite, au Congo, d'un impot en travail. Le taux

de cet impot, fixe ä quarante heures par mois, nous a paru equitable.

De meme, nous n'entendons pas contester la legitimite du principe de la

contrainte inscrit dans la loi.
|j
Toutefois, nous estimons que, dans l'appli-

cation de cette loi, les agents devront montrer la plus grande tolerance.|l

On ne doit jamais perdre de vue la nature de l'indigene du Congo. Sans

doute, il doit se courber devant l'inflexible loi du travail que la civili-

sation lui impose. Plus il avancera dans la voie du progres, plus il

devra travailler, et si un jour sa condition se rapproche de notre etat

social, il devra, comme les Europeens, travailler non seulement pour

payer l'impot, mais encore pour vivre.
[|
Chez nous, l'immense majorite de

la Population doit gagner sa vie par le travail, et celui qui refuse de se

soumettre ä cette loi n'a souvent d'autre refuge que la mort, la prison

ou le depot de mendicite.
||
Dans un avenir encore eloigne, il en sera

probablement ainsi du noir du Congo. Mais, repetons-le, on ne change

pas du jour au lendemain la nature d'une race. Ce n'est que progres

-

sivement, lentement, qu'on accoutumera le negre au travail.
||
Desexigences

qui nous paraissent moderees peuvent, etant donnees les habitudes
Staatsarchiv LXXV. H
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de certaines populations indigenes, leur paraitre excessives et vexatoires.

D'autre pari, si pour chaque negligence, cliaqne manquement, meme de

peu d'importance", on recourait ä la contrainte par une application trop

stricte de la loi, aucune reglementation ne parviendrait ä empeclier la

repetition des faits que l'on a eu ä regretter,
||
II ne faut pas oublier, en effet,

que, daus les conditions actuelles des populations congolaises, l'emploi de

la force, meme pour assurer le respect de la loi, aura souvent des con-

sequences depassant le but ä atteindre. En cas de manquement indivi-

duel, il est vrai, l'intervention du chef, surtout si son autorite est ren-

forcee, conformement ä nos propositions, diminuera sensiblement les

difficultes inlierentes ä l'exercice de la contrainte. Mais lorsqu'on se

trouvera en presence de refus collectifs de payer l'impot, — et ce fut

jusqu'ici le cas le plus general, — les chefs eux-memes, quelle que soit

leur bonne volonte, seront impuissants. L'intervention armee sera ne-

cessaire, et frequemment eile provoquera des conflits.
||
En efFet, les in-

digenes en defaut ne se soumettront que bien difficilement sur une simple

requisition. S'ils se sauvent, il faudra les poursuivre dans la foret; s'ils

resistent, il y aura des blesses et des morts; parfois meme, on verra se

commettre ces actes de sauvagerie qui accompagnent fatalement les com-

bats entre noirs. Ces faits n'ont peut-etre pas, aux yeux des populations

congolaises qui ont connu les borreurs des lüttes intestines et conti-

nuelles, la meme importance qu'aux notres, mais on comprend qu'ils

emeuvent l'opinion publique des peuples civilises qui ne connaissent j)as

les conditions du pays.
||
Ils se produiront, repetons-le, en depit des in-

structions et des recommandations les plus sages, en depit meme de la

prudence et de l'habilite que pourront deployer les agents, puisqu'on

sera force d'envoyer contre les indigenes recalcitrants d'autres noirs, qui^

dans la poursuite ou dans la lutte, seront vite ressaisis jDar leurs in-

stincts sauvages.
1|

II serait sans doute exagere de deduire de ces con-

siderations qu'il faut renoncer d'une maniere absolue ä la contrainte.

L'indigene ne comprend, ne respecte que la force; il la confond avec le

droit. L'£tat doit pouvoir assurer le triomphe de la loi et, par conse-

quent, contraindre le noir au travail. Mais s'il veut eviter les conse-

quences regrettables que nous avons signalees, il est necessaire, selon

nous, qu'il ne fasse usage de ce droit qu'ä la derniere extremite, ou,

pour preciser notre pensee, uniquement dans le cas de manquements

graves et repetes et de raauvaise volonte evidente.
||
Dans beaucoup de

regions, il suffira d'ajouter ä l'appät des recompenses, l'appareil de la

force. L'indigene qui est convaincu que le blanc est le plus fort et qu'il

peut, s'il le veut, le contraindre, cede facilement si on ne lui demande
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point un trop grand effort.
||
Cette maniere de proceder est d'ailleurs la

seule qui puisse amener des resultats durables, car l'emploi repete de la

force, s'il donne aisement des avantages immediats, finit toujours par faire

le vide autour des postes. Les populations emigrent, disparaissent ou se

revoltent. La resistance physique des indigenes est etonnamment faible

Ils ne supportent pas un genre de vie qui les fait sortir de leurs habi-

tudes seculaires.
||
Ils est ä peine besoin de faire remarquer qu'un regime

de violence funeste aux noirs atteindrait l'Etat ou la compagnie dans

ses interets materiels, puisqu'il aurait pour consequence fatale la dimi-

nution ou meme l'aneantissement de la production.
|1
On voit donc qu'il

est d'une politique prudente et sage de ne demander que ce qui peut

etre facilement et sans trop de contrainte accepte par les populations.

Tout en maintenant le principe des quarante heures de travail par mois,

il faudra voir dans ce taux, comme le dit implicitement la loi, un maxi-

mum auquel on ne devra parveuir que graduellement.
||
Cette maniere

d'agir s'impose surtout vis-ä-vis des populations nouvellement soumises

et, par consequent, non accoutumees au travail.
||
On reglera donc le taux

de l'impot d'apres les conditions des differentes peuplades indigenes en

tenant compte de leurs aptitudes au travail, et Ton se contentera de peu

lorsqu'on ne pourrait obtenir davantage sans recourir constamment ä la

force.
II
Ce Systeme, base sur la tolerance et la douceur, aura le double

effet de rendre moins frequents les conflits et d'inspirer peu ä peu ä l'in-

digene le goüt du travail.
||
Ces idees sont du reste Celles qui ont ete ex-

primees par les Secretaires generaux, dans le rapport adresse au Roi-

Souverain ä la date du 15 juillet 1900: „Lebut que poursuit le Gouvernement,

y lisons-nous, est d'arriver ä exploiter le domaine prive de l'Etat exclu-

sivement par voie de contributions volontaires de la part des indigenes,

en poussant ceux-ci au travail par l'appät d'une juste et adequate re-

muneration."
||
Au surplus, la mise en pratique de ce Systeme n'aura pas

les consequences prejudicables au Tresor qu'on serait en droit de redouter,

car l'Etat pourra etendre son action sur un plus grand nombre de contri-

buables, ce qui lui sera d'autant plus facile que ses exigences seront plus

moderees. II n'est pas temeraire d'affirmer qu'actuellement la grande

majorite des indigenes ecliappent ä tout impot, soit ä raison de la pene-

tration, incomplete encore, du territoire, soit ä raison de l'exode de po-

pulations qu'ont effrayees les premieres exigences et les procedes de

certains agents.
||
Les agents de tout grade devront bien se penetrer de

ces idees. II faudra qu'ils se persuadent que leur premier devoir est de

veiller au bien- etre des populations qu'ils sont charges d'administrer;

qu'il n'y a aucun merite ä faire usage de la force, moyen certainement
11*
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commode d'obtenir un resultat immediat, mais que le dernier des sauvages

sait employer mieux encore que riiomme civilise. L'Etat, de son cote,

devra reserver ses faveurs pour les agents qui par leur tact, leur patience,

leur moderation auront reussi ä se faire aimer des populations et ä leur

inspirer confiance; qui auront su obtenir de cette fa9on les resultats que

d'autres ont voulu atteindre par des moyens violents.
||
Quant aux Com-

pagnies commerciales, auxquelles, comme on le verra plus loin, nous pro-

posons de retirer la faculte d'exereer la contrainte, elles sauront que si

Ton peut admettre que l'Etat vienne ä leur aide en stimulant, par le

nioyen de Timpot en travail, l'apathie naturelle des noirs, elles doivent,

de leur cote, s'attacher ä mieux connaitre les besoins des populations in-

digenes, et, dans leur interet nieme, comme au grand profit des natifs,

elles s'inspireront des principes qui regissent partout les Operations com-

merciales.

III. — Les expeditions militaires.

1*^ Expeditions de V£tat.

Nous ne parlerons pas des expeditions militaires qui ont eu pour

objet la soumission des indigenes ou l'apaisement de leurs revoltes. Ces

Operations ont constitue, en realite, des faits de guerre, que nous n'avons

pas ä apprecier, le droit de l'Etat se confondant ici avec son devoir.
||

Meme en debors de ces cas, les expeditions militaires peuvent etre ne-

cessaires et legitimes pour assurer le maintien de l'ordre ou le respect

de la loi, mais alors, l'expedition ne peut avoir le caractere d'une Opera-

tion de guerre au cours de laquelle on applique la loi martiale suspensive

du droit commun, ce n'est qu'une Operation de j)olice, dans laquelle la

troupe, tout en faisant ce qui est necessaire pour que force reste ä la

loi, doit agir elle-meme dans les limites de la legalite et res^Decter les

droits des populations.
||

C'est l'emploi abusif des expeditions militaires

ayant le caractere d'operations de guerre que nous croyons devoir signaler.

Elles se sont frequemment produites ä l'occasion de la perce^Dtion des

impots et de la repression des infractions.
||

Des instructions du

Gouvernement fixent les regles ä suivre au cours des Operations

de police et par consequent pour Celles qui ont pour objet de

contraindre les indigenes ä fournir les prestations imposees (^).
||

Souvent, l'expedition de ce genre consiste en une simple reconnaissance,

tournee pacifique, au cours de laquelle l'officier blanc, respectueux des

instructions et des circulaires, se borne ä conduire ses troupes dans les

*) Si ces instructions inscr^es au Becueil administratif avaient ete suivies ä la

lettre, bien des exces auraient cte evites.



— 165 —

villages refractaires ou negligents. II se met en rapport avec les chefs

et, montrant aux noirs, qui ne respectent guere que l'appareil de la

force, la puissance de l'Etat, il leur fait ainsi comprendre la folie d'une

obstination qui les mettrait en conflit avec les troupes regulieres. Cette

fa9on de proceder a eu souvent d'excellents resultats.
|1
II est parfaitenient

legitime qu'au cours de cette expedition la troupe arrete les contribuables

qui sont en defaut pour les soumettre ä la contrainte conformement ä

la loi.
II
Malheureusement, les expeditions n'ont pas toujours ce caractere

pacifique et ces bons effets. Parfois, il a ete juge necessaire d'agir plus

energiquement.
||
Dans ce cas, l'ordre ecrit remis par son superieur au

commandant de l'expedition consistait, la plupart du temps, a lui prescrire

de „rappeler les indigenes ä leurs devoirs".
||
Le vague, l'imprecision de

tels ordres et, dans certains cas, Ja legerete de celui qui etait charge de

les mettre ä execution ont eu frequemment pour consequence des meurtres

non justifies.
||

II faut reconnaitre d'ailleurs que la täche des officiers

auxquels de semblables missions furent confiees etait des plus delicates

et des plus difficiles.
||
II arrive, en effet, le plus souvent, que les indigenes

s'enfuient ä l'approche de la troupe sans offrir aucune resistance. La

tactique generalement suivie consiste alors dans l'occupation du village

abandonne ou des plantations qui l'avoisinent. Pousses par la faim, les

indigenes rentrent, soit isolement, soit par petits groupes. On les arrete,

on s'efforce de mettre la main sur le cbef et sur les notables qui, pres-

que toujours, fönt leur soumission, promettent de ne plus faillir ä leur

obligations et, parfois, se voient imposer des amendes.
||
Mais il arrive

aussi que les indigenes tardent ä reparaitre. Une des mesures generale-

ment employees, dans ce cas, est l'envoi de patrouilles qui battent la

brousse, avec mission de ramener les indigenes qu'elles rencontrent. On
aper^oit immediatement les dangers de ce Systeme. Le noir arme, livre

ä lui-meme, sent renaitre en lui les instincts sanguinaires que la plus

stricte discipline a peine ä refrener. C'est au cours de telles patrouilles

que se sont commis la plupart des meurtres reprocbes aux soldats de

l'Etat, et notamment ceux qui ont signale l'expedition entreprise aux

environs de Monsembe, objet d'une plainte du Reverend Weeks.
||
Le

Gouvernement s'est rendu compte des abus inherents ä cette tactique, et

il a strictement probibe l'envoi de patrouilles non commandees par un

blanc, mais ses prescriptions ont ete souvent transgressees malgre les

punitions infligees aux agents en defaut.
||
Un genre d'operation qui

presente plus de difficultes encore est l'expedition entreprise pour ramener

des fuyards.
||

II arrive souvent que les indigenes, pour se soustraire au

paiement de l'impot, et notamment ä la recolte du caoutchouc, emigrent
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isolement ou en masse et vont s'etablir dans une autre region ou meme

dans un autre district. On envoie alors ä leur recherche un detachement

de troupe qui, parfois par la persuasion, parfois apres un combat, ramene

les fugitifs dans leurs foyers.
||
Les lois de l'Etat garantissent de la

maniere la plus absolue la liberte personnelle des indigenes, qui jouissent,

au meme titre que le blane, du droit d'aller et venir sur tout le terri-

toire. Teile est, d'ailleurs, la doctrine des tribunaux, qui ont affirme ce

droit imprescriptible. Toutefois, dans de recentes circulaires, le Gouverne-

ment local semble contester sinon le droit strict, du moins la possibilite

pour les indigenes de se deplacer. Ces circulaires, partant du principe

que toutes les terres non effectivement occupees appartiennent a l'Etat,

en deduisent la consequence que l'indigene ne pourrait s'installer ailleurs

que dans le viHage qui l'a vu naitre sans obtenir, au prealable, l'autori-

sation de l'Etat.
1|
Apres ce que nous avons dit plus baut du regime

foncier, on ne s'etonnera point que nous ne puissions accepter cette

argumentation.
||

Toutefois, comme c'est presque toujours pour se sous-

traire ä l'impot que les indigenes se deplacent, on peut soutenir que

l'Etat, en les ramenaut dans leurs villages et en leur imposant le travail,

ne fait qu'user de son droit de contrainte et meme n'epuise pas son droit

puisqu'au lieu d'obliger simplement les contribuables ä reintegrer leurs

foyers, il pourrait les soumettre a l'emprisonnement et leur imposer le

travail force. Mais ce raisonnement ne suffit pas ä justifier l'emploi

des armes contre une population dont la rebellion, si ce terme peut etre

employe ici, a ete purement passive.
||
Parfois, l'expedition militaire revetait

un caractere plus nettement repressif encore. Nous voulons parier de

ces oj)erations qu'on a qualifiees d' „expeditions punitives" et dont le but

est d'infliger un cbätiment exemplaire ä un village ou ä des groupements

d'indigenes, dont quelques-uns demeures inconnus, se seraient rendus

coupables d'un crime ou d'une atteinte grave ä l'autorite de l'Etat.
j

L'ordre confie au commandant du detacbement etait alors generalement

libelle de la fa9on suivante: „IST . . . est charge de punir ou de cbätier

tel village". La Commission connait plusieurs expeditions de ce type.

Les consequences en ont ete parfois tres meurtrieres. Et il ne faut pas

s'en etonner. Si, au cours des Operations delicates qui ont pour but la

prise d'otages et l'intimidation des indigenes, une surveillance de tous

les instants ne peut pas toujours empeeber les instincts sanguinaires

des noirs de se donner libre carriere, lorsque l'ordre de punir vient

d'une autorite superieure, il est bien difficile que l'expedition ne degenere

pas en massacres accompagnes de pillage et d'incendie.
||
L'action militaire,

ainsi comprise, depasse donc toujours le but, le cbätiment etant en dis-
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Proportion flagrante avec la faute. Elle confond dans une merae repression

les innocents et les coupables.
||
Les liens de solidarite qui, nous n'hesitons

pas ä la reconnaitre, unissent, en general, les habitants d'un meme village

f)u toiis les indigenes dependant d'un meme chef, la necessite pour le

blanc, j)arfois isole dans des regions oü le fonctionnement regulier de

la justice n'est pas assure, de se proteger ou de proteger ses auxiliaires

contre les agressions de populations sauvages qui ne desarment que

devant la manifeStation d'une force superieure, ont pu expliquer des

expeditions de ce genre, d'une pratique generale dans les colonies afri-

caines, mais, ä notre avis, elles ne peuvent se justifier que dans les cas

exceptionnels et dans la mesure oü elles se confondent avec l'exercice

de ce droit sacre qui s'appelle la legitime defense.
||
Bien que nous nous

soyons efforces de classer logiquemeut par categories les difiereuts modes

d' expeditions militaires, on con9oit que le caractere de ces Operations ne

soit pas toujours aussi nettement tranche que le ferait croire notre expose.

Les dispositions personnelles, le plus ou moins de sang-froid des officiers,

leur experience plus ou moins grande des choses d'Afrique sont, en

l'espece, des facteurs importants qui influent grandement sur l'issue de

l'expedition qu'ils dirigent. Teile promenade militaire, qui, ä l'origine,

devait etre pacifique, a pu prendre, par la suite, une tournure violente

des plus regrettables.
||
La responsabilite de ces abus ne doit pas toute-

fois retomber entierement sur les commandants d'expeditions militaires.

II Importe de tenir compte, en appreciant ces faits, de la deplorable

confusion qui existe encore, dans le Haut-Congo, entre l'etat de guerre

et l'etat de paix, entre l'administration et la repression, entre ceux qu'on

peut considerer comme des ennemis et ceux qui ont droit d'etre traites

comme des citoyens de l'Etat et conformement ä ses lois. La Commission

a ete frappee du ton general des rapport relatifs aux Operations decrites

dans ce qui precede. Parfois, tout en constatant que l'expedition avait

ete motivee uniquement par un manquement ou un retard des prestations

et Sans meme faire allusion ä une attaque ou ä une resistance des indi-

genes, qui seules justifieraient l'emploi des armes, les auteurs de ces

rapports parlent de „surprises de villages", de „poursuites acharnees",

de „nombreux ennemis tues ou blesses", de „butin-', de „prisonniers de

guerre", de „conditions de paix". Evidemment, ces militaires se sont

crus ä la guerre; ils ont agi comme ä la guerre. C'est bien amsi

d'ailleurs que l'entendaient leurs chefs. En transmettant ces rapports

ä l'autorite superieure, quelles sont, en general, les reflexions que les

Commissaires de district consignent sous la rubrique „Avis et considera-

tions"? Des observations de tactique militaire, des critiques ou des
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eloges ä propos de l'ordre suivi dans la marclie, ou des dispositions qui

ont precede l'attaque. Bien rarement, ils examineut si remploi des armes

etait justifie. Dans ces conditions, nous serions tentes d'excuser les

subalternes qui n'ont pas pris trop ä la lettre le caractere pacifique de

leur mission.
||

Cette Situation ne peut se prolonger. Dans Tinteret des

2)opulations et dans celui des agents de l'Etat, il faut que les indigenes

ne soient pas exposes ä se voir traiter, d'un moment ä l'antre, comme
des ennemis hors la loi, et, d'autre part, des mesures doivent etre prises

pour que des officiers qui eonduisent, de bonne foi, des Operations de

guerre ne puissent pas etre appeles ä repondre de ces Operations, devant

les tribunaux, comme d'un delit de droit commun.
||

Le decret du

ISdecembre 1888 prevoit bien qu'une region pourra etre soumise au

regime militaire special, mais les consequences de cette mesure sont

uniquement d'etendre la competence des Conseils de guerre, de rendre

certaines infractions punissables de la peine de mort et d'enlever le droit

d'appel aux indigenes et aux militaires; mais aucune autre modification

n'est apportee, par ce decret, aux droits des populations. Ce decret ne

peut notamment avoir pour objet de remplacer l'action judiciaire par

l'action militaire.
||
üne loi doit donc designer clairement quelles autorites

peuvent ordonner des „Operations de guerre", determiner dans quelles

conditions cette mesure sera prise et quelle forme eile devra revetir.

Ainsi, on saura nettement quand on se trouvera sous l'empire de lois

generales de l'Etat, ou quand il faudra s'incliner devant la loi martiale.

Ainsi, l'officier designe pour conduire une simple Operation de police

ayant pour but d'amener les indigenes ä payer l'impot ne pourra

ignorer qu'il ne marche pas ä „l'ennemi"; que sa miSsion est de rappeler

ä des sujets de l'Etat l'obeissance qu'ils doivent ä la loi; que c'est

seulement en cas de legitime defense qu'il pourra faire usage des armes

pour repousser une attaque serieuse et injustifiee; et que, s'il y a eu, au

cours de l'operation, des morts et des blesses, une instruction devra etre

ouverte par l'autorite judiciaire, qui examinera les faits, controlera la

realite de la legitime defense, etablira les responsabilites et poursuivra,

le cas ecbeant, les coupables, quels qu'ils soient.
||

II faudra egalement

que les ordres relatifs ä l'operation determinent bien la nature de

celle-ci, pour que, ni le superieur ni le subalterne ne puissent, au cas

oü l'operation aurait donne lieu ä des abus, argumenter du vague de

l'ordre et l'interpreter, cbacun ä sa fa9on, pour echapper ä toute respon-

sabilite.
||
En tout cas, il doit etre entendu que le simple fait d'un retard

ou d'une negligence dans le paiement des impöts, s'il donne lieu ä

l'application de la contrainte, ne pourrait justifier des expeditions ayant
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le caractere d'operations de guerre.
j]
Hätons-nous de dire cependant que

les expeditions militaires ayant ce caractere sont, dans la plupart des

distriets, devennes rares.

2^ Expeditions des Compagnies.

Les compagnies ne peuvent jamais faire d'expeditions armees. On
leur permet d'avoir, dans chacune de leurs factoreries, un depot de vingt-

cinq Albinis, dont vingt servent exclusivement ä repousser les attaques

dont ces factoreries ponrraient etre l'objet de la part des indigenes. Les

cinq autres peuvent etre remis, moyennant permis special, aux liomraes

charges d'escorter les blancs dans les tournees qu'ils sont amenes ä faire

snr le territoire de la concession. Independamment de ces armes

perfectionnees, des fnsils ä piston peuvent etre confies ä des capitas noirs

isoles qui doivent etre munis d'un permis de port d'armes. „Les fusils

ä piston, dit vine circulaire du Gouverneur General, ne sortiront ainsi

des factoreries qu'isolement. Ne pouvant etre remis en dehors des eta-

blissements commerciaux dans les mains de groupes plus ou moins

importants, ils ne constitueront jamais une force offensive". Malgre ces

defenses formelles, il est arrive plusieurs fois que des agents commerciaux

ont fait des tournees, escortes par un nombre plus considerable d'hommes

armes d'Albinis que ne le permettent les Instructions sur la matiere. II

est arrive egalement que ces tournees ont pris un veritable caractere

d'expeditions militaires. Dans certains cas, des troupes armees ont ete

envoyees dans des villages indigenes sans etre accompagnees d'aucun

blanc. Au cours de ces Operations irregulieres, des abus graves ont ete

commis: des hommes, des femmes et des enfants ont ete tues, souvent

meme au moment oü ils prenaient la fuite; d'autres ont ete faits prison-

niers, des femmes ont ete detenues comme otages. II resulte de rapports,

documents et dossiers judiciaires, dont la Commission a pris connaissance,

que des faits de ce genre ont eu lieu notamment dans la Mongala. Dans

la concession de l'Abir, que la Commission a visitee, des abus similaires

ont ete denonces par les missionnaires de la „Congo Balolo Mission"

ainsi que par les Substituts; et de tres nombreux temoignages indigenes

sont venus confirmer ces declarations, Les Substituts nous ont signale

egalement des expeditions armees entreprises par des agents des societes

du Lomami et du Kassai. Au surplus, des rapports d'agents commer-

ciaux ainsi que les nombreuses condamnations prononcees par les

tribunaux prouvent ä toute evidence l'existence de ces faits reprehensibles.

La plupart des blancs detenus actuellement ä la prison de Boma ont

ete condaranes pour des infractions de cette nature.
||
Parfois, les agents
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de societes qui prenaient part ä de telles expeditions ou qui lies ordon-

naient ont cru pouvoir invoquer le „droit de police" qui leur est accorde.

Mais, en tout cas, cette erreur d'interpretation n'etait plus admissible

depuis la circulaire du Gouverneur General en date du 20 octobre 1900,

laquelle rappeile aux societes que le droit de police n'est nullement „le

droit de diriger des Operations militaires offensives, de faire la guerre

aux indigenes, mais qu'il leur donne uniquement le pouvoir de requisi-

tionner, ä l'effet de maintenir ou retablir l'ordre, la force armee qui se

trouvera soit dans la concession, soit en deliors, sous la reserve que les

officiers de l'Etat conserveront, au cours des evenements, le commande-

ment des soldats".
||
Le Gouvernement, en effet, a place, sur le territoire

de certaines concessions, des corps de police charges d'une mission de

protection et de surveillance, qui relevent directement de l'autorite du

Commissaire de district. Les directeurs de societes peuvent les requerir

directement, en cas d'urgence. Pour autant que nous avons pu le

constater, ces postes se trouvent pour ainsi dire ä la devotion des

directeurs ou des agents de societes commerciales, qui les requisitionnent

chaque fois que les interets pecuniaires de la societe sont en jeu.

Les mutilations.

C'est principalement au cours des expeditions armees que se sont

produits les actes de mutilation sur lesquels certains temoins, notamment

les missionnaires protestants, ont attire l'attention de la Commission.
||

Au lac Tumba, ä Ikoko, des missionnaires et plusieurs noirs nous ont

affirme avoir vu, vers l'annee 1895, dans une pirogue occupee par des

soldats, un panier contenant de douze ä vingt mains coupees. Le

Reverend Clark declare avoir vu, ä peu pres vers la meme epoque, dans

une pirogue, des mains coupees attachees ä un bäton; elles lui paraissaient

avoir ete fumees, L'une et l'autre pirogues etaient dirigees vers Bikoro.

Un indigene affirme que ces mains ont ete montrees au chef de poste

de Bikoro, et M. Clark rapporte que ce meme agent, aujourd'liui decede,

designant son chien, lui aurait dit: „C'est un chien anthropopliage, il

mange des mains coupees".
|!

Le meme missionnaire, M™'' Clark et

M™^ Whitman nous ont dit avoir vu, ä plusieurs reprises, des indigenes

tues au cours des expeditions entreprises par l'Etat, et dont la main

droite avait ete coupee. M. et M'"" Clark, ainsi qu'un temoin noir,

affirment avoir vu une petite fille dont la main droite avait ete coupee,

au cours d'une expedition, et qui mourut, au bout de six mois, malgre

les soins medicaux qui lui furent prodigues, et une femme amputee de

la meme maniere. Ces missionnaires nous parlerent enfin d'un indigene
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nomme Mola qui aurait perdu les deux mains ä la suite de mauvais

traitements infliges par des soldats, ce qui a ete etabli par une enquete.(^)

ji

Des temoins noirs, originaires du district du lac Leopold II, produits

par M. Scrivener, ä Bolobo, declarent qu'il y a cinq ou six ans, leur

village ayant ete occupe par les troupes de l'Etat apres un combat, ils

virent sept organes genitaux enleves ä des indigenes, tues pendant la

lutte, et suspendus ä une liane fixee ä deux piquets devant la hutte qui

avait ete habitee par le blanc.
||
La Commission, de son cote, a vu

plusieurs mutiles.
||
Au poste de Coquilhatville, nous avons interroge les

nommes Epondo et Ikabo. Epondo avait la main gauche coupee, et

Ikabo la main droite.
||
M. Clark, a Ikoko, nous a presente Mputila, de

Yembe (lac Tumba), ampute de la main droite.
||
Le Reverend Lower,

ii Ikau, fit comparaitre devant nous Imponge, de N'Songo, gar^on

paraissant äge d'une dizaine d'annees, qui etait prive de la main droite

et du pied gauche.
|| Le Reverend Harris nous montra, ä Baringa, le

nomme Isekosu et la fenime Boali, le premier ampute de la main droite

et la seconde du pied droit.
|j
Epondo, renouvelant le recit qu'il a fait

precedemment, nous dit qu'il avait perdu la main gauche ä la suite

d'une morsure d'un sanglier, un jour qu'il allait ä la chasse avec son

maitre'^*).
||
Imponge declare que, dans son enfance, des sentinelles ayant

fait incursion dans son village, son pere s'enfuit en le portant dans ses

bras et, ä un moment donne, l'abandonna dans la brousse pour courir

plus vite. LTne sentinelle le vit et lui coupa la raain droite et le j)ied

gauche pour s'emparer des anneaux de cuivre qu'il portait ä la cheville

et au poignet. Ce recit est confirme par le pere.
||
La femme Boali dit

qu'un capita, auquel eile avait refuse de se donner, l'abattit d'un coup

de fusil et, la croyant morte, lui coupa le pied droit pour prendre

l'anneau qui lui encerclait la cheville.
||
Les trois autres mutiles fönt un

recit qui peut se resumer ainsi: „les soldats (ou les sentinelles) sont

venus faire la guerre dans notre village. J'ai ete blesse et je suis tombe

inanime sur le sol. Un soldat (ou une sentinelle), me croyant mort,

*) Mola avait ete capture par des soldats. Les liens qui lui entouraient les

poignets, trop etroitement serres, occasionnerent des plaies oü la gangröne se mit;

les deux mains furent perdues.

**) Sans attacher aucune importance aux affirmations d'Epondo, qui a varie dans

les diverses depositions qu'il a faites au cours de ces deux derniferes annees, la Com-

mission, en se basant sur les constatations propres et sur l'examen medical approfondi

fait, ä Coquilhatville, par le Dr Vedy, est convaincue qu'Epondo a reellement perdu

la main ä la suite de la morsure d'une bete fauve. Au surplus, le Reverend Weeks

nous a declare que ce fait etait notoire au village de Malele, dont Epondo est

originaire, ainsi qu'il avait pu le constater personnellement au cours d'une visite

recente dans ce village.
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m'a coupe la main".
||
M. Monney, cbef de poste ä Bikoro, dit avoir vu,

independamment de Mola, trois autres indigenes, amputes de la main

droite, qui lui avaient fait une declaration identique.
j|
De Fensemble des

constatations faites, des teraoignages ou des renseignements recueillis par

la Commission, il resulte que la mutilation de cadavres est une ancienne

eoutume qui n'a pas aux yeux des indigenes le caractere profanateur

qu'elle revet ä nos yeux. Le fait de detacher certaines parties d'un

cadavre repond au desir de l'indigene de se proeurer soit un trophee,

soit simplement une piece ä conviction. La mutilation des ennemis

tombes etait frequente dans les guerres entre indigenes de certaines

regions. Aujourd'bui encore, les noirs qui desirent fournir une preuve

tangible de la mort de Tun d'entre eux et ne peuvent ou ne veulent

produire le cadavre lui-meme, sont accoutumes d'en exhiber ä qui de

droit les mains ou les pieds. C'est ainsi que, tout recemment, un indi-

gene de Wala (pres Baringa) apporta ä la mission de Baringa et ensuite

a la factorerie de l'Abir, un pied et une main d'enfant qu'il avait coupes

II venait se plaindre du meurtre de cet enfant par une sentinelle.

Quelques jours apres, des indigenes de N'Songo apporterent ä M"^" Harris

deux mains qu'ils avaient coupees, disant que c'etaient Celles de deux

bommes tues par les sentinelles. En 1902, un indigene vint au parquet

de Coquilbatville pour denoncer le meurtre d'un parent tue dans une

rixe. A l'appui de ses dires, il produisit la main du defunt, qu'il avait

coupee et fumee.
!|
On ne doit pas s'etonner si les noirs enröles dans la

Force publique n'ont pu abandonner immediatement cette eoutume

inveteree, et si, pour fournir ä leurs cbefs la preuve de leur valeur

guerriere, ils leur ont parfois apporte de sanglants tropbees preleves sur

les cadavres ennemis.
j]
II est plus que probable qu'au debut de l'occupation,

certains cbefs blancs ont tolere cette eoutume barbare ou du moins n'ont

pas fait ce qui etait en leur pouvoir pour la deraciner. II en est resulte

ces faits eminemment regrettables qu'on nous a signales ou que nous

avons constates: des mutilations de personnes Vivantes, que les soldats

ou les sentinelles avaient crues *mortes.
||
Quant aux mutilations du boy

Imponge et de la femme Boali, oeuvre de sentinelles cupides, elles ont eu

le vol pour mobile. Hors ces deux cas, il parait donc que les mutilations

n'ont Jamals eu le caractere de tortures infligees volontairement et sciem-

ment. Quoi qu'il en soit, un point est bors de doute: jamais le blanc

n'a inflige ou fait infliger, a titre de cbätiment, pour manquement dans

les prestations ou pour toute autre cause, pareilles mutilations ä des

indigenes vivants. Des faits de ce genre ne nous ont ete signales par aucun

temoin, et, malgre toutes nos investigations, nous n'en avons point decouvert.
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IV. — Les Concessions.

Corntne nous venons de le voir, c'est sur les portions de territoire

exploitees par des societes concessionnaires que les plus graves se sont

commis.
||
On entend par concession le droit accorde ä titre onereux ä

des compagnies commerciales de recueillir ä leur profit exclusif certains

produits du domaine de l'Etat. Les principales societes concessionnaires

sont: la Socicte Anversoise du Commerce au Congo (S. C. A., bassin de la

Mongala); VAhir (bassins du Lopori et de la Maringa), ancienne societe

anglo-belge; VIsangi (repris recemment a bail par l'Abir); le Comptoir

commercial Congolais (C. C. C, etabli dans le bassin du Kwango).
H

D'autres societes commerciales, telles que la Compagnie du Lomami, la

Societe anonyme beige pour le Commerce du Haut- Congo (S. A. B., concession

dans la Busira) et le Comite special du Katanga, exploitent des terrains

dont ils sont proprietaires. En echange du droit d'exploitation qu'il

concedait, l'Etat a re9u une j)ortion considerable (le plus souvent la

moitie) des parts sociales de ces compagnies.
||
Loin de nous la pensee de

contester a l'Etat son droit absolu de conceder des droits d'exploitation

sur certaines parties de son domaine. On peut merae dire qu'ä un moment

donne, ce mode d'exploitation etait impose par les circonstances, car l'Etat

n'avait pas ä sa disposition le personnel et les ressources necessaires pour

mettre en valeur un territoire immense; il se voyait contraint de faire

appel ä l'initiative privee, et il a accepte avec reconnaissance le concours

de financiers bardis qui n'ont pas besite a risquer leurs capitaux dans

des entreprises qui pouvaient paraitre basardeuses.
||
Mais, etant donnes

la repugnance de l'indigene pour le travail et son manque de besoins,

l'exploitation des forets domaniales, par le jeu regulier de l'offre et de la

demande, n'a pu durer longtemps. Des que les parties du territoire

avoisinant les villages ont ete epuisees, que, par consequent, le travail du

recolteur est devenu plus penible, la contrainte seule a pu vaincre l'apatbie

du noir. Pour permettre aux compagnies d'exploiter, l'fitat, qui reclamait

ä l'indigene, ä titre d'impot, des prestations en nature ou en travail, a

delegue une partie de ses pouvoirs aux societes concessionnaires; en

d'autres termes, il a autorise ces societes ä exiger des noirs le travail du

caoutcbouc ainsi que d'autres prestations et ä exercer la contrainte pour

les obtenir. Cette delegation, d'abord tacite, ensuite formelle, a ete

regularisee par le decret du 18 novembre 1903, qui etablit pour les

indigenes de tous les territoires un impot equivalant ä quarante beures

de travail par mois, et permet au Gouverneur General de commissionner

les agents commerciaux pour lever cet impot. Mais, bien anterieurement



— 174 —

ä cet acte legislatif, les differentes societes ont contraint l'indigene ä

recolter, ä leur profit, les fruits du domaine, tout en maintenant d'ailleurs

le principe de la remuneration.
||
C'est la fa^on dont les societes ont use

du droit de contrainte, qui est la source de la plupart des abus constates

sur leur territoire.
|!
Les societes concessionnaires, par le fait qu'elles sont

commerciales, poursuivent un but de lucre et non un but humanitaire ou

de civilisation. On voit immediatement les inconvenients qui doivent resulter

du double caractere de leurs preposes. Ceux-ci sont ä la fois des agents com-

merciaux, apres au gain, stimules par l'appät de primes considerables, et,

dans une certaine mesure, des fonctionnaires, puisqu'ils sont charges de

percevoir les impots. Or, il ne faut pas l'oublier, pendant de longues

annees, la quotite de Timpot n'etait pas fixee par la loi et c'etaient, en

realite, les agents eux-memes qui la determinaient. Ce caractere vague de

Timpots en nature subsiste meme sous l'empire du decret du 18 novembre 1903.

En fait, comme nous l'avons dit, on reclame de chaque indigene un maxi-

mum qui n'est jamais atteint et qui laisse une marge considerable aux

exigences des agents. Comme les employes superieurs et les directeurs

de compagnies touchent sur le caoutchouc recolte des primes plus elevees

encore que leurs subalternes, on ne peut s'attendre ä ce qu'ils exercent

sur les agissements de ces derniers un controle serieux. Enfin, le choix

des societes commerciales pour le recrutement de leurs agents est limite,

et ceux qui s'offrent ne presentent f)as toujours les garanties d'intelligence

de moralite et de tact necessaires.
|j
Ajoutons que la surveillance de l'fitat

sur les territoires concedes devrait etre renforcee. Prenons pour exemple

la Societe l'Abir, dont le territoire, comprenant le bassin du Lopori et

de la Maringa, s'etend, aujourd'hui, jusqu'au fleuve Congo (Isangi).
||
II n'y

avait dans cette immense concession qu'un seul agent de l'fitat, le com-

mandant du corps de police stationne ä Basankusu. Bien qu'il soit

officier de police judiciaire, il n'a jamais signale ä l'autorite superieure

aucune des illegalites qui se commettaient dans la zone soumise a sa

surveillance. Son role s'est toujours borne ä reprimer les revoltes des

indigenes contre les agents de la Societe, ou ä ramener au travail les

villages refractaires, et nous sommes autorises ä supposer qu'il croyait

n'avoir pas d'autre mission ä remplir, car les instructions qui lui ont ete

donnees et dont nous avons pria connaissance etaient toujours relatives

ä cet objet.
||
Quelques Commissaires de district de l'Equateur ont fait des

tournees dans la region, mais ils se sont generalement bornes ä y etablir

les impots, ainsi qu'il resulte de leurs rapports.
||
Trois fois seulement,

des magistrats se sont rendus dans la concession pour enqueter sur des

faits qui leur avaient ete denonces; ils ont du forcement voyager sur les
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bateaux de la Compagnie — l'Etat n'ayant organise aucun Service public

dans cette region — et se sont trouves parfois dans la necessite d'accepter

i'hospitalite des agents memes ä charge desquels ils instruisaient.
||
On

voit que la societe, a laqnelle l'Etat n'avait impose aucune charge, a pu

se croire maitresse absolne chez eile, et l'on ne peut s'etonner si les lois

generales de l'Etat y etaient ouvertement meconnues.
||
Quels sont les

remedes qui seraient de nature ä mettre fin ä une pareille Situation?
||

L'ideal serait evidemment que l'Etat, se confinant dans le role qui lui

est propre, n'abandonnät, en aucun point de son territoire, la moindre

parcelle de ses droits souverains, qu'il s'acquittät partout du devoir qui

lui incombe de civiliser le pays, de pourvoir ä son developpement moral

et materiel, en se bornant ä percevoir un impot sur les produits recoltes

ou exportes, tout en laissant aux commer^ants l'exploitation des richesses

naturelles de la contree. Mais les difficultes de l'exploitation par le jeu

regulier de la loi de l'offre et de la demande, et notamment celle de se

procurer la main-d'oeuvre indigene, sont telles que, comme nous le dirons

plus loin, nous ne croyons pouvoir proposer qu'un essai dans ce sens.
|

L'ideal que nous faisons entrevoir ne pourra etre realise immediatement.
||

Nous estimons qu'il n'y a pas lieu, pour l'Etat, d'etendre les concessions

existantes, ni d'en accorder de nouvelles. Les societes actuelles continue-

ront ä exploiter les terres qui leur auront ete afifermees; leurs agents

pourront, dans certains cas, etre delegues pour percevoir des indigenes

le produit des quarante heures de travail que ces derniers doivent ä l'Etat,

ä titre d'impot; mais il est bien entendu que le Gouvernement ne peut

plus leur conferer le droit de contrainte qui a donne lieu ä trop d'abus

et qui, entre les mains de ces agents commerciaux, continuerait fatalement

a en produire, car il est evident que la delegation du droit de contrainte

implique l'autorisation de disposer d'une force armee et de prisons, la

faculte de diriger des expeditions ä l'effet d'arreter les contribuables

recalcitrants, de faire usage des armes en cas de resistance, Cette dele-

gation ne pourrait donc que perpetuer les faits regrettables que nous

avons signales.
||
Seuls, des fonctionnaires de l'Etat, absolument inde-

pendants des societes et completement etrangers ä leurs interets, pourront

etre autorises ä decerner la contrainte. 11 leur appartiendra d'examiner,

dans chaque cas, le fondement et l'opportunite de l'imposition du travail

force.
II
L'Etat devra, d'ailleurs, exercer sur les societes la surveillance la

plus severe, installer dans les concessions des tribunaux composes de

magistrats de carriere, y organiser les Services publics, et notamment les

postes, les transports, l'assistance medicale et les hopitaux. II devra

aussi rappeler aux diverses compagnies qu'en recevant l'autorisation de
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percevoir l'impot ä leur profit, elles contractent envers l'Etat et envers

les incligenes, ses sujets, des obligations qui semblent ignorees.
|1
Si, en

depit da retrait de ia contrainte, les abus signales devaient se reproduire,

la ligne de conduite de l'Etat serait toute tracee : en vertu de leur cbarte

de fondation, les societes possedent le droit d'exploiter pendant une

periode determinee certains produits du domaine; c'est pour elles un

droit acquis qu'on ne pourrait leur retirer sans indemnite, mais les

concessionnaires peuvent, au gre de l'Etat, etre ou ne pas etre commis-

sionnes pour percevoir les prestations indigenes. La commission accordee

par le Gouvernement est essentiellement precaire et revocable. Or, comme

nous l'avons vu, le retrait de la commission aurait pour consequence

immediate de rendre la concession illusoire. II est bon de le dire et de

le repeter. Nous avons tout lieu de supposer que la crainte d'une

pareille meseure suffira jDour stimuler la vigilance des compagnies et les

rappeler ä la stricte execution de leurs obligations. S'il en etait autrement,

l'Etat, nous en sommes convaincus, saura faire son devoir et eviter, en

meme temps, les solidarites compromettantes.
||
Actuellement, la totalite

des impots, sur le territoire des concessions, est per9ue par les com-

pagnies, et l'Etat ne toucbe que la part des benefices qui lui revient

comme actionnaire.
||
Ces societes n'ont rien fait dans l'interet des natifs

ou pour ameliorer les regions qu'elles occupent. II serait rationnel et

juste que l'Etat, quand il leur accorde la faculte de reclamer ä leur

profit les prestations indigenes, leur imposät des cbarges correlatives

ä la faveur octroyee et les obligeät ä contribuer de leurs deniers ä Tor-

ganisation des Services publics.

Dans certaines regions qui n'ont pas fait l'objet d'une concession,

l'indigene recolte les produits du domaine pour compte des societes

commerciales, sous l'empire d'une contrainte indirecte.
||
Ces regions sont

Celles dans lesquelles l'Etat, par le decret du 30 octobre 1892, a aban-

donne aux particuliers l'exploitation du caoutchouc.
||
Dans la plus grande

partie du bassin du Kasai, soumise ä ce regime, les nombreuses societes

qui s'y etaient installees se sont syndiquees, supprimant ainsi la con-

currence, et ont forme la Compagnie du Kasai (C. K.). Celle-ci, qui a

ete reorganisee sur la base d'une „societe congolaise", n'a, neanmoins

pas re^u de concession proprement dite, comme l'Abir ou la S. C. A.

Ses representants n'ont jDas davantage ete commissionnes pour lever

l'impot. Elle ne peut donc recolter le caoutchouc et les autres produits

de la foret qu'en traitant directement avec l'indigene.
||
Mais si, en droit,

l'indigene est entierement libre de recolter ou de ne pas recolter, de

vendre ou de ne pas vendre du caoutchouc, en fait il se trouve, tout au
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moins dans le bassin du Sankuru, indirectement contraint de se livrer

ä la recolte de ce produit. En effet, il est assujetti ä Timpot vis-ä-vis

de l'Etat. Or, cet impot doit etre paye dans la monnaie loeale appelee

cruisette; et cette monnaie, le noir ne peut se la procurer que chez les

factoriens, qui lui reclament du caoutchouc en echange.
||
Independamment

de cette contraintc, on nous signale diflferents abus auxquels donne lieu

le Systeme.
1|
La quantite de caoutchouc que la Compagnie exige en

echange d'une croisette est plus ou moins laissee ä l'arbitraire. De plus,

le factorien, qui sait ou qui pressent que l'indigene ne travaillera plus

ä partir du jour oii il se sera procure le nombre de croisettes süffisant

pour payer son impot, a soin, la plupart du temps, de remunerer d'abord

l'indigene en marchandises quelconques, autres que des croisettes.
j|

II

semble resulter des renseignements recueillis par la Commission, qu'en

definitive, le paiement remis ä l'indigene en echange de son caoutchouc

est inferieur ä la remuneration allouee par l'Etat, dans les memes con-

ditions, aux recolteurs de son domaine prive et que, d'autre part, la

quantite de caoutchouc exigee est superieure.
|!
Dans d'autres regions,

notamment dans la Lulonga et dans la zone situee entre l'embouchure

du Lomami et la Station de Stanleyville, que nous avons visitees, le

factorien achete directement ä l'indigene le caoutchouc recolte par celui-ci.

L'indigene n'est astreint ä aucun impot, l'article 8 du decret du

30 octobre 1892 etant ici observe. Toutefois, il se croit oblige de recol-

ter du caoutchouc pour les factoreries. Le fait suivant montre que les

rapports entre les factoriens et l'indigene ne sont pas consideres par

celui-ci comme ayant un caractere commercial: dans la region de Stanley-

ville, des noirs ofFrirent ä un agent de la maison hollandaise de renoncer

completement ä la remuneration qui leur etait allouee ä condition que

la societe reduisit de moitie la quantite de caoutchouc reclamee.
||
On

congoit cependant que les inconvenients du Systeme soient moindres dans

les territoires oü la concurrence entre plusieurs societes maintient la

remuneration ä un taux raisonnable que dans ceux oü il n'existe qu'une

seule societe. C'est ainsi que la Commission n'a re9u aucune plainte

dans la zone des Falls, oü quatre societes ont etabli des comptoirs, et

que les reverends Stapleton et Millman, missionnaires de la B. M. S. ä

Yakusu, ont exprime leur complete satisfaction relativement ä l'etat

materiel et moral de ce pays.
||
Les habitants, dit M. Stapleton, fönt ]a

comparaison entre la Situation actuelle et celle qui leur etait faite au

temps de la domination arabe, et le resultat de la comparaison est toute

en faveur de la premiere.
|1 Dans la Lulonga, au contraire, des abus

analogues ä ceux qui ont ete signales dans les concessions nous ont ete
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denonces; des moyens de contrainte illegaux etaient employes, le Systeme

des sentinelles florissait. On employait habitnellement le fouet pendant

que la Commission d'enquete se trouvait sur les lieux, et cela d'apres

les aveux de certains factoriens eux-memes,
|1
De ce qni precede, on peut

conclure, pensons-noiis. que, partout au Congo, et malgre certaines appa-

rences contraires, l'indigene ne recolte le caoutchoiic que sous l'empire

de la contrainte, directe ou indirecte.
|1
Nous ne croyons pas qu'actuelle-

ment, sauf peut-etre dans le Kasai et certaines regions de la Province

Orientale, on puisse, par le jeu regulier de l'offre et de la demande,

faire recolter le caoutchouc librement par l'indigene, tout au moins de

maniere ä permettre une exploitation reguliere. Toutefois, comme le

contraire est affirme et que la pratique seule peut reveler ce qu'il y a

de fonde dans nos craintes ou dans les esperances de certains com-

mer9ants, nous pensons qu'il y aurait lieu pour l'Etat, ä titre d'essai,

de faire, dans une ou plusieurs regions caoutchoutieres determinees,

l'abandon de ses droits incontestables sur les produits de son domaine.

Les commer^ants qui viendraient s'y etablir traiteraient directement avec

les indigenes; ceux-ci seraient exoneres de tout impot et ne seraient

amenes au travail que par l'appät de la remuneration Offerte. II s'agirait,

en somme, de tenter l'experience qui aurait pu etre faite par application

du decret du 30 octobre 1892. Le resultat de cet essai pourrait, le cas

echeant, fournir des indications utiles pour l'avenir. Afin que l'experience

ne soit pas faussee dans son essence, l'Etat, il est ä peine besoin de le

dire, devrait veiller scrupuleusement ä ce qu'aucune contrainte, meme

morale, ne füt exercee sur l'indigene. II devrait, en outre, faciliter autant

que possible l'installation, dans la region, d'un grand nombre de com-

mer^ants en leur cedant ä bon marche les terrains necessaires ä Tin-

stallation de leurs factories.

V. — Depopulation.

Plusieurs missionnaires entendus par la Commission signalent la de-

pojDulation qu'ils disent avoir constatee dans certaines regions qui leur

sont particulierement connues. II est evident que la Commission n'a pu

iuger par elle-meme du fondement de ces appreciations. Toutefois, si

l'on accepte les donnees de Stanley, il est certain qu'une grande partie

de la population a du disparaitre, car, ä partir du Stanley-Pool jusqu'a

Nouvelle-Anvers et meme plus baut, les rives du fleuve sont presque

desertes. On con9oit d'ailleurs aisement que les populations riveraines

qui, les premieres, furent frappees par les requisitions du blanc aient

essaye de se soustraire ä ces prestations et se soient refugiees sur la
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riye fran^aise ou en des points du territoire oü elles supposaient que

l'impot ne pouvait les atteindre. Parfois, la population a ete en quelque

Sorte drainee par de frequents enrolements de soldats ou de travailleurs.

Tel a ete le sort des villages situes en aval de Nouvelle-Anvers. Leurs

liabitants ont ete disperses plutöt qu'ils n'ont disparu. On sait comment

les Bangalas, qui, au debut de l'occupatiou, constituaient en grande partie

l'element indigene de la Force publique et composaient exclusivement le

personnel de la marine, furent dissemines le long du fleuve tout entier

et sur une grande partie du territoire congolais, ainsi que la prodigieuse

difFusion du Jargon commercial issu de leur langue en temoigne.
||
Les

missionnaires ont exprime egalement Fopinion que, dans certaines regions

ou les expeditions militaires ont ete nombreuses et oü les impositions,

mal reparties, pesent trop lourdement sur certains villages, l'anxiete,

la depression qui sont la consequence de cet etat de choses, avaient

provoque la depopulation: les indigenes, manquant de confiance, ne se

construisaient que des abris provisoires qui les defendaient mal contre

les intemperies; ä la moindre alerte, ils fuyaient dans la brousse et dans

les lies du fleuve; d'oü une mortalite considerable. MM. Weeks et Gilcbrist

voyaient dans ces circonstances l'explication de la grande diminution

qu'a subie la population des rives du fleuve et de l'emboucbure de la

Lulonga. M. Clark, lui aussi, expliquait par les guerres nombreuses avec

I'Etat la depopulation constatee dans la region du lac Tumba. Nous

avons nous-memes Signale les desastreux efl^ets du portage et montre

que le travail excessif impose aux indigenes aux alentours de certains

grands postes avait pour eff'et de depeupler la contree.
||
Mais il ne faut

pas negliger un autre element de la question, plus important peut-etre,

tout au moins en ce qui concerne les populations riveraines. Nous

voulons parier de l'interdiction du commerce des esclaves qui etait tres

florissant sur tout le fleuve et dont le centre le plus actif se trouvait

au confluent de la Lulonga et du Congo. L'Etat, en mettant fin ä ce

trafic, a porte un coujd mortel ä la prosperite de ces populations escla-

vagistes, dont une grande partie a disparu de la rive avec le commerce

qui l'y faisait vivre.
||
Toutes ces causes de depopulation sont secondaires.

L'action de tous ce facteurs reunis disparait presque en presence des

ravages exerces, durant ces dernieres annees, par la variole et par la

maladie du sommeil. De grandes epidemies de variole ont decime la

population de certaines contrees, et notamment la partie occidentale du

district du lac Leopold IL Ces epidemies ont ete rendues plus meur-

trieres encore par l'habitude qu'ont les indigenes d'abandonner dans la

foret ceux d'entre eus qui sont atteints de la maladie. Les malheureux,
12*
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laisses, la plupart du temps, sans soins et sans nourriture, ne tardent

pas ä mourir.
||
La maladie du sommeil, ce fleau terrible, auquel la

science n'a pu trouver encore de remede, a suivi dans sa marche devasta-

trice les rives du grand fleuve et commence ä penetrer ä l'interieur des

terres.
|1
L'Etat du Congo s'est efforce de combattre ce double fleau. II

a recommande ä ses medecins de vaceiner partout le personnel noir des

stations et d'immuniser meme les babitants des villages indigenes. II a

fait construire dans les chefs-lieux de district des höpitaux pour les noirs

malades. La Commission en a visite plusieurs. Celui de Borna, süperbe

edifice en briques, entoure de constructions secondaires, reservees aux

negres atteints de maladies eontagieuses, a droit ä tous les eloges.')

L'ancien hopital de Leopoldville, qui avait donne lieu ä des critiques

fondees, a disparu et a ete remplace par des installations qui, sans avoir

l'importance et le confort des Celles de Borna, repondent, en somme, aux

besoins actuels.
j|
L'Etat subventionne l'Institut bacteriologique de Leopold-

ville, oü des savants s'occupent de rechercher les causes du mal myste-

rieux qu'est la maladie du sommeil. Certaines missions catholiques et

protestantes s'eflPorcent d'attenuer, dans la mesure du possible, les ravages

de la maladie en isolant les noirs qui en sont atteint dans des sortes

de sanatoria construits, ä cet eflet, dans des iles du fleuve ou dans des

endroits ecartes. Le Dr. Royal Dye, de la Mission de Bolengi, fait

d'interessantes experiences dont il se promet de bons resultats.
||
Enfin,

le monde entier a suivi avec interet l'expeditions organisee par l'Ecole

de medecine tropicale de Liverpool. L'un de ses membres, le Dr. Dutton,

vient de succomber ä la täche.
||
Nous aurons fait connaitre toutes les

causes de depopulation lorsque nous aurons Signale la frequence avec

laquelle les femmes indigenes emploient les pratiques abortives.
||
Des

missionnaires protestants nous ont dit que les femmes evitaient d'avoir

des enfants pour etre en etat de fuir plus facilement en cas d'expeditions

militaires. Le fait de l'avortement est certain, mais il est attribuable

ä une idee superstitieuse, entretenue par les feticheurs, contre laquelle

les missionnaires de toutes les confessions s'efl:orcent de reagir, et d'apres

laquelle le mari et la femme s'exposent ä la mort s'ils ont des relations

sexuelles tant que l'enfant qu'ils ont mis au monde n'est pas sevre. Or,

la periode de Tallaitement se prolongeant pendant deux ou trois ans,

cette croyance enracinee explique, ä la fois, le nombre relativement peu

*) II serait clesirable que les infirmiers noirs de cet hopital, qui ne donnent pas

toute satisfaction (le noir n'a pas le sentiment de la charite), fussent remplaces par

des religieuses. II va sans dire qu'un ordre contemplatif ne pourrait convenir ä cet

efifet. On pourrait choisir, par exemple, des sceurs de Saint-Vincent-de-Paul.
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considerable d'enfants cjue Ton observe dans certaines regions et la

persistance de la polygamie.
||
De ce qui precede, on ne doit pas conclure

que la population soit partout en decroissance ou que les unions soient

toiijours steriles. Nous avons pu constater, notamment, que dans les

bassins du Lopori et de la Maringa, ainsi que sur les rives du Congo,

depuis Mobeka jusqu'aux Falls, les villages sont nombreux et peuples et

les jeunes enfants en nombre considerable.

VI. — Les enfants recueillis.

Le decret du 12 juillet 1890 a defere ä l'Etat la tuteile „des enfants

liberes ä la suite de l'arrestation ou de la dispersion d'un convoi d'esclaves,

de ceux, esclaves fugitifs, qui reclamaient sa protection, des enfants

delaisses, abandonnes ou orphelins, et de ceux a l'egard desquels les

parents ne remplissent pas leurs devoir d'entretien et d'education".

1. — Colonies de l'Etat.

L'article 2 du decret dispose qu'il sera cree, ä cet ejffet, „des colonies

agricoles et professionnelles, oü seront recueillis, soit les enfants se

trouvant dans les conditions prevues par l'article premier, soit, autant

que faire se peut, ceux qui solliciteront leur admission".
||
Des colonies

dites scolaires ont ete creees ä Borna et ä Nouvelle-Anvers. C'est lä un

premier pas tres important qu'a fait l'Etat vers l'etablissement, au Congo,

d'un enseignement public, et l'effet civilisateur de cette raesure ne saurait

etre conteste. De plus, on voit immediatement l'utilite que presentent,

pour l'Etat, ces pepinieres de noirs relativement instruits, d'oü il tire

d'excellents serviteurs, des soldats d'elite et des grades pour sa Force

publique, des commis, des interpretes, des artisans de toute categorie,

Les enfants restent soumis ä la tuteile de l'Etat jusqu'ä l'äge de 25 ans.
1|

Le 25rogTamme des etudes, trace dans ses grandes lignes par le reglement

d'ordre Interieur du 23 avril 1898, est bien con9u. La journee des enfants

est partagee entre la classe, les exercices militaires, sous la direction

d'un sous-officier instructeur, et les travaux manuels.
||
Les jeunes indigenes

peuvent etre admis ä la colonie jusqu'ä l'äge de douze ans. Ils suivent

successivement trois cours ou trois annees d'etudes. Ceux qui revelent

des aptitudes speciales sont, ä la fin de la premiere ou de la seconde

an nee, dispenses des exercices militaires. A la fin de la troisieme annee,

un triage definitif a lieu. Une partie des pupilles est versee dans la

Force publique; les autres entrent dans les administrations de l'Etat.
||

La Commission, se rendant compte de l'interet capital que presente cette

initiative educatrice prise par l'Etat, a examine avec une attention par-
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ticuliere les questions qui se rattachent au decret du 12 juillet 1890.

Tout en approuvant pleinement le principe de l'institutiori, qui est

exeellent, la Commission ne se dissiuiule point que des critiques

serieuses peuvent etre formulees contre eertains cotes du Systeme,

tel qu'il fonctionne actuellement.
||
Par suite de la suppression. de la

traite et de l'abolition de l'esclavage force, la seule categorie d'enfants

qui puisse encore alimenter les colonies scolaires est celle des enfants

delaisses, abandonnes ou orphelins; mais comment Interpreter ces es-

pressions contenues dans le decret? On a fait remarquer que, selon les

idees indigenes, les enfants de cette categorie sont rares. Meme orplielin

de pere et mere, le jeune noir n'est presque jamais abandonne des siens.

II n'est pas rare d'entendre un noir parier de ses peres et de ses meres.

Par lä, il designe ses oncles et ses tantes, qui, ä defaut des auteurs de

ses jours, acquierent des droits sur lui et envers lesquels il a des devoirs

filiaux ä remplir. Ces parents, dans le sens indigene du mot, se croient

leses lorsqu'on leur enleve l'enfant qu'ils ont recueilli, nourri, eleve, et

ce dernier, lorsqu'on l'arraclie ä son village pour en faire le pupille de

l'Etat, souffre d'etre separe de ses protecteurs naturels, qu'il distingue ä

peine du pere qui l'a engendre ou de la mere qui l'a mis au monde.

11 y a donc une certaine injustice ä Interpreter dans le sens litteral ou,

si l'on veut, „europeen", les dispositions de l'article 1er du decret.
j]
Or,

il semble que c'est cette interpretation qui a prevalu jusqu'a present.

L'Etat a pu de la sorte encourir le reproche de „recruter", sous couleur

d'assistance, mais contre le gre des interesses, de jeunes enfants destines ä

remplir les cadres de sa Force publique.
||
La seconde critique que nous

formulerons n'a pas une portee generale et s'adresse uniquement ä la

Situation speciale dans laquelle se trouvait placee, ä l'arrivee de la

Commission, la colonie scolaire de Boma. Jouissant d'un credit fort

limite, cet etablissement, fonde depuis plus de dix ans, n'a pu encore

donner ä ses Installation s le developpement souliaitable. C'est ainsi que

les dortoirs reserves aux eleves ne sont que des constructions en bambous.

Le vent froid de la nuit y penetre et les enfants y sont exposes ä ces

terribles aifections de poitrine auxquelles les noirs resistent si malaise-

ment; de lä une mortalite assez considerable parmi ces pupilles de

l'Etat.
II
Le Directeur actuel de la Colonie, se rendant compte que pareille

Situation etait intolerable, entreprit de remplacer ces dortoirs peu hygie-

niques par de solides constructions en briques. Mais, prive des ressources

necessaires, il a ete oblige d'employer les jeunes eleves eux-memes aux

travaux de construction. Ce sont des enfants de 6 ä 12 ans qui sont

charges de la cuisson et du transport des briques. A cet effet, le pro-
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gramme des etudes a subi une perturbation complete, et les eleves, sans

profit pour leur formation intellectuelle et meme .professionelle, sont

ti'ansformes en manoeuvres et astreints ä des travaux qui excedent souvent

leurs forces.
||

II suffit sans doute de signaler cet etat de choses si pre-

judiciable aux pupilles de l'Etat, pour qu'il y soit apporte un prompt

remede.
||

II nous reste ä faire remarquer un defaut beaucoup plus grave

puisqu'il tient au Systeme lui-meme et serait de nature ä fausser l'esprit

de la loi, en la faisant devier de son but humanitaire.
||
Comme nous

l'avons dit, en vertu de l'article 3 du decret, les enfants restent soumis

ä la tuteile de l'Etat jusqu'ä leur vingt-cinquieme annee. Cette duree

de la tutelle est excessive. Le decret meconnait ici les conditions de la

vie indigene. La duree de la vie du noir ne depasse guere 30 ou 35

ans; l'äge adulte commence des la seizieme annee, et le resultat de la

disposition precitee est de retenir les pupilles de l'Etat dans une minorite

quasi perpetuelle.
||

II est vrai, ainsi que nous l'avons dit, qu'en vertu de

l'article 13 du reglement du Gouverneur General date du 23 avril 1898,

les enfants ayant suivi les cours des trois annees d'etudes peuvent, s'ils

ont atteint Tage da 14 ans, etre verses dans la Force publique, ou sortir

de la Colonie et exercer, en deliors de celle-ci, le metier ou la profession

qu'ils y ont appris. Mais la tutelle de l'Etat continue ä peser sur eux,

et, en fait, ni les uns ni les autres ne tirent grand avantage de l'education

et de l'instruction qu'ils ont re^ues.
|1
Le sort des anciens Colons devenus

travailleurs de l'liltat ou attaches ä une administration est encore plus

defavorable.
|1
En dej)it du travail (incomparablement plus dur que celui

des soldats) auquel ils sont astreints, des aptitudes speciales dont ils

fönt preuve, ces jeunes gens sont assimiles, en ce qui concerne la paie,

aux dijfferents grades de la Force publique, et le salaire qu'ils re9oivent,

en cette qualite, est, dans tous les cas, inferieur, et de beaucoup, ä celui

que pourrait gagner un travailleur libre ayant rQu une education profes-

sionelle comparable ä la leur.
||
De l'avis du Directeur actuel de la Colonie,

ce regime est funeste. La Situation inferieure des pupilles de l'Etat est

connue de leurs camarades, pour lesquels les enfants sortis des colonies

deviennent un objet de risee. Le sobriquet de Koloni est une epithete

meprisante. Les colons ressentent amerement cette humiliation. Au lieu

de fournir les elements de la classe conservatrice, eclairee, favorable ä

l'Etat civilisateur, dont tous les hommes competents reclament la formation,

ils deviennent des revoltes, des aigris, d'autant plus dangereux pour

l'Etat qu'ils sont plus instruits.
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2. — i^s enfants recueillis dans les missions.

Nous n'avons parle jusqu'ici qne des enfants recueillis et eleves par

PEtat lui-meme. II nous reste ä nous occuper d'une categorie plus nom-

breuse de jeunes indigenes, ceux qui sout confies aux soins des missions.
j]

Aux termes du decret du 4 mars 1892, l'Etat a autorise „les representants

legaus des associations pliilanthropiques et religieuses ä recevoir, dans les

colonies agricoles et professionnelles qu'ils dirigent, des enfants indigenes

dont la loi defere la tutelle ä l'Etat.
1|
Les missions catholiques ont ete a

peu pres seules ä profiter de l'autorisation conferee aux associations

pliilanthropiques par le decret de 1892. Les protestants sont, en general,

hostiles au Systeme des colonies scolaires. La Foreign Christian Mis-

sionary Society, qui heberge dans son etablissement de Bolengi un petit

nombre d'enfants abandonnes, constitue, ä ce point de vne, une exception

parmi les missions evangeliques.
||
Abstraction faite des exerciees militaires,

ces enfants se trouvent theoriquement sous le meme regime que ceux

qui sont soumis au controle immediat de l'Etat. Et la plupart des cri-

tiques dont nous avons parle se reproduisent ici. Cependant, au point de

vue du logement et des travaux auxquels sont astreints les enfants, la

Commission n'a pas ä repeter, ä propos des diverses missions quelle a

visitees, les observations qu'elle a du faire sur la Situation actuelle de la

Colonie de Borna. A Kisantu, ä Bamanya, ä Nouvelle-Anvers, la Com-

mission a pu, au contraire, constater l'excellent etat des bätiments. Elle

a assiste aux le^ons donnees dans les classes, eile a visite des ateliers de

travail et se plait ä reconnaitre le zele avec lequel les missionnaires

s'occupent de l'instruction et de l'education professionnelle de leurs pu-

pilles. Ceux-ci ajoutons-le, ont generaleraent bonne mine.
||
Neanmoins, il

semble certain que les missions ne montrent pas toujours la prudence

necessaire dans la selection des enfants dont l'Etat leur defere la tutelle.

C'est ainsi que, dans certains etablissements situes dans le Sud du district

du Stanley-Pool, la Commission chargee de l'inscription des enfants

recemment recueillis a pu faire les constatations suivantes: 1° beaucoup

d'enfants avaient manifestement depasse Tage maximum de 12 ans, au

delä duquel ils ne peuvent etre amenes ä la mission contre leur gre.

Certains meme etaient maries, suivant la coutume indigene, et les Peres,

en les installant ä la mission, leur avaient interdit de voir desormais

leurs femmes; 2° beaucoup d'autres n'etaient nullement abandonnes, ni

meme orplielins; plusieurs etaient reclames par leurs parents. II resulte

de renseignements re9us que les religieux, se couvrant de l'autorite de

l'Etat, procederaient d'une fa9on ininterrompue a, un veritable recrutement
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d'enfants. Ainsi applique, le decret de 1890 deviendrait, anx mains des

missionnaires, un moyen d'acquerir aisement une inain-d'oeuvre abondante,

et le but pbilanthropiqiie vise par le legislateur serait gravement com-

j)romis.
||
Au cours d'une enquete jndiciaire faite dans la meme region, de

nombrenx indigenes ont declare qu'ils avaient ete retenus ä la mission,

contre leur gre, pour y travailler; plusieurs se sont plaints d'avoir encouru,

pour une tentative infrnctueuse qu'ils avaient faite de regagner leurs

villages, la mise aux fers et la peine de la chicotte. Le Commissaire du

distriet des Cataractes a re^u souvent, d'enfants de la mission de Kisantu

qui s'etaient evades, des reclamations contre la maniere dont ils avaient

ete traites.
||
Non contents de garder dans les missions un nombre assez

eousiderable de jeunes gens ne remplissant pas les conditions exigees par

le decret, les Peres en etablissent d'autres, par groupes de quinze ou vingt,

dans les hameaux entoures de cultures, que l'on rencontre en grand

nombre dans le distriet et qui prennent le nom de fermes-cbapelles. Les

fermes-chapelles sont de veritables postes detaches de la mission. Leurs

babitants sont maintenus par les Peres dans la tutelle la plus etroite. Ils

ne possedent pour ainsi dire rien en propre; le produit de leurs cultures,

le petit betail qu'ils elevent, sont en general destines ä la mission. Ils

recoivent rarement l'autorisation de se marier ou celle de retourner dans

leurs villages. La plupart des indigenes qui peuplent les fermes-cbapelles

ne sont ni des orpbelins ni des travailleurs engages par contrat. Ils sont

reclames aux chefs, qui n'osent les refuser, et seule une contrainte plus

ou moins deguisee parvient ä les retenir. Le Systeme, pousse dans ses

dernieres consequences, aboutit donc ä des procedes illegaux qui semblent

n'avoir plus que de lointains rapports avec l'application du decret sur les

enfants abandonnes.
jj
Nous ne nous dissimulons pas que la question sou-

levee ici est grave. L'introduction de la civilisation europeenne dans un

pays comme celui dont nous nous occupons doit necessairement entrainer

des atteintes ä la liberte, puisqu'elle a pour consequence la mise sous tu-

telle de l'indigene. Aussi concoit-on que l'Etat civilisateur, de par le

role qu'il s'attribue, puisse s'eriger en tuteur de tous les enfants indistincte-

ment ä partir d'un certain äge et, en destituant completement les parents

ou les tuteurs naturels, se charge de l'education de ces enfants suivant

les regles et les principes qu'il juge bons et de nature ä atteindre le but

qu'il a en vue. Mais la loi actuelle n'a pas cette portee. Elle doit

s'appliquer seulement aux enfants reellement abandonnes, c'est-ä-dire ä

ceux qui ne sont pas en etat de subvenir ä leurs besoins et qui n'ont,

dans le village, aucun parent pouvant se cbarger de leur entretien.
||
La

duree de la tutelle de l'Etat devrait etre considerablement reduite. Les
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pupilles ayant atteint Tage de seize ans, qui est d'ailleurs celui de la

majorite legale, doivent etre completement affranebis de cette tuteile.
!|

Mais si nous estimons que la loi de 1890 doit etre sainement interpretee

et sagement appliquee, nous pensons egalemeut qu'il y a lieu de la com-

pleter par un decret sur V Instruction ohligatoire.
||
En effet, nous avons

constate qu'en dehors du cas oü l'indigene est enrole comme soldat ou

s'est engage comme travailleur de l'Etat, il ecliappe completement, quand

il est adulte, ä l'influence civilisatrice de l'Etat ou des missions catholiques

ou protestantes, D'autre part, il va de soi que le pere de famille indigene,

s'il ne subit pas une certaine contrainte, n'enverra jamais son jeune en-

fant ä l'ecole.
|1
Nous proposons donc qu'une loi vienne obliger les peres

de famille residant dans un certain rayon autour des missions a envoyer

leurs enfants, jusqu'ä un äge ä determiner et qui ne pourrait depasser

quatorze ans, ä l'ecole de la mission pendant quelques beures par jour.
||

II va Sans dire que les eleves ne seraient pas internes et que, sous pre-

texte d'instruction professionelle, ils ne pourraient etre employes ä des

travaux excedant leurs forces.
||
Dans tous les cas, ä la demande expresse

des parents, les enfants seraient dispenses de suivre le cours de religion.

VII. — Recrutement des Soldats et des Travailleurs.

1° Les Soldats.

Des critiques ont ete dirigees, dans ces derniers temps, contre la

maniere dont l'Etat du Congo recruterait la Force publique qui lui est

necessaire pour maintenir l'ordre sur son yaste territoire. II a ete allegue

que ,,les moyens dont il se servirait pour enroler des soldats ne differeraient

que fort peu des procedes autrefois employes par les traitants pour se

procurer des esclaves".
|1
Ces critiques sont injustes. Elles ne peuvent, en

tout cas, s'appliquer ä la Situation actuelle.
1|
Le recrutement de l'armee

reguliere a lieu par des engagements volontaires et par des levees annuelles

(art. l«' du decret du 30 juillet 1891). Le Gouverneur General determine

annuellement les districts oü s'opere la levee ainsi que la proportion ä

fournir par cbacun (art. 2). Le mode suivant lequel s'opere la levee est

determine par le Commissaire de district, de commun accord avec les

cbefs indigenes. Elle a lieu, autant que possible, par voie de tirage au

sort (art. 4).
|}
Ce decret est applique, avec cette reserve que le tirage au

sort n'a pas lieu, faute d'un recensement regulier de la population. En

general, ce sont les cbefs qui, sur la demande des Commissaires de

district, designent les bommes qui doivent faire partie du contingent.
||
On

le voit, on ne pourrait condamner ce Systeme qu'en contestant ä l'Etat le

droit de reclamer de ses sujets le service militaire. Or, l'Etat du Congo
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ne fait qu'appliquer un principe consacre par la plupart des legislations

europeennes.
||

II est toutefois ä la connaissance de la Commission que

certains abus se sont produits ä l'occasion du recrutement. Des chefs

d'expedition se sont crus autorises ä imposer, ä titre d'amende ou de

contribution de guerre, la remise d'un certain nombre de miliciens. Cette

irregularite a ete formellement proscrite par le Gouvernement, et nous

pensons qu'elle a definitivement disparu.
j|
La vie militaire a un grand

attrait pour les indigenes; eile repoiid ä leur nature, ä leurs aptitudes et

ä leurs goüts; nous croyons pouvoir avancer que la conscription, dont

Tetablissement a rencontre tant de resistances chez certaines nations de

l'Europe oceidentale, est la forme de contribution ä la chose publique a

laquelle les noirs se sont le plus rapidement et le plus facilement habitues.
||

Bien plus, les engagements volontaires sont nombreux, et beaucoup de

miliciens se rengagent apres avoir acheve leur terrae de Service.
|1

C'est

qu'aussi les soldats de la Force publique sont, en general, bien traites,

bien soignes. Ils ont ete l'objet de toute la sollicitude de l'Etat. II

touchent une solde journaliere de 21 Centimes. Chaque soldat a le droit

de vivre avec sa femme et de l'emmener partout avec lui. Bien plus,

une recente circulaire du Gouverneur General dispose que les nouveaux

conscrits devront etre encourages ä choisir, avant de rejoindre leur com-

pagnie une femme de leur pays.
|!
La Commission a visite, dans plusieurs

postes et dans deux camps d'instruction, les agglomerations formees par

les cases qu'habitent les menages de soldats. Elle a ete frappee de leur

proprete et de leur bon etat. Elle ne peut avoir non plus que des eloges

pour l'excellente tenue et pour l'allure martiale de la troupe. Les plaintes

qu'elle a re9ues de la part de soldats de la Force publique sont tres peu

nombreuses et ne portent que sur des points d'importance secondaire.
|1

Par contre, plusieurs travailleurs de l'Etat, entendus par la Commission,

ont exprime leur regret de n'avoir pas ete admis dans la Force publique,

ainsi que le prevoyaient les conditions de leur engagement. II s'agit

d'un procede abusif, consistant ä transformer une partie des recrues du

contingent annuel en simples ouvriers, qui, sans conserver aucun rapport

avec l'armee, sans porter aucun insigne militaire, etaient employes ä

divers travaux, notamment ä ceux des fortifications. Ces „soldats-tra-

vailleurs" (tel etait leur titre officiel) etaient fort mecontents du change-

ment de destination qu'ils avaient subi sans leur consentement.
||
ün ordre

du Gouverneur General a recemment supprime la categorie des soldats-

travailleurs, mais ces recrues, au lieu d'etre versees dans la Force publique

ou renvoyees dans leurs foyers, ont ete inscrites d'office, comme simples

travailleurs, pour le terme qui leur restait ä faire. La Commission a
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Signale aux antorites competentes lirregularite de cette Situation,
{j
La

Commission est convaincue que l'education militaire est le facteur de

civilisation dont l'influence a ete, jusqu'ici, la plus sensible sur les adultes

du Congo. Le Service militaire, dont la duree relativement longue se

justifie par la difficulte de transformer des sauvages en soldats disciplines,

aineliore les indigenes qui j ont ete astreints. Cette influence persiste

cliez les anciens soldats. On les reconnait immediatement ä leur maintien

plus digne, ä leur fa9on de se presenter et de saluer, au soin avec lequel

ils s'habillent, aux demeures plus confortables qu'ils se bätissent. Ces

bommes recbercbent le contact du blanc et ont le respect de l'autorite.
|

Certes, nous sommes loin de pretendre que le sejour sous les drapeaux

suffit pour deraciner entierement les instincts du sauvage et que la

discipline a toujours raison du naturel barbare de tous les indigenes

enroles. Au eontraire, nous avons eu l'occasion, ä propos des expeditions

militaires, de signaler les exces regrettables auxquels la soldatesque s'est

souvent livree, surtout lorsque la surveillance du blanc venait äsereläcber.

Mais etant donne que les niissions qui exercent quelque influence sur les

jeunes noirs voient ecbouer tous leurs efforts pour civiliser les adultes,

nous pensons que, pour ceux-ci, l'etat militaire est ä peu pres le seul qui

puisse donner de bons resultats.
||
Nous toucbons ici ä un second ordre

de critiques: On a reproche ä l'Etat de cboisir ses soldats parmi les

tribus sauvages et cannibales,
\\

II est certain que depuis que l'Etat a juge

utile de renoncer a l'engagement des volontaires de la Cote, qui formerent

le premier noyau de son armee et de recruter des miliciens sur son

propre territoire, il a tire principalement ses soldats des vigoureuses et

guerrieres tribus du Haut-Congo, qui se pretaient mieux au service militaire

que les populations du Bas-Congo, abruties par l'alcool et affaiblies par

la traite. Certes, ces indigenes etaient sauvages et souvent cannibales;

mais ces deux qualificatifs s'appliquaient ä la majorite des populations

vivant en amont du Stanley-Pool. L'Etat n'avait donc guere le cboix.

Le recrutement a d'ailleurs ete successivement etendu ä toutes les regions,

et, l'annee derniere, un certain nombre de miliciens ont ete tires des

districts du Bas-Congo.
|i

Seules, une ferme discipline et une surveillance

de tous les instants jjourront empecher, d'une maniere absolue, les actes

de sauvagerie. Aussi, le Gouvernement a-t-il, comme nous l'avons vu,

prohibe l'emploi de patrouilles non commandees par un blanc et l'eta-

blissement de petits pestes de noirs. Dans le meme ordre d'idees, un

haut fonctionnaire a recommande de relever frequemment l'eflectif des

petites garnisons disseminees dans les postes secondaires et commandees

souvent par des agents subalternes. Son conseil a ete suivi. Les soldats
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ainsi detaches contractaient de mauvaises habitudes, et il importait qu'ils

n'eussent pas le temps de se relächer de la stricte discipline qui leur

etait imposee ä la compagnie du chef-lieu ou au camp d'instruction.

2° Les travaüleurs.

L'Etat, comme les particuliers, prend ä son Service des indigenes qu'il

emploie ä divers travaux.
[|
La classe, aujourd'hui tres nombreuse, de ces

travailleurs est fort interessante, Le sejour dans les postes produit, chez

les noirs, les raeilleurs elFets. C'est un premier contact avec la civilisation

europeenne; il amene generalement une transformation assez sensible dans

les habitudes et dans les goüts de l'indigene. Les travailleurs, comme

les soldats, mais a un moindre degre, constituent une veritable classe de

semi-civilises.
jj
Les engagements faits par l'Etat comme ceux que concluent,

en general, les non-indigenes avec les noirs sont regles par le decret du

8 novembre 1888 sur le contrat de louage de Services. Cette loi est une

de Celles qui qnt ete inspirees par les motifs les plus louables, Son but

evident est de sauvegarder, de la maniere la plus efficace possible, le

principe de la liberte absolue des engagements.
jj
La loi exige que tout

contrat de louage de Services soit, par les soius du maitre ou patron,

dresse par ecrit et presente au visa des autorites competentes. (Art. 13, § 1.)
||

Le visa ne sera appose que pour autant qu'il soit certain que le tra-

vailleur a eu connaissance parfaite des conditions de son engagement et

qu'il les accepte librement. (Art. 13, § 2.) ||
L'arrete du 1^"^ novembre 1898

designe comme autorite competente pour dresser ou viser les contrats, le

juge de carriere ou le Substitut, docteur en droit, de la region, et ce

n'est qu'ä defaut de ces magistrats qu'elle delegue cette mission aux

fonctionnaires de l'ordre administrativ
j|
La duree du contrat de Service

ne peut depasser le terme de sept ans, et il ne peut etre renouvele qu'ä

l'intervention de l'autorite ci-dessus designee. (Art. 3.) Les' maitres ou

patrons devront justifier, en tout temps, que les noirs ä leur service

fournissant leur travail volontairement ou ä des conditions par eux accep-

tees. (Art. 4.) Des peines severes sont etablies contre les maitres ou

patrons qui contreviendraient ä ces dispositions, ainsi que contre le maitre

ou le noir engage qui refuserait d'executer les clauses d'un contrat legale

-

ment consenti. Ces peines doivent efcre prononcees par les tribunaux.

(Art. 5 du decret du 8 novembre 1902.) ||
Dans le Bas-Congo, oü cette

loi est generalement appliquee, l'engagemeut des travailleurs par l'Etat,

par les societes ou les particulieres, n'a jamais ete l'objet d'aucune critique

faite dans l'interet des noirs. Les non-indigenes, par contre, se plaignent

d'etre, en fait, desarmes en facedelamauvaisevolontedeleurstravailleurs.il
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Les magistrats charges de viser les contrats ont considere comme un

devoir rigoureux, se sont fait un veritable point d'honneur, de bien

s'assurer que le noir s'engageait librement, qu'il connaissait les conditions

de son engagement, qu'il n'etait victime ni de surprise ni de violence.
\\

Dans le Haut-Congo, au contraire, on peut dire que, presque nulle part,

les intentions du legislateur, sinon la lettre de la loi, ne sont respectees,

et cela pour deux raisons prineipales:
I|
D'abord, les magistrats de carriere

y sont en nombre tres restreint. II y a d'immenses regions oü ne reside

aucun magistrat. Pour aller presenter son livret au visa du Substitut,

l'indigene serait parfois astreint ä faire un voyage de plusieurs mois.
\\
Par

eonsequent, il arrive frequemment que Ton neglige de dresser le contrat;

plus souvent encore, le contrat est dresse et signe par l'autorite admini-

strative, mais non soumis au visa du magistrat. Parfois, les contrats

presentent une aj)parence de regularite: signes par le Commissaire de

district ou le clief de zone, partie contractante, ils sont vises, en l'absence

du Substitut docteur en droit, par un autre fonetionnaire de l'ordre

administratif, en qualite de suppleant de ce magistrat.
j]
La Commission a

frequemment rencontre, au bas des livrets des travailleurs, deux signatures

de la meme main. Le chef territorial avait, au nom de l'Etat, engage

l'indigene, et lui-meme avait ratifie le contrat, comme Substitut suppleant.

Le controle qu'a voulu instituer la loi devient ainsi tout ä fait illusoire.

II arrive que, dans la plupart des cas, les indigenes du Haut, malgre

toutes les precautions prises par la loi, se trouvent engages en vertu

d'un contrat dont parfois les conditions ne leur ont meme pas ete expliquees.

Cette Situation ne cessera que lorsque le nombre des magistrats de carriere

aura ete augmente dans les districts du Haut-Congo et que certains de

ces magistrats parcourront periodiquement leur ressort pour y surveiller

l'execution des lois et viser, en meme temps, les contrats des travailleurs.
||

Toutes les difficultes ne disparaitraient cependant point du fait de cette

importante reforme, sur laquelle nous aurons l'occassion de revenir. II

est malheureusement indeniable que, dans certaines regions, il est presque

impossible de trouver des indigenes qui consentent librement ä s'engager

comme travailleurs. Ilfaut faire une exception pour l'emploi de domestique

ou hoy, qui est recherche parce qu'il est relativement tres lucratif. Ajoutons

aussi que les capitaines de steamers recrutent assez facilement l'equipage

de leurs bateaux; l'engagement ä bord d'un vapeur de l'Etat fournit une

excellente occasion de voyager sans frais et de trafiquer. Mais, en dehors

de ces deux cas, il est rare qu'un homme libre s'engage ä l'Etat de sa

propre initiative. Ce fait ne surprendra point apres les observations

dejä formulees, dans ce rapport, sur l'indolence de l'indigene et sur sa
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presque complete absence de besoins.
||
Tres souvent donc, pour se procurer

des travailleurs, on a du recourir ä la contrainte et Ton a impose aux

cbefs l'obligation de fournir des travailleurs comme ils fournissent des

soldats. Parfois meme, la reinise de travailleurs a ete reclamee ä titre

d'amende ou de ran9on. La Commission a re9u les plaintes de plusieurs

indigenes Batcbuas (environs du lac Tumba) qui avaient ete incarceres,

puis engages de force comme travailleurs, un jour qu'ils etaient venus

apporter leurs impositions en chikwangues au poste de Bikoro.
|j
Les

travailleurs ainsi recrutes sont diriges sur les differentes stations, on leur

donne un livret et parfois un contrat, dresse de la fa90n irreguliere qua

nous avons indiquee. Ces pieces constatent qu'ils sont engages pour un

terme de trois ou sept ans et pour un salaire qui varie generalement,

dans les regions qua nous avons visitees, entra 3 et 6 francs par mois,

plus la nourriture. || Le recrutement force n'est pas general aussi long-

temps qu'il ne s'agit que de faire face aux besoins ordinaires des stations,

mais il devient la regle lorsqu'une vaste entreprise, teile que la construction

d'un cbemin de fer ou des travaux de fortifications, oblige l'Etat ä se

procurer un nombre considerable de travailleurs.
||
Au moment oü la

Commission d'enquete arriva ä Stanleyville, eile y trouva, employes ä la

construction de la section Stanleyville-Ponthierville du chemin de fer des

Grands-Lacs, trois mille ouvriers recrutes par ordre superieur dans la

Province Orientale, et dont quelques-uns seulament etaient en possession

d'un contrat regulier. II ne faudrait pas croire, cependant, qua la noir

engage contre son gre Supporte, en general, cette Situation avec impatience.

Au contraire, avec son fatalisme habituel, il s'accommode bien vite de sa

nouvelle condition.
||
Mais cetta particularite n'empeche pas qua la loi est

violee. Cette Situation est regrettable; eile place les fonctionnaires de

l'Etat, et notamment les magistrats, dans une position extremement deli-

cate. 11 est necessaira d'y apporter un prompt remede. En face de

l'urgence de certains grands travaux d'utilite publique, l'Etat devrait

proclamer l'obligation pour l'indigene de participer ä ces travaux. Dans

un pays nauf, ca devoir est aussi imperieux que celui qui incombe ä tous

les citoyens de concourir ä la defense du territoire.

Si notre maniere de voir est adoptee, deux parts seraient faites

parmi les hommes qua fournit la conscription: les uns serviraient dans

la Force publique, les autres seraient employes ä da grands travaux

d'interet public, dont les indigenes eux-memes doivent recueillir le benefice

immediat, tels qua la construction da chemins de fer et de routes. Bien

entendu , ces travaux devront etre indiques par la loi d'une fa^on nette

et precise, et il davra etre interdit, sous les peines les plus severes, de
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donner aux individus ainsi recrutes un autre emploi que celui qu'elle

prevoit, notamment de les utiliser pour Texploitation du Domaine. Le

contingent de ces travailleurs sera egalement fixe par la loi et ne de-

passera pas les limites de la stricte necessite. Le terme de Service

obligatoire sera pour eux beaucoup plus court que pour les soldats (3 ans

au maximum), et la retribution sera la meme que celle des travailleurs

volontaires de la region.
|1
La raain-d'oeuvre etant ainsi assuree aux grands

travaux d'utilite publique par le moyen de la conscription, il faudra

veiller d'autant plus soigneusement ä ce qui la loi de 1888 re9oive une

stricte application.
||
Cette proposition soulevera, sans doute, les critiques

faciles des theoriciens qui s'en tiennent aux principes sans avoir egard

aux difficultes pratiques.
i|
Mais nous avons constate l'impossibilite pour

l'Etat d'obtenir, par le recrutement volontaire, les ouvriers necessaires ä

l'execution des grands travaux d'utilite publique. Or, ces travaux, dont

depend l'avenir du pays et de ses habitants, ne peuvent etre abandonnes;

d'autre part, il est impossible d'en reclamer l'execution aux contribuables

ä titre d'imposition, car eile exige de ceux qui y participent un travail

regulier et continu, inconciliable avec le principe des „quaranta heures". \\

A notre avis, la loi doit envisager franchement le probleme en se pliant

aux necessites de la Situation, et ne pas laisser les agents dans l'obligation

toujours pleine des perils d agir en debors de la legalite.
||
Independamment

du mode de recrutement des travailleurs et de la regularite du contrat,

differents points ont ete critiques, notamment par des magistrats, ä propos

de la condition des travailleurs.
||
Nous citerons d'abord les observations

relatives aux engagements ä long terme.
||
Les inconvenients de l'engage-

ment ä long terme sont particulierement sensibles lorsqu'il s'agit de

jeunes enfants. II arrive que les Commissaires de district engagent,

notamment pour les travaux de culture, des enfants de 7 ä 8 ans qui

se trouvent ainsi lies pour plusieurs annees, en vertu d'un contrat qu'ils

ont peut-etre accepte volontairement, mais dont ils n'etaient pas vrai-

semblablement ä meme de connaitre toute la portee. Or, d'apres les In-

structions du Directeur de la Justice, les fonctionnaires charges du visa

ne peuvent le refuser si les enfants declarent accepter. II peut y avoir

des raison s pour permettre ä l'enfant de s'engager par contrat, ce qui

constitue pour lui une garautie, mais le magistrat devrait pouvoir refuser

son ministere s'il estime que l'enfant agit sans discernement. En tout

cas, ces contrats ne devraient jamais depasser le terme de un ä deux

ans.
II

II est bien entendu qu'il faut tenir compte de la precocite de

l'indigene et du fait que l'intelligence du noir atteint son apogee vers

Tage de troize ou quatorze ans.
\\
Neanmoins, meme pour des adultes, le
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terme maximiim de sept ans admis par la loi est excessif. Le noir, nous

Tavons vn, n"a qu'une tres vague notion du temps. D'autre part, la

moyenne de sa vie est beaucoup plus courte que eelle du blanc. Ainsi

ce terme, dont, au moment de rengagement, il ne peut guere apprecier

la duree, absorbera une bonne partie de sa vie. Ajoutons que le prix

de la main-d'oeuvre, eelui des denrees alimentaires et des marchandises,

la valeur meme des objets qui servent de monnaie, varient si facilement

au Congo, qu'il arrive souvent qu'au bout d'un temps tres court les con-

ditions du contrat se trouvent, de fait, absolument modifiees.
j]
Ceci nous

amene ä l'importante question du salaire. Celui-ci n'est pas toujours

süffisant, surtout pour les travailleurs qui ont une famille a entretenir.

On nous signale que, notamment dans les territoires du Comite special

du Katanga, le salaire moyen ne donne pas aux travailleurs ce qui est

necessaire ä leur subsistance. Dans certains centres importants, un paie-

ment, ä premiere vue beaucoup plus remunerateur, est encore insuffisant,

ä cause de la cherte relative de la vie. Ainsi, ä Borna, la retribution

de 6 francs par mois, plus la nourriture, allouee, aux travailleurs de

l'Etat ne peut, de l'avis general, leur permettre de subvenir aux besoins

de leur famille.
1|
Les exemples que nous venons de donner montrent, de

plus, combien les conditions economiques peuvent varier de district ä

district. C'est lä une nouvelle source de plaintes. II arrive, en eflfet,

que des travailleurs engages dans les regions du Haut, au taux ordinaire

des salaires dans ces regions, trouvent, s'ils sont diriges vers le Bas,

que leur salaire est tout ä fait insuffisant pour leur nouvelle residence et

bien inferieur au salaire des autres travailleurs de la region. En pre-

sence de cette Situation, le magistrat, tuteur des noirs, devrait pouvoir

exiger que le salaire du travailleur deplace fut mis en rapport avec celui

de ses nouveaux compagnons de labeur.
||
Comme nous l'avons vu, le

paiement des travailleurs se fait, dans tout le Haut-Congo, en marchan-

dises ou en baguettes de cuivre {mifaJcos). ßappelons que ces marchan-

dises d'echange subissent de frequentes depreciations, qui entraineut pour

les travailleurs des pertes parfois considerables, et que nous avons con-

seille ä l'Etat de generaliser, dans la mesure du possible, le paiement en

especes, qui donne toute satisfaction dans le Bas-Congo.
||
Signaions encore

que les installations ou villages des travailleurs de l'Etat situes aux en-

virons des postes sont souvent, contrairement a ce que nous avons con-

state dans les campements des soldats, dans un etat peu satisfaisant.

Dans l'interet de l'hygiene et du bien-etre des engages, une reforme im-

mediate s'impose.
||

Tl nous reste ä dire quelques mots des punitions

disciplinaires. Les noirs engages par l'Etat doivent accepter, entre autres
Staatsarchiv LXXV. 13
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conditions de leur contrat, de se soumettre ä un regime de punitions

disciplinaires qui est ä peu pres le meine que celui des soldats. La

pnnition qui est le plus frequemment appliquee est celle du fouet (chicotte).

Le reglement fixe ä cinquante coups le maximum de cette peine; mais

un individu ne peut recevoir, en un jour, plus de vingt-cinq coups

L'application du fouet doit immediatement cesser en cas de blessure ou

de syncope. ||
Nous ne pensons pas qu'aucune personne au courant des

choses coloniales puisse contester la necessite de ce chätiment corporel.

Sans lui, il serait impossible de maintenir une certaine discipline parmi

le personnel noir des stations. Les negres, d'ailleurs, Tacceptent sans

trop de difficulte.
||
Les particuliers, et notamment les agents des societes

commerciales , se sont toujours vu refuser le droit d'infliger ä leurs

salaries noirs la peine du fouet.
1|
Malgre toutes les restrictions apportees

par la loi ä l'emploi de la chicotte, il se produit parfois des abus, soit

qu'on fasse un recours trop frequent et trop peu justifi.e ä cette punition,

soit qu'on depasse la mesure reglementaire.
1|
La Commission a re9u ä ce

sujet des plaintes de nombreux travailleurs. C'est ici surtout qu'il faut

faire la part de l'exageration habituelle aux noirs. La Commission a ete

plus d'une fois mise en defiance, des l'abord, par le nombre fantastique de

coups que les temoins pretendaient avoir re9us en un seul jour, et tres

souvent eile a pu prendre les plaignants en flagrant delit de mensonge.
i

Neanmoins, il est indeniable que les chefs de poste se laissent parfois en-

trainer, dans le desir d'infliger un chätiment exemplaire, ä violer les

prescriptions du reglement de discipline. II est vrai egalement que ces

infractions ne sont pas toujours poursuivies avec la rigueur desirable,

parce que l'autorite administrative, penetree des difficultes avec lesquelles

ses agents se trouvent souvent aux prises pour assurer le service, craint

avant tout d'amoindrir l'autorite du blanc aux yeux des indigenes, ce

qui, dans une colonie, est toujours impolitique au plus haut chef. La

Commission a meme du constater que des instructions dirigees ä deux

reprises par le parquet au sujet d'abus de ce genre, qui s'etaient jDro-

duits au Jardin botanique d'Eala, ont ete laissees sans suite par ordre

superieur.
1|
Cette mesure, dont nous comprenons le but, n'en est pas

moins regrettable. 11 faut, si l'on veut que les abus cessent, que les

agents soient bien persuades que toute transgression du reglement de

discipline sera impitoyablement reprimee.
|}
Le reglement defend for-

mellement d'infliger la chicotte aux femmes. Quelques contraventions ä

cette disposition ont ete constatees; mais ce sont la des faits isoles et,

actuellement du moins, tres rares. En tout cas, le Gouvernement n'a

jamais montre aucune tolerance pour cet abus.
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VIII. — La justice.

Des l'origine, l'Etat Independant crea une Organisation judiciaire. A
differentes reprises, le Gouvernement etendit et renfor9a cette Organisation

tenant compte ainsi des exigences nouvelles, nees successivement de la

Penetration progressive du territoire.
||
Indiquons ä grands traits la Situa-

tion actuelle,
||
En matiere civile et commerciale, la competence appartient,

en premier degre, au Tribunal de premiere instance de Borna; en degre

d'appel, au Tribunal d'appel, qui siege egalement ä Borna (*).
||
Les parties

peuvent se pourvoir en Cassation devant le Conseil superieure siegeaut a

Bruxelles.
||
En matiere repressive, la competence appartient, en premier

degre, au Tribunal de premiere instance de Boma, aux tribunaux terri-

toriaux et aux conseils de guerre.
||
Le Tribunal de premiere instance et

les tribunaux territoriaux connaissent, chacun dans les limites du ressort

determine par les decrets et arretes, de toutes les infractions commises

par les personnes qui ne sont pas soumises aux lois militaires, ou dans

lesquelles sont impliques des civils et des militaires.
||
Cependant, la con-

naissance des infractions commises par des individus de race europeenne,

meme militaires, est, dans tous les cas oü la loi punit de mort ces in-

fractions, exclusivement reservee au Tribunal de premiere instance du

Bas-Congo.
|]
Les conseils de guerre jugent les prevenus militaires. L'appel,

en matiere repressive, est soumis au Tribunal d'appel de Boma pour

toutes les affaires jugees en premier degre par le Tribunal de premiere

instance et par les tribunaux territoriaux. Celles qui furent, en premier

degre, jugees par les conseils de guerre sont, en cas de recours, soumises

au Conseil de guerre d'appel, compose du President du Tribunal d'appel,

assiste de deux autres membres designes par le Gouverneur General et

qui doivent avoir le grade d'officier.
||
Les decisions rendues en matiere

repressive ne sont pas sujettes ä Cassation.
||

II existe actuellement des

tribunaux territoriaux ä Matadi, Leopoldville, Coquilbatville, Nouvelle-

Anvers, Basoko, Stanleyville, Lusambo, Popokabaka, Kabinda, Toa, Uvira,

Lukafu, Niangara et Lado.
||
Le nombre des conseils de guerre est superieur

ä celui des tribunaux territoriaux, et ils siegent notamment dans les

memes localites que ces derniers. Sauf exception, les juges territoriaux

sont, en meme temps, juges du conseil de guerre.
||
Les fonctions d'officier

du Ministere public sont exercees pres le Tribunal d'appel et pres le

Conseil de guerre d'appel par le Procureur d'Etat; pres des tribunaux

territoriaux et des conseils de guerre, ces fonctions sont remplies par des

*) Lorsque la valeur du litige depasse 25 000 francs, le Couseil superieur juge en

second degre d'appel les affaires sur lesquelles il fut dejä statue par le Tribunal

d'appel de Boma.
13*
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substitus du Procureur d'Etat.
||
Les officiers du Ministere public sont

cbarges non seulement de la recberche, de la constatation et de la pour-

suite des infractions, mais aussi de l'instruetion.
||

Ils cumulent ainsi les

fonetions attribuees, en Belgique, aux magistrats du Ministere public avec

Celles des juges d'instruction. Les officiers du parquet qui, dit la loi,

exercent leurs fonetions „sous la haute autorite du Gouverneur General"

ne peuvent poursuivre une personne de race europeenne que du consente-

ment du Gouverneur General. Cette regle leur est imposee par des In-

structions formelles,
|1
A cöte des magistrats du parquet, il existe, au

Congo, un grand nombre d'officiers de police judiciaire places sous la sur-

veillance du Procureur d'Etat. Les decrets et les arretes fixent, pour

chacun de ces fonctionnaires, les limites de la competence judiciaire et

territoriale.
||
Les uns sont cbarges, dans leur ressort, et de la recberche

et de la constatation de toutes les infractions, tels les commissaires de

district, les chefs de zone, les chefs de postes; les autres sont cbarges ex-

clusivement de constater et de rechercher certaines infractions speciales,

tels les agents des finances, les agents des postes, etc.
1|

II Importe de

signaler encore un trait essentiel de l'organisation judiciaire: les membres

du Tribunal d'appel, le juge de premiere instance, le Procureur d'Etat et

ses Substituts doivent etre des magistrats de carriere. Ils exercent ex-

clusivement leurs fonetions judiciaires, doivent reunir certaines conditions

d'äge et de capacite, sont notamment docteurs en droit et ne peuvent

etre nommes que par decret.
||

II n'en est pas de meme des juges terri-

toriaux, des juges des conseils de guerre et des Substituts suppleants qui

peuvent n'etre point des magistrats de carriere et que le Gouverneur

General a le droit de designer et de choisir parmi les fonctionnaires de

l'ordre administrativ Actuellement, les substitus suppleants sont presque

tous docteurs en droit.
1|

Seuls les juges territoriaux de Matadi et de

Leopoldville sont des magistrats de carriere. Dans tous les autres tri-

bunaux, les fonetions de juge sont confiees ä des fonctionnaires non

magistrats, le plus generalement aux commissaires de district.
||
L'expose

que nous venons de faire demontre que l'Etat Independant s'est preoccupe

serieusement de l'organisation judiciaire. Nous ne pensons point que

celle-ci soit parfaite ou qu'elle reponde a tous les besoins actuels, mais

nous sommes convaincus qu'elle supporterait la comparaison avec l'or-

ganisation judiciaire de bien des colonies existant depuis plus de vingt

annees.
||
La Commission n'a re9u. au cours de sa longue enquete, au-

eune plainte et n'a ä formuler aucune critique relativement ä la fa9{)n

dont les tribunaux composes de magistrats de carriere remplissent les

hautes et delicates fonetions qui leur sont confiees.
||
La Commission a
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pu constater par elle-meme que les magistrats, en general, sont animes

d'un gi'and zele et qn'ils s'acquittent de leur mission avec iine impartialite

qui merite tous les eloges.
||
Cependant, trois critiqiies serieuses sont

dirigees contre la Situation actuelle. La premiere porte sur la composition

des tribunaux; la seconde, svir leur nombre trop restreint en egard ä

l'immense etendue du territoire; la troisieme, sur la dependance dans

laquelle se trouveraient les officiers du Ministere public vis-a-vis de l'au-

torite administrative.
1|
Nous allons examiner successivement ces trois

critiques.
||
Nous l'avons dit, seuls les jnges territoriaux du Bas-Congo

sont des magistrats de carriere. En general, c'est le Commissaire de

district qui remplit les fonctions de juge.
1|

II est ä peine necessaire de

signaler les inconvenients qui peuvent deriver de ce cumul.
||
Malgre tout

leur desir de bien faire, les agents administratifs charges de fonctions

judiciaires ne peuvent, absorbes qu'ils sont par des devoirs trop nom-

breux, acquerir des lois civiles et repressives une connaissance appro-

fondie. II leur manque cette formation premiere, si precieuse dans toute

fonction. II a donc fallu reserver au seul Tribunal de Boma la con-

naissance des affaires civiles et des affaires repressives les plus imj)or-

tantes.
]|
On voit immediatement les consequences fächeuses de cette cen-

tralisation judiciaire, en vertu de laquelle la competence du Tribunal de

Boma s'eteud au territoire tout entier de l'Etat. Les deplacements que

cette Situation entraine pour les Europeens cites en justice ne vont pas

Sans une grande perte de temps et des frais considerables.
||
Mais ces

dejjlacements sont surtout prejudiciables aux noirs. C'est une triste verite

d'experience, nous disent tous les magistrats, qu'un grand nombre de

temoins noirs, forces de se rendre du Haut-Congo ä Boma, ne revoient

Jamals leur village, mais meurent au cours du voyage qui leur est im-

pose. La resistance de 1' indigene aux cbangements de regime et de

climat est, pour ainsi dire, nulle.
|]
Meme lorsqu'ils sont l'objet de tous

les soins desirables, on voit bien vite s'eclaircir les rangs de ces mal-

heureux que mine la nostalgie de la grande foret equatoriale. Faut-il

s'etonner que la mortalite soit plus forte encore lorsque, comme il arrive

parfois, ils sont, au cours de leur voyage ou dans les localites oü ils

doivent etre entendus, mal loges ou insuffisamment nourris? (^)

Les nombreux deces ont impressionne les indigenes. Le seul nom

de „Boma" les effraie, Aussi est-il actuellement, dans plusieurs regions

du Congo, fort difficile, pour ne pas dire impossible, de determiner les

*) Une circulaire, inseree au Recueil mensuel du mois de janvier 1905, entre

dans de minutieux details au sujet des soins dont doivent etre eutoures les temoins

noirs appeles ä deposer en justice.
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noirs ä venir deposer devant les tribunaux.
|1
L'habitant du Haut-Congo

cite comme temoin s'enfuit dans la foret ou dans la brousse. II faut le

traiter comme un prevenu, lui faire la chasse, Tenchainer parfois, en tont

cas, user de contrainte pour le conduire de son village jusqu'au siege du

tribunal.
||

Inutile de dire quel tort considerable cette Situation cause au

prestige et ä l'action de la justice. II arrive souvent que l'indigene lese,

plutot que de s'exposer aux dangers et aux fatigues d'un voyage ä Borna,

renonce ä se plaindre. Grave inconvenient! Les infractions restent

ignorees, les abus se multiplient, le mecontentement des populations

augmente et parfois se manifeste soudainement par des violences et des

revoltes, que l'intervention de la justice eüt jdu prevenir.
|1

Parfois aussi,

dans les regions oii sont etablis des postes evangeliques, le noir, au lieu

de s'adresser au magistrat, son protecteur naturel, prend l'habitude, des

qu'il croit avoir un grief contre un factorien, un chef de poste ou un

clief de Zone, d'aller se confier au missionnaire. Celui-ci l'ecoute, l'assiste

dans la mesure de ses moyens et se fait l'eclio de toutes les plaintes

d'une region.
||
De lä l'autorite etonnante des missionnaires dans certaines

parties du pays. Leur influence s'exerce non seulement sur les indigenes

soumis ä leur action religieuse, mais sur tous les villages dont ils ont

ecoute les doleances.
||
Le missionnaire devient pour l'indigene de la

region le seul representant de l'equite et de la justice; il Joint ä l'ascen-

dant acquis par son zele religieux, le prestige qui, dans l'interet meme
de l'Etat, devrait aller aux magistrats.

||
Un autre inconvenient de la

competence exclusive du Tribunal du Bas-Congo dans les aifaires graves

consiste dans les retards considerables rendus inevitables par l'enorme

distance qui separe Boma de nombreux points du territoire.
||
Avant que

les pieces, les temoins et les prevenus soient reunis au siege du tribunal,

plusieurs mois, de annees meme, se passent, En attendant, les blancs

rentrent en Europe, les noirs deviennent introuvables, les Souvenirs

s'effacent, les faits se transforment en legende. Aussi arrive-t-il frequem-

ment que les juges, ne pouvant se former une conviction süffisante, acquit-

tent, faute d'elements d'appreciation, d'autant plus qu'ä cause precisement

de l'eloignement, il leur est impossible de faire des constatations per-

sonnelles et de proceder a des Supplements d'instruction.
||
Nous n'avons

parle, jusqu'ici, que des aöaires repressives. Des inconvenients analogues

existent en matiere civile.
||

D.ins la zone de Stanleyville
,
par exemple,

les transactions commerciales sont nombreuses. Peut-on, en cas de con-

testation, se rendre de Stanleyville ä Boma pour y soumettre le litige

au juge? Quelle jperte de temps et quels frais enträinerait le voyage I
11

La Commission estime que le Gouvernement de l'Etat Independant sup-
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primerait la plupart de ces obstacles ä une action judiciaire prompte et

efficace, s'il renipla9ait par des magistrats de carriere les fonctionnaires

de l'ordre administratif qui siegent en qualite de juges daus les tribunaux

territoriaux. De la sorte, ceux-ci donneraient toute garantie; il n'y aurait

plus de raison de leur enlever la connaissance des affaires civiles ni de

limiter leur competence en matiere repressive. Resterait, il est vrai, cet

inconvenient que les affaires dans lesquelles appel aurait ete interjete

seraient juges ä Boma, mais le tribunal et le conseil de guerre d'appel

ont, d'apres la loi, le droit de juger sur pieces, et ce mode de proceder

pourrait devenir la regle habituelle, lorsque les feuilles d'audience des

tribunaux de V^ instance seraient redigees sous le controle d'un magistrat

de carriere.
||
Le ressort des tribunaux territoriaux existants est fort

etendu, et il serait souhaitable d'en voir augmenter le nombre. Mais

cette seconde reforme ne pourra sans doute s'accomplir que progressive-

ment. L'essentiel, c'est que les indigenes de tout le territoire puissent

faeilement, sans devoir se rendre au chef-lieu du district, porter leurs

piaintes ä la connaissance du magistrat. II leur est, certes, loisible de

s'adresser aux officiers de police judiciaire dont la residence sera presque

toujours plus rapprochee que celle du Substitut, mais l'officier de police

judiciaire, souvent simple agent administratif, exerce de multiples fonctions:

il per9oit l'impot, exerce la contrainte, impose des corvees. C'est ä lui-

meme, bien souvent, que le noir fera remonter, a tort ou ä raison, la

cause des abus qu'il veut signaler. D'ailleurs, dans ces immenses terri-

toires concedes oü l'Etat n'est directement represente que par le com-

mandant d'un corps de police, l'indigene ira-t-il se plaindre aux agents

memes de la Compagnie?
||
Plusieurs magistrats sont d'avis qu'un grand

progres serait realise si Ton rappelait aux officiers de police l'importance

de leurs fonctions judiciaires et si on les mettait en possession d'in-

structions suffisamment precises sur la fa^on dont ils doivent accomplir

leur mission. II y a, parait-il, tels de ces officiers qui ne dressent jamais

de proces-verbal; d'autres redigent des proces-verbaux absolument in-

suffisants, se contentant d'indiquer la nature de l'infraction commise et

l'auteur presume, sans preciser ni la date, ni le lieu, ni les j)rincipales

circonstances de fait, ni le nom des temoins.
|j
Sans contester que l'in-

stitution des officiers de police judiciaire puisse etre amelioree, nous n'en

estimons pas moins, pour la raison indiquee plus haut, qu'il ne faut j)oint

trop compter sur ces agents.
|1

C'est au Substitut, docteur en droit, que

les indigenes devraient ponvoir directement adresser leurs plaintes.

Actuellement dejä, les Substituts mettent un zele louable ä parcourir

leur ressort pour recueillir les plaintes ou proceder a des informations.
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Mais, le plus souvent, il n'existe, pres des tribunaux, qu'un seul officier

Ministere public; l'instruction des affaires oblige ce magistrat ä de fre-

quents deplacements, qui, parfois, durent plusieurs mois.
|!
Des magistrats

ont Signale ä la Commission qu'il leur fut difficile ou meme impossible

de faire jnger des affaires, parfois importaiites, parce qu'ä cause de lenrs

propres deplacements et de ceux des commissaires de district, qui rem-

plissent presque partout, dans le Haut-Congo, les fonctions de juges, on

ne put jaraais ou on ne put qu'ä grand'peine coraposer le siege,
{j De lä

d'inevitables, mais regrettables lenteurs.
||

II importerait de designer, pres

de chaque tribunal, ou tout au moins pres de ceux dont le ressort est

le plus etendu, deux magistrats du parquet. Pendant que Tun s'occuperait

des instructions, Tautre pourrait assurer le Service du tribunal. Les affaires
'

seraient plus rapidement instruites, plus rapidement jugees, et le contact

frequent du magistrat avec l'indigene augmenterait la confiance de ce der-

nier en la justice et, par consequent en l'Etat.
||
Peut-etre y aurait-il

lieu egalement, pour assurer une plus prompte administration de la

justice, de donner ä tout magistrat de carriere indistinctement le droit

de juger certaines affaires, meme sans assistance du Ministere public ou

du greffier.
||
Ne pourrait-on permettre ä tout magistrat eu tournee de

juger, sur place, et meme sans appel, toute prevention relative ä desdelits

peu graves ainsi que les contestations civiles de minime importance qui

pourraient lui etre soumises? Avec une procedure simplifiee, l'instruction

sera possible ä l'audience meme: le plaignant, le prevenu, les temoins

sont sur les lieux, et s'il faut recourir a certaines constatations, le juge

peut les faire facilement.
||

Si le blanc, au lieu d'etre isole et loin de tout

controle, parfois presque assure de l'impunite, avait toujors eu ä craindre

la surveillance du magistrat, beaucoup des abus et des actes de mauvais

traitement, que l'on a maintenant ä regretter ne se seraient point pro-

duits.
II

ISIous arrivons ä la troisieme critique formulee, Celle qui a trait

ä l'independance de la magistrature.
||

Ici une distinction s'impose.
||
Les

tribunaux et, en general, les juges jouissent pour leurs decisions de l'in-

dependance la plus absolue, et nous n'en voulons d'autre preuve que cer-

tains jugements rendus notamment par les tribunaux de Boma (^).
||

II

n'en est pas tout ä fait de meme des Substituts. Plusieurs ont attire,

sur ce point, l'attention de la Commission.

*) L'independance et la severite des tribunaux, en ce qui concerne specialemeut

les mauvais traitemeuts exerces contre les noirs, ont cte soutenues et encouragees

par l'Etat.

Le rapport des Secretaires Generaux au Eoi-Souverain, du 15 juillet 1900.

s'expvime ainsi:
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Le Substitut qui doit se rendre en tournee a besoin de moyens de

transport, de ravitaillement , d'une escorte. Or, ä cet egard, il depend

entierement du Coinmissaire de district, qui peut accorder ou refuser la

pirogue, les soldats ou agents de police, les vivres.
|!

II y a lieu de

j)rendre des mesures pour que l'officier du Ministere public soit assure

de disposer de tous ces moyens et qu'il puisse les requerir, meme d'ur-

gence, des qu'il le croira necessaire ä l'exercice de ses fonctions.
[j
Mais

c'est surtout au point de vue moral qu'il imjDorte d'affranchir le magistrat

du parquet de la dependance dans laquelle il se trouve vis-a-vis de l'au-

torite administrative.
||

II resulte, en effet, des circulaires et des instructions

adressees aux officiers du Ministere public, que les Substituts pres des

tribunaux territoriaux ne peuvent intenter de poursuites contre des non-

indigenes, sans avoir prealablement obtenu l'autorisafcion de leur chef, le

Procureur d'Etat. Or, ce dernier ne peut accorder l'aütorisation demandee

que de l'avis confornie du Gouverneur General, qui a la haute surveillance

du Parquet.
||
On concoit aisement comment on peut legitimer, dans cer-

tains cas, cette intervention de l'autorite administrative dans les affaires

judiciaires. Dans la plupart des pays de l'Europe occidentale, les magistrats

du parquet se trouvent places sous les ordres du Ministre de la Justice,

qui peut, en matiere penale, leur dicter certaines requisitions ecrites. A
cette consideration de principe, on pourrait en ajouter d'autres, inspirees

par la Situation speciale de la magistrature congolaise, invoquer,

par exemple, la jeunesse et l'inexperience de beaucoup de Substituts. !

Mais on ne jDcut admettre que l'intervention de l'autorite administrative

puisse se faire sentir au point d'arreter le cours de la justice. D'autre

part, on ne doit pas oublier qu'au Congo les officiers du Ministere public

cumulent avec leurs fonctions Celles attribuees, en Belgique, aux juges

„La täche la plus lourde qui appartient ä la justice est celle de proteger l'indigene

dans sa personne, sa liberte et ses biens. Nous avons rappele ailleurs les instructions

qu'a cet egard le Gouvernement ne cesse de douner h ses agents judiciaires, et il est

juste de dire que ceux-ci poursuivent sans defaillance les atteintes portees aux droits

des indigenes. 11s se sont meme vus parfois taxes d'exces de zele en ce qu'ils exerce-

raient d'une maniere trop stricte, au gre de certains, leur mission protectrice du noir,

en poursuivant les moindres voies de fait sur la personne d'indigeues et en ce qu'ils

enleveraient ainsi ä l'Europeen en son autorite et son prestige aux yeux des natifs. Le

Gouvernement ne peut que maintenir ses prescriptious d'assurer le respect absolu de

la loi et qu'approuver ses agents d'en poursuivre toute trausgression.

II u'liesite meme pas ä dire que dans la repression des actcs de mauvais traite-

ments sur les indigönes un exces de severite repondrait davantage ä ses vues qu'un

exces d'indulgence. Cette derniere critique a ete, eile aussi, adressee ä la justice

congolaise. Elle n'est pas justifiee. On chercherait en vain un cas de violence commis

par un blanc sur uu indigöne pour lequel les magistrats auraient fait preuve d'une

complaisance coupable."
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d'instrnction et aiix Chambres du Conseil, qui jugent en toute liberte.
||

D'autres raisons encore plaident en faveur de l'independance des magistrats

du parqnet.
||
Nous l'avons vu, la plupart des lois de l'Etat ne sont ap-

pliquees dans le Haut-Congo que d'iine maniere assez incomplete. II est

donc absolument necessaire qu'une autorite independante veille ä leur

execution. En d'autres termes, les Substituts doivent pouvoir exercer

libremont leurs fonetions de gardiens de la loi, meme vis-ä-vis du pou-

voir administratif.
||
Nous ne pensons pas que la reforme que nous pro-

posons presente des inconvenients serieux. Des actes de simple instruc-

tion ue peuvent avoir de consequences irreparables.
||
Quant aux poursuites,

les Substituts ne doivent assurement point les intenter ä la legere, et il

est bon que leur action soit controlee. Aussi nous estimons que l'au-

torisation de poursuivre donnee par le Procureur d'Etat est une garantie

necessaire qui ne peut disparaitre de la legislation congolaise. Mais le

chef du Parquet, qui est toujours un magistrat d'experience, doit pouvoir

agir de sa propre initiative; il n'y a pas de motif süffisant pour subor-

donner sa decision ä l'avis du Gouverneur General. II doit etre vis-ä-vis

de ce haut fonctionnaire dans la Situation oii il se trouverait, en Bel-

gique, vis-ä-vis du Ministre de la Justice.
||
En aifrancbissant, ä ce point

de vue, le Procureur d'Etat, on evitera les soup^ons auxquels donne tou-

jours lieu l'abandon de poursuites par ordre superieur.
jj
La Commission

a constate, en effet, que, tres souvent, des instructions commencees par

des substitus ä charge de blancs accuses d'avoir maltraite des indigenes

etaient restees sans suite par decision administrative. Ces decisions

n'etant pas motivees, il serait difficile de dire jusqu'ä quel jDoint elles

etaient justifiees. En tout cas, il est necessaire qne, desormais, la respon-

sabilite de pareilles mesures soit laissee ä l'autorite judiciaire.
||
La Com-

mission ne peut admettre qu'une exception ä cette regle.
||
On comprend

que le Gouvernement, au Congo comme dans tout autre pays, tienne ä

juger lui-meme de l'opportunite qu'il peut y avoir ä poursuivre des

affaires politiques. L'intervention du Gouverneur General pourrait donc

etre maintenue pour tous les cas oü il s'agirait d'un crime ou d'un delit

contre la siirete de VJßtat.
||
La Commission a constate la presence, dans

les prisons, d'un nombre souvent considerable de prisonniers figurant au

registre d'ecrou sous la denomination de „detenus politiques". Ils sont

incarceres sur un simple ordre de l'autorite administrative. La cause de

la detention n'a, en general. rien de politique. Ce sont, pour la plupart,

des indigenes qui ont neglige de fournir leurs prestations — ceux-lä

meme qui, par application de la loi nouvelle ]30urront etre soumis ä la

contrainte. II en est d'autres qui ont donne asile ä des contribuables en
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defaut ou ä des fnjards. On rencontre aussi des travailleurs indisciplines,

des femmes qui se sont livrees ä la prostitution.
|1
Tous sont soumis au

meme regime que les detenns pour delits de droit comniun, et quelques-

uns ont vu leur detention se prolonger pendant plusieurs mois.
|1
Le regle-

ment des prisons prevoit, il est vrai, la categorie des detenus politiques;

mais CG reglement ne s'appuie sur aucune loi; d'autre part, rien ne

determine l'autorite qui peut ordonner la detention, les cas oü eile trouve

son application, les formalites ä suivre et la duree qu'elle peut avoir. H

II est etrange qu'alors que la loi entoure la liberte individuelle deserieuses

garanties, qu'elle la protege contre les abus possibles du pouvoir judi-

ciaire par des dispositions empruntees ä la loi beige du 20 avril 1874

sur la detention preventive, eile laisse pour ainsi dire sans frein et sans

controle l'action de l'autorite administrative.
i|
Nous comprenons parfaite-

ment que duns un pays sauvage on doive necessairement lui laisser une

grande latitude, mais il Importe neanmoins que les cas oü eile peut s'exer-

cer au prejudice de la liberte individuelle soient nettement regles et

limites.

On l'a vu, nous avons, au cours de ce rapport, comprenant de la

maniere la plus large la mission dont nous etions cb arges, passe au

crible de la critique l'administration tout entiere de l'Etat Independant.

Nous avons signale, sans en dissimuler aucun, tous les abus qui nous

avaient frappes. Mais nous ne nous ber9ons pas de Tillusion de voir

ceux qui liront notre travail mis ä meme d'apprecier sainement et im-

partialement l'oeuvre congolaise. Pour atteindre ce resultat, une „mise au

point" serait necessaire. On ne peut apprecier equitablement les cboses

d'Afrique Cjue si on les a vues, on pourrait presque dire si on les a vecues. Exa-

mines d'un point de vue europeen, un grand nombre de faits constates par nous

revetent un caractere qu'ils ne peuvent avoir aux yeux de ceux qui en ont ete

temoins.
||
C'est ainsi que des magistrats distingues, parmi ceux-lä meme

dont le concours nous a ete le plus utile dans la recherche de la verite,

nous ont affirme que, ä leur avis, la retention des femmes comme otages,

aux postes, etait le moyen de coercition le plus doux, le plus humain, le

plus efficace, le plus en barmonie avec les moeurs indigenes, bien qu'ils

ne se fissent pas faute de reconnaitre que, jugee a distance, cette mesure

devait avoir le caractere d'une criante iniquite.
||

II est evident que la

legislation meme, cet edifice juridique si rapidement eleve, qui arrachait a

un critique impartial et parfois severe un cri d'admiration, et qui n'a

peut-etre que le defaut d'etre theoriquement trop parfait, cette legislation,

disons-nous, ne tient pas toujours suffisamment compte des conditions du
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pays et des populations qu'elle est appelee a regir. On ne doit point

perdre de vue que, malgre les progres realises, les indigenes du Congo

sont encore, en grande majorite, des sauvages. II a fallu vingt siecles

jDour faire de la Gaule du temps de Cesar, la France et la Belgique ac-

tuelles, et si nos ancetres etaient, aux yeux du conqnerant romain, des

„barbares", on peut, croyons-nous, sans temerite, dire que c'etaient des

gens civilises si on les compare aux cannibales qui peuplaient l'immense

territoire de l'Etat Independant au moment de sa Constitution.
j|
Comment

voudrait-on q'une legislation aussi „europeenne" que celle du Congo ne

renconträt pas frequemnient, dans l'application , des obstacles insurmon-

tables? De la ces contradictions entre le droit et le fait, de la ces in-

fractions que les tribunaux punissent, tout en accordant ä leurs auteurs

le benefice de circonstances attenuantes.
||
Le Tribunal d'appel de Borna,

notamment, a, dans ces dernieres annees, prononce des jugements d'une

severite remarquee, mais il a toujours tenu compte des difficultes avec

lesquelles se trouvent aux prises les Europeens. Pour vivre, pour se

developper, l'Etat se trouve devant la necessite ineluctable d'exploiter les

richesses naturelles de son sol, et l'unique main-d'oeuYre dont il dispose,

il doit la tirer d'indigenes refractaires au travail; les agents, enerves par

un climat perfide, toujours debilitant et parfois meurtrier, sont isoles au

milieu de populations sauvages; la vie de cliaque jour ne leur oflre que

des spectacles demoralisants : ils ont quitte l'Europe penetres du respect

de la vie humaine,et ils s'apercoivent bien vite que, dans le milieu barbare

oü ils sont transplantes, celle-ci n'a aucun prix. On leur a, des l'enfance,

enseigne l'amour du prochain, et ils constatent chez les noirs, ä cote

desquels ils vivent, une ignorance absolue de ce sentiment qui s'ajjpelle

la charite — le negre, en effet, ne parvient pas ä comprendre qu'on puisse

faire une chose sans y etre pousse par l'interet personnel ou par la

contrainte; — ils sont ternoins, dans les villages, de la condition miserable

des faibles, des infirmes, sur lesquels les chefs, les notables, les forts ne

negligent jamais, quand ils le peuvent, de faire retomber le fardeau du

travail; partout, ils voient la femme degradee ä letat de bete de somme,

peinant sans Interruption, chargee de presque toutes les täcbes. Ceux

qui ont eu ce spectacle sous leurs yeux comprennent — sans les justifier

— les violences, voire meme les actes de brutalite du blanc vis-ä-vis de

l'indigene qui laisse le poste sans nourriture ou vis-ä-vis du contribuable

recalcitrant dont il accuse la paresse et le mauvais vouloir sans apprecier

suffisamtnent les difficultes de la recolte du caoutcbouc et Taversion des

indigenes pour cette besogne toute nouvelle.

L'Etat Independant aurait pu, s'il l'avait voulu, eviter une grande



— 205 -

partie des abus signales qui, presque tous, ont leur cause premiere dans

la difficulte d'obtenir le travail du negre: il lui aurait suffi — imitant

l'exemple de plusieurs gouvernements colonisateurs — d'autoriser la libre

entree de l'alcool sur son territoire, L'alcool — les faits le prouvent

surabondamment — serait bientot devenu pour le noir un besoin iinpe-

rieux, et, pour le satisfaire, il aurait su vaincre son indolenee native. Si

la remuneration accordee aux contribuables, au lieu de consister en etoflfes

ou en tous autres produits utiles, leur avait ete donnee en alcool de

traite, on aurait vu bientot les chefs et les notables de cbaque village

exciter au travail, avec la derniere energie, tous ceux sur lesquels ils

ont autorite.
||
A Dieu ne plaise que nous songions ä preconiser une mesure

qui aurait pour consequence fatale l'abrutissement de toute une race en

peu d'annees. Nous pensons, au contraire, que l'interdiction qui frappe

l'alcool au Congo est, avec la suppression de l'esclavagisme, le plus beau

titre de gloire de l'Etat Independant. L'Humanite lui sera toujours re-

counaissante d'avoir su renoncer ä user de ce levier puissant, auquel

d'autres ont eu recours, et d'avoir ainsi detourne de l'Afrique un fieau

plus terrible et plus destructeur encore que la traite.

Nous avons indique une serie de mesures dont l'application pleine

et entiere mettra fin, pensons-nous, ä la plupart des abus signales et fera

taire les critiques qui se sont produites dans ces derniers temps.
1|
L'Etat

Independant, par les prodiges qu'il a accomplis en viugt annes, a donne

au monde l'occasion — nous pourrions presque dire le droit — de se

montrer esigeant. En tout cas, il se doit ä lui-meme d'introduire, aussitot

que possible, les reformes que nous avons preconisees. Plusieurs d'entre

elles — et ce sont precisement les plus urgentes — peuvent etre ac-

complies sans occasionner de depenscs nouvelles. Nous avons en vue,

notamment, l'interpretation et l'application larges et liberales des lois sur

le regime foncier, l'application effective de la loi limitant ä quarante

heures par niois les i^restations en travail, la suppression du Systeme des

sentinelles, des permis de port d'arraes pour capitas, le retrait du droit

de contrainte sux societes commerciales, la reglementation des expeditions

militaires et raffranchissement du parquet de la tuteile administrative.
||

D'autres reformes tres tmportantes, nous pouvons meme dire necessaires,

sont, au contraire, de nature ä aggraver les cbarges de l'Etat, dont le

budget s'equilibre avec peine.
|I
Cette consideration ne fait pas reculer la

Commission, bien qu'en s'inspirant toujours de l'interet des indigenes, eile

n'ait Jamals neglige d'envisager le cote pratique des propositions qu'elle

serait appelee ä formuler.
1|
L'Etat Independant a ete cree, avec l'agrement du

monde entier, il y a vingt ans, par une volonte unique qui, on le sait.
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s'etait attaclie les Services de Stanley dans le but d'ouvrir l'Afrique cen-

trale ä la civilisation et qui a fait seule tous les frais de retablissement

de l'Etat, sans Tintervention de personne. II tire son origine de l'ac-

quiescement des chefs indigenes et des efforts personnels de son createur.
1|

Les Puissances ont reconnu son existence souveraine, mais sans partieiper

aucunement, ni ä l'oeuvre, ni ä son developpement, et naturellement en

dehors de toute idee d'assistence ou de tutelle — notion inconciliable

avec la qualite ^'Indcpendant donnee ä l'Etat.
||
Pendant plusieurs annees,

le jenne Etat a vecu uniquement des subventions de son fondateur. Puis,

la Belgique lui a prete un genereux concours, et maintenant qua son

Organisation a pris nn developpement considerable, il en est reduit ä ne

compter qu'avec ses seules ressources.
j]
C'estlä, pensons-nous, une Situation

exceptionnelle, qui differe essentiellement de celles des colonies propre-

ment dites, en Afrique ou ailleurs, et dont il faut teuir compte. L'Etat

ne pourra donc accomplir que progressivement celles d'entre les reformes

proposees par nous qui entrainent une augmentation de depenses; mais

il manquerait ä ses obligations si, des a present, il n'employait tous les

moyens dont il dispose pour realiser les voeux formules dans le present

rapport, et qui tous, repetons-le, s'inspirent de l'interet des populations

indigenes,
||
Veuillez agreer, Monsieur le Secretaire d'Etat, l'assurance de

notre haute consideration.

Bruxelle, le 30 octobre 1905.

Le President de la Commission d'enquete.

Edmond Janssens.

Les Commissaires:

Giacomo Nisco. E. de Schumacher.

Le Secretaire, Le Secretaire-interprete,

V. Denyn. Henri Gregoire.

Nr. 138B6. Dänemark und KOREA. Freundschafts-, Schiff-

fahrts- und Handelsvertrag.
Söul, 15. Juli 1902.

Sa Majeste le Roi de Danemark et Sa Majeste l'Empereur de Coree,

animes du desir d'etablir entre le Danemark et la Coree des relations

d'amitie, de commerce et de navigation, ont resolu de conclure dans ce

but un traite et ont, ä cet efFet, nomme ^ouv Leurs Plenipotentiaires,

savoir:
||
Sa Majeste le Roi de Danemark,

|1
Monsieur A. Pavlovr, Com-

mandeur de l'ordre de S-te Anne et de l'ordre du Danebrog, etc. etc.,

Chambellan et Envoye Extraordinaire et Ministre Plenipotentiaire de Sa
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Majeste TEmpereur de toutes les Russies ä Seoul;
||
Sa Majeste l'Eni-

pereur de Coree,
||
Monsieur Yu-keu-hwan, Dignitaire du deuxieme rang

de la deuxieme classe, ayant le titre de „Tsa heun", Membre du Conseil

de l'Empire, gerant le Ministere des Affaires Etrangeres, Chambellan et

Lieutenant-General;
||

Lesquels, apres s'etre communique leurs pleins

pouvoirs, trouves en bonne et due forme, sont convenus des dis-

positions suivantes:

Article 1.

II y aura paix et amitie perpetuelles entre Sa Majeste le Roi de

Danemark d'une part, et Sa Majeste l'Empereur de Coree d'autre part,

ainsi qu'entre les ressortissants des deux Etats, sans exception de per-

sonnes ni de lieux. Les Danois et les Coreens jouiront, dans les terri-

toires relevant respectivement des Hautes Parties contractantes, d'une

pleine et entiere protection pour leurs personnes et leurs proprietes.

Article 2.

1. Chacune des Hautes Parties contractantes pourra nommer un re-

jDresentant diplomatique, qui aura la faculte de resider d'une fa9on per-

manente ou temporaire dans la capitale de l'autre et aussi designer un

consul geuei'al, des consuls ou viceconsuls, qui resideront dans les villes

ou ports de l'autre Etat, ouverts au commerce etranger.
||
Les agents

diplomatiques ou consulaires des deux Etats jouiront, dans le pays de

leur residence, de tous les anvantages et immunites dont jouissent les

agents diplomatiques et consulaires des autres Etats.
||

2. Les agents

diplomatiques et consulaires, ainsi que les personnes attacliees ä leurs

missions, pourront librement voyager sur tout le territoire du pays de

leur residence, excepte le Groenland, faisant partie des possessions Danoises.

Les autorites coreennes fourniront aux agents danois, voyageant en Coree,

des passeports et une escorte süffisante pour les proteger en cas de ne-

cessite.
||

3. Les agents consulaires des deux pays exerceront leurs functions

apres avoir ete düment autorises par le Souverain ou le Gouvernement

du pays de leur residence. 11 leur est interdit de se livrer au commerce.
||

4. Dans le cas oii l'une des Hautes Parties contractantes ne croirait pas

devoir user de la faculte, qui est donnee ä chacune d'elles, de nommer

des consuls dans les villes et ports de l'autre, ouverts au commerce

etranger, eile pourra en confier les fonctions aux agents d'une puissance

tierce.

Article 3.

1. En ce qui concerne leurs personnes et leurs biens, les Danois en

Coree releveront exclusivement de la juridiction danoise. Les proces qu'un
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Danois ou iin etranger intenteraient, en Coree, contre un Danois, seront

juges par l'autorite consulaire danoise sans que l'autorite coreenne puisse

aucunement intervenir.
|1

2. Tout Danois mis en cause par les autorites

coreennes ou par un sujet coreen sera, de meme, en Coree, juge par l'au-

torite consulaire danoise.
||

3. Tout coreen, mis en cause par les autorites

danoises ou par un Danois, sera juge par l'autorite coreenne.
|1

4. Les

Danois qui commettraient en Coree des delits ou des crimes, seront punis

par l'autorite danoise competente et conformement ä la loi danoise.
|1

5. Les crimes ou delits dont un Coreen se rendrait coupable en Coree au

prejudice d'un Danois, seront juges et punis par les autorites coreennes

et conformement ä la loi coreenne.
||

6. Toute plainte dirigee contre un

Danois et susceptible d'entrainer une peine pecuniaire, ou la confiscation

pour violation, soit du present traite, soit de reglements j annexes ou

des reglements futurs ä intervenir, devra etre portee devant l'autorite

consulaire danoise; les amendes et confiscations prononcees demeureront

au profit du Gouvernement Coreen.
1|

7. Les marcbandises danoises, saisies

par les autorites coreennes, dans un port ouvert, seront mises sous scelles,

conjointement par les autorites des deux pays. Les autorites coreennes

en auront la garde jusqu'ä ce que l'autorite consulaire danoise ait rendu

sa decision. Si cette decision est en faveur du proprietaire des marcban-

dises Celles ci seront immediatement mises ä la disposition du consul. En

tout etat de cause le proprietaire pourra toujours rentrer en possession

de ses marcbandises, ä la condition d'en deposer la valeur entre les mains

des autorites coreennes en attendant la decision de l'autorite consulaire

danoise.
|1

8. Dans toutes les causes, soit civiles, soit penales, portees de-

vant un tribunal coreen ou un tribunal consulaire danois en Coree, un

fonctionnaire, appartenant ä la nationalite du demandeur ou plaignant,

et düment autorise ä cet effet, pourra toujours assister ä l'audience et

sera traite avec les egards convenables. II pourra, quand il le jugera

necessaire, citer, interroger contradictoirement les temoins, protester contre

la procedure et la sentence.
||

9. Si un Coreen, prevenu d'une infraction

aux lois de son pays, se refugie dans une maison occupee par un Danois^

DU ä bord d'un navire danois, les autorites coreennes s'adresseront au

consul de Dänemark. Celui-ci prendra les mesures necessaires pour le

faire arreter et pour le remettre entre les mains des autorites coreennes

ä qui il appartient de le juger. Aucun fonctionnaire ni agent coreen ne

pourra, sans la permission du consul de Danemark, penetrer dans les

magasins ou la demeure d'un Danois, ou mettre le pied sur un navire

danois, ä moins que le resident danois ou le commandant du navire n'y

donne son consentement.
||
10. Les autorites coreennes arreteront et remet-
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tront ä l'autorite consulaire danoise competente, sur sa requete, tout Danois

prevenu de crime ou delit et tout deserteur des navires de guerre ou de

commerce danois.
||

11. Le droit de juridiction, reconnu aux consuls danois

sur leurs nationaux en Coree, sera abandonne quand, dans l'opinion du

Gouvernement Danois, les lois et la procedure coreennes auront ete modi-

fiees et reformees de teile sorte, qu'il n'y ait plus d'objections ä placer

les Danois sous la juridiction territoriale et quand la magistrature core-

enne presentera, au point de vue de l'independence et des connaissances

juridiques, les memes garanties que les magistrats danois.

Article 4.

1. Les ports et localites suivants sont ouverts au commerce danoise

ä partir du jour de la mise en vigueur du traite:
||
Chemoulpo, Wonsan,

Fusan, Tjin-nam-hpo, Kounsan, Mok-hpo, Ma-san-hpo, Syeng-tjin etHpyeng-

yamg et les villes de Seoul et de Yang-houa-tjin.
||
Dans le cas ou toutes

les puissances qui ont dtjä conclu des traites avec la Coree ou qui vien-

draient ä en conclure ulterieurement, consentiraient ä renoncer au droit,

confere par ces traites ä leurs nationaux, d'ouvrir des etablissements des

commerce dans la ville de Seoul, ce droit ne serait pas reclame en faveur

des commer9ants danois.
|!

2. Dans les localites susnommees les Danois

auront le droit de louer ou d'acheter des terrains et des maisons, d'elever

des constructions et d'etablir des magasins et des manufactures. Ils au-

ront la liberte de pratiquer leur religion. Tous les arrangements relatifs

au cboix, ä la delimitation , ä l'amenagement des concessions etrangeres,

ainsi qu'ä la vente des terrains dans les difFerents ports ou villes ouverts

au commerce etranger, seront concertes entre les autorites coreennes et

les autorites etrangeres competentes.
||

3. L«s emplacements, affectes aux

concessions, seront acbetes aux proprietaires et amenages pour leur nou-

velle destination par les soins du Gouvernement Coreen: le remboursement

des frais d'expropriation et d'amenagement sera preleve, par privilege, sur

le produit de la vente des terrains. üne redevance annuelle, dont le

montant sera fixe d'un commun accord par l'administration coreenne et

les autorites etrangeres, sera payee ä l'autorite locale, qui en retiendra

une part, ä titre de compensation pour la taxe fonciere; le reste de cette

redevance, ainsi que le reliquat provenant de la vente des terrains, con-

stitueront un fond municipal, administre par un conseil, dont la Con-

stitution sera ulterieurement reglee par une entente entre les autorites

coreennes et les autorites etrangeres.
||

4. Les Danois pourront louer ou

acbeter des terrains et des maisons au delä des limites des concessions

etrangeres et dans une zone de dix lis de Coree autour de cts limites.

Staatsarchiv LXXV. 14
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Mais les terrains ainsi occupes seront sonmis aux reglements locaux et

aux taxes foncieres dans les conditions que les autorites coreennes croi-

raient deyoir fixer.
||

5. Dans chacune des localites ouvertes au commerce,

les autorites coreennes afFecteront gratuitement, a la sepulture des Danois,

un terrain convenable sur lequel aucune redevance, taxe ni impot ne sera

etabli et dont l'administration sera confie au conseil municipal susmen-

tionne. || 6. Les Danois pourront circuler librement dans une zone de

Cent lis autour des ports et des villes ouverts au commerce, ou dans

telles limites que les autorites competentes des deux pays auront deter-

minees d'un commun accord.
||
Les Danois pourront egalement, ä la seule

condition d'etre munis de passeports, se rendre dans toutes les parties du

territoire coreen et y voyager pour leur plaisir ou dans un but com-

mercial d'acheter des produits locaux, de transporter et de vendre des

marchandises de toute espece, sauf les livres et publications defendus par le

Gouvernement Coreen, et sans pouvoir, toutefois, ouvrir des magasins ni creer

des etablissements commerciaux permanents dans l'Interieur. H Les passeports

seront delivres par les consuls et revetus de la signature ou du sceau

de l'autorite locale. Ils devront etre produits ä toute requisition. Si le

passeport est en regle, le porteur pourra circuler librement et il lui sera

loisible de se procurer les moyens de transport necessaires. Le Danois

qui voyagerait sans passeport au delä des limites susmentionnees ou qui,

dans l'interieur, commettrait quelque delit ou crime sera arrete et remis

au plus prochain consul de Danemark pour etre puni. üne amende de

100 piastres mexicaines au maximum, avec ou sans emprisonnement d'un

mois au plus, pourra etre prononce contre toute personne voyageant saus

passeport en dehors des limites fixees.
\\

7. Les Danois en Coree seront

soumis aux reglements municipaux, de police ou autres, qui seront etablis,

de concert, par les autorites competentes des deux pays, dans l'interet du

bon ordre et de la paix publique et ils seront passibles des peines ä pro-

noncer par leur consul.

Article 5.

1. Dans toute localite ouverte au couimerce etranger, les Danois

pourront, apres acquittement des droits inscrits au tarif ci annexe, importer

d'un port etranger ou d'un port coreen ouvert, vendre ou acheter, quelle

que soit la nationalite de l'acheteur ou du vendeur, exporter ä destination

d'un port etranger ou d'un port coreen ouvert toutes especes de marchandises

non prohibees ,-par le present traite. Ils auront pleine liberte de faire,

sans l'intervfsntion de l'autorite coreenne ni d'autres intermediaires, tous

actes de commerce avec les sujets coreens ou autres; ils ]30urront egale-

ment, et en toute liberte, se livrer ä l'industrie.
||

2. Les proprietaires ou
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consignataires de toute marcliandise, importee d'un port etranger, et pour

laquelle le droit du tarif vise ci-dessus aura ete aequitte, pourront obtenir

un certificat de drawback, pour le montant du droit d'importation, si

toutefois la marchandise est reexportee vers un port etranger dans un

delai de treize mois coreens a dater de l'importation et pourvu que les

enveloppes en soient reeonnues intactes. Ces drawbaeks seront rembourses

sur demande par la douane coreenne ou re^us ä l'acquit des droits dans

tout port coreen ouvert.
||

3. Les droits acquittes sur des marchandises

coreennes, expediees de port ouvert ä port ouvert en Coree, seront

restitues au port d'expedition , si l'interesse produit un certificat des

douanes, attestant l'arrivee des marchandises au port de destination, ou

s'il peut etre düment prouve qu'elles ont peri par fortune de mer.
||

4. Toutes les marchandises, importees par des Danois en Coree, et pour

lesquelles les droits inscrits au tarif ci-annexe auront ete acquittes,

pourront reexpediees dans tout autre port coreen ouvert, en franchise de

droits, et si elles sont transportees dans l'interieur, elles ne seront, sur

quelque point du pays que ce soit, soumises ä aucune taxe additionelle

ni ä aucun droit d'accise ou de transit. De la meme maniere, le transport

vers les ports ouverts de tous les produits coreens, destines ä l'exportation,

se fera en pleine franchise et ces produits ne seront, soit au Heu de pro-

duction, soit durant le trajet d'un point quelconque du pays vers un port

ouvert, soumis au payement d'aucune taxe ni d'aucun droit d'accise ou

de transit,
||

5. Le Grouvernement Coreen pourra affreter des navires de

commerce danois pour le transport des marchandises ou des voyageurs

vers les ports coreens non ouverts; les sujets coreens jouiront de la

meme faculte, apres autorisations des autorites locales.
||

6. Lorsque le

Gouvernement Coreen aura lieu de craindre une disette dans l'empire,

Sa Majeste l'Empereur de Coree pourra, par decret, interdire temporaire.

ment l'exportation des grains pour 1'etranger par un ou par tous les

ports coreens ouverts; cette prohibition deviendra obligatoire pour les

Danois en Coree un mois apres la date de la communication officielle,

faite par l'autorite coreenne au consul de Danemark du port Interesse,

mais eile ne restera en vigeur que le temps strictement necessaire.
||

7. Tout navire de commerce danois payera des droits de tonnage ä raison

de 30 Cents mexicains par tonneau de registre. Cette somme une fois

payee, il sera permis au navire de se rendre dans tout port coreen ouvert,

durant une periode de quatre mois, sans acquitter d'autre taxe. Le

produit des droits de tonnage sera alfecte ä la construction de phares, de

balises et de bouees, ä l'eclairage et au balisage des cotes de Coree,

principalement aux approches des ports ouverts, ä l'amenagement et ä

14*
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l'amelioration des mouilJages.
I|
Aucun droit de tonnage ne sera per^u sur

les bateaux, employes dans les ports ouverts au chargement ou au

dechargement des cargaisons.
||

8. Pour assurer l'execution pleine et entiero

du present traite, il est cönvenu que le tarif et les reglements commerciaux,

ci apres inseres, entreront en vigeur en meme temps que le traite lui

meme. Les autorites comi^etentes des deux pays pourront, quand elles

le jugeront opportun, reviser ces reglements en vue d'y introduire, d'un

commun accord, telles modifications ou additions dont l'experience demon-

trerait l'utilite.

Article 6.

1. Tout Danois qui introduirait ou tenterait d'introduire en fraude

des marchandises dans un port ou dans une localite non ouverts au

commerce etrauger en Coree, encourra outre la confiscation, une amend:;

egale au double de la valeur des marchandises.
1|

2. Les autorites coreennes

pourront arreter tout Danois, prevenu de contrebande ou de tentativo

de ce delit a charge de le remettre sans retard entre les mains du

consul de Danemark competent pour le juger. Elles pourront egalement

saisir les marchandises et les conserver jusqu'au jugement definitif de

l'affaire.

Article 7.

1. Si un navire danois fait naufrage ou s'echoue sur les cotes de

Coree, les autorites locales prendront immediatement les mesures neces-

saires pour defendre contre le pillage le navire et la cargaison, pour pro-

teger contre tout mauvais traitement l'equipage et les passagers et pour

leur preter aide et assistance. Elles donneront aussitot avis du naufrage

au consul de Danemark le plus voisin et fourniront, le cas echeant, aux

naufrages le moyen de gagner le port ouvert le plus proche.
||

2. Toutes

les depenses faites par le Gouvernement Coreen pour porter secours ä des

Danois naufrages, pour leur fournir des vetements, des vivres, des soins

medicaux et des moyens de transport, pour recueillir les corps des decedes

et proceder a leurs funerailles, seront remboarsees par le Gouvernement

Danois.
I|

3. Le Gouvernement Danois ne sera pas garant du rembourse-

ment des depenses, faites pour le sauvetage et la conservation des navires

naufrages ou de leur cargaison. Ce remboursement reste garanti par la

valeur des objets sauves et devra etre eifectue par les parties interessees,

lors de la remise des dits objets.
|!

4. Le Gouvernement Coreen ne re-

clamera aiicun remboursement, ni pour les depenses de ses agents, fonction-

naires locaux ou employes de police qui auront procede au sauvetage, ni

pour les frais de voyage des agents, charges d'escorter les naufrages, ni

pour les frais de correspondance officielle. Ces depenses resteront ä la
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Charge du Gouvernement Coreen.
||

5. Tout navire marchand danois que

le mauvais temps, le manque des vivres, de combustibles pu d'eau potable

obligerait ä reliicber dans un port de Coree non ouvert, pourra y faire

des reparations et s'y procurer les provisions necessaires. Les depenses

seront payees par le capitaine du navire.

Article 8.

1. Les navires de guerre de chacune des Hautes Parties contractantes

auront le droit d'entrer dans tous les ports de l'autre. Ils jouiront de

toutes les facilites pour l'achat de toute espece d'approvisionnements et

pour les reparations necessaires et ne seront pas soumis aux reglements

de commerce ou de ports. De meme ils n'auront ä ]3ayer aucun droit

d'entree, ni aueune taxe de port.
||

2. Quand un navire de guerre danois

entrera dans un port coreen non ouvert au commerce etranger, ses

officiers et son equipage auront le droit de descendre ä terre, mais ils ne

pourront pas penetrer ä l'interieur sans etre munis de passeports ä cet

effet.
II

3. Les approvisionnements de toute espece, destines aux besoins

de la flotte danoise, peuvent etre debarques dans les ports ouverts de la

Coree et y etre conserves dans des depots sous la surveillance d'un em-

ploye nomme par le Gouvernement Danois, sans que ces apj)rovisionne-

ments aient ä payer aucun droit d'entree. Mais si les dits approvisionne-

ments etaient vendus, l'acheteur verserait aux autorites coreennes les droits

d'entree correspondants.

Article 9.

1. Les autorites danoises et les Danois en Coree pourront engager

des Sujets coreens ä titre de lettre, d'interprete, de serviteur ou ä tout autre

titre licite, sans que les autorites coreennes puissent y mettre obstacle.

Reciproquement les Danois pourront etre engages dans les memes con-

ditions au Service du Gouvernement ou des sujets coreens.
||

2. Les Danois

qui se rendraient en Coree pour y etudier ou y professer la langue ecrite

ou parlee, les sciences, les lois, les arts et l'industrie ou pour y faire des

recherches scientifiques, devront en temoignage des sentimeuts de bonne

amitie dont sont animes les Hautes Parties contractantes, recevoir tou-

jours aide et assistance. Les Coreens qui se rendront en Danemark y
jouiront des memes avantages.

Article 10.

A dater du jour de l'entree en vigueur du present traite, le Gou-

vernement Danois, ses agents et ses ressortissants jouiront de tous les

Privileges, immunites et avantages — pour ce qui est surtout des taxes
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d'importation et d'esportatiou — dont jouissent ou jouiraient apres

Tecliange des ratifieations du present traite les gouvernements, agents

ou ressortissants de toute autre puissance.

Article 11.

Dix ans apres l'entree en vigueur du present traite, chacune des

Hautes Parties contractantes pourra, ä change de prevenir l'autre partie

un an ä l'avance, demander une revision du traite ou des tarifs y anexes,

en vue d'y introduire, d'un commun accord, telles modifications dont

l'experience aurait demontre l'utilite.
||
Dans le cas oü la Coree modi-

fierait ses traites avec le consenteraent de toutes les puissances avec les-

quelles eile est en relations officielles, le Danemark devra egalement y
consentir, meme avant l'expiration du present traite,

Article 12.

1. Le present traite est redige en francais et en chinois. Les deux

textes ont ete soigneusement confrontes et il a ete reconnu qu'ils avaient

le meme sens. II est convenu, toutefois, que le texte fran9ais ferait foi

si quelque divergence venait ä se produire dans l'interpretation.
1|

2. Toutes

les Communications officielles, adressees aux autorites coreennes par les

autorites danoises seront provisoirement accompagnees d'une traduction

en langue cliinoise.

Article 13.

Les Hautes Parties contractantes conviennent de recourir ä l'arbi-

trage pour toutes les contestations auxquelles pourrait donner lieu i'inter-

pretation ou l'execution du present traite.

Article 14.

Le present traite sera ratifie par Sa Majeste le Roi de Danemark et

par Sa Majeste l'Empereur de Coree et revetu du leurs signatures et de

leurs sceaux respectifs; les ratifieations seront echangees ä Seoul dans le

delai d'un an ou plus tot si faire se peut. II sera promulgue par les

soins des deux Gouvernements et entrera en vigueur le jour de l'ecliange

des ratifieations.
||
En foi de quoi les Plenipotentiaires respectifs ont

signe le present traite, fait en triple exemplaire et y ont appose leur cacliets.

Fait ä Seoul, le quinzieme juillefc 1902, mil neuf cent et deux, cor-

respondant au quinzieme jour du septieme mois de la sixieme annee de

Koing Mou.

(signe) A. Pavlow. (signe) Yu-keu-liwan.

(L. S.) (L. S.)
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Reglement applicable au Commerce Danols en Coree.

I. Entree et sortie des navires.

1. Dans les qnarante iiuit heures (dimanches et jours de fete non

coinptes) qui suivront l'arrivee d'un bätiment danois dans un port coreen,

le capitaine devra reniettre aiix autorites douanieres coreennes un rece-

pisse du consul de Danemark, attestant que les papiers de bord ont ete

deposes au consulat. II fera, en meme temps, la declaration d'entree de

son navire, en indiquant, par ecrit, son nom et celui de son bätiment,

le port dou il vient, le nombre et, si la demande lui en est faite, les

noms des passagers, le tonnage, le nombre des hommes d'equipage. Cette

declaration sera certifiee sincere et veritable par le capitaine et signee

par lui. II deposera, en meme temps, une expedition de son manifeste

indiquant les marques, numeros et contenus des colis, tels qu'ils sont

portes aux connaissement, et le nom des consignataires, Le capitaine

attestera l'exactitude du manifeste et le signera. Cette declaration ainsi

dressee, les autorites douanieres delivreront un permis d'ouvrir les ecou-

tilles, qui sera montre a bord au prepose de la douane. Lefait de

rompre charge sans ce permis rendra le capitaine passible d'une amende

de Cent doUars mexicains au plus.
||

2. Si une erreur est constatee dans

le manifeste, eile pourra etre corrigee, sans frais, dans les vingt

quatre beures (dimancbes et jours de fete non comptes) de la declaration;

mais ce delai expire, il sera per9u pour tout changement ou toute decla-

ration supplementaire un droit de cinq dollars mexicains.
||

3. Tout capi-

taine qui negligerait de faire la declaration susdite dans les delais fixes,

sera passible d'une amende de cinquante dollars mexicains pour chaque jour

de retard.
||

4. Tout navire danois qui sejournerait dans le port moins de

quarante huit beures (dimancbes et jours de fete non comptes) et n'ouvri-

rait pas ses ecoutilles, ou qui, soit le mauvais temps, soit le manque de

vivres, forcerait ä relacber, ne sera soumis ni ä la declaration, ni au

payement des droits de tonnage, tant qu'il ne fera pas Operation de com-

merce.
II

5. Tout capitaine qui voudra prendre la mer, remettra aux au-

torites douanieres un manifeste d'exportation analogue au manifeste d'im-

portation. Les autorites douanieres delivreront alors un certificat de

conge et restitueront le recepisse consulaire des papiers de bord. Ces

documents seront presentes au consulat afin de permettre au capitaine de

retirer ses papiers de bord.
||

6. Tout capitaine qui prendrait la mer sans

faire la declaration susdite, sera passible d'une amende de deux cents

dollars mexicains au maximum.
||

7. Les navires ä vapeur danois pourront

entrer et sortir le meme jour sans etre astreints ä produire de manifeste
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d'importation, si ce n'est pour les seules marchandises, debarquees ou

transbordees dans le port.

IL Debarquement et embarquement de cargaison.

Payement des droits.

1. Tout importateur de marchandises qui desire les debarquer,

adressera, ä cet effet, ä la douane une demande certifiee sincere, indiquant

son nom, le nom du navire employe au transport, les marques, les numeros,

le contenu et la valeur des colis. L'antorite douaniere pourra exiger la

production de la facture pour toute consignation de marchandises. Faute

de la produire et a defaut d'une explication süffisante, le proprietaire ne

pourra debarquer ses marchandises qu'apres payement du double des droits,

inscrits au tarif; le Supplement ainsi per9u sera resfcituee si la facture

est produite.
||

2. Les marchandises declarees seront examinees par les

agents des douanes dans des endroits designes ä cet effet. Cette visite

aura lieu sans delai et sans dommage pour les marchandises. Les em-

ballages seront aussitot retablis, autant que faire se j)ourra, en leur etat

primitif, par les soins de la douane.
||

3. Si les autorites douanieres esti-

ment insuffisante la valeur declaree par l'importateur ou l'exportateur de

marchandises taxees „ad valorem'', le declarant j)0urra etre invite ä payer

les droits sur la valeur qui serait attribuee aux dites marchandises par

l'expert de la douane. Si l'expertise ne satisfait pas le declarant, il sera

tenu de faire connaitre, dans les vingt quatre heures, (Dimanche et jours

de fete non comptes) au commissaire des douanes, le motif de ses plaintes

et de designer un expert de son choix pour proceder ä une contre-esti-

mation.
[|

II fera ensuite une declaration de la valeur teile qu'elle resulte

de cette seconde expertise. Le commissaire des douanes pourra alors, ä

son gre, soit taxer les marchandises d'apres cette valeur, soit les sou-

mettre au droit de preemption, en payant cette valeur majoree de cinq

pour Cent. Dans ce dernier cas, le prix d'achat sera verse ä l'importateur

ou ä l'exportateur dans les cinq jours qui suivront la declaration du

resultat de la contreexpertise.
||

4. Les marchandises d'importation, avariees

en cours de voyage, auront droit ä une remise equitable proportionee ä

la moins-value qu'elles auront subies. En cas de divergence sur le quantum

de cette remise, on suivra la procedure indiquee au paragraphe precedent.
||

5. Les marchandises, destinees ä l'exportation, devront etre declarees ä

la douane coreenne avant d'etre embarquees. La demande d'embarque-

ment sera faite par ecrit et indiquera le nom du navire employe au trans-

port, les marques et numeros des colis, la quantite, la description et la

valeur du contenu. L'exportateur certifiera par ecrit cette declaration
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sincere et veritable et y apposera sa signature.
||

G. Aucune marchandise

ne sera debarquee ni embarquee, soit ä autres endroits que ceux qui

seront fixes par les autorites douanieres coreennes, soit entre le coucher

et le lever da soleil, soit le dimanche et les jours feries, sans une per-

mission speciale de la douane, Celle-ci percevra alors une remuneration

equitable pour ce Service extraordinaire.
1|

7. Toute reclamation formulee,

soit par les importatenrs ou exportateurs pour payements en trop, soit

par les autorites douanieres pour payements en moins, devra, pour etre

admissible, etre deposee dans les trente jours du payeraent.
1|

8. Aucune

declaration ne sera necessaire pour les bagages des passagers ä bord des

navires danois. Ces bagages pourront etre debarques ou embarques ä

toute heure apres que la douane se sera assuree qu'ils ne contiennent pas

d'articles, soumis aux droits. A la demande qui lui en sera faite, la

douane delivrera des permis pour les provisions de bord, destinees aux

bätiments danois, ä leurs equipages et a leurs passagers.
||

9. Tout navire

danois pourra, pour cause de reparations, debarquer sa cargaison sans

etre soumis ä aucun droit. Les marchandises, ainsi debarquees, resteront

sous la surveillance des autorites coreennes, et tous les frais raisonables

de magasinage, de manutention ou de surveillance devront etre acquittes

par le capitaine. Les droits du tarif seront per^us pour toute partie de

cette cargaison qui serait vendue.
|1

10. Aucun transbordement de car-

gaison ne pourra etre efi'ectue sans une autorisation prealable de la

douane.

IIL Mesures fiscales.

1. Les autorites douanieres pourront, dans les ports de Coree, placer

des preposes ä bord des navires marchands danois. Ces preposes auront

libre acces dans toutes les parties du bätiment oü des marchandises seront

arrimees. Ils seront traites avec courtoisie et installees aussi convenable-

ment que le navire le permettra.
||

2. Depuis le coucher jusqu'au lever

du soleil et les dimanclies et les jours feries, les preposes pourront fermer

les ecoutilles et autres voies d'acces aux endroits oü la cargaison est

arrimee, au moyen de scelles, de cadenas ou d'autres attaches. Toute

personne qui aurait, saus permission, volontairement ouvert un passage

ainsi ferme ou brise les scelles, cadenas ou autres attaches places par la

douane coreenne, sera, de meme que le capitaine du navire, passible d'une

amende de cent dollars mexicains au maximum.
||

3. Tout Danois qui

expedierait ou tenterait d'expedier, debarquerait ou tenterait de debarquer,

soit des marchandises qui n'auraient pas ete en douane l'objet de la de-

claration reguliere susmentionnee, soit des colis qui contiendraient des

marchandises prohibees ou dififerentes de Celles, portees sur la declaration.
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encourra une amende egale au double de la valeur de ces marchandises; les

marcbandises seront confisquees.
||

4. Tout signataire dune fausse decla-

ration ou d'un faux certificat, ayant pour objet de frauder le tresor coreen,

sera passible d'une amende de deux cents dollars mexicains au maximum.
||

5. Toute infraction aux clauses du present reglement, pour laquelle une

peine speciale n'a pas ete prevue, entrainera une amende de cent dollars

mexicains au maximum.
||

6. Les autorites consulaires danoises feront

application ä leurs ressortissants, dans les memes conditions que pour

les clauses du traite, de tous les reglements de douane et de port que

radministration des douanes coreennes jugerait necessaire d'etablir en vue

de garantir la perception des droits et d'assurer le fonctionnement de

sou Service, pourvu, toutefois, que ces reglements aient ete düment publies,

ne derogent pas aux stipulations ci-dessus enoncees et ne portent pas

atteinte aux droits que le traite reconnait aux Danois en Coree.

Seoul, le quinzieme juillet mil neuf cent et deux, correspondant au

quinzieme jour du septieme mois de la sixieme annee de Koing Mou.

(signe) A. Pavlow. (signe) Yu-keu-hwan.

(L. S.) (L. S.)

Reglement.

1. Pour les objets importes, les droits ad valorem de ce tarif'seront

calcules sur les prix actuels de ces objets au lieu d'origine ou de fabri-

cation, augmente du fret, de l'assurance etc. Pour les objets exportes,

les droits ad valorem seront calcules d'apres le cours de marches en

Coree.
||

2. Les droits pourront etre acquittes en dollars mexicains ou en

„Yen" japonais d'argent.
||

3. Le tarif ci-dessus d'importation et d'ex-

portation sera converti aussitot que faire se pourra et dans la mesure oü

cette conversion sera reconnue utile, en taxes specifiques, apres entente

entre les autorites competentes des deux pays.

Seoul, le quinzieme juillet mil neuf cent et deux, correspondant au

quinzieme jour du septieme mois de la sixieme annee de Koing Mou.

(signe) A. Pavlow. (signe) Yu-keu-hwan.

(L. S.) (L. S.)

Nr. 13837. mecklenburg-schwerin und schweben. Auf-

bebuncr des Abkommens vom 26. Juni 1803 über

Wismar.
Stockholm, 20. Juni 1903.

Seine Königliche Hoheit der Großherzog von Mecklenburg-Schwerin

und
II
Seine Majestät der König von Schweden und Norwegen

||
haben
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beschlossen, um alle Ansprüche, welche aus dem zuMalmöam26. Junil803

zwischen Mecklenburg-Schwerin und Schweden unterzeichneten Vertrage

von der einen oder der anderen Seite etwa noch erhoben werden könnten,

zu erledigen, hierüber eine neue, den heutigen Verhältnissen Rechnung

tragende Vereinbarung zu treffen, und haben zu diesem Zwecke zu AUer-

höchstihren Bevollmächtigten ernannt:
||

Seine Königliche Hoheit der

Großherzog von Mecklenburg-Schwerin:
||
Seinen außerordentlichen Ge-

sandten und bevollmächtigten Minister bei des Deutschen Kaisers und

Königs von Preußen Majestät, Geheimerat Fortunat von Oertzen,
\\
Seine

Majestät der König von Schweden und Norwegen:
||
Seinen Minister der

Auswärtigen Angelegenheiten Herrn Carl Herman Theodor Alfred Lager-

heim
II
Die Bevollmächtigten sind, nachdem sie ihre Vollmachten gegen-

seitig geprüft und in Ordnung befunden haben, über folgende Artikel

übereingekommen

:

Artikel 1.

Das in dem zu Malmö am 26. Juni 1803 zwischen den Bevoll-

mächtigten Seiner Durchlaucht des damaligen Herzogs von Mecklenburg-

Schwerin und Seiner Majestät des Königs von Schweden unterzeichneten

Vertrage vorgesehene Recht Seiner Majestät nach Ablauf von hundert

Jahren von dem Tage der Unterzeichnung des Vertrags an das mit der

Stadt und der Herrschaft Wismar und den Ämtern Poel und Neukloster

nebst Zubehörungen bestellte Unterpfand mittels Erstattung des von

seiner Durchlaucht dem Herzoge gezahlten Pfandschillings und Zahlung

der davon nach dem Vertrage zu berechnenden Zinsen und Zinseszinsen

wieder einzulösen, sowie andererseits alle Ansj)rüche wegen Erstattung

dieses Pfandschillings und der davon zu berechnenden Zinsen oder

Zinseszinsen werden für erloschen erklärt.

Artikel 2.

Mit dem Erlöschen des in Artikel 1 erwähnten Pfandverhältnisses

hat sich der Pfandbesitz Seiner Königlichen Hoheit des Großherzogs von

Mecklenburg-Schwerin an den im Artikel 1 aufgeführten Gebieten in

vollen und uneingeschränkten Eigenbesitz umgewandelt und sind alle

Verpflichtungen und Beschränkungen, die sich aus dem Vertrage vom

26. Juni 1803 ergeben, sowie alle bis jetzt etwa noch anwendbar gewesenen

Bestimmungen des Vertrags, wodurch die Beziehungen zwischen den er-

wähnten Besitzungen und Schweden besonders geregelt waren, in Wegfall

gekommen.
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Artikel 3.

Die Bestimmungen des gegenwärtigen Vertrags bedürfen, nm für das

Deutsche Reich rechtswirksam zu werden, der Anerkennung durch das

Reich. Diese Anerkennung, zu der sich das Reich bereit erklärt hat,

bleibt einem zwischen dem Reiche und Schweden abzuschließenden Ver-

trage vorbehalten.

Artikel 4.

Dieser Vertrag soll ratifiziert und es sollen die Ratifikationsurkunden

sobald als möglich in Stockholm ausgewechselt werden. Zu Urkund

dessen haben die Bevollmächtigten diesen Vertrag in zwei Ausfertigungen

mit ihrer Unterschrift und ihrem Siegel versehen.

Geschehen in Stockholm am 20. Juni 1903.

(L. S.) Alfr. Lagerheim.

(L. S.) F. V. Oertzen.

Wir Friedrich Franz, von Gottes Gnaden Großherzog von Mecklen-

burg, Fürst zu Wenden, Schwerin und Ratzeburg, auch Graf zu Schwerin,

der Lande Rostock und Stargard Herr, etc., Urkunden und bekennen

hiermit: Nachdem Wir von dem zwischen Unserm Bevollmächtigten und

dem Bevollmächtigten Seiner Majestät des Königs von Schweden und

Norwegen unter Vorbehalt Unserer Ratifikation am 20. Juni d. J. zu

Stockholm zur Erledigung aller Ansprüche aus der Malmöer Konvention

vom 26. Juni 1803 abgeschlossenen Vertrage, welcher Vertrag wörtlich,

wie folgt, lautet:

(inseratur)

Kenntnis genommen und die darin enthaltenen Abreden in allen

Teilen Unserm Willen gemäß befunden haben, so genehmigen und rati-

fizieren Wir das getroäene Abkommen hierdurch mit dem Versprechen,

dasselbe zu erfüllen und allen Inhaltes ausführen zu lassen.

Dessen zur Urkunde haben Wir die gegenwärtige Ratifikations-

urkunde eigenhändig vollzogen und mit Unserm Großherzoglichen In-

siegel versehen lassen.

Gegeben zu Schwerin, den 2. Juli 1903.

C. Graf Bassewitz-Levetzow. (L. S) Friedrich Franz.

Auswechslung'sprotokoll.

Nachdem die Unterzeichneten heute zusammengetreten sind, um den

Austausch der Ratifikationen der von Seiner Königlichen Hoheit dem

Großherzog von Mecklenburg-Schwerin und Seiner Majestät dem König

von Schweden und Norwegen am 20. Juni dieses Jahres in Stockholm
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vollzogenen Vereinbarung vorzunehmen, und nachdem die Ratifikations-

Urkunden von beiden Seiten richtig und in gehöriger Form befunden

worden sind, hat deren Austausch stattgefunden.

Zur Beurkundung dessen haben die Unterzeichneten das vorstehende

Protokoll aufgenommen. So geschehen zu Stockholm in doppelter Aus-

fertigung den 4. August 1903.

Alfr. Lagerheim. Graf v. Leyden.

Seine Majestät der Deutsche Kaiser, König von Preußen, im Namen
des Deutschen Reichs, und

||
Seine Majestät der König von Schweden und

Norwegen
||

haben beschlossen, den Bestimmungen des zwischen Mecklen-

burg-Schwerin und Schweden heute abgeschlossenen Vertrags wegen der

Ansprüche aus dem zwischen ihnen zu Malmö am 26. Juni 1803 unter-

zeichneten Vertrage rechtliche Wirksamkeit für das Deutsche Reich durch

eine zu diesem Zweck zu treffende Vereinbarung zu verleihen und haben

zu Bevollmächtigten ernannt:
||

Seine Majestät der Deutsche Kaiser,

König von Preußen:
|I

Allerhöchstihren außerordentlichen Gesandten und

bevollmächtigten Minister bei des Königs von Schweden und Norwegen

Majestät, Legationsrat Grafen Casimir von Leyden,
I|

Seine Majestät

der König von Schweden und Norwegen \\ Allerhöchstihren Minister der

Auswärtigen Angelegenheiten Herrn Carl Herman Theodor Alfred

Lagerheim.
||
Die Bevollmächtigten sind, nachdem sie ihre Vollmachten

gegenseitig geprüft und in Ordnung befunden haben, über folgende

Artikel übereingekommen:

Artikel 1.

Die' Bestimmungen des zwischen Mecklenburg-Schwerin und Schweden

am heutigen Tage abgeschlossenen, in Abschrift beigefügten Vertrags

wegen der Ansprüche" aus dem zwischen ihnen zu Malmö am
26. Juni 1803 unterzeichneten Vertrage werden hierdurch für das

Deutsche Reich als rechtswirksam anerkannt.

Artikel 2.

Diese Vereinbarung soll ratifiziert und es sollen die Ratifikations-

urkunden sobald als möglich in Stockholm ausgewechselt werden.
||

Zu

Urkund dessen haben die Bevollmächtigten diesen Vertrag in zwei Aus-

fertigungen mit ihrer Unterschrift und ihrem Siegel versehen.

Geschehen in Stockholm am 20. Juni 1903.

(L. S.) Alfr. Lagerheim. (L. S.) Graf v. Leyden.
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Wir Wilhelm, von Gottes Gnaden Deutscher Kaiser, König von

Preußen, etc. etc. etc., Urkunden und bekennen hiermit im Namen des

Reichs:

Nachdem die von Unserem Bevollmächtigten und dem Bevoll-

mächtigten Seiner Majestät des Königs von Schweden und Norwegen am
20. Juni d. J. zu Stockholm unterzeichnete Vereinbarung, welche nebst

der ihr als Anlage beigefügten Vereinbarung von demselben Tage

zwischen Mecklenburg-Schwerin und Schweden wörtlich also lautet:

(inseratur)

Uns vorgelegt und von Uns geprüft worden ist, so erklären Wir,

daß Wir die gedachte Vereinbarung des Reichs hierdurch genehmigen und

ratifizieren, auch versprechen, dieselbe erfüllen und ausführen zu lassen.

Zu Urkund dessen haben Wir gegenwärtige Ratifikationsurkunde

vollzogen und mit Unserem Insiegel versehen lassen.

Gegeben zu Molde, den 20. Juli 1903.

Am Bord Meiner Yacht „HohenzoUern".

(L. S.) Wilhelm.
Bülow.

Auswechslungfsprotokoll.

Nachdem die Unterzeichneten heute zusammengetreten sind, um den

Austausch der Ratifikationen der von Seiner Majestät dem Deutschen

Kaiser, König von Preußen, im Namen des Deutschen Reichs, und Seiner

Majestät dem König von Schweden und Norwegen am 20. Juni dieses

Jahres in Stockholm vollzogenen- Vereinbarung vorzunehmen, und nach-

dem die Ratifikationsurkunden von beiden Seiten richtig und in gehöriger

Form befunden worden sind, hat deren Austausch stattgefunden.

Zur Beurkundung dessen haben die Unterzeichneten das vorstehende

Protokoll aufgenommen. So geschehen zu Stockholm in doppelter Aus-

fertigung den 4. August 1903.

Alfr. Lagerheim. Graf v. Leyden.

Nr. 13838. deutsches reich und Schweiz. Vertrag über die

Beglaubigung öffentlicher Urkunden.
Berlin, 14. Febr. 1907.

Seine Majestät der Deutsche Kaiser, König von Preußen, im Namen

des Deutschen Reichs, und der Schweizerische Bundesrat, von dem

Wunsche geleitet, hinsichtlich der Beglaubigung öffentlicher Urkunden

im Verkehr zwischen beiden Ländern Erleichterungen einzuführen, sind
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übereingekommen, zu diesem Zwecke einen Vertrag abzuschließen, und

liaben zu Bevollmächtigten ernannt:
||

Seine Majestät der Deutsche Kaiser,

König von Preußen:
||
AUerhöchstihren Wirklichen Geheimen Rat, Staats-

sekretär des Auswärtigen Amts, Herrn Heinrich von Tschirschky und

Bögendorff;
||

der Schweizerische Bundesrat:
|J
Seinen außerordentlichen

Gesandten und bevollmächtigten Minister bei Seiner Majestät dem'

Deutschen Kaiser, König von Preußen, Herrn Dr. Alfred von Claparede
||

welche, nachdem sie ihre Vollmacht einander nachgewiesen haben, über

folgende Artikel übereingekommen sind:

Artikel 1.

Die von Gerichten des einen Teiles, mit Einschluß der Konsular-

gerichte, aufgenommenen, ausgestellten oder beglaubigten Urkunden be-

dürfen, wenn sie mit dem Siegel oder Stempel des Gerichts versehen sind,

zum Gebrauch in dem Gebiete des anderen Teiles keiner Beglaubigung

(Legalisation).
||
Zu den bezeichneten Urkunden gehören auch die von

dem Gerichtsschreiber unterschriebenen Urkunden, sofern diese Unter-

Schrift nach den Gesetzen des Teiles genügt, dem das Gericht angehört.

Artikel 2.

Urkunden, die von einer der in dem beigefügten Verzeichnis auf-

geführten obersten und höheren Verwaltungsbehörden des einen der

beiden Teile aufgenommen, ausgestellt oder beglaubigt und mit dem Siegel

oder Stempel der Behörde versehen sind, bedürfen zum Gebrauch in dem

Gebiete des anderen Teiles keiner Beglaubigung (Legalisation),
|j
Das

Verzeichnis kann im beiderseitigen Einverständnisse jederzeit auf dem

Verwaltungswege durch Bekanntmachung geändert oder ergänzt werden.

Artikel 3.

Die Bestimmungen der Artikel 1 und 2 finden auch auf die

deutschen Schutzgebiete Anwendung.
\\

Sie finden entsprechende An-

wendung, wenn Urkunden, die von Behörden des einen Teiles auf-

genommen, ausgestellt oder beglaubigt sind, vor Behörden des anderen

Teiles, die ihren Sitz außerhalb des Gebiets dieses Teiles haben, gebraucht

werden.

Artikel 4.

Dieser Vertrag soll ratifiziert werden und die Ratifikationsurkunden

sollen in Berlin ausgewechselt werden.
||
Der Vertrag tritt einen Monat

nach Auswechslung der Ratifikationsurkunden in Kraft und soll nach

Kündigung, die jederzeit zulässig ist, noch drei Monate in Kraft bleiben.
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Zu Ui'kund dessen haben die Bevollmächtigten diesen Vertrag in

doppelter Ausfertigung unterzeichnet und mit ihren Siegeln versehen.

So geschehen in Berlin, den 14. Februar 1907.

(L. S.) von Tschirschky. (L. S.) Alfred von Claparede.

Anlage 1.

Verzeichnis

derjenigen Verwaltungsbehörden Deutschlands und der Schweiz,

deren Beurkundungen zum Gebrauch im Gebiete des anderen

Landes keiner Beglaubigung bedürfen.

Deutsches Reich.

A. Reichsbehörden.

1. Das Auswärtige Amt.
|1

2. Die Gouverneure in den Schutzgebieten,

der Vizegouverneur in Ponape (Ost-Karolinen), die Bezirksamtmänner in

Jap (West-Karolinen), Saipan (Marianen) und Jaluit (Marshall-Inseln).

B. Behörden der Bundesstaaten.

1. Die Regierungspräsidenten.
!|

2. Der

Polizeipräsident in Berlin.

1. Das Staatsministerium des König-

lichen Hauses und des Äußern.
||

2. Die Kreisregierungen.

1. Das Ministerium der auswärtigen

Angelegenheiten. ||
2. Die Kreis-

hauptmannschaften.

I. Königreich Preußen.

IL Königreich Bayern.

III. Könisreich Sachsen.

IV. Königreich Württemberg.

V. Großherzoo-tum Baden.

VI.

VlI.

VIII.

IX.

X-

Großherzogtum Hessen.

Großherzogtum Mecklen-

burg-Schwerin.

Großherzogtum Sachsen.

Grcßherzogtum Mecklen-

burg-Strelitz.

Großherzoatum Oldenburg.

1. Das Ministerium der auswärtigen

Ancreleo-enheiten. 11 2. Die Kreis-

regierungen.

Das Ministerium des Großherzoglichen

Hauses und der auswärtigen An-

gelegenheiten.

Das Staatsministerium.

Das Ministerium der auswärtigen An-

geleo;enheiten.

Das Staatsministerium.

Das Staatsministerium.

Das Staatsministerium.
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XL Herzogtum Braun schweig.

XII. Herzogtum Sachsen-

Meiningen.

XIII. Herzogtum Sachsen -Alten-

burg.

XIV. Herzogtum Sachsen-Coburg

XV. Herzogtum Anhalt.

XVI. Fürstentum Schwarzburg-

Ruclolstadt.

XVII. Fürstentum Schwarzburg-

Sondershausen.

XVIII. Fürstentum Waldeck und

Pyrmont.

XIX. Fürstentum Reuß älterer

Linie.

XX. Fürstentum Reuß jüngerer

Linie.

XXI. Fürstentum Schaumburg-

Lippe.

XXII. Fürstentum Lippe.

XXIII. Freie und Hansestadt

Lübeck.

XXIV. Freie Hansestadt Bremen.

XXV. Freie und Hansestadt

Hamburg.

XXVI. Elsaß-Lothringen.

Das Staatsministerium.

Das Staatsministerium.

Das Ministerium.

Das Staatsministerium.

Das Staatsministerium.

Das Ministerium.

Das Ministerium, Abteilung 1.

Der Landesdirektor.

Die Landesregierung.

Das Ministerium.

Das Ministerium.

Das Staatsministerium.

Der Senat und die Senatskanzlei.

Die Senatskommission für Reichs- und

auswärtige Angelegenheiten.

Die Senatskommission für Reichs- und

auswärtige Angelegenheiten.

1. Das Ministerium für Elsaß-

Lothringen.
II

2. Die Bezirks-

präsidenten.

Die Schweiz.

A. Behörde der Eidgenossenschaft.

Die Bundeskanzlei.

Kanton Zürich.

Kanton Bern.

Kanton Luzern.

Kanton Uri.

Kanton Scliwyz.

Staatsarchiv LXXV.

B. Kantonale Behörden.

Die Staatskanzlei.

Die Staatskanzlei.

Die Staatskanzlei.

Die Standeskanzlei.

Die Kantonskanzlei.

15
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Kanton
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genossen der deutschen Konsulargerichtsbarkeit unterstehen, so empfahl

es sich, im Abs. 1 ersichtlich zu machen, daß hier von den Gerichten

mit Einschluß der Konsulargerichte die Rede ist. Im übrigen ist der

Begriff der Gerichte im Vertrage nicht näher bestimmt. Der Begriff

wird nach Maßgabe der Gesetzgebung der vertragschließenden Teile auf

diejenigen Behörden zu beziehen sein, die mit staatlicher Autorität in

geordnetem Rechtsgange richterliche Funktionen versehen und deshalb

als Gerichte bezeichnet werden, wie beispielsweise auch Kaufmanns-,

Gewerbe-, Verwaltungsgerichte.
1|
Im Abs. 2 ist, um Zweifel auszuschließen,

wie sie bei Anwendung der Beglaubigungsverträge zwischen dem Reiche

und Österreich-Ungarn entstanden sind, besonders zum Ausdrucke ge-

bracht worden, daß zu den gerichtlichen Urkunden auch die von Gerichts-

schreibern unterschriebenen Urkunden gehören, sofern diese Unterschrift

nach den Gesetzen des Teiles genügt, dem das Gericht angehört.

Zu Artikel 2.

Im Abs. 1 wird bestimmt, daß die Beurkundungen gewisser oberster

und höherer Verwaltungsbehörden im gegenseitigen Verkehre keiner Be-

glaubigung bedürfen. Um den Kreis dieser Behörden nicht allzuweit

auszudehnen, sind in das dem Vertrage beigeschlossene Behörden-

verzeichnis von den Behörden, die im Gebiete des Reichs ihren Sitz

haben, nur das Auswärtige Amt, die mit der Wahrnehmung der aus-

wärtigen Angelegenheiten in den Bundesstaaten — außer Preußen — be-

faßten obersten Landesbehörden und das Ministerium für Elsaß-Lothringen

sowie bestimmte höhere Verwaltungsbehörden Preußens, Bayerns, Sachsens,

Württembergs und Elsaß-Lothringens aufgenommen worden.
|1
Hiermit

wird den praktischen Bedürfnissen vorerst in ausreichender Weise

Rechnung getragen sein. Um aber Änderungen des Verzeichnisses

vereinbaren zu können, wie sie im Laufe der Zeit, sei es infolsre

wachsenden Verkehrs oder sonst hervortretenden Bedürfnisses, sei es in-

folge einer Veränderung der Behördenorganisation auf selten eines der

Vertragsteile notwendig werden mögen, ist im Abs. 2 für die jederzeitige

Änderung oder Ergänzung des Verzeichnisses ein vereinfachtes Verfahi-en

vorgesehen worden.

Zu Artikel 3.

Da im Verkehre zwischen der Schweiz und den deutschen Schutz-

gebieten den beiderseitigen Staatsangehörigen, besonders auch den in den

Schutzgebieten lebenden Schweizern, aus einer unzureichenden Beglaubigung

von Urkunden Verzögerungen und Schädigungen erwachsen würden, so

ist es zweckmäßig erschienen, im Abs. 1 die durch den Vertrag zu ge-

15*
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währenden Vergünstigungen auch auf die Schutzgebiete zu erstrecken.

Dementsprechend waren in dem Behördenverzeichnis (Artikel 2) auch die

höheren Verwaltungsbehörden in den Schutzgebieten aufzuführer.
1|
Aus

ähnlichen praktischen Erwägungen und mit besonderer Rücksicht auf

den deutschen Schutz, der schweizerischen Staatsangehörigen im Auslande

mangels einer Vertretung der Schweiz von Deutschland vielfach gewährt

wird, ist im Abs. 2 Vorsorge getroffen, daß die vertragsmäßige

Legalisationsfreiheit den Beurkundungen von Behörden des einen Teiles

auch dann zugute kommt, wenn sie vor solchen Behörden des anderen

Teiles, die ihren Sitz außerhalb des Gebiets dieses Teiles haben, also

namentlich vor den Konsulaten und Missionen gebraucht werden sollen.

Zu Artikel 4.

Dieser Artikel regelt die Ratifikation, das Inkrafttreten und die

etwaige Kündigung des Vertrags.

Nr. 13839. deutsches reich und Niederlande. Vertrag

über die gegenseitige Anerkennung der Aktien-

gesellschaften und anderer kommerzieller, in-

dustrieller oder finanzieller Gesellschaften.

Berlin, 11. Febr. 1907.

Seine Majestät der Deutsche Kaiser, König von Preußen, im Namen
des Deutschen Reichs, einerseits, und Ihre Majestät die Königin der

Niederlande, andererseits, von dem Wunsche geleitet, die gegenseitige An-

erkennung der Aktiengesellschaften und anderer kommerzieller, in-

dustrieller oder finanzieller Gesellschaften zu regeln, sind überein-

gekommen, zu diesem Zwecke einen Vertrag abzuschließen, und haben zu

Ihren Bevollmächtigten ernannt:
||

Seine Majestät der Deutsche Kaiser,

König von Preußen:
||
Allerhöchstihren Wirklichen Geheimen Rat, Staats-

sekretär des Auswärtigen Amtes von Tschirschky und Bögendorff,
j|
Ihre

Majestät die Königin der Niederlande:
||

Allerhöchstihren außer-

ordentlichen Gesandten und bevollmächtigten Minister bei Seiner Majestät

dem Deutschen Kaiser, König von Preußen, Baron W. A. F. Gevers,
||

welche nach gegenseitiger Mitteilung ihrer in guter und gehöriger Form

befundenen Vollmachten, über folgende Artikel übereingekommen sind:

Artikel 1.

Aktiengesellschaften und andere kommerzielle, industrielle oder

finanzielle Gesellschaften mit Einschluß der Versicherungsgesellschaften,
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die in dem Gebiete des einen vertragschließenden Teiles ihren Sitz haben

und nach dessen Gesetzen zu Recht bestehen, werden auch in dem Ge-

biete des anderen Teiles als gesetzlich bestehend anerkannt.

Artikel 2.

Die im Artikel 1 bezeichneten Gesellschaften des einen vertrag-

schließenden Teiles werden nach dessen Gesetzen in dem Gebiete

des anderen Teiles auch in Ansehung der Geschäftsfähigkeit und des

Rechtes, vor Gericht aufzutreten, beurteilt.
||

Ihre Zulassung zum Gewerbe-

oder Geschäftsbetriebe sowie zum Erwerbe von Grundstücken und

sonstigem Vermögen in dem Gebiet des anderen Teiles bestimmt sich

nach den dort geltenden Vorschriften. Doch sollen die Gesellschaften in
CT

diesem Gebiete jedenfalls dieselben Rechte genießen, welche den gleich-

artigen Gesellschaften eines dritten Landes zustehen.

Artikel 3.

Dieser Vertrag findet auch Anwendung auf die Schutzgebiete des

Deutschen Reichs und auf die Kolonien der Niederlande sowie auf die

Konsulargerichtsbezirke der beiden vertragschließenden Teile.

Artikel 4.

Dieser Vertrag soll ratifiziert und die Ratifikationsurkunden sollen

sobald als möglich ausgetauscht werden.
||
Der Vertrag tritt in Kraft am

dreißigsten Tage nach Austausch der Ratifikationsurkunden und bleibt bis

zum Ablauf eines Jahres von dem Tage an in Geltung, an welchem er

von einem der beiden Teile gekündigt wird,
j]
Zu Urkund dessen haben

die beiderseitigen Bevollmächtigten diesen Vertrag unterzeichnet und mit

ihren Siegeln versehen.

Ausgefertigt in doppelter Urschrift in Berlin, den 11. Februar 1907.

(L, S.) gez. von Tschirschky. (L. S.) gez. Gevers.

Nr. 13840. vereinigte Staaten und Spanien. Gegenseitige

Tarifkon Zessionen.
San Sebastian, 1. Aug. 190G.

The Government of the United States of America and in its name

His Excellency Mr. William Miller Collier, Envoy Extraordinary and

Minister Plenipotentiary near His Majesty the King of Spain, and the

Government of His Catholic Majesty the King of Spain, and in its name

His Excellency M. Pio GuUon e Iglesias, Grand Gross of the Red Eagle
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of Prussia, of Leopold of Belgium, of St. Olaf of Norway, of St. Stephen

of Hungary, etc., etc, Life Senator, Member of tlie Royal Academy of

Political and Moral Sciences, Minister of State desiring to promote tlie

mutual trade interests of the two conntries and tlie former having pro-

posed to the latter the concession by Spain of the most favored nation

tractment (Portugal excepted) in exchange for the tariff treatment which

on the part of the United States is considered (if the treatment accorded

to Cuba be excepted) as the most favored nation treatment, that is, that

made by the concessions made to various conntries in the articles com-

prehended in section three of the American tariff: —
||

It is hereby in

behalf of the said two Governments agreed as follows: —
L The foUowing mentioned products and raannfactures of Spain

exported from Spain to the United States, shall npon their entrance into

the United States be dutiable as follows: —
||
Grude tartar, or wine lees,

or argols, crude, fiye per cent ad-valorem. Brandies or other spirits mann-

factured or distilled from grain or other materials, one dollar and seventy

five Cents per proof gallon. —
|!

Still wines, and vermuth, in casks,

thirty five cents per gallon; in bottles or jngs, per case of one dozen

bottles or jugs containing each not more than one qnart and more than one

pint, or twenty four bottles or jngs containing each not more than one

pint, one dollar and twenty five cents per case, and any excess beyond

these quantities found in such bottles or jugs shall be subject to a duty

of four cents per pint or fractional part thereof, but no separate or

additional duty shall be assessed upon the bottles or jugs. —
||
Paint-

ings in oil or water colors, pastels, pen and ink drawings, and statuary,

fifteen per centum ad-valorem

IL The products and manufactures of the United States will pay

duty at their entrance into Spain at the rates now fixed in the second

column of the Spanish tariff, it being understood that every decrease of

duty accorded by Spain by law or in the commercial pacts now made or

which in future are made with other nations will be iuimediately appli-

cable to the United States, exception only being made of the special ad-

vantages conceded to Portugal. —
in. The present arrangement will enter into effect as soon as the

necessary decrees and proclamations can be promulgated in both countries

and it will thereafter continue in force until one year after it has been

denounced by either of the High Contracting Parties. Each of the High

Contracting Parties, however, shall have the right to rescind forthwith

any of its concessions herein made by it, if the other at any time shall

withhold any of its concessions or shall withhold any of its tariff" bene-
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fits now Ol" hereafter granted to any third Nation, exception being made

of the special benefits now or hereafter given by Spain to Portugal and

those now or hereafter given by the United States to Cuba —
IV. The Government of His Catholic Majesty will forthwith issue

the necessary decrees and Orders and the President of the United States

will thereupon, at once, make the necessary proclamation. —
Made, in duplicate, in San Sebastian, August the first one thousand

nine hundred and six.

William Miller Collier.

Pio Gullon.

Nr. 13841. VERTRAGSSTAATEN. Deuxieme Convention Addi-

tionnelle a la Convention internationale du

14 octobre 1890 sur le transport de marchandises

par chemins de fer.

Bern, 19. Septbr. 1906.

Sa Majeste l'Empereur d'Allemagne, Roi de Prusse, au nom de

l'Empire Allemand, Sa Majeste l'Empereur d'Autriche, Roi de Boheme, etc.

et Roi Apostolique de Hongrie, agissant egalement au nom de Son Altesse

Serenissime le Prince de Liechtenstein, Sa Majeste le Roi des Beiges, Sa

Majeste le Roi de Danemark, le President de la Republique Fran^aise,

Sa Majeste le Roi d'Italie, Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxem-

bourg, Sa Majeste la Reine des Pays-Bas, Sa Majeste le Roi de Ronmanie,

Sa Majeste l'Empereur de toutes les Russies et le Conseil Federal de la

Confederation Suisse, ayant juge utile d'apporter certaines raodifications

aux dispositions de la Convention internationale du 14 octobre 1890 sur

le transport de marchandises par chemins de fer, ainsi qu'ä celles de

1'Arrangement y relatif du 16 juillet 1895 et de la Convention additionnelle

du 16 juin 1898, ont decide de conclure ä cet effet une nouvelle Con-

vention additionnelle et ont nomme pour leurs Plenipotentiaires, savoir:
||

Sa Majeste l'Empereur d'Allemagne, Roi de Prusse:
||
Son Excellence

M. Alfred de Bulow, son Envoye Extraordinaire et MinistrePlenipotentiaire

pres la Confederation Suisse.
||
Sa Majeste l'Empereur d'Autriche, Roi de

Boheme, etc.
|1

et
||
Roi Apostolique de Hongrie:

j]
Son Excellence M. le

Baron Charles Heidler de Egeregg et Syrgenstein, son Envoye Extra-

ordinaire et Ministre Plenipotentiaire pres la Confederation Suisse.
||

Sa Majeste le Roi des Beiges:
|j
Son Excellence M. Maurice Michotte de

Welle, son Envoye Extraordinaire et Ministre Plenipotentiaire pres la

Confederation Suisse.
||
Sa Majeste le Roi de Danemark:

!|
M. Henrick



— 232 —

Vedel, Chef de bureau au Ministere de rinterieur.
||
Le President de la

Republique Fran9aise:
|1
Son Excellence M. Paul Revoil, Ambassadeur de

la Kepublique Fran9aise pres la Confederation Suisse.
||
Sa Majeete le

Roi d'Italie:
|t
Son Excellence M. le Conite Roberto Magliano di Villar

San Marco, son Envoye Extraordinaire et Ministre Plenipotentiaire pres

la Confederation Suisse.
||
Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxem-

bourg:
||
M. le Comte A. F. L. de Rechteren Limpurg Almelo, Ministre-

Resident de sa Majeste la Reine des Pays-Bas pres la Confederation

Suisse.
II
Sa Majeste la Reine des Pays-Bas:

||
M. le Comte A. F. L. de

Rechteren Limpurg Almelo, son Ministre-Resident pres la Confederation

Suisse.
II
Sa Majeste le Roi de Roumanie:

||
M. Emile Miclesco, Directeur

general des chemins de fer roumains.
||
Sa Majeste l'Empereur de toutes

les Russies:
||
Son Excellence M. B. de Bacheracht, son Envoye Extra-

ordinaire et Ministre Plenipotentiaire pres la Confederation Suisse.
jj
Et

le Conseil Federal de la Confederation Suisse:
||
M. le Conseiller federal

Zemp, Chef du Departement federal des Postes et des Chemins de fer.
||

Lesquels, apres s'etre communique leurs pleins pouvoirs trouves en bonne

et due forme, ont arrete les articles ci-apres:

Article Premier.

La Convention internationale est modifiee comme il suit:
||
L —

Article 5. II est ajoute un alinea (5) ainsi con^u:
|| „(5) La remise au

transport et le chargement des marchandises sont regles conformement

aux lois et reglements en vigueur sur les lignes de l'administration dont

depend la gare expeditrice."
||
IL — Article 6. La lettre c de l'alinea (l)

aura la teneur suivante:
||

„c) la designation de la gare de destination,

le nom et le domicile du destinataire, et, le cas echeant, la mention que

la marchandise est adressee bureau restant ou en gare."
||
La lettre h de

l'alinea (l) aura la teneur suivante:
||

„h) l'enumeration detaillee des

papiers requis par les douanes, octrois et autorites de police qui doivent

accompagner la marchandise, et eventuellement les indications prevues ä

l'article 10, alinea (4)."
||
La disposition preliminaire de l'alinea (l), lettre 1,

aura la teneur suivante:
|| „1) la mention de la voie ä suivre avec indi-

cation des stations oü doivent etre faites les Operations de douane, ainsi

que les verifications de police qui pourraient etre necessaires."
||

L'alinea

(l), lettre 1, 1", aura la teneur suivante:
||
„P Les Operations de douane

et d'octroi, ainsi que les verifications de police qui pourraient etre neces-

saires, auront toujours lieu aux stations designees par l'expediteur."
||
Le

chitire 3 de la lettre 1 de l'alinea (l) du texte allemand aura la teneur

suivante:
||

„3" dass die Lieferfrist der Ware nicht länger ist, als sie
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gewesen wäre, wenn die Sendung auf dem im Frachtbriefe bezeichneten

Wege befördert worden wäre."
jj

IIT. — Article 7. II est ajoute ä l'alinea

(5) la disposition suivante qui figurera sous la lettre d:
\\

„d) en cas

d'augmentation de poids survenue pendant le transport et n'occasionnant

pas de surcharge, en tant que l'expediteur prouve qu'elle doit etre attri-

buee aux influences atmospheriques."
1|

II est, en outre, ajoute un alinea (6)

ainsi congu:
|| „(6) L'action en paiement ou rembourseraent de surtaxes

(§ 3, alineas (l) ä (s), et § 9, alinea (2), des Dispositions reglementaires)

est prescrite par un an, lorsqu'il n'est pas intervenu entre les parties une

reconnaissance de la dette, une transaction ou un jugement. La pre-

scription court, pour les actions en paiement de surtaxes, du jour du

paiement du prix de transport, ou, dans le cas oü il n'y aurait pas eu

de frais de transport ä payer, du jour de la remise des marchandises au

transport; pour les actions en remboursement de surtaxes, eile court du

jour du paiement de la surtaxe. Les dispositions de l'article 45, alineas

(3) et (4), sont applicables ä la prescription mentionnee ci-dessus. La dis-

position de l'article 44, alinea (l), ne s'applique pas dans ce cas."
||

IV.

— Article 10. A la premiere phrase de l'alinea (3) le mot „ou" sera

remplace par „et".
||

L'alinea (5) aura la teneur suivante:
|| „(5) A l'arrivee

de la marchandise ä destination, le destinataire a le droit d'accomplir les

formalites de douane et d'octroi, ä moins d'indication contraire dans la

lettre de voiture. Au cas oü ces formalites ne sont accomplies ni par le

destinataire ni par un tiers designe par l'expediteur dans la lettre de

voiture, le chemin de fer est tenu de les accomplir."
|1
Y. — Article 12.

L'alinea (l) sera complete par la phrase suivante: H
„II est permis de

payer une partie quelconque des frais de transport a titre d'affranchisse-

ment."
||

L'alinea (4) aura la teneur suivante:
j]

„(4) En cas d'application

irreguliere du tarif ou d'erreurs de calcul dans la fixation des frais de

transport et des frais accessoires, la difference en plus ou en moins devra

etre remboursee et l'ayantdroit devra en etre ävise le plus tot possible.

L'action en rectification etc." (Comme dans le texte actuel.)
1|

VI. — Article 13. A l'alinea (l) du texte allemand, le mot „Nachnahme"

sera remplace par les mots „Nachnahme nach Eingang" ; la seconde phrase

de l'alinea est supprimee ä la fois dans les deux textes.
||

11 est, en outre,

ajoute un alinea (5) ainsi con9u:
|| „(5) Les debours ne^sont admis que

d'apres les dispositions en vigueur pour le chemin de fer expediteur."
||

Vn. — Article 15. La premiere phrase de l'alinea (l) aura la teneur

suivante: „(l) L'expediteur a seul le droit de disposer de la marchandise:
||

soit en la retirant a la gare de depart;
|j

soit en l'arretant en cours de

route; [1 soit en la faisant delivrer au Heu de destination, ou en cours de
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route, ou encore ä nne Station situee soit au dela du point de destination,

soit sur uu embranchement, ä une personne autre que celle du desti-

nataire indique sur la lettre de voiture;
\\

soit en ordonnant son retour

ä la gare le depart."
||
Dans le texte allemand de l'alinea (2), le mot

„Duplikatfrachtbriefs" est remplace par le mot „Fracbtbriefduplikats".
||

L'alinea (5) aura la teneur suivante:
|| „(5) Le chemin de fer ne peut se

refuser ä l'execution des ordres dont il est fait mention dans la premiere

phrase de l'alinea (l), ni apporter des retards ou des cbangements a ces

ordres, qu'autant qu'il en resulterait un trouble dans le serviee regulier

de l'exploitation*"
|j
VIIL — Article 16. Dans le texte fran9ais de l'alinea

(2) ä la fin de la premiere phrase, les mots: „pour l'execution" seront

remplaces par les mots „moyennant l'execution"
1|

IX. — Article 17. —
Le texte fran^ais sera rectifie ainsi qu'il suit: „La reception de la mar-

chandise et de la lettre de voiture oblige" . . . (au lieu de obligent).
||

X. - Article 18. La phrase suivante est ajoutee ä la fin de l'alinea (.3) :
||

„Au cas oü la marchandise est acheminee sur la gare de destination par

une autre route, le chemin de fer est fonde ä exiger le paiement des

frais supplementaires."
||
XL — Article 24. L'alinea (l) aura la teneur

suivante:
|1

„(l) Lorsqu'il se presente des empechements ä la livraison de

la marchandise, la Station chargee de la livraison doit en prevenir sans

retard l'expediteur par Tentremise de la gare d'expedition et demander

ses instructions. Quand la demande en a ete faite dans la lettre de voi-

ture, cet avis doit etre donne immediatement par telegraphe. Les frais

de cet avis sont ä la charge de la marchandise. Si le destinataire refuse

la marchandise, l'expediteur a le droit d'en disposer, meme s'il ne peut pas

le produire duplicata de la lettre de voiture. En aucun cas, la marchandise

ne peut etre retournee sans le consentement expres de l'expediteur."
||

Xn. — Article 40. L'alinea (4) sera complete comme suit:
||

„Toutefois,

si la somme declaree est inferieure au prix de transport qui pourrait etre

restitue dans le cas de l'alinea (2) s'il n'y avait pas eu declaration d'in-

teret, le montant de Tindemnite pourra atteindre le prix de transport."
||

XIII. — Article 45. Le renvoi mentionne ä l'alinea (l) doit viser l'ar-

ticle 44, alinea (2), P.
||
XIV. — Article 59. L'alinea (l) aura la teneur

suivante:
|1

„(l) Tous les cinq ans au moins apres la mise en vigueur des

modifications ajoptees Ti la derniere Conference de revision, une nouvelle

Conference de delegues des Etats participant a la Convention sera reunie,

afin d'apporter ä la Convention les modifications et ameliorations jugees

necessaires."
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Article 2.

Le Reglement relatif ä l'institution dun Office central est modifie

comme il suit:
||
Article 1. L'alinea (3) aura la teneur suivante:

|| „(3) Les

frais de cet Office qni, jnsqu'a nouvelle decision, ne pourront pas de-

passer la somme de 110000 francs par an, seront Supportes par chaque

Etat dans la proportion du nombre de kilometres des lignes de chemins

de fer admises au service des transports internationaux.
||
„En outre, il

est mis ä la disposition du Departement federal suisse des postes et des

chemins de fer une somme de 25000 francs, en un versement unique,

laquelle devra former avec les interets du capital, un fonds destine ä

accorder des secours ou des indemnites aux fonctionnaires et employes

de rOffice central des transports internationaux par cliemins de fer pour

le cas oü, par suite d'age avance, d'accidents ou de maladies, ils seraient

definitivement incapables de continuer ä remplir leurs fonctions."

Article 3.

Les Dispositions reglementaires de la Convention et leurs annexes

sont modifiees comme il suit:
\\

I. — Le paragrapbe P"^ aura la teneur

suivante:
1|

„(l) Sont exclus du transport, lorsqu'ils ne satisfont pas aux

conditions prescrites par 1'Annexe 1:
||

l*' tous les articles sujets ä l'in-

flammation spontanee ou ä l'explosion, tels que
||

a) la nitroglycerine

(Sprengöl), la dynamite,
||

b) les autres matieres explosibles et les poudres

de tir de tout genre,
1|

c) les armes de tir cbargees,
||

d) le fulminate de

mercure, l'argent fulminant et l'or fulminant, ainsi que les produits pre-

pares avec ces matieres,
||

e) les pieces d'artifice.
||

f) le papier fulminant,
|1

g) les picrates,
!|

2« les produits repugnants ou de mauvaise odeur.
||

(2) Sont admis au transport sous certaines conditions:
\\

1'* Les objets

designes dans l'Annexe 1, aux conditions y enumerees. Ils doivent en

outre etre accompagnes de lettres de voiture speciales ne comprenant pas

d'autres objets.
||
2« L'or et l'argent en lingots, le platine, les valeurs mon-

nayees ou en papier, les papiers importants, les pierres precieuses, les

perles fines, les bijoux et autres objets precieux, les objets d'art, tels que

tableaux, statues, bronzes d'art, antiquites. Dans les objets precieux sont

comprises, par exemple, les dentelles et broderies de grande valeur.
1|

Ces objets seront admis au transport internationale, avec la lettre de

voiture internationale, en vertu, soit d'une entente entre les gouverne-

ments des Etats interesses, soit de tarifs elabores par les administrations

de chemins de fer, ä ce düment autorisees, et approuves par toutes les

autorites competentes.
||

3*^ Les transports funebres. H
Ils sont admis au

transport international avec la lettre de voiture internationale, sous les
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coiditions suivantes:
|!

a) le transport est effectue en grande vitesse;
||

b) les frais de transport doivent obligatoirement etre payes au depart;
|1

c) le

transport ne peut s'effectuer que sous la garde d'une personne chargee de

l'accompagner;
|]
d) les transports funebres sont soumis aux lois et regle-

ments de police speciaux de chaque Etat, en tant que ces transports ne sont

pas regles par des Conventions speciales entre Etats.
|1 (3) Deux ou plusieurs

ou meme la totalite des Etats contractants peuvent convenir, par des accords

speciaux, que certains objets exclus par la presente Convention du trans-

port international j seront admis sous certaines conditions ou que les

objets designes dans l'Annexe 1 seront admis au transport sous des con-

ditions moins rigoureuses. Ces accords pourront etre conclus par cor-

respondance ou resulter d'une Conference technique couvoquee ä cet effet.

Dans tous les cas on pourra avoir recours ä Tintermediaire de l'Office

central des transports internationaux par cbemins de fer ä Berne. Les

administrations de cbemins de fer participantes pourront aussi, au moyen

de tarifs, admettre certains objets exclus du transport ou moins rigou-

reuses au sujet de ceux qui ne sont admis que conditionnellement, pourvu:
||

a) que les reglements interieurs admettent le transport des objets en

question ou les conditions ä appliquer ä ce transport;
j|
b) que les tarifs

elabores par les administrations de cbemins de fer soient approuves par

toutes les autorites competentes."
||
IL — Paragraphe 2. II est ajoute

ä la fin de l'alinea (l) les pbrases suivantes:
1|
„Les bandes rouges des

lettres de voiture pour la grande vitesse doivent avoir une largeur mi-

nimum de 1 centimetre.
|j

Cette disposition ne deviendra toutefois obli-

gatoire qu'apres un delai maximum d'une annee, ä dater de l'entree en

vigueur de la Convention modifiee."
j|

II est ajoute ä la fin de Talinea (4)

la pbrase suivante:
||
„Lors de la remise au transport de marcbandises

dont le cliargement incombe ä l'expediteur, celui-ci doit inscrire ä la place

prescrite le numero et les marques de propriete du wagon."
||

II est ajoute

au paragraphe 2 un nouvel alinea (5) ainsi con9u:
|| „(5) Lorsqu'il existe

dans une meme localite des gares appartenant a des administrations

differentes ou qu'il existe des localites portant le meme nom ou des noms

peu differents, l'expediteur est oblige de remplir dans la lettre de voiture

la rubrique „Chemin de fer destinataire".
||
Les alineas (5) ä (9) actuels

porteront les numeros ((3) ä, (lo).
||

III. — Paragraphe 3. L'alinea (l)

aura la teneur suivante:
1|

„(ij Lorsque des marcbandises designees ä

l'alinea (l) du paragraphe l*"" ou dans l'Annexe 1 auront ete remises au

transpoit avec une declaration inexacte ou incomplete, ou que les pre-

scriptions de sürete indiquees dans l'Annexe 1 n'auront pas ete ob-

sevvees, la surtaxe sera de 15 francs par kilogramme du poids brut du
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colis entier."
||
La premiere phrase de l'alinea (4) anra la teneur suivante:

\\

„(4) En cas de snrcharge d'nn wagon charge par l'expediteur, la snrtaxe

sera de six fois le prix applicable au transport entre la Station expeditrice

et la Station destinataire du poids qui depassera la plus elevee des deux

limites de chargement visees dans l'alinea (5)."
jj

IV. — Paragraplie 6.

L'alinea (4I aura la teneur suivante:
|1 „(4) Lorsqu'un cheniin de fer sera

dans l'obligation d'user de Tun des delais supplementaires facultativement

autorises par les Etats dans les quatre cas ci-dessus, il devra, en apposant

sur la lettre de voiture le tirabre de la date de transmission au chemin

de fer suivant, y inscrire la cause et la duree de l'augmentation du delai

dont il aura profite."
||

L'alinea (6) aura la teneur suivante:
|| „(6) Ces

memes reglements determinent les formes dans lesquelles la remise de la

lettre d'avis sera constatee. Pour les marchandises qui ne fönt pas l'objet

d'un avis d'arrivee et pour celles qui ne sont pas livrees a domicile par

le chemin de fer, le delai de livraison est observe si, avant son expiration,

la marchandise est mise ä la disposition du destinataire ä la gare de

destination."
|1
V. — Paragrapbe 7. II est ajoute un second alinea ainsi

con9u:
|| „(2) Les instructions doivent etre donnees conformement aux

prescriptions du § 2, alineas (2) et (3), concernant la redaction de la lettre

de voiture."
|j
VI. — Paragraplie 8. L'alinea (l) aura la teneur suivante:

||

„(1) Une tolerance de 2^/e du poids est accordee pour dechet de route

sur le poids des marchandises liquides ou remises ä l'etat humide, et sur

le poids des marchandises seches designees ci-apres:
||

bois de teinture

räpes et moulus,
|1

ecorces,
|]

racines,
||

bois de reglisse,
||

tabac hache,
1|

graisses,
||

savons et huiles fermes,
||

fruits frais,
||

feuilles de tabac

fraiches, \\ laine,
||
peaux,

||
fourrures,

||
cuirs,

||
fruits seches ou cuits,

||

tendons d'animaux,
|I

cornes et onglons,
||

os (entiers et moulus),
||

pois-

sons seches,
||
houblon,

|]
mastic frais,

|j
soies de porc,

||
erins,

||
sei."

||

VII. — Paragraphe 9. L'alinea (2) aura la teneur suivante:
|1 „(2) Dans

ce cas, il est permis de percevoir une taxe supplementaire de ct. 25

par fraction indivisible de 10 francs et de 10 kilometres.
||
Le montant

total de cette taxe pourra etre arrondi aux 5 Centimes superieurs."

Annexe 1.

I. — Le numero VI aura la teneur suivante:
|1

„(l) Sans change-

ment.
|| (2) Le phosphore amorphe (rouge) doit etre emballe dans des

boites en fer-blanc bien soudees, etanches et placees avec de la sciure

de bois dans de fortes caisses. Ces caisses ne peseront pas plus de

90 kilogrammes et elles porteront ä l'exterieur l'indication „phosphore

rouge".
II (3) Le phosphure de calcium est accepte au transport aux memes
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conditions. Les caisses doivent porter la snscription „phosphure de cal-

cium".
II

(4) Les uielanges de phosphore amorphe avec des resines ou des

graisses dont le point de fusion est superieur ä 35*^ centigrade (Celsius)

sont admis au transport s'ils ont ete obtenus en fondant ensemble leurs

composants. Ils doivent etre emballes dans des caisses ne permettant

aucune fuite, ou etre fondus dans des projectiles non cliarges.
||

{5) Le

sesquisulfure de phosphore doit etre renferme dans des cjlindres metal-

liques etanches, contenus eux-memes ^dans des caisses en bois faites de

planches bien jointes."
||
IL — L'alinea (2) du numero VII aura la teneur

suivante: ||„(2)
1" La matiere ayant servi ä epurer le gaz d'eclairage et contenant

du fer ou du manganese n'est expediee que dans des wagons en tole, s\

moins que cet article ne soit emballe dans d'epaisses caisses de tole. Si

lesdits wagons ne sont pas munis de couvercles en tole, fermant bien, le

chargement devra etre parfaitement couvert avec des bäches preparees de

teile maniere qu'elles ne soient pas inflammables par le contact direct de

la flamme. Le chargement et le dechargement se feront par l'expediteur

et le destinataire ; c'est a l'expediteur que, ä la demande de l'administra-

tion du chemin de fer, incombe egalement le soin de fournir les bäches.
||

2^ Si la matiere ayant servi ä epurer le gaz d'eclairage dont il est parle

au 1** est oxydee et que ce fait soit expressement confirme par l'expedi-

tetir dans la lettre de voiture, cette matiere sera acceptee au transport

comme colis isole, avec un emballage quelconque; au cas oü eile serait

remise par chargement complet, le transport sera effectue dans des wa-

gons decouverts, non munis de bäches."
||
IIL — Le numero Villa est

supprime.
||
IV. — Le numero IX aura la teneur suivante:

||
„(l) L'ether

sulfurique et les Solutions de nitrocellulose dans l'ether sulfurique (collo-

dion), dans l'alcool methylique, dans l'alcool ethylique, dans l'alcool amy-

lique, dans l'ether acetique, dans l'acetate d'amyle, dans l'acetone, dans

le nitrobenzol ou dans des melanges de ces liquides, ainsi que les autres

liquides qui contiennent de l'ether sulfurique en grande quantite (comme

les gouttes d'Hofimann), ne peuvent etre expedies que:
||
soit

jl

1" dans

des vases etanches de forte tole de fer, bien rives ou soudes ou assu-

jettis par des rainures, contenant au maximum 500 kilogrammes,
||
ou

||

2*^ dans les vases hermetiquement fermes en metal ou en verre, d'un

poids brut de 60 kilogrammes au maximum, et emballes conformement

aux prescriptions suivantes:
||

a) Quand plusieurs vases sont remis en un

colis, ils doient etre emballes solidement dans de fortes caisses en bois

garnies de paille, foin, sciure de bois, terre d'infusoires ou d'autres sub-

stances meubles.
||
b) Quand les vases sont emballes isolement, l'envoi est

admis dans des paniers ou cuveaux solides munis de couvercles bien
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assujettis et de poignees, et garnis d'une quantite süffisante de matiere

d'emballage ; le couvercle consistant en paille, Jone, roseau ou matieres

analogiies, doit etre impregne de lait d'argile ou de chaux ou d'une autre

substance equivalente, melange avec du verre soluble.
|j

(2) Pour les vases

en tole ou en metal, le maximum de contenance ne doit pas depasser,

a la temperature de 15** centigrade (Celsius), les neuf dixiemes de la ca-

pacite du recipient.
|] (3) Le transport peut avoir lieu en wagons decouverts

non bäches. Lorsqu'il est effectue dans des wagons fermes, on doit rae-

nager par des ouvertures laterales, volets ou jalousies, un courant d'air

süffisant pour entrainer les vapeurs qui se degageraient ä l'interieur,
||

(4) Les Solutions de nitrocellulose dans l'acide acetique ne doivent etfe

expediees que dans des vases etanches, bien fermes, en terre ou en verre,

par quantites ne depassant pas 90 kilogrammes de poids brut. Sont

applicables pour l'emballage des vases les prescriptions edictees ä l'alinea (1),

2^ a) et b).
|| (5) En ce qui concerne l'emballage avec d'autres objets, voir

le n" XXXV.
II

(6) Les dispositions de l'alinea (l), 2" et de l'alinea (5) sont

aussi applicables au zinc-ethyle; toutefois aucune matiere inflammable ne

doit etre employee pour l'emballage."
||
V. — Le numero XI aura la te-

neur suivante:
||

„(l) L'esprit de bois ä l'etat brut ou rectifie et l'acetone

— ä moins qu'ils ne soient dans des wagons specialement construits ä

— cet effet (wagons-reservoirs) ou en tonneaux — ne sont admis au trans-

port que dans des vases de metal ou de verre. Ces vases doivent etre

emballes de la maniere indiquee au n" XV, 1''.
||

(2) En ce qui concerne

l'emballage avec d'autres objets, voir n*' XXXV.''
||
VI. — Le numero XV

aura la teneur suivante:
||
„Les acides mineraux liquides de toute nature,

particulierement l'acide sulfurique, l'esprit de vitriol, l'acide muriatique,

l'acide nitrique (eau-forte), d'un poids specifique inferieur ä 1,48 [46",8 Baume]

(au sujet des acides concentres, voir n*^ XVII\ ainsi que le chlorure de

soufre, sont soumis aux prescriptions suivantes:
||

l'' Quand ces produits

sont expedies en touries, bouteilles ou cruches, les recipients doivent etre

hermetiquement fermes, bien emballes et renfermes dans des caisses spe-

ciales ou des bannettes munies de poignees solides pour en faciliter le

maniement. Au lieu de bannettes, on peut employer des paniers en me-

tal; dans ce cas, la matiere d'emballage entre le recipient et le panier

de metal doit etre de nature a empeelier le recipient d'etre brise et ä ne

s'enflammer ni au contact avec le contenu du recipient, ni par des etin-

celles. l;l Quand ces produits sont expedies dans des recipients de metal,

de bois ou de caoutchouc, ces recipients doivent etre parfaitement etanches

et pourvus de bonnes fermetures.
||
Pour l'acide nitrique la lettre de voi-

ture doit indiquer le poids specifique pour unc temperature de 15 '^ centi-
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grade (Celsius). A defaut de cette indication dans la lettre de voitnre,

l'acide est considere comme concentre.
1|
2" Ces produits doivent toujonrs,

sons la reserve des dispositions du n^ XXXV, etre charges separement

et ne peuvent notamment pas etre places dans le meme wagon avec

d'autres produits chimiques.
|1
3^ Les prescriptions du 1'^ et du 2*^ s'appli-

quent aussi aux vases dans lesquels lesdites matieres ont ete transpor-

tees. Ces vases doivent toujours etre declares comme ayant servi ä ce

transport.
|1

4*^ Le chargement des envois, parmi lesquels il se trouverait

ne füt-ce qu'un seul colis dont le poids depasserait 75 kilogrammes, in-

combe ä l'expediteur et le dechargement au destinataire.
||
5"Si le decharge-

ment et l'enlevement de ces envois ne sont pas effectues dans les trois

jours qui suivent l'arrivee de la marchandise ä la gare de destination,

ou dans les trois jours apres expedition de l'avis d'arrivee, Tadrainistra-

tion du cliemin de fer est autorisee, ä la eondition d'observer les dispo-

sitions reglementaires y relatives, ä deposer ces envois dans un entrepot

ou ä les confier ä un commissionaire. Si cela est impossible, eile peut

les vendre sans autre formalite."
1|

VII. — II est ajoute apres le nu-

mero XVa ainsi con^u: „Les residus d'aeide sulfurique provenant de la

fabrication de la nitroglycerine ne sont admis ä l'expedition que si la

lettre de voiture porte une attestation du fabricant certifiant qu'ils ont

ete completement denitrifies. Pour le reste, les dispositions du n" XV
sont applicables.

1|
VIIL — II est ajoute apres le numero XVa un nuraero

XVb ainsi con^u: „Les accumulateurs electriques montes avec liquide,

charges ou non cbarges, sont acceptes au transport aux conditions sui-

vantes:
||

„l*' Les accumulateurs doivent etre cales dans une caisse de

batterie correspondant ä leurs dimensions, de maniere que les bacs ne

puissent se deplacer ä l'interieur.
i]

2*' La caisse de batterie sera placee

dans une caisse de transport et les espaces vides alentour seront remplis

de terre d'infusoires, de sciure de bois, de poudre de charbon, de sable,

ou d'une autre matiere absorbante analogue.
||

3^ Les poles doivent etre

proteges contre un court circuit. H
4^ Les caisses doivent etre munies de

poignees et les couvercles porteront lisiblement ecrites les mentions

„Accumulateurs electriques" et „Haut"."
||
IX. — Le numero XVI aura la

teneur suivante:
\\

„(l) La lessive caustique (lessive de soude caustique,

lessive de soude, lessive de potasse caustique, lessive de potasse), le residu

d'huile (de raffinerie d'huile) sont soumis aux prescriptions specifiees sous

le n» XV, 1^ 30 (ä Texception de la disposition du 2^ citee au S% 4"

et 5**.
II
Les memes dispositions s'appliquent au brome, sauf que celui-ci

est expedie seulement en wagons decouverts, et que les ballons de verre

qui le contiennent doivent etre renfermes dans des caisses solides en bois
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ou en metal, et entoures jusqu'au col de cendre, de sable ou de terre

d'infusoires.
|! (2) En ce qui concerne remballage avec d'autres objets, voir

n"> XXXV."
II
X. — Le numero XVII aura la teneur suivante:

||
„Sont

applicables au transport d'acide nitrique concentre d'un poids specifique

de 1,48 (46",8 Baume) et au-dessus, ainsi que d'acide nitrique rouge fu-

mant, les prescriptions consignees au n° XV, en ce sens que les touries

et bouteilles doivent etre entourees dans les recipients d'un volume au

moins egal ä leur contenu de terre d'infusoires ou d'autres substances

terreuses seches appropriees, ä moins que les touries et bouteilles ne

soient placees dans des recipients de fer les enveloppant completement

et calees par de bons ressorts recouverts d'amiante, de teile fa^on qu'elles

ne puissent se deplacer dans les recipients. Les enveloppes metalliques

doivent etre conditionnees de teile maniere que le contenu des touries et

bouteilles, en cas de bris, ne puisse se repandre au debors."
||
XL — Le

numero XVIII aura la teneur suivante:
||

„(l) L'acide sulfurique anhydre

(anhydride, huile fixe) ne peut etre transporte que:
jj

1*^ dans des boites

en tole, fortes, etamees et bien soudees,
||
ou

||
2*^ dans de fortes bouteilles

de fer ou de cuivre dont l'ouverture est hermetiquement bouchee, ma-

stiquee et revetue d'une enveloppe d'argile.
[j
Les boites et bouteilles doi-

vent etre entourees d'une substance inorganique fine, teile que laine

minerale, terre d'infusoires, cendre ou autre, et solidement emballees dans

de fortes caisses de bois.
jj (2) Pour le reste, les dispositions du n° XV,

2" ä 5^ sont applicables."
|I
XII. — Le numero XIX aara la teneur sui-

vante:
II

„(l) Pour les vernis, les couleurs preparees avec du vernis, les

builes etherees et grasses, ainsi que pour toutes les especes d'essence,

ä l'exception de l'ether sulfurique (voir n° IX) et de l'essence de petrole

(voir n° XXII), pour l'alcool absolu, l'esprit de vin (spiritus), l'esprit et

les autres spiritueux non denommes sous le n" XI, de meme que pour

l'acetate d'amyle, on appliquera, lorsqu'ils sont transportes en touries,

bouteilles ou cruches, les prescriptions du n° XV, 1**, alinea 1.
|| (2) En

ce qui concerne l'emballage avec d'autres objets, voir n" XXXV."
||

XIII. — Le numero XX aura la teneur suivante:
j|

„(l) Le petrole ä l'etat

brut et rectifie, s'il a un poids specifique d'au moins 0,780 ä une tem-

perature de 17*^,5 centigrade (Celsius), ou s'il n'emet pas de vapeurs iu-

flammables ä une temperature de moins de 2P du thermometre centi-

grade de l'appareil Abel et ä une hauteur du barometre de 760 milli-

metres rapportee au niveau de la mer (petrole de test);
|]

(2) les huiles

preparees avec le goudron de lignite, les huiles de tourbe et de schiste,

l'asphalte-naphte et les produits de leur distillation, si ces liquides ont

au moins le poids specifique ci-dessus indique (huile solaire, photogene,
Staatsarehiv LXXV. 16
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etc.);
II

(3 les huiles preparees avec le goudron de houille qui, ä une tem-

perature de 17*^,5 centigrade (Celsius), ont un poids specifique de moins

de 1,00 (benzol, toluol, xylol, cumol, etc.), ainsi que l'essence de mirbane

(nitrobenzine);
|| (4) les hydro-carbures d'autre provenance qui ont un

poids specifique d'au moins 0,830 ä une temperature de 17*^,5 centigrade

(Celsius),
II

sont soumis aux dispositions suivantes:
\\

1^ ces matieres, a

moins que des wagons specialement construits ä cet effet (wagons-reser-

voirs) ne soient employes, ne peuvent etre transportees que:
||

a) dans des

tonneaux particulierement bons et solides,
||
ou

||
b) dans des vases en

metal etanches et capables de resister,
||
ou

|1
(c dans des vases en verre

ou en gres; en ce cas toutefois en observant les prescriptions ci-dessous

indiquees:
||
aa) quand plusieurs vases sont reunis en un colis, ils doivent

etre emballes solidement dans de fortes caisses de bois garnies de paille,

de foin, de son, de sciure de bois, de terre d'infusoires ou autres sub-

stances meubles;
||

bb) quand les vases sont emballes isolement, l'envoi

est admis dans des paniers ou cuveaux solides munis de couvercles bien

assujettis et de poignees, et garnis d'une quantite süffisante de matieres

d'emballage; le couvercle, consistant en paille, Jone, roseau ou matieres

analogues, doit etre impregne de lait d'argile ou de cbaux ou d'une autre

substance equivalente, melange avec du verre soluble. Le poids brut du

colis isole ne doit pas depasser 60 kilogrammes pour les vases en verre

et 75 kilogrammes pour les vases en gres;
||

2*^ les vases qui se deteriore-

ront pendant le transport seront immediatement decharges et vendus,

avec le contenu qui y sera reste, au mieux des interets de l'expediteurilj

3*^ le transport n'a Heu que sur des wagons decouverts. Si les Opera-

tions du passage en douane exigeaient des wagons munis de bäches plom-

bees, le transport ne serait pas accepte;
jj

4^ les dispositions du 3^' qui

precedent sont aussi applicables aux tonneaux et autres recipients dans

lesquels ces matieres ont ete transportees. Ces recipients doivent toujours

etre declares comme ayant servi ä ce transport;
||

ö'^ en ce qui concerne

l'emballage avec d' autres objets, voir n*^ XXXV; ||
6" il doit etre indique

sur la lettre de voiture que les matieres designees aux alineas (l) et (2)

du present numero ont un poids specifique d'au moins 0,780 ou que le

petrole a la qualite indiquee dans le premier alinea du present numero

ä l'egard du point d'inflammation. Si cette indication ne se trouve pas

dans la lettre de voiture, on appliquera les conditions de transport du

n" XXII (concemant l'essence de petrole, etc.)."
||
XIV.— Le numero XXI

aura la teneur suivante:
||
„Le petrole ä l'etat brut et rectifie, les huiles

preparees avec le goudron de lignite, les huiles de tourbe et de schiste,

l'asphalte-naphte et les produits de leur distillation, lorsque ces matieres
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ne tombent pas sous rapplication des dispositions du n° XX et qu'elles

ont un poids specifique inferieur ä 0,780 et superieur ä 0,680 ä la tem-

perature de 17*^,5 centigrade (Celsius);
||

le petrole-naphte et les produits

de la distillation du petrole et du petrole-naphte (benzine, ligroine, es-

sence pour nettoyage, etc.) ainsi que les Solutions de caoutchouc ou de

gutta-percba, composees essentiellement de petrole-naphte, lorsque ces

matieres ont un poids specifique superieur a 0,680 ä la temperature de

17^,5 centigrade (Celsius),
||
sont soumis aux dispositions suivantes:

||

1*^ ces

matieres, ä moins que des wagons specialement construits ä cet effet

(wagons-reservoirs) ne soient employes, ne peuvent etre transportees

que:
||
a) dans des tonneaux particulierement bons et solides,

||
ou \ b) dans

des vases en metal etanches et capables de resister,
||
ou

||
c) dans des

vases en verre ou en gres, en ce cas toutefois en observant les prescrip-

tions ci-dessous indiquees:
||

aa) quand plusieurs vases sont reunis en

un colis, ils doivent etre emballes solidement dans de fortes caisses de

bois garnies de paille, de foin, de son, de sciure de bois, de terre d'infu-

soires ou autres substances meubles;
||
bb) quand les vases sont emballes

isolement, l'envoi est admis dans des paniers ou cuveaux solides munis

de couvercles bien assujettis et de poignees, et garnis d'une quantite

süffisante de matieres d'emballage; le couverde consistant en paille, jonc,

roseau ou matieres analogues, doit etre impregne de lait d'argile ou de

chaux ou d'une autre substance equivalente, melange avec du verre so-

luble. Le poids brut du colis isole ne doit pas depasser 40 kilogrammes;||

2*^ les vases qui se deterioreront pendant le transport seront immediate-

ment decharges et vendus, avec le contenu qui y sera reste, au mieux

des interets de l'expediteur;
1|

3*^ le transport n'a Heu que sur des wagons

decouverts. Si les Operations du passage en douane exigeaient des wa-

gons munis de bäches plombees, le transport ne serait pas accepte;
||

4*^ les dispositions du 3*^ qui precedent sont aussi applicables aux ton-

neaux et autres recipients dans lesquels ces matieres ont ete transpor-

tees. Ces recipients doivent toujours etre declares comme ayant servi a

ce transport;
|1

5*^ en ce qui concerne l'emballage avec d'autres objets, voir

n° XXXV;
|j

ß** au chargement et au dechargement, les paniers ou cuveaux

contenant des ballons en verre ne doivent pas etre transportes sur des

camions, ni portes sur les epaules ou sur le dos, mais seulement par les

poignees;
||

7*' dans les wagons, les paniers et cuveaux doivent etre solide-

ment assujettis et attaches aux parois du wagon. Les colis ne doivent

pas etre charges Tun sur l'autre, mais Tun ä cöte de l'autre et sans

superposition;
||

S'' chaque colis isole doit porter sur une etiquette appa-

rente le mot „inflammable" imprime sur fond rouge. Les paniers ou
16*
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cuveaux renfermant des vases en yerre ou en gres doivent en outre etre

nrnnis de rinscription „ä porter ä la main". Les [wagons doivent etre

munis d'une etiquette rouge portant l'inscription : „ä manoeuvrer avec

precaution";
||

9*^ il doit etre indique sur la lettre de voiture que les ob-

jets designes dans le premier alinea du present numero ont un poids

specifique de moins de 0,780 et de plus de 0,680 ä une temperature de

17^5 centigrade (Celsius). Si cette indication ne se trouve pas dans la

lettre de voiture, Ton appliquera les conditions de transport du n" XXII

(concernant l'essence de petrole, etc.)."
||
XV. — Le numero XXII aura la

teneur suivante:
\\
„L'essence de petrole (gazoline, neoline, etc.) et les autres

produits facilement inflammables prepares avec du petrole-naphte ou du

goudron de lignite, lorsque ces matieres ont un poids specifique de 0,680

ou moins ä une temperature de 17*^,5 centigrade (Celsius), sont soumis

aux conditions suivantes:
|1

1*^ ces matieres ne peuvent etre transportees

que;
|j

a) dans des vases en metal etanches et capables de resister,
1|
ou

1|

b) dans des vases en verre ou en gres, en ce cas toutefois en observant

les prescriptions ci-dessous indiquees:
||

aa) quand plusieurs vases sont

reunis en un colis, ils doivent etre emballes solidement dans de fortes

caisses de bois garnies de paille, de foin, de son, de sciure de bois, de

terre d'infusoires ou autres substances meubles;
||
bb) quand les vases sont

emballes isolement, l'envoi est admis dans des paniers ou cuveaux solides,

munis de couvercles bien assujettis et de poignees, et garnies d'une quan-

tite süffisante de matieres d'emballage; le couvercle consistant en paille

Jone, roseau ou matieres analogues, doit etre impregne de lait d'argile ou

de cbaux ou d'une autre substance equivalente, melange avec du verre

soluble. Le poids brut du colis isole ne doit pas depasser 40 kilogram-

mes;
||

c) dans des wagons-reservoirs parfaitement etanches;
||

2*^ les vases

qui se deterioreront pendant le transport seront immediatement decharges

et vendus, avec le contenu qui j sera reste, au mieux des interets de

l'expediteur;
]]

3*^ le transport n'a lieu que sur des wagons decouverts. Si

les Operations du passage en douane exigeaient des wagons munis de

bäches plombees, le transport ne serait pas accepte;
||

4*^ les dispositions

du 3*^ qui precedent sont aussi applicables aux recipients dans lesquels

ces matieres ont ete transportees. Ces recipients doivent toujours etre

declares comme ayant servi ä ce transport;
||
5° en ce qui concerne l'em-

ballage avec d'autres objets, voir n° XXXV;
1|

6" au cbargement et au

dechargement, les paniers ou cuveaux contenant des ballons en verre ne

doivent pas etre transportes sur des camions, ni portes sur les epaules

ou sur le dos, mais seulement par les poignees;
||

7° dans les wagons

les paniers et cuveaux doivent etre solidement assujettis et attaches aux
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parois du wagon. Les colis ne doivent pas etre charges les uns sur les

autres^ mais Tun ä cote de l'autre et sans superposition;
|!
8° chaque colis

isole doit porter sur une etiquette apparente le mot „inflammable" im-

prime sur fond rouge. Les paniers ou cuveaux renfermant des vases en

verre ou en gres doivent en outre porter l'inscription: „ä porter ä la

main". Les wagons doivent etre munis d'une etiquette rouge portant

Pinscription : „ä manoeuvrer avec precaution";
||

9" en outre, les disposi-

tions du n° XV, 4^ et 5^ sont applicables."
|1
XVL — Le numero XXIII

aura la teneur suivante:
||

„(l) Le transport d'essence de terebenthine et

autres huiles de mauvaise odeur, ainsi que de la pyridine et des produits

ä base de pyridine, de Tammoniaque, du poison contre le cbizoneure (me-

lange de savon mou, d'huile pheniquee et d'huile pyrogenee), de la Solu-

tion de formaldehyde et de la formaline (desinfectant qui renferme de la

formaldehyde et de l'acide formique), n'est fait que dans des wagons de-

couverts.
|| (2) Cette disposition s'applique aussi aux tonneaux et aux

autres recipients dans lesquels ces matieres ont ete transportees. Ces

recipients doivent toujours etre declares comme ayant servi ä ce trans-

port.
li

(s) En ce qui concerne Temballage avec d'autres objets, voir

n°XXXV."
II
XVIL — Le numero XXV aura la teneur suivante:

||
„Les sub-

stances arsenicales liquides, particulierement les acides arsenieux, sont

soumis aux dispositions specifiees au n° XXIV, 1*^, et au n" XV, 1",

3« (ä l'exception de la disposition du 2» citee au 3»), 4« et 5"."
||
XVIII.— Le

numero XXVI aura la teneur suivante:
||

„(l) Les autres produits metal-

liques veneneux (couleurs et sels ä base metallique, etc.), particulierement

les produits mercuriels, tels que sublime, calomel, precipite blanc et rouge,

cinabre; les sels et couleurs ä base de cuivre, tels que vert-de-gris, pig-

ments de cuivre verts et bleus; les preparations de plomb, telles que li-

tharge (massicot), minium, sucre de Saturne et autres sels de plomb,

ceruse et autres couleurs ä base de plomb; la poussiere de zinc, les cen-

dres de zinc et d'antimoine, ainsi que les cendres de plomb, crasses de

plomb, scories de plomb et autres dechets de plomb, ne peuvent etre re-

mis au chemin de fer pour le transport que dans des tonneaux ou caisses

bien joints, faits de bois sec et solide, les fonds des tonneaux et les caisses

etant consolides au moyen de cercles ou de bandes. Ces cercles ou ban-

des doivent etre tels que, malgre les secousses et cbocs inevitables lors

du transport, ces matieres ne fnient pas par les fentes.
||

(2) Toutefois,

pour le Sulfate de cuivre, pour les melanges de sulfate de cuivre avec

la cbaux, la soude et autres substances analogues (poudre pour bouillie

bordelaise, etc.), il suffit d'un emballage en sacs assez solides pour ne

pas laisser tamiser le contenu."
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XIX. — II est ajoute apres le numero XXVI un numero XXVI a

ainsi con^u:
l|

„l** (l) Le cyanure de potassium et le cyanure de sodium

ä l'etat solide doivent etre emballes'
1|

a) dans de forts tonneaux de fer

ä couvercle visse et munis de cercles de roulement,
|1
ou

||
b) dans tes ton-

neaux doubles, bien joints, faits de bois sec et solide, consolides au moyen
de cercles ou dans des caisses doubles construites de la meme maniere

et entourees de bandes. Les recipients Interieurs doivent etre revetus

d'un tissu serre et constitae de maniere que, malgre les secousses et chocs

inevitables en cours de route, aucune poussiere du contenu ne puisse

s'ecbapper. Les recipients interieurs en bois peuvent aussi etre remplaces

par des recipients metalliques soudes. L'emploi de vases en verre ou en

gres bermetiquement fermes, au lieu de recipients interieurs en bois, est

admis, ä la condition que ces vases soient solidement emballes dans de

fortes caisses en bois, remplies de foin, de paille ou d'une autre matiere

d'emballage analogue.
|j

(2) La reunion en un seul colis de plusieurs vases

est egalement admise, sous Observation des conditions stipulees ci-dessus

ä l'alinea (l), b.
||
2^ (l) La lessive de cyanure de potassium et la lessive

de cyanure de sodium ne sont admises au transport que:
1|

a) dans des

vases en fer etancbes, munis de bonnes fermetures et emballes dans des

caisses en bois ou en metal solides garnies de terre d'infusoires, de sciure

de bois ou d'autres substances meubles,
||
ou

||
b) dans des wagons-reser-

voirs specialement amenages pour ce transport. Les reservoirs doivent

etre ä double paroi et d'une etancheite parfaite; aucune ouverture (robi-

nets, soupapes, etc.) ne doit se trouver ä leur partie inferieure. Les ouver-

tures qui portent les reservoirs doivent etre rendues etancbes, fermees et

protegees par des chapes metalliques vissees.
j] (2) Le chargement et le

decbargement des colis renfermant les lessives, ainsi que le remplissage

et la vidange des reservoirs incombent ä l'expediteur et au destinataire.

II ne sera pas donne suite ä la demande qui serait adressee au chemin

de fer en vue d'obtenir le concours de ses agents pour l'accomplissement

de l'une ou de l'autre de ces Operations.
|| (3) Le poids brut d'un colis

renfermant des lessives ne doit pas depasser 75 kilogrammes. Le transport

n'est permis qu'en wagons decouverts.
||

3*^ Prescriptions communes aux

l*' et 2^:
II
a) Les colis et les wagons-reservoirs doivent porter en carac-

teres nets, bien apparents et durables, la mention „Poison", ainsi que l'in-

dication du contenu („cyanure de potassium", „cyanure de sodium", „les-

sive de cyanure de potassium", etc.).
||
b) Les colis ne peuvent etre embal-

les avec des acides, des acetates, des denrees et boissons alimentaires, des

medicaments ou articles analogues. Dans les trains, les wagons-reser-

voirs doivent etre separes, par un vehicule au moins, des wagons charges
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d'acides liquides.
||
4" Les prescriptions edictees aux P, 2** et 3^ sont ap-

plicables egalement par analogie aux vases et wagons-reservoirs ayant

servi au transport du cyanure de potassium et du cyanure de sodium.

Les vases de cette espece doivent toujours etre declares comme ayant

servi ä ce transport."
||
XX. — II est ajoute ä la fin du numero XXIX un

nouvel alinea (4) ainsi con9u:
|| „(4) Le charbon de bois entier (non moulu)

n'est admis au transport que si la lettre de voiture declare qu'il est re-

froidi depuis 48 heures au moins."
||
XXI. — II est ajoute apres le nu-

mero XXIX un numero XXIX a ainsi con^u:
||
„Le noir mineral n'est ad-

mis au transport que s'il est emballe dans des caisses en bois ou dans

des tonneaux fortement cloues, bermetiquement fermes et entierement

remplis."
||
XXII. — Le numero XXXI aura la teneur suivante:

|1
„(l) La

laine, les poils, la laine artificielle, le coton, la soie, le lin, le cbanvre, le

jute, ä l'etat brut, sous forme de decbets provenant de la filature ou du

tissage, ä l'etat de chiffons ou d'etoupes; les cordages, les courroies de

coton et de cbanvre, les cordelettes et ficelles diverses [pour la laine ayant

servi au nettoyage, voir alinea (3)] ne doivent etre transportes, s'ils sont

impregnes de graisse et de vernis, que dans des wagons couverts, ou dans

des wagons decouverts munis de bäcbes. Sous reserve des dispositions

de l'alinea (4), ces objets ne peuvent etre remis au transport qu'ä l'etat

sec, et les decbets provenant de la filature ou du tissage ne doivent pas

etre presses en balles.
j] (2) La lettre de voiture doit indiquer si lesdits

objets ne sont pas impregnes de graisse ou de vernis; en cas de non-

indication, ils seront consideres comme impregnes de graisse ou de ver-

nis
I!

(3) La laine ayant servi au nettoyage n'est admise au transport que

dans des füts, caisses ou autres recipients solides et bermetiquement fer-

mes.
II

(-4) Les cbiifons gras ou impregnes de vernis sont admis au trans-

port meme mouilles ou bumides, lorsqu'ils sont emballes dans les con-

ditions indiques ä l'alinea {3)."
|1
XXIII. — Le numero XXXII aura la

teneur suivante:
\\
„Les decbets d'animaux sujets ä putrefaction, tels que

les peaux fraicbes non salees, les graisses, les tendons, les os, les cornes,

les onglons ou sabots, les retailles de peaux fraicbes servant ä fabriquer

la colle, non cbaulees, ainsi que tous autres objets nauseabonds et re-

pugnants, ä l'exception toutefois de ceux qui sont mentionnes aux n°^ LH
et LIII, sont acceptes aux conditions suivantes:

||
l'^ les os suffisamment

nettoyes et secbes, le suif comprime, les cornes sans l'appendice corne de

l'os frontal ä l'etat sec, les onglons, c'est-ä-dire les sabots des ruminants

et de porcs, sans os ni matieres molles, sont admis au transport par ex-

peditions partielles, lorsqu'ils sont remis emballes dans des sacs solides;
||

2^^ les expeditions partielles des objets de cette categorie, non denommes
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ci-dessus au l**, ne sont admises qu'emballees dans des tonneaux, cuveaux

ou caisses solides et hermetiquement clos. Toutefois, les expeditions par-

tielles de peaux fraiches non salees sont, pendant les mois de novembre,

decembre, janvier et fevrier, admises aussi dans des sacs solidement fer-

mes, en bon etat, d'un tissu fort et epais ä la condition que les sacs

soient passes ä l'acide phenique pour que la mauvaise odeur du contenu

ne puisse se faire sentir. Les lettres de voiture doivent indiquer la de-

nomination exacte des objets emballes dans les tonneaux, cuveaux, caisses

ou sacs. Le transport ne pourra avoir lieu que dans des wagons decou-

verts;
||

3*^ les tendons frais, les retailles de peaux fraiches servant ä la

fabrication de la colle, non chaulees, ainsi que les dechets de ces deux

sortes de matieres, en outre les peaux fraiches non salees et les os non

nettoyes, garnis encore de fibres musculaires et de peau, remis par wagons

complets, ne peuvent etre transportes qu'aux conditions suivantes:
\\

a) du

l*'' mars au 31 octobre, ces matieres doivent etre emballees dans des sacs

solides en bon etat. Ces sacs devront etre passes ä l'acide phenique, de

teile Sorte que l'odeur mephitique des matieres qu'ils contiennent ne puisse

se faire sentir. Tout envoi de ce genre doit etre recouvert d'une bäche

en tissu tres fort (appele toile ä houblon) impregne d'une Solution d'acide

phenique. Cette bäche doit elle-meme etre entierement recouverte d'une

grande bäche impermeable, non goudronnee, Les bäches doivent etre

fournies par l'expediteur;
||
b) pendant les mois de novembre, decembre,

janvier et fevrier, l'emballage en sacs n'est pas necessaire, Cependant, les

envois doivent etre couverts egalement d'une bäche en tissu tres fort

(toile ä houblon) et cette bäche doit etre elle-meme recouverte d'une

grande bäche impermeable, non goudronnee. La premiere bäche doit au

besoin etre passee ä l'acide phenique, de teile sorte qu'aucune odeur me-

phitique ne puisse se faire sentir. Les bäches doivent etre fournies par

l'expediteur;
||

c) si l'acide phenique ne suffit pas pour empecher les odeurs

mephitiques, les envois doivent etre emballes dans des tonneaux ou cu-

veaux solides et bien clos, de teile sorte que l'odeur du contenu du re-

cipient ne puisse se faire sentir;
1|
4" Les residus secs ou comprimes ä

l'etat humide, provenant de la fabrication de la colle de peau (residus

calcaires, residus du chaulage des retailles de peau, ou residus utilises

comme engrais) doivent etre recouverts entierement de deux grandes bäches

superposees impermeables et non goudronnees. La bäche inferieure doit

etre passee ä l'acide phenique dilue, de teile sorte qu'aucune odeur mephiti-

que ne puisse se faire sentir. Entre les bäches, qui doivent etre fournies

par l'expediteur, il sera repandu une couche de chaux seche, eteinte, de

poussiere de tourbe ou de tan ayant dejä servi.
|1
Les residus de cette na-
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ture, non comprimes et ä l'etat humide, doivent etre emballes dans des

tonneaux ou cuveaux solides et bien clos, de teile sorte que l'odeur du

contenu du recipient ne puisse se faire sentir;
|i

ö*^ le transport par charge

complete des matieres non denommees aux 3'^ et 4*^ ci-dessus, mais ana-

logues ä Celles qui j sont indiquees, doit etre effectue par wagons decou-

verts munis de bäches. L'expediteur doit fournir les bäclies;
|1

6^ le

chemin de fer peut se faire payer d'avance le prix de transport;
jj
7^ les

sacs, recipients et bäches dans lesquels et sous lesquelles des matieres

de ce genre ont ete transportees, ne sont admis au transport que sous

condition d'avoir ete absolument desinfectes par l'acide phenique;
\\
8^ les

frais de desinfection, s'il y a Heu, sont ä la charge de l'expediteur ou du

destinataire;
||

9*' les peaux seches ne sont admises que si elles sont re-

mises en paquets et ficelees."

XXIV. — La reference au numero VIII », qui figure deux fois au

numero XXXV, sera supprimee.
||
XXV, — Le numero XL aura la teneur

suivante:
||
„(l) Le fulmi-coton sous forme d'ouate et le fulmi-coton (coton

nitre) pour collodion sont acceptes au transport dans des recipients par-

faitement etanches solidement emballes dans de fortes caisses en bois, ä

la condition qu'ils contiendront au moins 35*^/o d'eau.
j]

(2) La lettre de

voiture doit contenir une declaration revetue de la signature de l'expedi-

teur et de Celle d'un chimiste connu du chemin de fer, attestant que la

nature de la marchandise et l'emballage sont conformes aux prescriptions

ci-dessus enoncees. Les signatures doivent etre düment certifiees.
1| (3) Les

prescriptions de l'alinea (l) relatives ä l'emballage, de meme que les pre-

scriptions de l'alinea (2), sont aussi applicables au fulmi-coton pour collo-

dion, qui contient au moins 35
*^/o

d'alcool."
jj
XXVL — II est ajoute apres

le numero XLII un numero XLIIa ainsi con9u:
\\
„Les meches et amorces ex-

plosibles sont soumises aux conditions suivantes:
||
1^ Elles seront emballees

dans des boites en carton quine devront pas en contenir plus de 100 äla fois.

L'ensemble ne devra pas former une masse explosible de plus de 75centi-

grammes. Les paquets ne pourront comprendre plus de 12 rangees de

boites et chaque rangee plus de 12 boites. Ils seront solidement envelop-

pes dans dupapier.
||
2*'Les paquets doivent etre emballes dans des caisses

en fer-blanc ou en bois tres solide, d'un volume de 1 metre cube 200 deci-

metres cubes au maximum, sans adjonction d'autres objets, en menageant

entre les parois de la caisse et son contenu un espace d'au moins 30 milli-

metres que l'on remplit de copeaux, de paille, d'etoupe ou d'autres ma-

tieres analogues, de maniere ä empecher tout mouvement ou tout de-

placement des paquets, meme en cas de secousse.
||
3^ Les caisses doivent

porter, d'une maniere apparente, l'indication des matieres qu'elles contien-



— 250 —

nent, le nom de l'expediteur et celui de la fabrique d'origine.
||

4*^ Chaque

envoi doit etre accompagne d'une declaration du fabricant et de celle

d'un chimiste connu du chemin de fer, attestant que les prescriptions

enumerees ci-dessus aux 1", 2^ et 3^ ont ete observees."
||
XXVII. — II

est ajoute au numero XLIV un chiffre 5'' ainsi con9u:
\\
„5^ Les gaz li-

quefies peuvent egalement etre transportes en petites quantites, dans des

tubes de verre solidement fondus, savoir l'acide carbonique et le protoxyde

d'azote jusqu'a 3 grammes au maxiraum, rammoniaque et le cblore jus-

qu'ä 20 grammes au maximum, l'acide sulfureux anhydre et l'oxychlorure

de carbone (phosgene) jusqu'a 100 grammes au maximum, aux conditions

ci-apres: Les tubes de verre ne doivent etre remplis qu'ä moitie pour

l'acide carbonique et le protoxyde d'azote, qu'aux deux tiers pour l'am-

moniaque et le chlore et qu'aux trois quarts pour l'acide sulfureux et

l'oxychlorure de carbone (phosgene). Chaque tube de verre doit etre

place dans une capsule en fer-blanc remplie de terre d'infusoires et em-

ballee dans une caisse en bois solide, II est permis d'emballer plusieurs

capsules de fer-blanc dans une meme caisse, mais les tubes contenant

de l'ammoniaque ne doivent pas etre places dans une meme caisse avec

des tubes contenant du chlore,
||
L'acide carbonique liquefie peut encore

etre transporte en recipients metalliques (sodor, sparklets) contenant

25 grammes au plus de liquide. L'acide carbonique doit etre pur de

tont residu d'air, Les recipients doivent etre charges au maximum de

1 gramme de liquide pour 1 centimetre cube 340 millimetres cubes de

capacite,"
||
XXVIII, — II est ajoute apres le numero XLIV un numero

XLIVa ainsi con^u: H „(l) L'air liquide est admis au transport dans des

bouteilles en verre ä double paroi, empechant la conductibilite et le rayon-

nement de la chaleur, entourees de feutre et fermees par un bouchon de

feutre permettant l'echappement des gaz sans produire ä l'interieur une

forte pression, mais empechant l'ecoulement du liquide. Ce bouchon de

feutre doit etre fixe de maniere que la bouteille ne puisse se deboucher

si eile perd l'equilibre ou est renversee. Chaque bouteille ou plusieurs

bouteilles reunies doivent etre protegees contre les chocs par une cor-

beille en fil de fer ou un autre recipient analogue reposant d'aplomb sur

le sol. Le transport de ces corbeilles ou recipients doit etre effectue soit

dans des coffres metalliques ouverts en haut, ou garantis ä leur partie

superieure par un treillis en fil de fer, un couvercle perfore ou tout autre

mode de protection analogue, soit dans des caisses en bois, portant les

inscriptions „Air liquide", „Haut", „Bas", „Tres fragile". Ces recipients ne

renfermeront aucune matiere d'emballage facilement inflammable, teile que:

sciure de bois, tontisse ligneuse, tourbe, paille, foin. Les coffres et les
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caisses doivent etre completement etanches dans la partie inferieure jus-

qu'ä une hauteur süffisante pour que, en cas de rupture des bouteilles,

le liquide ne puisse se repandre ä l'exterieur. Les cojffres et les caisses

doivent etre places dans les wagons de maniere ä ne pouvoir ni tomber

ni se renverser, et de teile sorte que les bouteilles restent debout et ne

puissent pas etre endommagees par d'autres colis. Aucune matiere faci-

lement inflammable en petits morceaux ou ä l'etat liquide ne doit etre

chargee ä proximite immediate de l'air liquide.
|1 (2) Au lieu de bouteilles

en verre ä double paroi, entourees de feutre, on peut employer d'autres

reeipients, ä la condition toutefois de les proteger contre l'ecliauffement,

de maniere qu'ils ne puissent se couvrir de rosee ni de givre. Si ces

reeipients sont assez resistants et se tiennent d'aplomb, ils n'ont pas besoin

d'etre entoures de corbeilles en fil de fer ou d'autres moyens de protection.

Sont applicables du reste par analogie les dispositions de l'alinea (l)."
\\

XXIX. — II est ajoute apres le numero XLIVa un numero XLIVb ainsi

con^u:
II
„L'acide carbonique sous forme de gaz et le protocarbure d'hy-

drogene (gaz des marais) ne sont acceptes au transport qae si leur pres-

sion ne depasse pas 20 atmospheres et s'ils sont renfermes dans des re-

eipients de fer soude, de fer fondu ou d'acier fondu, ayant, dans les

quatre dernieres annees avant la remise au transport, Supporte ä l'epreuve

officielle, sans avoir subi une deformation persistante, une pression egale

ä 1^/2 fois au moins celle que produit l'acide carbonique ou le protocar-

bure d'hydrogene au moment de la remise au chemin de fer. Chaque re-

cipient doit etre pourvu d'une ouverture permettant de voir Tinterieur,

d'une soupape de sürete, d'un robinet, d'une soupape permettant de le

remplir ou de le vider, ainsi que d'un manometre. L'epreuve officielle

doit etre renouvelee tous les quatre ans. Le recipient doit porter, d'une

maniere apparente, l'indication de la date et du resultat de la derniere

epreuve. L'expediteur doit declarer dans la lettre de voiture que, meme

dans le cas oü la temperature s'eleverait jusqu'ä 40° centigrade (Celsius),

la pression de l'acide carbonique ou du protocarbure d'hydrogene expedie ne

depassera pas 20 atmospheres. La Station de depart doit verifier si les

prescriptions ci-dessus enoncees ont ete observees. Elle comparera no-

tamment l'elevation du manometre avec le resultat de la derniere epreuve

officielle inscrite sur les reeipients, afin de s'assurer que la resistance des-

dits reeipients est süffisante."

XXX. — Le numero XLVI aura la teneur suivante: „Le chlorure

de methyle et le chlorure d'ethyle ne peuvent etre transportes que dans

des reeipients en metal solides, parfaitement etanches, hermetiquement

fermes, et charges sur des wagons decouverts. Pendant les mois d'avril
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ä octobre inclusivement, les envois doivent etre recouverts de bäches

foumies par l'expediteur, ä moins que les recipients ne soient renfermes

dans des caisses en bois."
||
XXXI. — Le numero XLVII aura la teneur

suivante:
1|
„Le tricblorure de pbospbore, l'oxycblorure de pbosphore et le

eblorure d'acetyle ne sont admis que s'ils sont presentes au transport:
||

1^ dans des recipients de fer forge, de fer fondu, d'acier fondu, de plomb

ou de cuivre, absolument etancbes et bermetiquement clos,
||
ou

1|
2*^ dans

des recipients en verre; en ce dernier cas, les prescriptions suivantes

doivent etre observees:
||

a) l'expedition ne peut avoir lieu qu'en bouteilles

de verre solide, boucbees ä l'emeri. Les bouchons de verre doivent etre

enduits de paraffine, et pour proteger cet enduit, le goulot des bouteilles

doit etre recouvert d'une enveloppe en parcbemin;
|1
b) les bouteilles dont

le contenu pese plus de 2 kilogrammes doivent etre placees dans des

recipients en metal pourvus de poignees; un espace vide de 30 millimetres

doit exister entre les bouteilles et les parois des recipients; les espaces

vides doivent etre soigneusement combles avec de la terre d'infusoires,

de faQon qu'aucun niouvement des bouteilles ne puisse se produire;
||

c) les

bouteilles contenant 2 kilogrammes au plus doivent etre admises au

transport dans des caisses en bois solides, pourvues de poignees et

divisees interieurement en autant de compartiments qu'il y aura de bou-

teilles ä expedier. Cbaque caisse ne peut renfermer plus de quatre

bouteilles. Celles-ci doivent etre placees de teile sorte qu'il subsiste un

espace vide de 30 millimetres entre elles et les parois de la caisse; cet

espace vide sera soigneusement comble avec de la terre d'infusoires, de

fa^on qu'aucun mouvement des bouteilles ne puisse se produire. On peut

employer dans l'emballage des bouteilles de eblorure d'acetyle (b et c) de

la sciure de bois au lieu de terre d'infusoires;
!|
d) le couvercle des reci-

pients dont il est parle en b) et c) doit porter, ä cote de la mention du

contenu, les signes convenus pour le transport du verre."
||
XXXII. — II

est ajoute apres le numero XLVIII un numero XLVIIIa ainsi con9u:
||

„Le sodium et le potassium doivent etre remis au transport dans des

recipients en fer-blanc solides, ä couvercles soudes, ou dans des bouteilles

en verre, solides, bermetiquement boucbees, qui doivent etre completement

secs ou remplis avec du petrole. Les bouteilles en verre doivent etre

placees dans de la terre d'infusoires ou de la sciure de bois. Les reci-

pients en fer-blanc ou les bouteilles doivent etre emballes dans des

caisses en bois. Lorsqu'il est fait usage de bouteilles, ces caisses doivent

etre revetues interieurement d'une enveloppe de tole ä couvercle bien

soude."
II
XXXIII. — II est ajoute apres le numero XLIX un numero

XLlXa ainsi con^u:
||
„Le peroxyde de sodium et le bioxyde de barium
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(oxylithe) doivent etre remis au transport dans des recipients en fer-blanc

solides, completement etanches, emballes dans une forte caisse en bois

revetue interieurement d'une caisse de tole ä courercle soude."
(|
XXXIV. —

II est ajoute apres le numero XLIX' un numero XLIX^ ainsi con9u:
||

„Le carbure de calcium doit etre emballe dans des recipients en fer

etanches et suffisamment resistants. Ces recipients ne doivent renfermer

aucune autre matiere. Le transport ne peut etre effectue que dans des

wagons couverts."
i|
XXXV. — Le numero L aura la teneur suivante:

|1

„Les preparations telles que les vernis et les siccatifs, formees d'un

melange d'essence de terebentbine, d'alcool, de petrole-naphte ou d'autres

liquides facilement inflammables avec des resines, sont soumises aux

prescriptions suivantes:
||

1" Lorsque ces preparations sont expediees en

touries, bouteilles ou cruchons, les recipients doivent etre fermes berme-

tiquement et bien emballes dans des caisses ou des paniers munis les

uns et les autres de poignees solides et commodes.
|1
Si les recipients sont

en metal, en bois ou en caoutcbouc, ils doivent etre parfaitement etanches

et hermetiquement clos.
||

2^ Les preparations composees d'essence de

terebentbine ou de petrole-napbte et de resine, qui repandent une mau-

vaise odeur, ne peuvent etre transportees que sur des wagons decouverts.
||

3® En ce qui concerne l'emballage avec d'autres marcbandises , voir

n" XXXV."
II
XXXVI. — II est ajoute apres le numero L un numero La

ainsi con^u:
||

„(l) La limaille de fer ou d'acier grasse (provenant des

tours ou des macbines ä forer, etc.) et les residus de la reduction du

nitrobenzol des fabriques d'aniline qui ne sont pas presentes au transport

dans des recipients en forte tole et hermetiquement fermes, ne peuvent

etre transportes que dans des wagons en fer, munis de couvercles ou

revetus de bäches.
||

(2) La lettre de voiture doit indiquer si la limaille

de fer ou d'acier est grasse ou non; en cas de non-indication , eile sera

consideree comme grasse."
|| XXXVII. — Le numero LI aura la teneur

suivante:
||

„(l) Le papier graisse ou huile et les fuseaux faits de ce

papier ne peuvent etre expedies qu'en wagons couverts ou en wagons

decouverts revetus de bäches.
||

(2) La lettre de voiture accompagnant le&

envois de fuseaux de cette nature doit contenir ime declaration de l'expe-

diteur certifiant qu'ils ont ete chauffes apres avoir ete imbibes d'huile et

ensuite refroidis completement dans l'eau."
||
XXXVIII. — Le numero LIII

aura la teneur suivante:
||

„(l) Les caillettes de veau fraiches ne sont

admises au transport que dans des recipients etanches et aux conditions

suivantes:
|]
P elles doivent etre debarrassees de tout reste d'aliments et

salees de teile sorte qu'il soit employe de 15 ä 20 grammes de sei de

cuisine par caillette;
||

2*^ une couche de sei d'environ un centimetre
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d'epaisseur doit etre repandue, en outre, au fond des recipients servant

d'emballage , ainsi que sur la couche superieure des caillettes;
||

S*' la

lettre de voiture doit contenir une declaration de l'expediteur specifiant

que les prescriptions des 1" et 2*^ ont ete observees;
||
4^ le chemin de

fer peut exiger le paiement du prix de transport au moment de la remise

ä l'expedition ; |1
5^ les frais de desinfection eventuelle du wagon sont ä

la Charge de l'expediteur ou du destinataire
|| (2) Pendant les mois d'oc-

tobre, novembre, decembre, janvier, fevrier et mars, les caillettes de veau

fraiches non salees, debarrassees de tout reste d'aliments, sont admises

aussi au transport dans des tonneaux ou cuveaux bien clos, et aux con-

ditions enumerees aux 4*^ et 5" ci-dessus. Les couvercles de ces reci-

pients doirent etre fixes au moyen d'une bände de fer." jl XXXIX. — La

Disposition finale est supprimee.

Annexe 2.

II est apporte au formulaire de la lettre de voiture les modifications

ci-apres:
|1
Le mot „proprietaire" sera remplace par les mots „marques de

propriete(')'S et dans la remarque(^), les mots „et les marques de pro-

priete seront intercales entre les mots „numeros" et „sur la presente".
|1

De plus, la colonne „N°^" devra etre elargie et les deux colonnes „capa-

cite de chargement" et „surface de plancher" seront reunies en une seule.

Dans le formulaire II*) de la lettre de voiture concernant la grande

vitesse, il sera ajoute aux mots „papier blanc, avec bände rouge" les

mots suivants „d'au moins 1 centimetre de largeur", sans modification

des mots ulterieurs.

Article 4.

La presente Convention additionnelle aura la meme duree et vigueur

que la Convention du 14 octobre 1890 dont eile devient partie integrante.

Elle sera ratifiee et le depot des ratifications aura Heu aussitot que faire

se pourra, dans la forme adoptee pour la Convention elle-meme et les

actes additionnels ä ladite Convention. Elle entrera en vigueur trois

mois apres ce depot.
j|
En foi de quoi les Plenipotentiaires respectifs ont

signe la presente Convention additionnelle, et l'ont revetue de leurs cachets.

Fait ä Berne, en onze exemplaires, le 19 septembre 1906.

(Unterschriften.)

Proces-verbal de signature.

Les soussignes Plenipotentiaires des Etats qui ont signe la Convention

internationale du 14 octobre 1890, sur le transport de marchandises par

*) Die Formulare siad fortgelassen. Red.
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chemins de fer, ou qui y ont adhere, se sont reunis aujourd'hui le

19 septembre 1906, au Palais federal, pour proceder ä la signature de la

deuxieme Convention additionnelle audit Acte international dont les

termes ont ete arretes entre leurs Gouvernements respectifs.
I|
Apres avoir

collationne les instruments diplomatiques de ladite Convention additionnelle

qui ont ete prepares en nombre egal ä celui des Etats contractants , ils

ont constate que ces actes etaient en bonne et due forme et y ont

appose leurs signatures et leurs cachets.
||
Un texte allemand est annexe

au present proces-verbal, et il est entendu que ce texte aura la meine

valeur que le texte fran^ais en tant qu'il s'agit de transports par chemins

de fer interessant un pays oü l'allemand est employe exclusivement ou ä

cöte d'autres langues comme langue d'aflfaires.
||
La Conference de revision

de juillet 1905 avait inscrit les articles bois, lin, chanvre, engrais, terre

et charbon de terre, au nombre des marchandises denommees speciale-

ment au § 8 des Dispositions reglementaires pour Texecution de la Con-

vention internationale. A la demande du Gouvernement autrichien et du

Gouvernement bongrois, motivee comme suit, les articles precites ont ete

laisses de cote dans la Convention additionnelle:
||
„Les classifications de

marchandises des divers Etats contractants embrassent sous les deno-

minations de bois, engrais, terre, les articles les plus divers, voire meme

parfois les objets mi-fabriques , lesquels, en raison de leur nature parti-

culiere, different tellement les uns des autres qu'il serait certainement

injuste d'appliquer ä toutes ces marchandises un pourcentage superieur

pour la tolerance de dechet de route.
||
De plus, les classifications de

marchandises des divers Etats dijßferent aussi entre elles sur des points

essentiels en ce qui concerne les articles compris sous les denominations

generiques dont il s'agit, de sorte qu'il se produirait sans doute des

divergences de vues relativement ä la portee de la disposition proposee

et que les articles en question ne seraient probablement pas traites de la

meme maniere dans les divers Etats contractants.
1|
Mais, meme abstraction

faite de ces considerations, l'extension proposee de la resfcriction de

responsabilite des chemins de fer en ce qui concerne le dechet de route,

en vertu de la Convention internationale, article 32, alinea (l), ne se

justifierait que si les articles vises subissaient en regle generale un dechet

de poids allant jusqu'ä 2^/o, en raison de leur nature particuliere, et non

pas seulement ä la suite de circonstances extraordinaires.
||

Or, l'enquete

approfondie qui a ete faite ä ce sujet a permis de constater que cette

presomption ne saurait etre admise d'une maniere generale non seule-

ment pour les bois, les engrais et la terre, mais aussi pour le lin, le

chanvre et le charbon de terre, et que, par consequent, une elevation de
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la tolerance normale pour dechet de route regulier, en raison de la

nature particuliere des articles precites, ne se justifiait pas.
|1

Et, pour

ceux de ces articles — comme certaines especes d'engrais et de terre par

exemple — qui sont en fait remis habituellement au transport ä l'etat

humide, une mesure dans le sens de la decision dont il est fait mention

plus haut parait superflue, attendu que, pour les marchandises de cette

nature transportees ä l'etat humide, la tolerance normale pour dechet de

route regulier est deja fixee a 2%, aux termes du § 8, alinea (l) des

Dispositions reglementaires pour l'execution de la Convention internationale

sur le transport de marchandises par chemins de fer."

Fait ä Berne, en onze exemplaires, le 19 septembre 1906.

(Unterschriften.)

Nr, 13842. deutsches reich. Denkschrift, dem Reichstage

bei Einbringung vorstehenden Vertrages vor-

gelegt.
Berlin, 22. Februar 1907.

Nach Artikel 59 Abs. 1 des Internationalen Übereinkommens über

den Eisenbahn-Frachtverkehr vom 14. Oktober 1890 (Reichs-Gesetzbl. 1892

S. 793 ff.) soll wenigstens alle drei Jahre eine aus Delegierten der

Vertrasfsstaaten bestehende Konferenz zusammentreten, um die für not-

wendig erachteten Änderungen in Vorschlag zu bringen. Nachdem das

Übereinkommen am 1. Januar 1893 in Kraft getreten war, tagte die erste

Revisionskonferenz vom 16. März bis 2. April 1896 in Paris. Das von

ihr vereinbarte Zusatzübereinkommen wurde am 16. Juni 1898 diplomatisch

abgeschlossen, am 10. Juli 1901 ratifiziert und am 10. Oktober 1901 ein-

geführt (Reichs-Gesetzbl. 1901 S, 295 ff.). Die Vertragsstaaten waren

darüber einig, daß die im Artikel 59 Abs. 1 vorgesehene Frist erst von

diesem Tage an laufe, eine weitere Revisionskonferenz also Ende 1904

stattzufinden habe. Sie mußte aus äußeren Gründen bis zum Jahre 1905

verschoben werden.
i|
Aus den beigefügten Niederschriften über die vom

4. bis zum 18. Juli 1905 in Bern abgehaltene Revisionskonferenz geht

hervor, daß die im wesentlichen auf den Grundlagen des inneren deutschen

Rechtes beruhenden Bestimmungen des Übereinkommens sich fast aus-

nahmslos bewährt haben und zum großen Teil in die Gesetze und

Reglements der Vertragsstaaten übernommen worden sind. Nur wenige

Änderungen des Übereinkommens wurden daher für erforderlich erachtet.

Der im Schlußprotokolle festgestellte Entwurf eines neuen Zusatz-

übereinkommens ist mit wenigen im Vollziehungsprotokolle vom 19. Sep-
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tember 1906 erörterten Abweichungen dem diplomatischen Abschlüsse zu-

grunde gelegt. 11 Nach dem von deutscher Seite schon bei der ersten

Revision des Übereinkommens beobachteten und auch von der ersten

Revisionskonferenz gebilligten Grundsatz ist diesmal von fast allen

Staaten bei Stellung ihrer Anträge verfahren worden: Die Anderungs-

vorschläge haben sich auf besonders wichtige Punkte beschränkt. An-

träge, die auf der letzten Konferenz abgelehnt wurden und daher bei

unveränderter Sachlage auch jetzt kaum Aussicht auf Erfolg hatten,

wurden im allgemeinen nicht wieder eingebracht. Eine Ausnahme hier-

von bilden nur die Anträge zu Artikel 6 lit. 1, betreifend die Haftung

der Eisenbahn für die aus der Wahl eines vom Absender nicht vor-

geschriebenen Beförderungswegs entstehenden Folgen, und zu Artikel 10

Abs. 3, betrejßfend die Wiederzulassung der Privatspediteure zur Erfüllung

der Zollvorschriften. Beide Anträge wurden von den Regierungen von

Osterreich und Ungarn erneuert und von den deutschen Vertretern auf

Grund einer vorausgegangenen kommissarischen Verständigung warm
unterstützt. Trotzdem ist es auch diesmal nicht möglich gewesen, die

bei der Mehrzahl der VertragsStaaten gegen sie bestehenden grund-

sätzlichen Bedenken zu beseitigen. Die weiteren von den deutschen Ver-

tretern in der Konferenz unterstützten österreichisch-ungarischen Anträge,

über die vorher gleichfalls eine kommissarische Verständigung statt-

gefunden hatte, entsprechen ebenso wie die deutschen Anträge den

Wünschen der beteiligten Bundesregierungen und der sachverständigen

Vertretungen des Handels und der Gewerbe sowie der Land- und Forst-

wirtschaft. Fast alle diese Anträge sind unverändert oder mit unwesent-

lichen Fassungsänderungen angenommen worden. Besonders erfreulich

im Interesse der deutschen Industrie ist die Annahme der von deutscher

Seite beantragten Vorschriften für eine Reihe neuer, infolge des Fort-

schreitens der Wissenschaft und der Technik während des letzten Jahr-

zehnts in den Verkehr gebrachter Stoffe, die bei ihrer Beförderung auf

der Eisenbahn aus Gründen der Betriebssicherheit geeignete Vorsichts-

maßregeln erfordern. Diese Stoffe waren im inneren Verkehre schon be-

dingungsweise zur Beförderung auf der Eisenbahn zugelassen, in die An-

lage 1 zum Internationalen Übereinkommen aber noch nicht aufgenommen,

weshalb ihr Versand nach dem Auslande Schwierigkeiten bereitete, die

jetzt gehoben sind. Ferner wurde es in den Kreisen der Industrie und

des Handels als ein Übelstand empfunden, daß derartige neue Stoffe zur

Eisenbahnbeförderung im gesamten internationalen Verkehrsgebiete nur

auf Grund einer durch eine Revisionskonferenz vorbereiteten und durch

Staatsvertrag vereinbarten Änderung des Internationalen Übereinkommens
Staatsarchiv LXXV. 17
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zugelassen werden konnten. Dieses umständliche und zeitraubende Ver

fahren wird durch die neue Vorschrift beseitigt, wonach künftig einzelne

oder alle Vertragsstaaten — nötigenfalls unter Vermittelung des Zentral-

amts für den internationalen Eisenbahntransport in Bern — schriftlich

oder auf einer fachmännischen Konferenz Vereinbarungen über die Zu-

lassung neuer Stoffe treffen können.
||
Von den deutschen Anträgen ist

aus grundsätzlichen Bedenken nur einer abgelehnt worden. Es war

nämlich den Wünschen des Handels entsprechend zur Abstellung von

Weiterungen zwischen Verfrachtern und Eisenbahnen folgende Ergänzung

des Artikel 7 Abs. 3 beantragt:
||
„Ergibt die bahnamtliche Nachwiegung

von Wagenladungen auf der Gleiswage gegen das im Frachtbrief an-

gegebene Gewicht keine größere Abweichung als 2 Prozent, so wird

dieses als richtig angenommen."
|1
Die Mehrheit der Konferenz hielt die

Aufnahme einer derartigen Vorschrift in das Internationale Übereinkommen

nicht für empfehlenswert, weil sie die Eisenbahnen wie die Verfrachter

allzusehr binde; allseitig wurde aber anerkannt, daß diese im deutschen

Gütertarife schon enthaltene Bestimmung an sich zu keinem Bedenken

Anlaß böte, weil die Festsetzung der Bedingungen für die Gewichts-

ermittelung den einzelnen Vertragsstaaten freistehe.
||
Der deutsche An-

trag, im Artikel 31 Abs. 1 am Ende einzuschalten:
j]
„Hierunter ist auf-

fallender Gewichtsabgang oder das Abhandenkommen ganzer Stücke

nicht zu verstehen."
||
wurde zurückgezogen. Er hatte wenig Aussicht

auf Annahme und konnte fallen gelassen werden, nachdem sich die

Konferenz dahin ausgesprochen hatte, daß die Eisenbahn schon nach

dem jetzigen Wortlaute der Ziffer 1, namentlich des französischen Textes,

zweifellos für derartige Verluste hafte.
||
Ebenso wurde von weiterer

Verfolgung des Antrags, in die Nummern XLIV und XLV der Anlage 1

die am 1. August d. J. eingeführten Vorschriften der Eisenbahn-Verkehrs-

ordnung über die Prüfung der Transportbehälter aufzunehmen, abgesehen,

weil die Vertreter mehrerer Staaten erklärten, sie seien zwar in der

Hauptsache mit den Änderungen einverstanden, müßten sich aber noch

die Prüfung der Einzelheiten vorbehalten. Die Erledigung der An-

gelegenheit soll demnächst im Wege von Sonderabkommen zwischen

Deutschland und einzelnen Vertragsstaaten erfolgen.
|I
Zu den einzelnen

das Internationale Übereinkommen selbst, seine Ausführungsbestimmungen

und das Reglement des Zentralamts betreffenden Anderungsvorschlägen,

die in der Hauptsache Verbesserungen darstellen und zu Bedenken keinen

Anlaß geben, wird folgendes bemerkt:
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Zu Artikel 1.

(Änderungen des Übereinkommens.)

I. Artikel 5. Aus Zweck und Sinn dieses Artikels ist zwar zu

folgern, daß Auflieferung und Verladung der Güter sieh nach den für

die Versandstation geltenden gesetzlichen und reglementarischen Be-

stimmungen regeln, es wird sich aber doch empfehlen, dies ebenso, wie

es für die Ablieferung im Artikel 19 geschehen ist, durch den be-

antragten neuen Absatz ausdrücklich auszusprechen,
(j

IL Artikel 6.

Durch die neue Fassung des Abs, 1 lit. c wird die im inneren deutschen

Verkehre von jeher bestehende bewährte Einrichtung, daß das Gut auch

bahnlagernd gestellt werden kann, auf den internationalen Verkehr aus-

gedehnt.
II
Der Zusatz am Ende der lit. h, wonach der Verfügungs-

berechtigte es im Frachtbriefe zu vermerken hat, wenn er von seiner

Befugnis aus Artikel 10 Abs. 4 Gebrauch machen will, ist schon im

Interesse der Vollständigkeit erwünscht.
||
Durch die Änderung der lit. 1

(Eingang und Ziffer 1) wird die Eisenbahn verpflichtet, auf Antrag des

Absenders bei der Wahl des Beförderungswegs auch die Station zu be-

rücksichtigen, wo die polizeiliche Prüfung des Gutes vorgenommen

werden soll.
|j

In lit. 1 Ziffer 3 ist dem deutschen Sprachgebrauch ent-

sprechend das Wort „ausgeführt" durch „befördert" ersetzt.
||

III. Artikel 7.

Nach der neuen lit. d im Abs. 5 soll bei Gewichtszunahme in den

Grenzen der Belastungsfähigkeit des verwendeten Wagens ebenso wie

bei Wagenüberlastung (lit. c) aus Billigkeitsgründen kein Frachtzuschlag

erhoben werden, wenn die Gewichtszunahme durch Witterungseinflüsse

herbeigeführt ist.
||
Durch den hinzugefügten Abs. 6 wird das Über-

einkommen zweckmäßig ergänzt. Für die Verjährung der die Fracht-

zuschläge betreffenden Ansprüche gelten gegenwärtig die inneren gesetz-

lichen Vorschriften der Vertragsstaaten, die vielfach voneinander ab-

weichen und zum Teil sehr lange Fristen vorsehen, was mit dem Zwecke

des Übereinkommens, eine möglichst rasche Abwicklung des Fracht-

geschäfts im Interesse der Verfrachter und der Eisenbahn sicherzustellen,

im Widerspruche steht.
||

IV. Artikel 10. Durch die Änderung ist der

französische Text im Abs. 3 mit dem deutschen Texte in Einklang ge-

bracht.
II
Der Zusatz am Ende des Abs. 5 entscheidet die bisher in den

einzelnen Vertragsstaaten verschieden beantwortete Frage, ob die Eisen-

bahn verpflichtet sei, am Bestimmungsorte die Zollbehandlung zu be-

sorgen, wenn sie der Empfänger nicht besorgt und auch im Frachtbriefe

keine Vorschrift darüber getroffen ist.
||

V. Artikel 12. Die Ergänzung

im Abs. 1 ist auf Antrag des deutschen Handels erfolgt. Im inneren
17*
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deutschen Verkehr und in einer Reihe internationaler Verkehre sind

Teilfrankaturen schon seit längerer Zeit durch Tarifvorschriften zu-

gelassen. 11
Die neue Fassung des Abs. 4, wonach der Berechtigte von

der Erhebung zuviel erhobener Beträge tunlichst bald zu benachrichtigen

ist, liegt im Verkehrsinteresse; § 61 Abs. 4 der Eisenbahn-Verkehrs-

ordnung schreibt das Gleiche für den inneren deutschen Verkehr vor.
||

VI. Artikel 13. Im Abs. 1 ist dem Sinne der Vorschrift entsprechend

das Wort „Nachnahme" durch „Nachnahme nach Eingang" ersetzt und

dadurch zugleich Übereinstimmung zwischen dem deutschen und dem

französischen Texte („remboursement") herbeigeführt. Durch die Streichung

des zweiten Satzes wird dem Wunsche der Verfrachter Rechnung ge-

tragen, daß dem Absender zu gestatten sei, auch frankaturpflichtige

Güter bis zur Höhe ihres Wertes mit Nachnahme zu belasten.
||
Die

Hinzufügung des Abs. 5 empfiehlt sich, weil die Zulässigkeit von Bar-

vorschüssen gegenwärtig nur aus dem Frachtbriefmuster hervorgeht,

während eine Bestimmung hierüber auch im übereinkommen selbst er-

wünscht ist.
II
Vn. Artikel 15. Durch die Änderung am Schlüsse des

ersten Satzes im Abs. 1 wird die bisher nur aus dem Muster für die

nachträgliche Anweisung zu entnehmende Befugnis des Absenders, die

Rücksendung des Gutes an die Versandstation zu verlangen, im Über-

einkommen festgestellt.
1|
Die Ersetzung des Wortes „Duplikatfrachtbriefs"

durch „Frachtbriefduplikats'' trägt dem Sprachgebrauche Rechnung.
||

Daß sich der Abs. 5 nur auf den ersten, nicht aber auf die übrigen

Sätze des Abs. 1 bezieht, ist in der neuen Fassung klarer zum Ausdruck

gebracht.
\\
VIH und IX. Artikel 16 und Artikel 17. Es handelt sich

nur um Berichtigungen des fehlerhaften französischen Textes.
\\

X. Artikel 18. In dem neuen Abs. 3 wird das der Eisenbahn schon

jetzt zustehende, aber nirgends ausdrücklich ausgesprochene Recht, die

ihr durch die Benutzung einer ümwegstrecke im Interesse des Absenders

erwachsenden Mehrkosten in Ansatz zu bringen, festgestellt.
||
XL Ar-

tikel 24 Abs. 1. Die Vorschrift, wonach bei Ablieferungshindernissen

eine Anweisung des Absenders einzuholen ist, entspricht dem Bedürfnis

und der bisherigen Übung. Abgesehen davon trägt die neue Fassung

den Wünschen des Handels nach zwei Richtungen Rechnung:. Einmal

wird die Eisenbahn verpflichtet, dem Absender auf seinen im Fracht-

briefe zu stellenden Antrag die Annahmeverweigerung des Gutes

telegraphisch mitzuteilen. Sodann Avird dem Absender, der nicht im

Besitze des Frachtbriefduplikats und daher nach Artikel 15 Abs. 2 im

allgemeinen nicht verfügungsberechtigt ist, ausdrücklich das Recht bei-

gelegt, über das Gut zu verfügen, wenn der Empfänger die Annahme
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verweigert. Diese Befugnis ist für den Absender von großem Werte,

weil der Empfänger, der nach der Annahmeverweigerung kein Interesse

mehr am Gute hat, mit der Rücksendung des ihm übermittelten Duplikats

häufig säumig ist. || XII. Artikel 40. Der neue Abs. 4 entspricht den

Rücksichten der Billigkeit. H XIII. Artikel 45. Es handelt sich nur um

die Richtigstellung einer Verweisung.
1|

XIV. Artikel 59. Sämtliche

Vertragsstaaten halten es nach den bisher gemachten Erfahrungen für

ausreichend, Avenn die Revisionskonferenzen künftig nur alle fünf Jahre

stattfinden, wobei es zweckmäßig erschien, ausdrücklich zu bestimmen,

daß diese Frist mit dem Inkrafttreten der zuletzt beschlossenen Än-

derung beginne.

Zu Artikel 2.

(Änderungea des Reglements, betreffend Errichtung eines Zentralamts.)

Die Vermehrung der Geschäfte des Zentralamts infolge der Aus-

dehnung seiner Tätigkeit auf weitere Gebiete des Eisenbahnwesens läßt

eine Erhöhung des Kostenbetrags von 100000 auf 110000 Franken er-

forderlich scheinen.
||
Nachdem für die Beamten des Internationalen

Telegraphenbureaus und des Internationalen Bureaus des Weltpostvereins

in Bern schon seit Jahren je ein Fonds von 25 000 Franken zur Ge-

währung von Unterstützungen und Entschädigungen beim Eintritt von

Dienstuntähigkeit infolge vorgerückten Alters, durch Unglücksfälle oder

Krankheit geschaffen ist, soll nach dem von Deutschland gestellten, ein-

stimmig angenommenen Antrag in gleicher Weise auch für die Beamten

des Zentralamts für den internationalen Eisenbahn -Frachtverkehr Für-

sorge getroffen werden. Die Konferenz hat den Wunsch ausgesprochen,

daß diese 25000 Franken und der erhöhte Jahresbetrag möglichst vom

1. Januar 1906 ab zahlbar gemacht werden, weil erfahrungsgemäß bis

zum Inkrafttreten der Zusatzvereinbarung noch längere Zeit vergehen

werde und das Zentralamt mit dem ihm jetzt überwiesenen Fonds sehr

knapp auskommen könne. Auf Deutschland entfallen von der Erhöhung

des Jahresbeitrags um 10000 Franken rund 2 500 Franken und von

den 25 000 Franken für den Pensions- imd Unterstützungsfonds rund

6 400 Franken.

Zu Artikel 3.

Änderungen der Ausführungsbestimmungen.)

I. § 1. Durch die neue Fassung der Abs. 1 und 2 werden die von

der Beförderung ausgeschlossenen und die nur unter gewissen Be-

dingungen beförderten Gegenstände in Anlehnung an die deutsche Eisen-

bahn-Verkehrsordnung (§ 50) klarer und übersichtlicher als bisher ge-
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schieden. Auch ist das noch aus dem Jahre 1881 stammende Ver-

zeichnis der ausgeschlossenen Gegenstände nach den inzwischen ein-

getretenen Änderungen der Ausführungsbestimmungen und der Anlage 1

(Vorschriften über bedingungsweise zur Beförderung zugelassene Gegen-

stände) berichtigt und den Fortschritten der Technik entsprechend er-

gänzt.
II
Die jetzige Vorschrift im Abs. 3 ist aus den schon erwähnten

Gründen geändert und erweitert.
||
Die bisher in der Schlußbestimmung

der Anlage 1 vorgesehene Anordnung, wonach auch die Eisenbahn-

verwaltungen unter gewissen Voraussetzungen für einzelne Verkehre

durch Tarifbestimmungen leichtere Vorschriften einführen dürfen, ist

wegen ihres engen Zusammenhanges mit Abs. 3 hierher übernommen. H

II. § 2. Die Festsetzung eines Mindestmaßes für die Breite des roten

Streifens im Eilfrachtbrief empfiehlt sich, weil der Streifen oft so

schmal ist, daß er von den Abfertigungsstellen leicht übersehen wird.
||

Die Ergänzung des Abs. 4 entspricht der seit langem bestehenden Vor-

schrift im Abs. 6 des § 52 der Eisenbahn-Verkehrsordnung. Ihre Aus-

dehnung auf den internationalen Verkehr ist erwünscht, um unliebsamen

Verwechselungen der Wagen vorzubeugen.
||
Abs. 5 ist zur Vermeidung

vielfach vorkommender Rückfragen und sonstiger Weiterungen eingefügt,
j]

IIL § 3. Im Eingange des Abs. 1 ist lediglich die Verweisung be-

richtigt, was infolge Änderung des § 1 erforderlich war.
||
Durch die

neue Fassung des ersten Satzes im Abs. 4 wird klargestellt, daß der

Frachtzuschlag im Falle der Überlastung eines Wagens für das Gewicht

zu berechnen ist, das die in Abs. 5 festgesetzten äußersten Belastungs-

grenzen übersteigt. Dies war nötig, weil der jetzt gültige Wortlaut viel-

fach zu Zweifeln wegen des zur Berechnung zu ziehenden Gewichts An-

laß gab.
II
IV. § 6. Im Abs. 4 des deutschen Textes ist die Verweisung

richtiggestellt.
|| Der Zusatz zum Abs. 6 regelt die Berechnung der Liefer-

frist für Güter, die nicht avisiert und nicht bahnseitig den Empfängern

zugerollt werden. Die hierauf bezüglichen allgemeinen Festsetzungen im

Artikel 19 des Übereinkommens hielt die Mehrzahl der Vertragsstaaten

nicht für ausreichend.
||
V. § 7. Die Aufnahme des Abs. 2 empfiehlt sich

zur Vermeidung von Unzuträglichkeiten, die durch Verfügungen in einer

anderen als in der für die Frachtbriefe zugelassenen Sprache entstehen.
||

VI. § 8. Unter die trockenen Güter, für die ein Gewichtsverlust bis zu

2 Prozent in der Regel nicht vergütet wird, sind auf Antrag Rußlands

aufgenommen worden:
||
Schweinsborsten, Pferdehaare und Salz.

Für den inneren deutschen Verkehr wird eine Ergänzung des be-

stehenden Verzeichnisses nicht beabsichtigt.
||
VII. § 9. Der jetzt gültige
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Abs. 2 enthält einen inneren Widerspruch. Denn wenn der Fracht-

zuschlag für uüteilbare Einheiten von je 10 Franken und 10 Kilometern

berechnet wird, wie jetzt vorgeschrieben ist, so übersteigt er nicht selten

den zulässigen Höchstbetrag von 0,025 Franken für ein Kilometer und für

je 1000 Franken des deklarierten Betrags. Nach dem Vorschlage wird

der Betrag von 0,25 Cts. für unteilbare Einheiten von je 10 Franken und

10 Kilometer nicht als Höchstbetrag, sondern als Rechnungsunterlage

festgesetzt. In gleicher Weise wird schon seit längerer Zeit im Innern

deutschen Verkehr auf Grund der Tarifbestimmungen verfahren.

Ändepung-en der Anlagre 1.

Die vorgesehenen Änderungen sind, abgesehen von den wenigen

nachstehend erläuterten Abweichungen, schon in der Anlage B zur

Eisenbahn-Verkehrsordnung durchgeführt.
||
Zu Nr. VI. Im Abs. 2 ist

vor den Worten „gut verlötete" eingeschaltet worden „dichte". Die

Eisenbahn-Verkehrsordnung setzt diese Eigenschaft der Büchsen als

selbstverständlich voraus. Der Abs. 5 wurde auf Antrag Frankreichs

hinzugefügt. Nach den angestellten Erhebungen scheint diese Vorschrift

erwünscht.
||
Zu Nr. VII, Abs. 2. Die in der neuen Ziifer 2 gewährte

Erleichterung für vollständig oxydierte Gasreinigungsmasse ist nach An-

sicht der Sachverständigen unbedenklich.
||
Zu Nr. IX. Im Abs. 1 ist

hinter den Worten „Lösungen von Nitrozellulose in Schwefeläther" er-

läuternd „(Kollodium)" eingeschaltet. In Ziffer 2 lit. a sind — ebenso

wie in späteren Nummern — die Worte „Sägemehl, Infusorienerde" durch

die gebräuchlicheren Ausdrücke „Sägespäne" und „Kieselgur" ersetzt.
1|

Abs. 3 ist auf Antrag Frankreichs eingefügt worden. Die Vorschrift

bezweckt, für den Abzug der entstehenden Dämpfe, wie im französischen

Reglement, Fürsorge zu treffen.
||
Im Abs. 4 sind wegen der Feuer-

gefährlichkeit des mit Nitrozellulose-Lösung getränkten Holzes die Holz-

gefäße als Verpackungsmaterial weggelassea.
||
Zu Nr. XL Den Wünschen

des Handels entsprechend ist eine einfachere Verpackung dadurch zu-

gelassen, daß im letzten Satze des Abs. 1 nicht auf Nr. IX, sondern

auf Nr. XV Ziffer 1 verwiesen ist.
|1
Zu Nr. XV. In der Eingangs-

bestimmung ist auf Antrag Österreichs und Ungarns hinter den Worten

„spezifischen Gewicht von weniger als 1,48" in Klammer eingeschaltet

worden „[46,8 Grad Baume]". Damit soll der in einzelnen Handelskreisen

noch bestehenden Übung, die Stärke der Schwefel- und Salpetersäure in

Baume-Graden anzugeben, Rechnung getragen werden.
[J
In der Ziffer 4

ist die Vorschrift der Eisenbahn-Verkehrsordnung, wonach die Eisenbahn
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Anträgen auf bahnseitige Verladung nicht zu entsprechen braucht, als

für den internationalen Verkehr ungeeignet nicht aufgenommen.
||

In

Ziffer 5 mußte die Verweisung entsprechend geändert werden.
|1
Zu Nr. XV".

In der Ziffer 2 sind neben der in manchen Gegenden nur schwer zu

beschaffenden Kieselgur noch andere aufsaugende Verpackungsstoffe vor-

gesehen.
II
Zu Nr. XVII. Aus dem gleichen Grunde wie bei Nr. XV sind

auch hier nach dem spezifischen Gewichte die Baume-Grade angeführt.
||

Zu Nr. XVIII, XX, XXI und XXII. Ohne sachliche Änderungen sind

einige Fachausdrücke durch andere, in neuerer Zeit gebräuchlicher ge-

wordene ersetzt.
|1
Zu Nr. XXVI. Im Abs. 2 ist hinter „Kupfervitriol"

eingeschaltet worden: und Mischungen von Kupfervitriol mit Kalk, Soda

und dergleichen (Pulver zur Herstellung von Bordeauxbrühe und der-

gleichen),
II
um jeden Zweifel darüber auszuschließen, daß diese für die

Landwirtschaft und besonders für den Weinbau zur Bekämpfung von

Pilzkrankheiten notwendigen Mischungen den leichteren Verpackungs-

vorschriften für Kupfervitriol unterliegen.
||
Zu Nr. XXVIa. In Ziffer 1,

Abs. 1 lit. b, letzter Satz ist auf Wunsch einiger Vertragsstaaten eine in

ihrem inneren Verkehr vorgesehene Bestimmung, wonach die mit Cyan-

kalium gefüllten Gefäße aus Glas oder Steingut vor ihrem Einsetzen in

die Holzkisten noch in dichte Stoffe einzuhüllen oder einzunähen sind,

aufgenommen worden.
||
Im zweiten Satze der Ziffer 3 lit. b hielt man

für zweckmäßig, festzusetzen, daß die Kesselwagen mit Cyankaliumlauge

in den Zügen von den mit flüssigen Säuren beladenen Wagen mindestens

durch einen Wagen getrennt sein müssen, während die Verkehrsordnung

vorschreibt, daß solche Kesselwagen nicht in der Nähe von Säurewagen

in die Züge einzustellen sind,
jj
Zu Nr. XXIX und XXIXa, Beide Er-

gänzungen sind auf Antrag Österreichs und Ungarns aufgenommen. Es

soll dadurch eine unter besonders ungünstigen Verhältnissen nicht un-

mögliche Selbstentzündung der hier aufgeführtenGegenstände ausgeschlossen

werden. Eine nennenswerte Erschwerung wird durch diese Ergänzungen

nicht herbeigeführt.
||
Zu Nr.''XXXII. Die Bestimmungen der Anlage B

zur Eisenbahn-Verkehrsordnung unter Ziffer 8 und 9 wegen Desinfektion

der Wagen und in der Ziffer 10, betreffend die Zeit und Frist der Be-

ladung und Entladung sowie die Wahl des Zuges, kommen für den

internationalen Verkehr nicht in Frage.
||
Die neue Ziffer 9 hat Rußland

zum Schutze der mit solchen Häuten in Berührung kommenden Beamten

und Arbeiter gegen die Gefahr einer Übertragung von Ansteckungstoffen

beantragt. Obwohl sich in Deutschland ein Bedürfnis für eine derartige

Vorschrift nicht herausgestellt hat, so haben doch auch die deutschen

Vertreter im Interesse des einheimischen Handels für den Antrag gestimmt,
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nachdem von russischer Seite ausdrücklich erklärt worden war, daß nach

Annahme dieses Antrags alle jetzt in Rußland gültigen weitergehenden

Beschränkungen aufgehoben und neue Vorschriften sanitätspolizeilicher

Natur nicht erlassen werden würden. Bis vor kurzem wurde in Rußland

sogar eine Verpackung der trockenen Häute verlangt.
|1
Zu Nr. XL. Im

Abs. 2 sind die Worte „von einem vereideten Chemiker" durch „von

einem der Bahn bekannten Chemiker" ersetzt, wie dies schon bei den

älteren Vorschriften der Anlage 1 geschehen ist. In den meisten Ver-

tragsstaaten gibt es keine vereideten Chemiker.
||
Der auf die Explosiv-

stoffe bezügliche Abs. 3 der Eisenbahn-Verkehrsordnung mußte hier

wegbleiben, weil diese Stoffe vom internationalen Verkehr ausgeschlossen

sind.
II
Zu Nr. XLIIa Ziffer 4. Wegen der Ersetzung der Worte „ver-

eideten Sachverständigen^' durch „der Bahn bekannten Chemiker" vgl. die

Bemerkung zu Nr. XL Abs. 2.
I|
Zu Nr. XLIV Ziffer 5. Der erste

Absatz entspricht dem Abs. 3 der Eisenbahn-Verkehrsordnung. Die

Änderung des Einganges beruht darauf, daß flüssiges Azetylen im Hin-

blick auf die innere Gesetzgebung mehrerer Vertragsstaaten vom inter-

nationalen Verkehr ausgeschlossen bleiben mußte.
||
Der zweite Absatz ist

auf Antrag Frankreichs hinzugefügt worden, um die Beförderung der

sogenannten Sparkletts (kleiner Stahlgefäße mit flüssiger Kohlensäure) zu

ermöglichen. Nach dem urteile der Sachverständigen bestehen hiergegen

keine Bedenken.
||
Zu Nr. XLIVa Abs. 1. Die geringfügigen Änderungen,

die sich außer einer Verbesserung der Fassung am Schlüsse auf die Auf-

schrift und die Ausstattung der äußeren Packgefäße beziehen, entsprechen

der in Deutschland schon jetzt üblichen Verpackungsweise.
|1
Zu Nr. XLVII.

Den auf Antrag Frankreichs aufgenommenen Zusatz am Ende der Ziffer

2 lit. c, wonach statt der Kieselgur bei Azetylchlorid auch Sägespäne

verwendet werden dürfen, halten die Sachverständigen für unbedenklich.
||

Zu Nr. XLVilla. Es ist allseitig für angängig erachtet worden, die Be-

stimmungen dahin zu erleichtern, daß zur Einbettung der Gefäße statt

der Kieselgur auch Sägespäne zugelassen werden, und daß bei Verwendung

von Blechbüchsen auf die Ausstattung der äußeren Kisten mit einem

Blecheinsatze verzichtet wird.
||
Zu Nr. XLIXa. Die Vorschrift ist auf

Antrag mehrerer Vertragsstaaten auf das dem Natrium superoxyd gleich-

artige Bariumsuperoxyd (Oxylith) ausgedehnt.
||
Zu Nr. XLIXb. Die Vor-

schrift ist durch die Festsetzung ergänzt, daß die Packgefäße genügend

stark sein müssen und daß die Beförderung in gedeckten Wagen zu

erfolgen hat. Letzteres ist durch den deutschen Eisenbahn-Gütertarif

ebenfalls angeordnet.
|1
Zu Nr. L. Die Fassung des Einganges ist verein-

facht, eine sachliche Änderung tritt hierdurch nicht ein.
||
Wegen des
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Wegfalls der Schlußbestimmung hinter Nr. LIII der jetzigen Anlage 1,

Tgl. die Bemerkung zu Artikel 3 (§ 1 der Ausführungsbestimmungen).

Anlag-e 2 (Fpachtbriefformular).

Die Änderung des Wortes „Eigentümer" in „Eigentumsmerkmale",

die Ergänzung der Anmerkung 1 und der Zusatz im Formulare II sind

durch die Änderungen der Absätze 1 und 4 des § 2 der Ausführungs-

bestimmungen veranlaßt. Durch die Vereinigung der beiden Spalten

.Ladegewicht" und „Ladefläche" wird die aus praktischen Gründen er-

wünschte Verbreiterung der Spalte „Nr." ermöglicht. Von den beiden

vereinigten Spalten wird in der Regel nur eine benutzt.

Anlage 4 (Nachträg-liehe Anweisung).

Abgesehen von einigen Verbesserungen der Fassung ist eine neue

Ziffer 2 eingefügt. Hierdurch wird für eine Reihe von Anweisungen, die

nach Artikel 15 des Übereinkommens zulässig, bis jetzt aber im Muster

nicht berücksichtigt sind, ein geeigneter Vordruck geschaffen.

Zu Artikel 4.

Durch diesen Artikel sind ebenso wie in früheren Fällen Bestimmungen

über Dauer, Wirksamkeit und Inkrafttreten des Zusatzübereinkommens

getroffen.

Nr. 1384:3. deutsches reich und vereinigte STAATEN von

AMERIKA.
22. April
-27«- 1907.

Seine Majestät der Deutsche Kaiser, König von Preußen, im Namen

des Deutschen Reichs, einerseits, und der Präsident der Vereinigten

Staaten von Amerika, andererseits, von dem Wunsche geleitet, bis zum

Zustandekommen eines umfassenden Handelsvertrags die Handelsbe-

ziehungen zwischen beiden Ländern einstweilig zu regeln, haben beschlossen,

zu diesem Behuf eine vorläufige Vereinbarung einzugehen, und zu Bevoll-

mächtigten ernannt:
||

Seine Majestät der Deutsche Kaiser, König von

Preußen,
j]
Seine Exzellenz Herrn Freiherrn Speck von Sternburg, Aller-

höchstihren außerordentlichen und bevollmächtigten Botschafter bei den

Vereinigten Staaten von Amerika.
||
Der Präsident der Vereinigten Staaten

von Amerika,
||
Herrn Elihu Root, Staatssekretär der Vereinigten Staaten,

||

Welche, nach Mitteilung ihrer in guter und gehöriger Form befundenen

Vollmachten, über nachstehende Artikel übereingekommen sind;
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Artikel I.

In Übereinstimmung mit der dem Präsidenten durch Sektion 3 des

Zolltarifgesetzes der Vereinigten Staaten von Amerika vom 24. Juli 1897

erteilten Ermächtigung wird seitens der Vereinigten Staaten von Amerika

zugestanden, daß vom Tage des Inkrafttretens dieses Abkommens an die

folgenden Boden- und Gewerbserzeugnisse Deutschlands bei ihrer Einfuhr

nach den Vereinigten Staaten von Amerika den in der gedachten Sektion

3 erwähnten ermäßigten Zollsätzen unterworfen werden, nämlich:
||
Roher

Weinstein und rohe Weinhefe fünf Prozent.
||
Branntwein oder andere

aus Getreide oder anderen Materialien hergestellte oder destillierte Spiri-

tuosen für eine Gallone von Normalstärke ein Dollar und fünfundsiebenzis:

Cent.
II
Champagner und alle anderen Schaumweine in Flaschen von nicht

mehr als 1 Quart, aber mehr als 1 Pint sechs Dollar für das Dutzend;

in Flaschen von nicht mehr als 1 Pint, aber mehr als ^/a Pint drei Dollar

für das Dutzend; in Flaschen von ^2 Piii^ oder weniger ein Dollar fünf-

zig Cent für das Dutzend; in Flaschen oder anderen Gefäßen von mehr

als ein Quart als Zuschlag zu den sechs Dollar für das Dutzend Flaschen

von der 1 Quart übersteigenden Menge ein Dollar und neunzig Cent für

die Gallone.
\\
Nichtschäumende Weine und Wermut in Fässern für eine

Gallone fünfunddreißig Cent; desgleichen in Flaschen oder Krügen für

die Kiste von einem Dutzend Flaschen oder Krügen von mehr als Pint-

bis zu Quartgehalt oder von vierundzwanzig Flaschen oder Krügen bis

zu Pintgehalt für eine Kiste ein Dollar und fünfundzwanzig Cent. In

solchen Flaschen oder Krügen gefundene größere Mengen sollen einem

Zolle von vier Cent für ein Pint oder einen Bruchteil davon unterworfen

werden, jedoch soll auf Flaschen oder Krüge kein besonderer oder

Zuschlagszoll gelegt werden.
||
Gemälde in Ol- oder Wasserfarben, Pastell-

malereien, Feder- und Tintezeichnungen sowie Bildhauerarbeiten fünfzehn

Prozent vom Wert.
Artikel IL

Ferner wird seitens der Vereinigten Staaten von Amerika zugesichert,

daß die in der anliegenden Note in Aussicht gestellten, die bestehenden

Zoll- und Konsularbestimmungen abändernden Verordnungen, welche als

Teil der amerikanischen Zugeständnisse anzusehen sind, alsbald und

spätestens am Tage des Inkrafttretens dieses Abkommens in Wirksamkeit

gesetzt werden sollen.

Artikel III.

Als Gegenleistung sichert die Kaiserlich Deutsche Regierung den in

der anliegenden Liste aufgeführten Erzeugnissen der Vereinigten Staaten

bei der Einfuhr nach Deutschland die daselbst angegebenen Zollsätze zu.
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Die Bestimmungen der Artikel I und III finden nicht nur auf solche

Waren Anwendung, welche aus dem Gebiete des einen vertragschließenden

Teiles in das des anderen unmittelbar gelangen, sondern auch auf Waren,

welche über dritte Staaten eingeführt werden, ohne daß sie daselbst eine

Bearbeitung erfahren haben.

Artikel V.

Das gegenwärtige Abkommen erstreckt sich auch auf die mit einem

der vertragschließenden Teile gegenwärtig oder künftig zollgeeinten

Länder oder Gebiete.

Artikel VI.

Das gegenwärtige Abkommen soll von seiner Majestät dem Deutschen

Kaiser, König von Preußen, sobald als möglich ratifiziert werden, und

der Präsident der Vereinigten Staaten soll nach erfolgter amtlicher Mit-

teilung hiervon seine Proklamation erlassen, durchweiche den betrefi'enden

Bestimmungen dieses Abkommens volle Rechtskraft gegeben wird.
j|
Das

gegenwärtige Abkommen soll am 1. Juli 1907 in Kraft treten und bis

zum 30. Juni 1908 in Wirksamkeit bleiben.
||
Im Falle keiner der vertrag-

schließenden Teile sechs Monate vor diesem Termine seine Absicht, die

Wirkungen des Abkommens aufhören zu lassen, kund gibt, soll das

letztere bis zum Ablauf von sechs Monaten von dem Tage an in Geltung

bleiben, an welchem der eine oder der andere der vertragschließenden

Teile es gekündigt haben wird.
||
So geschehen in doppelter Ausfertigung

in deutscher und englischer Sprache.

Zu Urkund dessen haben die Bevollmächtigten an den unter ihren

Unterschriften angegebenen Orten und Daten unterzeichnet.

Sternburg (L. S.) Elihu Root (L. S.)

Levico, den 2*«» Mai 1907. Washington, April 22, 1907.

Anlagen.

Department of State.

Washington, April 22, 1907.

Excellency: Referring to the Commercial Agreement signed this day

between the Imperial German Government and the Government of the

United States, I have the honor to inform you that Instructions to the

customs and consular officers of the United States and others concerned

will be issued to cover the following points and shall remain in force for

the term of the aforesaid Agreement:
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A.

Market value as defined by section 19 of tlie Customs Administra-

tive Act sliall be construed to mean the export price whenever goods,

wares, and merchandise are sold wholly for export, or sold in the home

market only in limited quantities, by reason of which facts there cannot

be established a market value based upon the sale of such goods, wares,

and merchandise in usual wholesale quantities, packed ready for shipment

to the United States.

B.

Statements provided for in section 8 of the Customs Administrative

Act are not to be required by consular officers except upon the request

of the appraiser of the port, after entry of the goods. The consular

Regulations of 1896, paragraph 674, shall be amended accordingly.

C.

In reappraisement cases, the hearing shall be open and in the pre-

sence of the importer or his attorney, unless the Board of Appraisers

shall certify to the Secretary of the Treasury that the public interest

will suffer thereby; but in the latter case the importer shall be furnished

with a summary of the facts developed at the closed hearing upon which

the reappraisement is based.

D.

The practica in regard to „personal appearance before consul",

„original bills", „declaration of name of ship", shall be made uniform in

the sense —
|1

1. That the personal appearance before the consular officer

shall be demanded only in exceptional cases, where special reasons require

a personal explanation.
||

2. That the original bills are only to be re-

quested in cases where invoices presented to the consular officer for authen-

tication include goods of various kinds that have been purchased from

different manufacturers at places more or less remote from the consulate

and that these bills shall be returned after inspection by the consular

officer.
II
3. That the declaration of the name of the ship in the invoice

shall be dispensed with whenever the exporter at the time the invoice

is presented for authentication is unable to name the ship.
||
Paragraph 678

of such regulations, as amended March 1, 1906, shall be further amended

by striking out the words:
jj
„Whenever the invoice is presented to be

consulated in a country other than the oqc from which the merchan-

dise is being directly exported to the United States".
||
And by inserting

after the first sentence the following clause:
||
„As place in which the

merchandise was purchased, is to be considered the place where the con-
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tract was made, whenever tliis was done at the place where the exporter

has his office".
||
Paragraph 681 of the Consular Regulations of 1896 re-

lative to „swearing to the invoice" shall be revoked.

E.

Special agents, confidential agents, and others sent by the Treasury

Department to investigate questions bearing upon customs administration

shall be accredited to the German Government through the Department

of State at Washington and the Foreign Office at Berlin, and such agents

shall cooperate with the several Chambers of commerce located in the

territory apportioned to such agents. It is hereby understood that the

general principle as to personae gratae shall apply to these officials.

F.

The certificates as to value issued by German Chambers of commerce

shall be accepted by appraisers as competent evidence and be considered

by them in connection with such other evidence as may be adduced.

Accept, Excellency, the renewed assurance of my highest consideration.

Elihu Root.
His Excellency

Baron Speck von Sternburg,

Imperial German Embassador.

Department of State.

Washington, May 2na^ 1907.

Excellency: Keferring to the Commercial Agreement concluded this

day between this Government and the Imperial German Government, I

have the honor to inform you that the President of the United States

authorizes me to state that he will recommend to the Congress the enakt-

ment of an amendment of Section 7 of the Customs Administrative Act

of June 10, 1890, as amended by Section 32, Act of July 24, 1897, so

as to read as follows:
||
Section 7. That the owner, consignee, or agent

of any imported merchandise may, at the time when he shall make and

verify his written entry of such merchandise, but not afterwards, make

such addition in the entry to or such deductions from the cost or value

given in the invoice, or pro forma invoice, or statement in form of an

invoice, which he shall produce with his entry, as in his opinion may

raise or lower the same to the actual market valae or wholesale price

of such merchandise at the time of exportation to the United States in

the principal markets of the country from which the same has been im-
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portecl; and the collector within whose district any merchandise may be

imported or entered, whether the same has been actually purcliased or

procured otherwise than by purchase, shall cause the actual market yalue

or wholesale price merchandise to be appraised; and if the appraised

value of any article of imported merchandise subject to an ad valorem

duty or to a duty based upon or regulated in any manner by the value

thereof shall exceed the value declared in the entry by more than 10 per

eentum there shall be levied, collected, and paid, in addition to the duties

imposed by law on such merchandise, an additional duty of one per een-

tum of the total appraised value thereof, for each one per eentum in ex-

cess of ten per eentum that such appraised value exceeds the value de-

clared in the entry, but the additional duties shall only apply to the

particular article or articles in each invoice that are so undervalued, and

shall not be imposed upon any article upon which the amount of duty

imposed by law on account of the appraised value does not exceed the

amount of duty that would be imposed if the appraised value did not

exceed the entered value, and shall be limited to 25 per eentum of the

appraised value of such article or articles. Such additional duties shall

be construed to be penal and within the purview of Sections 5292 and

5293, Revised Statutes, and Sections 17 and 18, Act, June 22, 1874, and

further shall be remitted in cases arising from unintentional or manifest

clerical error; but these duties shall not be refunded in case of expor-

tation of the merchandise nor shall they be subject to the benefit of

drawback: Provided, That if the appraised value of any merchandise shall

exceed the value declared in the entry by more than 35 per eentum, ex-

cept when arising from an unintentional or a manifest clerical error,

such entry shall be held to be presumptively fraudulent, and the collec-

tor of customs may seize such merchandise and proceed as in the case of

forfeiture for violation of the customs laws; and in any legal proceeding

that may result from such seizure the undervaluation as shown by the

appraisal shall be presumtive evidence of fraud, and the bürden of proof

shall be on the claimant to rebut the same, and forfeiture shall be ad-

judged unless he shall rebut such presumption of fraudulent intent by

sufficient evidence. The forfeiture provided for in this section shall only

apply to the particular article or articles which are undervalued: Pro-

vided further, That all additional duties, penalties, or forfeitures applicable

to merchandise entered by a duly certified invoice shall be alike applic-

able to merchandise entered by a pro forma invoice or statement in the

form of an invoice. The duty shall not, however, be assessed in any

case upon an amount less than the entered value.
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Accept, Excellency, tlie renewed assiirance of my liighest considera-

tion, Elihu Root.

His Excellency Baron SjDeck von Sternberg,
Imperial German Ambassador.

Nr. 13844. deutsches reich. Denkschrift dem Deutschen

Reichstage bei Einbringung vorstehenden Ver-

trages vorgelegt.
Berlin, 4. Mai 1907.

Als das Deutsche Reich anfangs der 1890 er Jahre zu dem System

der Tarifverträge überging und sich dadurch neben dem autonomen Zoll-

tarif einen ausgedehnten Vertragstarif schuf, ging die Kaiserliche Regie-

rung davon aus, daß die ermäßigten Vertragssätze außer auf die Tarif-

vertragsstaaten auch auf alle meistbegünstigten Länder angewandt werden

würden. Zu diesen rechnete man auch die Vereinigten Staaten von

Amerika. Denn praktisch behandelten sich damals das Deutsche Reich

und die Nordamerikanische Union aufGrund der von letzterer mit Preußen

und anderen deutschen Staaten abgeschlossenen Verträge gegenseitig als

meistbegünstigt.
||
Noch bevor die Tarifverträge abgeschlossen waren, ge-

langte die Frage der weiteren Zollbehandlung der amerikanischen Einfuhr

in Deutschland zwischen der Deutschen und der Unionsregierung aus An-

laß der Verhandlungen zur Erörterung, welche über die von den Ver-

einigten Staaten auf Grund der amerikanischen Fleischbeschaugesetze aus

den Jahren 1890 und 1891 beantragte Zulassung von amerikanischen

Schweinen und Schweinefleisch in Deutschland gepflogen wurden.
||
In

dem diese Erörterungen abschließenden, unter dem Namen des Saratoga.

abkommens bekannten Notenaustausch vom 22. August 1891 (vgl. Druck-

sachen des Reichstags 8. Legislaturperiode 1. Session Nr. 571) gab die

Kaiserliche Regierung außer dem Versprechen der Zulassung von ameri-

kanischen Schweinen und Schweinefleisch die rein deklaratorische Er-

klärung ab, daß die Vereinigten Staaten hinsichtlich ihrer landwirtschaft-

lichen Einfuhr der in den Verträgen mit den europäischen Staaten ver-

einbarten oder zu vereinbarenden Zollbegünstigungen teilhaftig würden.

Die Regierung der Vereinigten Staaten versprach dagegen, daß sie von

den ihr in dem amerikanischen Fleischbeschaugesetz vom 30. August 1890

und in Sektion 3 des Mc-Kinley-Tarifgesetzes vom 1. Oktober desselben

Jahres gegebenen Vollmachten Deutschland gegenüber keinen Gebrauch

machen würde. Diese Gesetze ermächtigten die Amerikanische Regierung

unter anderem, nach freiem Ermessen einzelnen Ländern gegenüber von
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verschiedenen, nach den allgemeinen Bestimmungen des genannten Tarifs

zollfreien Erzeugnissen, darunter von Zucker, Zölle zu erheben. Nach

Lage der Dinge bedeutete die amerikanische Zusicherung in erster Linie,

daß deutscher Zucker nicht mit Retaliationszöllen belegt werden würde.
||

Das Saratogaabkommen hatte nicht den Charakter eines das alte Ver-

tragsrechts abändernden oder ersetzenden, neue Rechtsverhältnisse schaffen-

den Vertrags, sondern stellte nur einen Schriftwechsel dar, in dem sich

beide Teile die loyale Erfüllung gewisser Verpflichtungen zusicherten,

deren Bestehen durch die vorausgegangenen Verhandlungen klargestellt

worden war.
|I
Wenn die Deutsche Regierung in der Folgezeit über die

in dem Saratogaabkommen abgegebene Erklärung hinaus auf sämtliche

amerikanische Erzeugnisse, also auch auf Industrieartikel, die in den er-

wähnten Handelsverträgen mit den europäischen Vertragsstaaten verein-

barten ermäßigten Zollsätze angewendet hat, so geschah dies in Durch-

führung des von ihr als maßgebend angesehenen Grundsatzes der unbe-

schränkten Meistbegünstigung.
||
Der Mc-Kinley-Tarif ist im Jahre 1894

durch den wiederum einen allgemeinen Zuckerzoll einführenden Gorman-

Wilson-Tarif abgelöst worden. Dadurch ist das Saratogaabkommen, in

welchem die Vereinigten Staaten uns nicht, wie zuweilen angenommen

wird, für die Zukunft schlechthin, sondern nur für die Dauer des damals

in Kraft befindlichen Zolltarifgesetzes die Zollfreiheit für Zucker zuge-

sichert hatten, gegenstandslos geworden. Unser Handelsverkehr mit

Amerika regelt sich nach wie vor nach den Grundsätzen des preußisch-

amerikanischen Vertrages. Gegen diese verstieß die Einführung eines

allgemeinen Zuckerzolls nicht, wohl aber fühlten wir uns durch die gleich-

falls auf dem genannten Tarifgesetze beruhende Erhebung von Zuschlags-

zöllen auf deutschen Prämienzucker differenziert, weil die Vereinigten

Staaten nicht gleichzeitig von Zucker aus anderen Ausfuhrprämien zahlen-

den Staaten Zuschlagszölle erhoben. Dies geschah später, und damit war

unser Hauptbeschwerdegrund in dieser Beziehung beseitigt.
||
In den Jahren

1898, 1899 und 1900 schlössen die Vereinigten Staaten mit Frankreich,

Portugal und Italien Reziprozitätsabkommen auf Grund der Sektion 3

des im Jahre 1897 in Kraft getretenen Dingley-Tarifgesetzes ab. In

diesen sicherte die Union gegen gewisse Gegenleistungen den genannten

Staaten ermäßigte Zollsätze für rohen Weinstein, rohe Weinhefe, Brannt-

wein usw., Kunstwerke, nicht schäumende Weine und Wermut, dem

Königreich Portugal auch solche für moussierende Weine zu. Nunmehr

waren deutsche Herkünfte offenkundig in den Vereinigten Staaten dif-

ferenziert. Die Kaiserliche Regierung nahm auf Grund des Artikels 5

des preußisch-amerikanischen Vertrags von 1828 diese Zollermäßigungen

StaatsarchiT LXXV. 18
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auch für die gleichen deutschen Erzeugnisse in Anspruch. Die Ameri-

kanische Regierung erklärte jedoch, daß sie uns dieselben nur gegen Ent-

gelt gewähren könne. Sie vertrat, gestützt auf Artikel 9 des Vertrags,

mit aller Entschiedenheit den schon früher zuweilen in ihren Ausführun-

gen zutage getretenen Standpunkt, daß zwischen dem Deutschen Reiche

und den Vereinigten Staaten kein unbedingtes Meistbegünstigungsverhält-

nis bestehe, sondern daß die Handelsbeziehungen zwischen den beiden

Ländern sich nach den Grundsätzen der Reziprozität regelten. Sie brachte

dieses Prinzip auch allen andern Ländern gegenüber zur G-eltung. Dabei

ging sie so weit, daß sie die Artikel 8 bis 11 des schweizerisch-ameri-

kanischeu Handelsvertrags vom 25. November 1850 deswegen kündigte, weil

nach ihrem Wortlaut und ihrer Entstehungsgeschichte jeder Zweifel dar-

über ausgeschlossen war, daß die vertragschließenden Teile seinerzeit be-

absichtigt hatten, sich die unbedingte Meistbegünstigung einzuräumen.
||

Da bei dieser Sachlage weitere Verhandlungen über die Auslegung der

Artikel 5 und 9 nutzlos gewesen wären, so entschloß sich die Kaiser-

liche Regierung im Herbst 1899, dadurch einen Ausweg zu schaffen, daß

sie sich praktisch auf den Standpunkt der Amerikaner stellte.
||
In der

die Amerikanische Regierung hiervon verständigenden Note wurde im

wesentlichen folgendes ausgeführt:
||
Wenn zwei Vertragsteile über ihre

vertragsmäßigen Verpflichtungen verschiedener Meinung seien, der eine

dieselben in engerem, der andere in weiterem Sinne auslege, so müsse

der letztere Nachteil erleiden. Solange die Verschiedenheit der Auf-

fassung zu einer tatsächlichen Differenzierung Deutschlands in den Ver-

einigten Staaten nicht geführt habe, sei die Kaiserliche Regierung in der

Lage gewesen, den Vereinigten Staaten auf Grund ihrer weiteren Aus-

legung des Vertrags die volle Meistbegünstigung zu gewähren. Nachdem

aber die Union in neuerer Zeit mit verschiedenen Ländern besondere

Handelsabkommen getroffen habe, welche diesen Tarifvergünstigungen zu-

gestanden, während dieselben Deutschland vorenthalten würden, werde

Deutschland seitens der Vereinigten Staaten tatsächlich die Meistbegünsti-

gung nicht mehr zuteil. Um die dem Deutschen Reiche infolge der

Meinungsverschiedenheit über die gegenseitigen Pflichten aus dem Ver-

tragsverhältnis erwachsene tatsächliche Schädigung nicht zu einer dauern-

den werden zu lassen, mache die Kaiserliche Regierung die amerikanischer-

seits vertretene engere Auslegung des Vertrags zu der ihrigen. Hiernach

hätten aber die Vereinigten Staaten von Amerika, ebenso wie Deutsch-

land einen Anspruch auf die von der Union dritten Ländern unter ge-

wissen Gegenleistungen gewährten Begünstigungen nur gegen gleich-

wertige Konzessionen erheben könne, ohne entsprechendes Entgelt keinen
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Rechtstitel mehr auf die deutschen Vertragssätze, welche Deutschland

keinem Staate unentgeltlich, sondern nur gegen besondere vertragsmäßige

Ver^^flichtungen oder gegen die Gewährung der unbedingten Meistbegünsti-

gung eingeräumt habe.
||
Mit dieser Klarstellung der Handelsbeziehungen

zu den Vereinigten Staaten verband die Kaiserliche Regierung die Er-

klärung, daß sie bereit sei, mit der Unionsregierung in Verhandlungen

zu treten, um durch ein Gegenseitigkeitsabkommen eine Grundlage für

die beiderseitigen Handelsbeziehungen zu gewinnen.
||
Die Amerikanische

Regierung erklärte sich mit diesem Vorschlage einverstanden. Im Laufe

der Verhandlungen erkannte sie an, daß die Gewährung der deutschen

Vertragszölle eine wertvolle Gegenleistung für Zugeständnisse ihrerseits

sei und gab dadurch indirekt zu, daß ihr ohne solche ein Rechtstitel auf

die ihr bisher zuteil gewordene Behandlung als meistbegünstigte Nation

nicht zustehe.
||
Das Ergebnis der Verhandlungen bildete das Abkommen

vom 10. Juli 1900 (Deutscher Reichsanzeiger vom 4. August 1900, Handels-

archiv 1900 I S. 488). In diesem Abkommen haben uns die Amerikaner,

abgesehen von der Zollermäßigung, die sie den nur in ganz verschwinden-

den Mengen in die Vereinigten Staaten eingeführten portugiesischen

Schaumweinen eingeräumt hatten, die aus den vorerwähnten Verträgen

mit Frankreich, Italien und Portugal sich ergebenden Konventionalsätze

zugestanden. Hierdurch erlangten wir nach dem damaligen Stande der

Dinge in der Hauptsache tatsächlich wieder die uns Ende der 1890 er

Jahre entzogene Meistbegünstigung.
||
Auf der anderen Seite haben wir

den Amerikanern außer der nach dem Gutachten wissenschaftlicher Autori-

täten unbedenklichen Aufhebung der Untersuchung von getrocknetem

und gedörrtem Obste den Fortgenuß der Zollsätze zugesichert, welche

Deutschland in den Jahren 1891— 1894 Belgien, Italien, Österreich-Ungarn,

Rumänien, Rußland, der Schweiz und Serbien zugestanden hatte. Dies

ist aber nicht die Meistbegünstigung. Denn die Vereinigten Staaten

konnten auf Grund dieses Abkommens weder die in dem deutsch-griechi-

schen Handelsvertrage vorgesehenen Zollherabsetzungen noch diejenigen,

welche Deutschland in der Folgezeit etwa irgendeinem dritten Staate ein-

räumen würde, in Anspruch nehmen.
1|
Durch das Abkommen vom 10. Juli

1900 wurde somit einmal die Differenzierung deutscher Waren in der

Union durch Einwirkung der Vorzugszölle der Sektion 3 beseitigt; so-

dann wurde das beiderseitige handelspolitische Verhältnis auf den Unter-

grund der Reziprozität gestellt. Der vorher bestehende ungleiche Zustand,

wonach amerikanische Erzeugnisse in Deutschland ohne weiteres die

Meistbegünstigung genossen, während die Vereinigten Staaten unseren

Herkünften die entsprechende Vergünstigung bestritten, war weggefallen.
|j

18*
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Bei Abschluß des Abkommens war sich die Kaiserliche Regierung wohl

bewußt, daß die uns von der Union zugestandenen Zollerleichterungen

tatsächlich in keinem Verhältnis zu denen standen, die amerikanischen

Waren durch den Fortgenuß der erwähnten Vertragssätze zuteil wurden.

Es wurde jedoch nicht für opportun erachtet, weitere Zugeständnisse von

den Amerikanern zu verlangen, da es sich nur um ein Provisorium

handelte, das mit dem damals für Ende 1903 erwarteten Inkrafttreten

des neuen Zolltarifs ablaufen sollte.
||
Eine erneute Differenzierung deutscher

Erzeugnisse in den Vereinigten Staaten ist später dadurch eingetreten,

daß die Zollermäßigungen des am 27. Dezember 1903 in Kraft getretenen

kubanisch-amerikanischen Vertrags vom 11. Dezember 1902 (Handels-

archiv 1904 I S. 292) auf uns nicht ausgedehnt worden sind. Da sich

nach dem Abkommen von 1900 die Handelsverhältnisse zwischen Deutsch-

land und den Vereinigten Staaten nicht mehr nach dem Grundsatz der

Meistbegünstigung, sondern nach demjenigen der Reziprozität regelten, so

konnten wir auf die an Kuba gewährten Begünstigungen ohne Gegen-

leistung einen rechtlichen Anspruch nicht ohne weiteres erheben: wir

hätten nur versuchen können, durch Einleitung neuer Verhandlungen und

unter Berufung auf das Reziprozitätsprinzip, wie es in Artikel 9 des Ver-

trags von 1828 festgesetzt ist, und mit welchem die Preferenzialklausel

in Artikel 8 des amerikanisch -kubanischen Vertrags nicht im Ein-

klang steht, die Kuba eingeräumten ermäßigten Zollsätze oder wenigstens

diejenigen für Zucker zu erlangen. Dies wurde indes nicht für angezeigt

gehalten.

Mit dem Inkrafttreten des neuen deutschen Zolltarifs und der auf

Grund desselben mit den europäischen Staaten abgeschlossenen Verträge

mußte das Abkommen von 1900 außer Wirksamkeit gesetzt werden, und

es mußte von neuem der Versuch gemacht werden, für unsere Handels-

beziehungen zu der Union eine Grundlage zu finden, welche dem Ge-

danken der Reziprozität und der Gleichwertigkeit der beiderseitigen

Leistungen in höherem Grade Rechnung trägt als bisher.

Die Kaiserliche Regierung hat daher am 29. November 1905 das Ab-

kommen mit der darin vorgesehenen Frist von drei Monaten zum I.März

1906 gekündigt. Schon vorher hatte sie die Regierung der Vereinigten

Staaten auf die Gründe, die sie zu diesem Schritte veranlaßten, hin-

gewiesen und damit die Bereitwilligkeit und das Anerbieten verbunden,

mit der Union wegen Abschlusses eines neuen Handelsvertrags in Ver-

handlungen einzutreten. In Besprechungen, die im Sommer 1905 zwischen

dem Kaiserlichen Botschafter in Washington und dem Präsidenten Roose-

velt gepflogen worden waren, hatte sich dieser mit dem deutschen Vor-
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schlag im Prinzip einverstanden erklärt und die Entsendung einer Kom-

mission von Sachverständigen nach Berlin zur Einleitung von Verhand-

lungen in Aussicht gestellt. Später aber gelangte der Präsident zu der

Auffassung, daß die Annahme eines Tarifvertrags bei der damals im Se-

nate herrschenden Stimmung nicht erreichbar sei, und sah zunächst von

der Entsendung einer Tarifkommission ab.
||
Trotz dieser für das Zustande-

kommen eines Tarifvertrags ungünstigen Sachlage hatte die Kaiserliche

Regierung nicht aufVerhandlungen, die zu einem solchen führen konnten,

verzichtet. Sie hatte daher in den Vorschlägen, vs^elche sie der Ameri-

kanischen Regierung wegen Neuordnung der beiderseitigen Handelsbe-

ziehungen in einer von dem Kaiserlichen Botschafter in Washington am

4. November 1905 überreichten Note unterbreitet hatte, den Abschluß

eines umfassenden Reziprozitätsvertrags, durch welchen sie die Herab-

setzung der hohen Zölle des Dingley-Tarifs und Erleichterungen in dem

manche Härten bietenden Zollabfertigungsverfahren erstrebte, an erster

Stelle befürwortet. Für den Fall, daß ein Tarifvertrag aus innerpolitischen

Gründen zur Zeit außer dem Bereiche der Möglichkeit liege, hatte sie

sich mit dem Abschluß eines kleinen, nur provisorischen Abkommens

einverstanden erklärt, in dem den Vereinigten Staaten für die ermäßigten

Zollsätze der Sektion 3 des Dingley-Tarifgesetzes und für Erleichterungen

im Zollabfertigungsverfahren ein Teil der neuen deutschen Vertragssätze

eingeräumt werden sollte.
||
Die Amerikanische Regierung hat auf die

Note vom 4. November 1905 eine amtliche und schriftliche Antwort

nicht erteilt. In Besprechungen mit dem Kaiserlichen Botschafter in

Washington hatten Präsident Roosevelt und Staatssekretär Root die Ein-

räumung von Tarifermäßigungen z. Z. als nicht durchführbar bezeichnet

und den Vorschlag gemacht, daß Deutschland gegen ein amerikanischer-

seits zu betätigendes Entgegenkommen aufdem Gebiete des Zollabfertigungs-

verfahrens den Vereinigten Staaten vorläufig die neuen deutschen Ver-

tragssätze gewähre, damit durch eine solche einstweilige Regelung den

beiderseitigen Regierungen Gelegenheit zur Fortführung der Handels-

vertragsverhandlungen gegeben werde.
|1
Da die Möglichkeit bestand, daß

sich die Aussichten für das Zustandekommen eines Vertrags in absehbarer

Zeit bessern würden, schien es angezeigt, auf den amerikanischen Vor-

schlag einzugehen. Demgemäß hat Deutschland vom 1. März 1906 ab

auf autonomem Wege den Vereinigten Staaten bis auf weiteres, jedoch

nicht über den 30. Juni 1907 hinaus, diejenigen Zollsätze gewährt, welche

durch die in den Jahren 1904/05 zwischen dem Deutschen Reiche und

den in dem Abkommen von 1900 genannten sieben Staaten abgeschlossenen

Handelsverträgen diesen Ländern eingeräumt worden sind (Gesetz vom



— 278 —

26. Februar 1906, Reichs-Gesetzbl. S. 355, und Bekanntmachung vom

gleichen Tage, Reichs-Gesetzbl. S. 357). Die Vereinigten Staaten haben

gleichfalls auf autonomem Wege auch weiterhin auf die deutsche Einfuhr

die dem Deutschen Reiche durch das Abkommen von 1900 zugesicherten

ermäßigten Zollsätze der Sektion 3 des Dingley-Tarifs für rohen Wein-

stein, rohe Weinhefe, Branntwein, nichtschäumende Weine und Kunstwerke

angewendet und einige auf eine Erleichterung des Zollabfertigungsver-

fahrens abzielende Verordnungen erlassen.
||
Außerdem hatte die Ameri-

kanische Regierung die Erklärung abgegeben, daß sie dem Kongreß eine

Änderung der Sektion 7 des Zollverwaltungsgesetzes vom 10. Juni 1890

in der Fassung des Tarifgesetzes vom 24. Juli 1897 empfehlen werde,

wonach bei einer Erhöhung des deklarierten Wertes durch die Zoll-

abschätzer bis zu 5 Prozent Zuschlagszölle nicht erhoben und auch bei

der Eingangsdeklaration konsignierter Waren die bei der Deklaration

festgekaufter Waren nach dem geltenden Rechte zulässige nachträgliche

Werterhöhung gestattet werden solle. Der Kongreß hat jedoch mehrere

Gesetzentwürfe, welche den deutschen Wünschen Rechnung tragen sollten

(die Oleott- und die Payne-Bill), nicht verabschiedet,
||
Die weiteren Ver-

handlungen haben zu der Entsendung einer Tarifkommission geführt.

Die Kommission hat am 6. November v. J. die Reise nach Deutschland

angetreten.
||
Die amerikanischen Kommissare waren mit Vollmachten zum

Abschlüsse eines Vertrages nicht ausgestattet. Es konnten daher Vertrags-

verhandlungen im eigentlichen Sinne mit ihnen nicht geführt werden,

und man mußte sich darauf beschränken, in unverbindlicher Weise die

verschiedenen Möglichkeiten zu erörtern, die auf beiden Seiten für die

Erzielung einer Verständigung vorhanden waren. Dabei hat man in

erster Linie einen umfassenden Tarifvertrag im Auge gehabt und die

Einzelheiten eines solchen besprochen. Es hat sich indessen herausgestellt,

daß die Zeit hierfür gegenwärtig noch nicht gekommen ist. Da mit

dieser Eventualität bereits während der Verhandlungen gerechnet wurde,

so ist auch die Frage in den Kreis der Erörterungen gezogen worden, in

welcher Weise gegebenenfalls eine alsbaldige Regelung nach dem 30. Juni d. J.

erfolgen könnte. Dabei konnten nur solche amerikanischen Konzessionen

in Frage kommen, die der Präsident der Vereinigten Staaten ohne Zu-

ziehung des Kongresses zu gewähren ermächtigt ist.
1|
Man einigte sich

dahin, daß für diesen Fall die Vereinigten Staaten uns die ermäßigten

Zollsätze der Sektion 3 des Dingley-Tarifs einschließlich derjenigen für

Schaumweine einräumen und ferner die Durchführung einer Reihe von

im Verwaltungswege möglichen Reformen der Zoll- und Konsularver-

ordnungen zusichern sollten. Als Gegenleistung sollten wir den Ameri-
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kanern, die zunächst versucht hatten, auch bei der einstweiligen Regelung

den ganzen deutschen Vertragstarif zu erlangen, einen bedeutenden Teil

unserer Konventionalsätze aus den obengenannten 7 Verträgen gewähren.

Die Einzelheiten ergeben sich aus dem anliegenden Abkommen, welches

vor Abschluß dem Wirtschaftlichen Ausschusse vorgelegen und dessen

Zustimmung gefunden hat.
1|
Zu den einzelnen Bestimmungen des Ab-

kommens ist folgendes zu bemerken:
|!
Zu Artikel 1. Im Artikel 1 ge-

währt der Präsident alle Zollermäßigungen, welche er nach Sektion 3 des

Dingley-Tarifs einem fremden Lande zugestehen kann. Sie beziehen sich,

wie bereits erwähnt, auf rohen Weinstein, rohe Weinhefe, Branntwein,

Schaumweine, nicht schäumende Weine und Wermut sowie Kunstwerke.
||

In diesen Waren besitzt Deutschland allerdings keine erhebliche Ausfuhr

nach den Vereinigten Staaten. Die Zollersparnis, welche der deutschen

Ausfuhr aus den bisherigen Konzessionen erwächst, belief sich im Durch-

schnitt der Fiskaljahre 1902/05 auf etwa 140000 Dollars (600000 Mark)

Die neu hinzugekommene Konzession für Schaumwein betrifft eine Aus-

fuhr im Werte von etwa 200000 Mark (Durchschnitt der Jahre 1902/05)

auf Grund der amerikanischen Statistik ergibt sich für sie eine Zoll-

ersparnis von etwa 16 850 Dollars= 60 000 Mark (nach dem Durchschnitt

der Jahre 1902/05). |!
Zu Artikel 2. Artikel 2 behandelt die Abänderungen

auf dem Gebiete der Zollverwaltung, welche ohne Gesetzesänderung

herbeigeführt werden können. Dieselben sind in einer einen integrierenden

Bestandteil des Vertrages bildenden Note zusammengefaßt,
|j
Es handelt

sich um folgende Punkte,

A. Marktwert.

Der amerikanische Tarif besteht in der Hauptsache aus Wertzöllen.

Als Verzollungswert wird der Marktwert der Ware im Ausfuhrlande

zugrunde gelegt. Darunter versteht das amerikanische Gesetz den Preis,

zu welchem die Ware zur Zeit der Ausfuhr auf den Hauptmärkten des

Exportlandes im Großhandel in den üblichen Engrosmengen abgegeben

wird. Die Feststellung dieses Wertes begegnet vielen Schwierigkeiten

und die Mißstimmung gegen das amerikanische Verzollungsverfahren wird

insbesondere dadurch hervorgerufen, daß die amerikanischen Abschätzer,

bei Bemessung des Marktwertes vielfach zu Ergebnissen kommen, die

von den Angaben der deutschen Exporteure erheblich abweichen.
||
Die

Erhöhung des Fakturenwerts durch die Abschätzer hat nicht nur die

Erhöhung des Zolles für alle einem Wert- oder Staffelzoll unterworfenen

Waren zur Folge, sondern zieht auch einen Strafzoll nach sich im Be-

trage von 1 Prozent des geschätzten Wertes für jedes Prozent, um
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welches der Schätzungswert den angegebenen Wert übersteigt. Schon

oben ist bemerkt worden, daß seitens der Vereinigten Staaten eine

Milderung dieser Gesetzesvorschrift durch Schaffung einer straffreien

Irrtumsgrenze von 5 Prozent beabsichtigt war, daß aber die Durchführung

einer solchen Maßregel am Widerstände des Kongresses gescheitert ist.

Eine grundsätzliche Umgestaltung der fraglichen Bestimmung konnte

auch im gegenwärtigen Vertrage nicht erreicht werden, weil dies eine

Gesetzesänderung bedingen würde (Sektion 7 des Zollverwaltungsgesetzes).
[|

Eine wesentliche Erleichterung der Schwierigkeiten würde auch dadurch

erreicht werden, daß als Verzollungsgrundlage an Stelle des Marktwertes,

welchen die Ware im Ausfuhrlande besitzt, ganz allgemein der Ausfuhr-

preis gesetzt würde. Deutscherseits war ein entsprechender Antrag ge-

stellt. Dem wurde aber seitens der amerikanischen Kommissare entgegen-

gehalten, daß diese Neuerung nur im Wege der Gesetzesänderung

durchgeführt werden könne. Um aber der deutschen Forderung ent-

gegenzukommen, soweit dies ohne Änderung des Gesetzes möglich ist,

machten die amerikanischen Delegierten den Vorschlag, daß im Ver-

waltungswege der Ausleguugsgrundsatz festgestellt werden solle, daß als

Marktwert der Exportpreis anzusehen sei in allen Fällen, in welchen

Waren ausschließlich für den Export verkauft oder auf dem Inlands-

markte nur in begrenzten Mengen abgegeben werden, weil solchenfalls

ein Marktwert, der sich auf den Verkauf derartiger Waren in den üblichen

Großhandelsmengen, fertig verpackt für die Übersendung nach den Ver-

einigten Staaten, gründet, nicht besteht und daher auch nicht festgestellt

werden kann.
||
Nach dem Urteil von amerikanischen und deutschen Sach-

kundigen darf erhofft werden, daß diese Bestimmung für die deutsche

Ausfuhr von Wert sein wird.

B. Sektion 8 des ZoUverwaltungsgesetzes.

Die Bestimmung lautet folgendermaßen:
||
„Wenn behufs der Zoll-

entrichtung zum Eingange deklarierte Ware seitens oder für Rechnung

des Fabrikanten derselben an eine Person, einen Agenten, Geschäftsteil-

haber oder Konsignatar in den Vereinigten Staaten zum Zwecke des

Verkaufs konsigniert ist, so müssen die Genannten bei der Deklaration

der betreffenden Ware dem Zollkollektor des Hafens, in welchem die

Deklaration stattfindet, als zu der letzteren gehörend und zur Vervoll-

ständigung der beglaubigten Faktura oder der in Form derselben ge-

machten Aufstellung, wie gesetzlich vorgeschrieben, eine seitens des

betreffenden Fabrikanten unterzeichnete Aufstellung über die Herstellungs-

kosten der betreffenden Ware unterbreiten , in welche alle die im
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Abschnitt 11*) dieses Gesetzes erwähnten Bestandteile der Kosten ein-

begriffen sein müssen. Wenn behufs Zollentrichtung deklarierte Ware

seitens einer anderen Person als des Fabrikanten der betreffenden Ware,

oder für Rechnung derselben an eine Person, einen Agenten, Teilhaber

oder Konsignatar in den Vereinigten Staaten zum Zwecke des Verkaufs

konsigniert worden, so müssen die Genannten bei der Deklaration der

betreffenden Ware dem Zollkollektor des Hafens, in welchem die De-

klaration stattfindet, als zu der letzteren gehörend eine seitens des Ab-

senders der betreffenden Ware unterzeichnete Aufstellung unterbreiten,

in welcher erklärt wird, daß die Ware für ihn oder für seine Rechnung

wirklich gekauft worden, und aus welcher die Zeit, wann, der Ort, wo,

und die Person, von welcher die Ware gekauft worden und ferner der

dafür bezahlte Preis zu entnehmen sind. Die vorstehenden Aufstellungen

müssen in drei Exemplaren ausgefertigt werden und mit dem Atteste des

Konsularbeamten der Vereinigten Staaten in dem Konsulardistrikt ver-

sehen sein, in welchem die Ware hergestellt worden, wenn letztere seitens

des Fabrikanten oder für seine Rechnung konsigniert ist, oder aus

welchem sie eingeführt worden, wenn sie seitens einer anderen Person

als des Fabrikanten der Ware kon signiert ist; eines der in Rede stehenden

drei Exemplare soll der Person, welche die Deklaration machte, eingehändigt

werden, ein anderes Exemplar soll zusammen mit der Triplikat-Faktura

dem Zollkollektor des Hafens in den Vereinigten Staaten, wohin die

Ware konsigniert wird, unterbreitet werden, während das dritte Exemplar

von dem betreffenden Konsularbeamten zurückbehalten und zu den Akten

genommen werden soll."
1|
Bei der Anwendung dieser Bestimmungen haben

die amerikanischen Konsuln vielfach so ins einzelne gehende Angaben

verlangt, daß die Anfertigung der Aufstellungen eine große Belästigung

des Verkehrs darstellte und auch die Preisgabe von Fabrikgeheimnissen

befürchtet wurde. Durch die neue Bestimmung wird die Befugnis des

Konsuls, solche Nachweise zu verlangen, auf die Fälle eingeschränkt, in

welchen sie von den Abschätzungsbeamten besonders gefordert werden.

C. Verfahren bei der Wertabschätzung" (Öffentlichkeit,

Angabe von Gründen).

Nach der geltenden Praxis werden die Entscheidungen der Ab-

schätzungsbeamten über den Marktwert ohne Angabe von Gründen

*) Der betreffende Satz des Abschnitts 11 lautet:
||

In die Produktionskosten

müssen die Kosten des Rohmaterials und der Fabrikation, alle mit der Herstellung in

Verbindung stehenden Ausgaben, die aus der Aufmachung und der Verpackung der

Waren zum Versand erwachsenden Ausgaben einbegriffen sein.
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mitgeteilt, und ohne daß dem Importeur oder dem Agenten des Ex-

porteurs genügend Gelegenheit gegeben ist, seinen Standpunkt zur Geltung

zu bringen. Durch Verfügung des Schatzsekretärs in Washington vom
28. Februar 1906 ist bestimmt worden, daß die Verhandlung im Falle

wiederholter Abschätzung (reappraisement cases) öffentlich und in Gegen-

wart des Importeurs oder seines Vertreters stattfinden soll, wenn nach

dem Urteil des board of general appraisers das öffentliche Interesse da-

durch nicht gefährdet wird. Dieser Grundsatz ist durch die neue Be-

stimmung nach zwei Richtungen erweitert worden: einmal soll der board,

wenn die Öffentlichkeit der Verhandlung (d, h. die Zulassung des Im-

porteurs oder seines Vertreters) versagt wird, weil eine Gefährdung des

öffentlichen Interesses für vorliegend erachtet wird, dem Schatzsekretär

darüber berichten, und ferner sollen, wenn die Verhandlung nicht öffent-

lich stattfindet, die Gründe der Entscheidung mitgeteilt werden,
||
Die

neue Bestimmung dürfte eine hinreichende Gewähr dafür bieten, daß das

Abschätzungsverfahren objektiv und unter Würdigung aller von dem

Importeur vorzubringenden Tatsachen und Gesichtspunkte durchgeführt

wird.

D. Änderungen der Konsularverordnung-en.

In folgenden Punkten sollen die Konsularverordnungen geändert oder

klargestellt werden:
||

1. Durch Verordnung des Präsidenten vom

1. März 1906 war bereits bestimmt worden, daß die Konsuln bei der

Beglaubigung der Faktura in der Regel nicht die persönliche Anwesen-

heit des Versenders fordern, sondern die Fakturen beglaubigen sollen,

wenn sie ihnen durch die Post oder durch Boten zugesandt werden.

Da aus einigen Konsulatsbezirken berichtet wurde, daß auch jetzt noch das

persönliche Erscheinen gefordert werde, ist vereinbart worden, daß das

persönliche Erscheinen nur in Ausnahmefällen, in denen besondere Gründe

eine mündliche Aussprache erforderlich machen, gefordert werden soll.
||

2. Um ein Urteil über die Richtigkeit des in der Faktura angegebenen

Preises zu erlangen, haben die Konsuln das Recht, die Vorlegung der

Originalfaktura zu fordern. Durch die neue Bestimmung wird dieses

Recht erheblich eingeschränkt, und es ist ferner Vorsorge getroffen, daß

die Originalfakturen — was bisher nicht immer geschehen ist — dem

Exporteur zurückgegeben werden müssen. Hierdurch wird der von den

Exporteuren vielfach gehegten Besorgnis begegnet, daß durch Übersendung

der Originalfaktura nach Washington ihre Bezugsquellen verraten werden

könnten.
||
3. In den von den amerikanischen Konsulaten ausgegebenen

Beglaubigungsformularen wird die Angabe des Namens des Schiffes ver-

langt, mit welchem die Ware zur Versendung kommen soll. Die Erfül-
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lung dieser Vorschrift bereitet Schwierigkeiten, wenn zurzeit der Be

glaubigung der Faktura noch nicht feststeht, mit welchem Schiff die Ware
versandt werden soll. Durch die neue Bestimmung werden diese Schwierig-

keiten beseitigt.
||

4. Nach dem ZollVerwaltungsgesetze muß die Beglaubi-

gung der Faktura in dem Bezirke des Konsulates erfolgen, in welchem

der Ort des Kaufs oder der Fabrikation liegt. Nach der Praxis wird

aber als Ort des Kaufs nur der Ort angesehen, wo sich die Ware zur-

zeit des Verkaufs befindet oder von wo aus sie die Ausreise nach den

Vereinigten Staaten antritt, und der § 678 der KonsularVerordnungen

war demgemäß gefaßt. Dies nötigt die Exporteure, welche Waren in

verschiedenen Teilen Deutschlands herstellen lassen oder einkaufen und

dieselben von dort unmittelbar nach den Vereinigten Staaten versenden,

an allen diesen Orten Agenten zu halten, welche die Beglaubigung der

Faktura für sie besorgen. Um diesem Ubelstande abzuhelfen, war bei

den Verhandlungen, welche im Februar v. J. stattfanden, deutscherseits

gefordert worden, daß die Beglaubigung auch am Wohnsitze des Expor-

teurs erfolgen dürfte. Aus Anlaß dieser Verhandlungen ist durch Ver-

ordnung des Präsidenten vom 1. März 1906 dem § 678 Absatz 2 eine

neue Fassung gegeben worden, in welcher die einschränkende Auslegung

der Worte „Ort, wo die Ware gekauft ist" beseitigt ist; ferner ist eine

Bestimmung folgenden Wortlauts hinzugefügt:
||
„Zur Erfüllung der

Gresetzesvorschrift, welche fordert, daß eine Ware fakturiert werden soll

mit dem Marktwerte oder dem Großhandelspreise, zu dem sie in gewohnten

Großhandelsmengen zurzeit der Ausfuhr nach den Vereinigten Staaten

an den hauptsächlichsten Marktplätzen des Landes, aus dem sie eingeführt

wird, gekauft oder verkauft wird, sollen die Konsuln in allen Fällen, wo

die Faktura zur konsularischen Beglaubigung in einem anderen Lande

vorgelegt wird, als in demjenigen, von dem die Ware direkt nach den

Vereinigten Staaten ausgeführt wird, den Fakturen eine Bescheinigung

beifügen über die hinzukommenden Kosten des Transports vom Orte der

Fabrikation nach dem Versendungsorte."
||
Diese Fassung gab in zwei

Richtungen zu Zweifeln Anlaß. Erstens war unklar, welche Fälle durch

die zweite Hälfte des zweiten Satzes getroffen werden sollen. Diese

Zweifel sind durch Streichung der unverständlichen Worte beseitigt

worden. Ferner aber war die Folge der neuen Fassung eine verschiedene

Praxis der Konsuln hinsichtlich der Bestimmung des Ortes, wo die Waren
gekauft sind. Während einige Konsuln seit dem 1. März 1906 in einer

den deutschen Wünschen entsprechenden Weise verfuhren, blieben andere

bei der alten Praxis. Seitens des Staatsdepartements in Washington

wurde die letztere Auslegung für zutreffend erklärt. Durch die neue Be-
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Stimmung wird den deutschen Wünschen in diesem Punkte in einer dem

praktischen Bedürfnisse genügenden Weise Rechnung getragen.
|1
Eine

weitere Ausdehnung des Grundsatzes auf den Ort der Verschiffung der

Waren hätte eine Abänderung des Gesetzes notwendig gemacht; diese

Forderung konnte daher im Rahmen des vorliegenden Abkommens nicht

weiter verfolgt werden,
[j
5. Nach § 681 der geltenden Konsularregulative

hat der Konsul das Recht, die Beeidigung der Faktura zu verlangen.

Diese Bestimmung, welche von den Konsuln in sehr verschiedenem Sinne

gehandhabt wurde, ist durch die neue Vereinbarung beseitigt worden.

E. Agenten des Schatzamtes.

Die Abschätzungsbeamten in den Vereinigten Staaten gründen ihre

Entscheidungen über den Marktwert der zu verzollenden Waren einer-

seits auf ihre eigenen praktischen Erfahrungen, andererseits auf die Er-

mittelungen, welche im Exportlande von amerikanischen Beamten vor-

genommen werden.
||
Zu diesem Zwecke verfügt das Schatzamt über be-

sondere Beamte, welche teils dauernd in dem betreffenden Lande statio-

niert sind (Confidential Agents), teils mit Sonderaufträgen im einzelnen

Falle entsandt werden (Special Agents). Die Tätigkeit dieser Beamten

hat zu Klagen Anlaß gegeben, weil Art und Weise, in welcher sie ihre

Ermittelungen anstellten, vielfach als ein unberechtigtes Eindringen in

die Geschäftsgeheimnisse der Fabrikanten empfunden wurde, ferner aber

weil das Ergebnis der Ermittelungen oft den Tatsachen nicht entsprach.

In Zukunft sollen diese Agenten der Deutschen Regierung offiziell an-

gemeldet werden und mit den deutschen Handelskammern zusammen-

arbeiten. Dieses System wird dazu beitragen, das gegenseitige Mißtrauen,

welches zwischen den Beamten des Schatzamtes und den deutschen Inter-

essenten bestand, zu beseitigen, und hierdurch dürfte für eine glatte und

sachgemäße Durchführung der Verzollung in den Vereinigten Staaten

viel gewonnen sein. Durch die Anerkennung des Grundsatzes der per-

sonae gratae für diese Beamtenkategorie ist Vorsorge getroffen worden,

daß die betreffenden Agenten sich streng im Rahmen ihrer Befugnisse

halten und in ihrem Auftreten alles vermeiden, was bei den deutschen

Interessenten berechtigten Anstoß erregen könnte.

F. Handelskammerzeugnisse.

Für den deutschen Fabrikanten ergibt sich, wenn seine Angaben über

den Wert der Ausfuhrwaren beanstandet werden, oft die Schwierigkeit,

geeignetes Material für die Widerlegung der Tatsachen beizubringen, auf

welche die Abschätzungsbeamten ihr Urteil gründen. Es ist mehrfach
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der Versuch gemacht worden, zu diesem Zwecke Handelskammerzeugnisse

zu verwenden; allein diesen wurde von den amerikanischen Behörden

keine Beachtung geschenkt. Die neue Bestimmung verpflichtet die ameri-

kanischen Zollbehörden die Handelskammerzeugnisse in Verbindung mit

etwaigem anderen Beweismaterial zu würdigen. Das Verlangen, daß den

Handelskammerzeugnissen entscheidende Bedeutung beizumessen sei, konnte

deutscherseits nicht gestellt werden, weil das Zollabschätzungsverfahren

ein gerichtsähnliches Verfahren ist, in welchem der Grundsatz der freien

BeweisWürdigung herrscht; eine Einschränkung dieses Grundsatzes ist im

Verwaltungswege nicht durchführbar.
||
Zu Artikel 3. Artikel 3 bezieht

sich auf die deutschen Gegenkonzessionen, Durch den Umfang der nach

vorstehendem zurzeit für die Regierung der Vereinigten Staaten möglichen

Angebote waren der Bemessung der Gegenzugeständnisse auf dem Ge-.

biete des deutschen Zolltarifs Schranken gezogen. Daß bei der gegebenen

Sachlage nur eine Auswahl unter den Zollsätzen des geltenden Vertrags-

tarifs in Frage kommen konnte, erschien selbstverständlich. Ebenso mußte

von der Gewährung von Zollbegünstigungen abgesehen werden, deren die

Erzeugnisse der Vereinigten Staaten schon jetzt nicht teilhaftig sind. Es

konnte sich daher für die der Union zu gewährenden Zugeständnisse nur

um die ermäßigten Zollsätze aus den Verträgen mit Belgien, Italien,

Österreich-Ungarn, Rumänien, Rußland, der Schweiz und Serbien handeln.

Damit schieden ohne weiteres die Bulgarien und Schweden gemachten

Konzessionen aus, von denen einige auch für die Ausfuhr der Vereinigten

Staaten nicht ohne Bedeutung sind. Aber auch die uneingeschränkte

Weitergewährung der Zollsätze der sieben Verträge erschien für dieses

Abkommen nicht angezeigt, vielmehr mußte eine Beschränkung der

deutschen Konzessionen eintreten.
||
Bei der engeren Auswahl war die

Gewährung der vertragsmäßigen Zollsätze für die wichtigsten Roherzeug-

nisse der Land- und Forstwirtschaft (Tarifabschnitt 1) unvermeidlich.

Auch hier umfassen jedoch die gemachten Zugeständnisse nicht sämtliche

durch den Vertragstarif berührte Warengattungen; beispielsweise sind die

Molkereierzeugnisse ausgenommen geblieben. Ferner war die Einräumung

der Vertragssätze für Erdöle und für einige mit diesen in Zusammenhang

stehende Erzeugnisse (Abschnitte 2 und 3 des Tarifs) nicht zu umgehen.

Bei den Zollsätzen für Industrieerzeugnisse erstrecken sich die Zugeständ-

nisse hauptsächlich auf Leder und Lederwaren (Abschnitt 6), auf Kaut-

schukwareu (Abschnitt 7), auf Papier und Papierwaren (Abschnitt 11) und

auf Glas und Glaswaren (Abschnitt 15). Aus Abschnitt 4 (chemische

Erzeugnisse), Abschnitt 13 (Steinwaren) und Abschnitt 17 (unedle Metalle

und Waren daraus) sind einige Zugeständnissse gewährt worden, während
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die Erzeugnisse der Textilindustrie (Abschnitt 5), die Geflechte und Flecht-

waren (Abschnitt 8), die Bürstenbinderwaren (Abschnitt 9), die Waren

aus tierischen und pflanzlichen Schnitz- und Formerstoffen (Abschnitt 10),

die Tonwaren (Abschnitt 14) und die Edelmetallwaren (Abschnitt 16) von

dem vorliegenden Abkommen nicht berührt werden. Auch aus den beiden

letzten Tarifabschnitten (Maschinen usw.) sind einzelne von den bestehen-

den Yertragssätzen den Vereinigten Staaten zugestanden worden.
|1
Zu

Artikel 4. Die Bestimmung sichert die beiderseits eingeräumten Vor-

teile auch der indirekten Einfuhr.
||
Zu Artikel 5. Die Vorschrift stimmt

mit den betreffenden Bestimmungen der übrigen Verträge überein und

stellt klar, daß das Abkommen auf Luxemburg und die Zollenklaven

einerseits und auf Portoriko und Hawaii anderseits sich erstreckt.
||
Zu

Artikel 6. Der Artikel 6 regelt die Dauer des Vertrags. Mit Rück-

sicht auf den Charakter des Abkommens ist die Geltungsdauer auf ein

Jahr bemessen, jedoch mit der Maßgabe, daß, wenn innerhalb dieser

Frist ein anderer Vertrag nicht vereinbart werden sollte, das Abkommen

mit sechsmonatlicher Kündigung weiterläuft.
||
Über die Entwickelung

unserer Handelsbeziehungen mit den Vereinigten Staaten geben die an-

lieo-enden statistischen Tabellen Auskunft. Das Jahr 1906 ist dabei un-

berücksichtigt geblieben, weil die Statistik dieses Jahres noch nicht voll-

ständig vorliegt und unsere Handelsstatistik seit dem 1. März 1906 so

wesentlich umgestaltet ist, daß ein Vergleich mit den Vorjahren nicht

ohne weiteres gezogen werden kann.

Nr. 13845. RUSZLAND und JAPAN. Handels- und Schiffahrts-

vertrag.
Petersburg, 15.|28. Juli 1907.

Sa Majeste l'Empereur du Japon et Sa Majeste l'Empereur de toutes

les Russies, animes d'un egal desir de developper les relations commer-

ciales entre les deux pays, ont resolu, conformement aux dispositions de

l'Article XII du Traite de Paix signe ä Portsmouth, de conclure un Traite

de Commerce et de Navigation sur les bases de l'equite et de l'interet

mutuel, et ont nomme ä cet effet, pour Leurs Plenipotentiaires, savoir:
|1

Sa Majeste l'Empereur du Japon:
\\

Itchiro Motono, Docteur en Droit,

Son Envoye Extraordinaire et Ministre Plenipotentiaire pres Sa Majeste

l'Empereur de toutes les Russies;
||

et Sa Majeste l'Empereur de toutes,

les Russies: ||
Le Maitre de Sa Cour Alexandre Iswolsky, Ministre des

Affaires Etrangeres, 1|
L'Ecuyer de Sa Cour Dmitri Philosophow, Ministre

du Commerce et de l'Industrie, Membre du Conseil de l'Empire, et
|1
Le
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Maitre de Sa Cour Nicolas Malevsky-Malevitch, Senateur;
||
Lesquels, apres

s'etre cominunique leurs pleins pouvoirs, trouves en bonne et due forme,

ont arrete et conclu les Articles suivants:

Article I.

Les Sujets de chacune des deux Hautes Parties Contractantes auront

toute liberte, en se conformant aux lois du pays, d'entrer, de voyager ou

de resider en. un lieu quelconque du territoire de l'autre, et y jouiront

d'une pleine et entiere protection pour leurs personnes et leurs proprietes.
||

Ils auront un acces libre et facile aux tribunaux pour la poursuite ou la

defense de leurs droits; ils auront, sur le meme pied que les sujets du

pays, la faculte de choisir et d'employer des avoues, des avocats et des

mandataires afin de poursuivre et de defendre leurs droits devant ces

tribunaux, et quant aux autres matieres qui se rapportent ä l'administra-

tion de la justice, ils jouiront de tous les droits et privileges dont jouissent

les sujets du pays.
||
Pour tout ce qui concerne le droit de residence et

de voyage, la possession des biens et effets mobiliers, de quelque espece

que ce soit, la transmission des biens mobiliers par succession testamen-

taire ou autre, et le droit de disposer, de quelque maniere que ce soit,

des biens de toutes sortes qu'ils peuvent legalement acquerir, les sujets

de cliacune des deux Parties Contractantes jouiront dans le territoire de

l'autre des memes privileges, libertes et droits, et ne seront soumis, sous

ce rapport, ä aucuns impots ou cbarges plus eleves que les sujets du

pays ou les sujets ou citoyens de la nation la plus favorisee.
|I
Les sujets

de chacune des Parties Contractantes jouiront, dans le territoire de l'autre,

d'une liberte entiere de conscience, et pourront, en se conformant aux

lois, ordonnances et reglements, se livrer ä l'exercice prive ou public de

leur culte; ils jouiront aussi du droit d'inhumer ou de brüler les corps

de leurs nationaux respectifs, suivant leurs coutumes religieuses, dans des

lieux convenables et appropries qui seront etablis et entretenus ä cet

effet.
II
II est entendu qu'en tout ce qui concerne Tagriculture, le droit de

propriete sur les biens immobiliers et la detention de terres sous un

autre titre quelconque, les sujets japonais en Russie et les sujets russes

au Japon jouiront du meme traitement que les sujets ou citoyens de la

nation la plus favorisee.
j]

Ils ne seront contraints, sous aucun pretexte,

ä payer des cliarges ou taxes autres ou plus elevees que Celles qui sont

ou seront imposees aux sujets du pays ou aux sujets ou citoyens de la

nation la plus favorisee.
[|
Les sujets de chacune des Parties Contractantes

qui resident dans le territoire de l'autre ne seront astreints ä aucun Ser-

vice militaire obligatoire, soit dans l'armee ou la marine, soit dans la
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garde nationale ou la milice; ils seront exempts de toutes contributions

iinposees en lieu et place du Service personnel et de tous emprunts forces,

de toutes exactions ou de contributions militaires.
||
La dite exemption ne

comprend pas les charges qui sont attachees ä la jDossession d'un bien-

fonds, ni les prestations et requisitions militaires auxquelles les sujets

du pays peuvent etre appeles ä se soumettre comme proprietaires, fermiers,

locataires ou detenteurs d'immeubles.

Article IL

II y aura, entre les territoires des deux Hautes Parties Contractantes,

liberte reciproque de commerce et de navigation.
\\
Les sujets de chacune

des Parties Contractantes pourront en quelque lieu que ce soit du terri-

toire de l'autre, exercer, en se conformant aux lois, reglements et or-

donnances du pays, toute espece d'industrie ou de metier, faire le com-

merce en gros ou en detail de tous produits, objets fabriques et marchan-

dises de commerce licite, soit en personne, soit par leurs representants,

tant seuls qu'en societe avec des etrangers ou des sujets du pays; ils

pourront y posseder ou louer et occuper des maisons et des magasins,

louer des terrains ä Teffet d'y resider ou d'y exercer une profession, le

tout en se conformant aux lois, aux reglements de police et de douane

du pays, comme les nationaux eux-memes.
||

Ils auront pleine liberte de

se rendre avec leurs navires et leurs cargaisons dans tous les lieux,

ports et rivieres du territoire de l'autre qui sont ou pourront etre ouverts

au commerce etranger, et ils jouiront respectivement, en matiere de

commerce et de navigation, du meme traitement que les sujets du pays,

Sans avoir ä payer aucuns impots, taxes ou droits de quelque nature ou

denomination que ce soit, perQus au nom ou au profit du Gouvernement,

des fonctionnaires publics, des particuliers, des corporations ou etablisse-

ments quelconques, autres ou plus eleves que ceux imposes aux sujets

du pays.
||

11 est toutefois entendu que les stipulations contenues dans

cet Article ainsi que dans l'Article precedant ne derogent en rien aux

lois, ordonnances et reglements speciaux en matiere de commerce, d'indu-

strie, de metier, de profession, de propriete, de police, de securite et de

sante publiques qui sont ou qui pourront etre en vigueur dans chacun

des deux pays et applicables ä tous les etrangers en general.

Article IIL

Les habitations, magasins et boutiques des sujets de cbacune des

Hautes Parties Contractantes dans le territoire de l'autre, ainsi que les

edifices qui en dependent, servant soit ä la demeure, soit au commerce,
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soit ä l'industrie, seront respectes.
||

II ne sera pas permis de proceder

ä des perquisitions ou visites domiciliaires dans ces habitations et edifices,

ou bien d'examiner ou d'inspecter les livres, papiers ou comptes, sauf

dans les conditions et forines prescrites par les lois, ordonnances et

reglements applicables aux sujets du pays.

Article IV.

II ne sera impose ä l'importation dans le territoire de Sa Majeste

l'Empereur de toutes les Russies de tous articles produits ou fabriques

dans le territoire de Sa Majeste l'Empereur du Japon, de quelque endroit

qu'ils viennent, et ä l'importation dans le territoire de Sa Majeste

l'Empereur du Japon, de tous articles produits ou fabriques dans le

territoire de Sa Majeste l'Empereur de toutes les Russies, de quelque

endroit qu'ils viennent, aucuns droits autres ou plus eleves que ceux im-

poses sur les articles similaires produits ou fabriques dans tout autre

pays etranger. 1| Aucune prohibition ne sera maintenue ou imposee sur

l'importation dans le territoire de l'une des Parties Contractantes d'un

article quelconque produit ou fabrique dans le territoire de l'autre, de

quelque endroit qu'il vienne, ä moins que cette prohibition ne soit egale-

ment appliquee ä l'importation des articles similaires produits ou fabriques

dans tout autre pays, Cette derniere disposition n'est pas applicable aux

prohibitions sanitaires ou autres provenant de la necessite de proteger

la securite des personnes, ainsi que la conservation du betail et des

plantes utiles ä l'agriculture.

Article V.

U ne sera impose dans le territoire de cbacune des Hautes Parties

Contractantes, ä l'exportation d'un article quelconque ä destination du

territoire de l'autre, aucuns droits ou cbarges autres ou plus eleves que

ceux qui sont ou seront payables ä l'exportation des articles similaires

ä destination d'un autre pays etranger quel qu'il soit; de meme, aucune

prohibition ne sera imposee ä l'exportation d'aucun article du territoire

de l'une des Parties Contractantes ä destination du territoire de l'autre,

Sans que cette prohibition ne soit egalement etendue a l'exportation des

articles similaires ä destination de tout autre pays.

Article VI.

Les sujets de chacune des Hautes Parties Contractantes jouiront,

dans le territoire de l'autre, d'un traitement parfaitement egal ä celui des

sujets ou citoyens de la nation la plus favorisee, en tout ce qui concerne
Staatsarchiv LXXV. 19
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les droits de transit, le raag'asinage, les primes, les facilites et les draw-

backs.

Article VII.

Tous les articles qui sont ou pourront etre legalement Importes dans

les ports du territoire de Sa Majeste l'Empereur du Japon, sur des na-

vires japonais, pourront, de raeme, etre Importes dans ces ports sur des

navires russes; dans ce cas, ces articles n'auront ä payer aucuns droits

ou charges, de quelque denomination que ce soit, autres ou plus eleves

que ceux imposes sur les memes articles importes par des navires japonais.

Reciproquement, tous les articles qui sont ou pourront etre legalement

importes dans les ports du territoire de Sa Majeste l'Empereur de toutes

les Russies, sur des navires russes, pourront, de meme, etre importes dans

ces ports sur des navires japonais; dans ce cas, ces articles n'auront ä

payer aucuns droits ou charges, de quelque denomination que ce soit,

autres ou plus eleves que ceux imposes sur les memes articles importes

par des navires russes. Cette egalite reciproque de traitement sera accordee

indistinctement, soit que ces articles viennentdirectement des pays d'origine,

soit qu'ils viennent de tout autre lieu.
||
De la meme maniere, il y aura

parfaite egalite de traitement relativement ä l'exportation; ainsi, les memes

droits d'exportation seront payes, et les memes primes et drawbacks seront

accordes, dans les territoires de chacune des Hautes Parties Contractantes,

sur l'exportation de tout article qui est ou pourra etre legalement exporte,

que cette exportation ait lieu sur des navires japonais ou sur des navires

russes et quel que soit le lieu de destination, qu'il soit un des ports

de chacune des Parties Contractantes ou un des ports d'une Puissance tierce.

Article VIII.

Aucun droit de tonnage, de port, de pilotage, de phare, de quaran-

taine ou autres droits similaires ou analogues de quelque nature ou sous

quelque denomination que ce soit, leves au nom ou au profit du Gouverne-

ment, des fonctionnaires publics, des particuliers, des corporations ou des

etablissements de toutes sortes qui ne seraient egalement et sous les

memes conditions imposes, en pareil cas, sur les navires nationaux en

general, ne seront imposes dans les ports des territoires de chacun des

deux pays, sur les navires de l'autre. Cette egalite de traitement sera

appliquee reciproquement aux navires respectifs de quelque endroit qu'ils

arrivent et quel que soit le lieu de destination.

Article IX.

En tout ce qui concerne le placement, le chargement et le decharge-

ment des navires dans les ports, bassins, docks, rades, havres ou rivieres
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des territoires de Tun des deux pays, aucun privilege ne sera accorde

aux navires nationaux, qui ne serait egalement accorde aux navires de

l'autre pays, rintention des Hautes Parties Contractantes etant qua, sous

ce rapport aussi, les navires respectifs soient traites sur le pied d'une

parfaite egalite.

Article X.

Le cabotage dans les territoires de l'une ou de l'autre des Hautes

Parties Contractantes est excepte des dispositions du present Traite, et

sera regi par les lois, ordonnances et reglements du Japon et de la Russie

respectivement. II est toutefois entendu que les sujets japonais dans le

territoire de Sa Majeste l'Empereur de toutes les Russies et les sujets

russes dans le territoire de Sa Majeste TEmpereur du Japon, jouiront,

sous ce rapport, des droits qui sont ou pourront etre accordes par ces

lois, ordonnances et reglements aux sujets ou citoyens de tout autre pays.
||

Tout navire japonais charge ä l'etranger d'une cargaison destinee ä deux

ou plusieurs ports du territoire de Sa Majeste l'Empereur de toutes les

Russies, et tout navire russe charge ä l'etranger d'une cargaison destinee

ä deux ou plasieurs ports du territoire de Sa Majeste l'Empereur du

Japon, pourra decharger une partie de sa cargaison dans un port et

continuer son voyage pour l'autre ou les autres ports de destination oü

le commerce etranger est autorise, dans le but d'y decharger le reste de

sa cargaison d'origine, en se conformant toujours aux lois et aux regle-

ments de douane des deux pays.

Article XL

Tout vaisseau de guerre ou navire de commerce de l'une ou de l'autre

des Hautes Parties Contractantes qui serait force par un mauvais temps

ou par suite de tout autre danger de s'abriter dans un port de l'autre,

aura la liberte de s^y faire reparer, de s'y procurer toutes les provisions

necessaires et de reprendre la mer, sans payer d'autres charges que Celles

qui seraient payees par les navires nationaux. Dans le cas, cependant,

Oll le capitaine du navire de commerce se trouverait dans la necessite

de vendre une partie de sa cargaison pour payer les frais, il sera oblige

de se conformer aux reglements et tarifs du lieu oü il aurait reläche.
||

Si un vaisseau de guerre ou un navire de commerce de l'une des Parties

Contractantes a echoue ou naufrage sur les cotes de l'autre, les autorites

locales en informeront le Consul-General, le Consul, le Vice-Consul ou

l'Agent Consulaire du lieu de l'accident, et, s'il n'y existe pas de ces

officiers consulaires, elles en informeront le Consul-General, le Consul,

le Vice-Consul ou l'Agent Consulaire du district le plus voisin.
||
Toute

19*
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les Operations relatives au sauvetage des navires japonais naufrages ou

echoues dans les eaux territoriales de Sa Majeste TEmpereur de toutes

les Kussies auront lieu, conformement aux lois, ordonnances et reglements

de la Russie et, reciproquement, toutes les mesures de sauvetage relatives

aux navires russes naufrages ou echoues dans les eaux territoriales de

Sa Majeste l'Empereur du Japon auront lieu conformement aux lois, or-

donnances et reglements du Japon.
|j
Tous navires ou vaisseaux ainsi

echoues ou naufrages, tous debris et accessoires, toutes foumitures leur

appartenant et tous effets et marchandises sauves desdits navires ou

vaisseaux, y compris ceux qui auraient ete jetes ä la mer ou les produits

desdits objets, s'ils sont vendus, ainsi que tous papiers trouves ä bord

de ces navires ou vaisseaux echoues ou naufrages, seront remis aux

proprietaires ou ä leurs representants, quand ils les reclameront. Dans

le cas oü ces proprietaires ou representants ne se trouveraient pas sur

les lieux, lesdits produits ou objets seront remis aux Consuls-Generaux,

Consuls, Vice-Consuls ou Agents Consulaires respectifs, sur leur reclama-

tion, dans le delai fixe par les lois du pays, et ces officiers consulaires,

proprietaires ou representants payeront seulement les depenses occasion-

nees pour la conservation desdits objets ainsi que les frais de sauvetage

ou autres depenses auxquels seraient soumis, en cas de naufrage, les

navires nationaux.
||
Les eflfets et marchandises sauves du naufrage seront

exempts de tous droits de douane, ä moins qu'ils n'entrent ä la douane

pour la consommation interieure, auquel cas ils payeront les droits ordi-

naires.
||
Dans le cas oü un navire appartenant aux sujets d'une des

Parties Contractantes ferait naufrage ou echouerait sur le territoire de

l'autre, les Consuls-Generaux, Consuls, Vice-Consuls ou Agents Consulaires

respectifs seront, si le proprietaire, capitaine ou autre representant est

absent, ou etant present le demande, autorises ä intervenir ä l'effet de

preter l'assistance necessaire ä leurs nationaux.

Article XII.

Tous les navires qui, conformement aux lois japonaises, sont con-

sideres comme navires japonais, et tout les navires qui, conformement

aux lois russes, sont consideres comme navires russes, seront respective-

ment consideres comme navires japonais et russes pour le but de ce

Traite.
||
Les certificats de jaugeage, delivres par l'une des Parties Con-

tractantes, seront reconnus par l'autre d'apres des arrangements speciaux

ä convenir entre elles.
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Article XIII.

Si un marin deserte d'iin vaisseau de guerre ou d'un navire de

commerce appartenant ä l'une ou l'autre des Hautes Parties Contractantes

sur le territoire de l'autre, les autorites locales seront tenues de jDreter

toute l'assistance en leur pouvoir pour Tarrestation et la remise de ce

deserteur, sur la demande qui leur sera adressee par le Consul du pays

auquel appartient le navire ou vaisseau du deserteur ou par le represen-

tant dudit Consul.
j]

II est entendu que cette stipulation ne s'appliquera

pas aux Sujets du pays oü la desertion a eu lieu.

Article XIV.

Les Hautes Parties Contractantes conviennent qu'en tout ce qui con-

cerne le commerce, la navigation, l'industrie et les metiers, tous les Privi-

leges, faveurs ou immunites que l'une ou l'autre des Parties Contractantes

a dejä accordes ou accordera ä l'avenir au Gouvernement, aux navires

ou aux Sujets ou citoyens de tout autre Etat, seront etendus immediate-

ment et sans condition au Gouvernement, aux navires ou aux sujets de

l'autre Partie Contractante, leur Intention etant que le commerce, la

navigation et l'industrie de chaque pays soient places, ä tous egards, par

l'autre, sur le pied de la nation la plus favorisee.

Article XV.

Chacune des Hautes Parties Contractantes pourra nommer des Consul-

Generaux, Consuls, Vice-Consuls et Agents Consulaires dans tous les ports,

villes et places de l'autre, sauf dans les localites oü il y aurait incon-

venient ä admettre de tels officiers consulaires.
||

Cette exception ne sera

cependant pas faite ä l'egard de l'une des Parties Contractantes, sans

l'etre egalement ä l'egard de toutes les autres Puissances.
1|
Les Consuls-

Generaux, Consuls, Vice-Consuls et Agents Consulaires pourront, ä charge

de reciprocite, exercer toutes leurs fonctions et jouir de tous les Privi-

leges, exemptions, immunites et pouvoirs qui sont ou seront accordes ä

l'avenir aux officiers consulaires de la nation la plus favorisee.
1|
Les

organes des representations diplomatiques et les consulats de carriere qui

seront envoyes en Russie par le Gouvernement japonais, ainsi que les

fonctionnaires y appartenant, jouiront, ä titre de reciprocite, d'une liberte

pleine et entiere vis-ä-vis de la censure tant pour les journaux et publi-

cations periodiques, que pour les produits des sciences, des arts et des

litteratures.

Article XVL
Les sujets de chacune des Hautes Parties Contractantes jouiront,

sur le territoire de l'autre, de la meme protection Cjue les sujets du pays
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relativement aux patentes, marques de fabrique et dessins, en remplissant

es formalites prescrites par la loi.
||

Les deux Parties Contractantes

s'engagent d'entrer aussitot que possible en pourparlers dans le but de

conclure une Convention speciale, sur la base de la reciprocite, concernant

la protection respective de la propriete industrielle et commerciale.

Article XVII.

Le present Traite entrera en vigueur deux mois apres l'echange des

ratifications et restera valable jusqu' ä ce qu'il finisse de la maniere in-

diquee ci-dessous.
||
L'une ou l'autre des Hautes Parties Contractantes aura

le droit, apres le dix-septieme jour du septieme mois de la quarante-

troisieme annee de Meidji, correspondant au quatre (dix-sept) Juillet de

l'an mil neuf cent dix, de notifier ä l'autre son Intention de mettre fin

au present Traite, et, ä l'expiration de douze mois apres cette notifica-

tion, ce Traite cessera et finira entierement.

Article XVIIL

Le present Traite sera ratifie et les ratifications en seront echangees

ä Tokio le plus tot possible, et en tout cas pas plus tard que quatre mois

apres sa signature.
|1
En foi de quoi les Plenipotentiaires respectifs ont

signe et scelle de leurs sceaux le present Traite.
[j

Fait ä Saint-Peters-

bourg, le vingt huitieme jour du septieme mois de la quarantieme annee

de Meidji, correspondant au quinze (vingt huit) juillet de l'an mil neuf

Cent sept.

(Signe) L Motono. [L. S.] (Signe) Iswolsky. [L. S.]

(Signe) D. Philosophow. [L. S.]

(Signe) N. Malevsky-Malevitch. [L. S.]

Artieles separes.

II est entendu que les reserves suivantes ne sont pas censees deroger

au present Traite en tant qu'exceptionnelles - et independantes des regles

generalement appliquees au commerce et relations exterieurs; lesdites

reserves ne peuvent en aucun cas etre invoquees au prejudice des prin-

cipes du traitement national et de celui de la nation la plus favorisee,

etabli par le present Traite sauf pour les exceptions ci-dessous indiquees:

De la part du Japon:

Art. I. Les dispositions concernant les relations speciales entre le

Japon et la Coree relativement au commerce, ä l'industrie et ä la navi-

gation.
il

Art. IL Les dispositions relatives au commerce entre le Japon
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et les pays voisins du Japon dans l'Asie Orientale, situes ä Test du detroit

de Malacca.
||
Art. III. Le monopole sur quelque article que ce soit que

le Gouvernement du Japon pourrait se reserver.

De la part de la Russie:

Art. I. Les faveurs actuellement aecordees ou qui pourraient etre

accordees ulterieurement ä des etats limitrophes pour faciliter le trafic

local d'une zone frontiere s'etendant jusqu'ä 50 verstes de largeur.
||

Art. IL Les faveurs actuellement accordees ou qui pourraient etre accor-

dees ulterieurement, relativement ä l'importation ou l'exportation, aux

habitants du Gouvernement d'Arkhangel, ainsi que pour les cötes septen-

trionales de la Eussie d'Asie (Siberie).
||
Art. IIL Les stipulations speciales

contenues dans le traite entre la Russie et la Suede et la Norvege du

^
g ^^^} 1838.

li
Art. IV. Les dispositious qui se rapportent au commerce

de la Russie avec les pays limitrophes de l'Asie.
||

Art. V. La francbise

dont jouissent les navires construits en Russie et appartenant ä des sujets

russes, lesquels pendant les trois premieres annees sont exempts des

droits de navigation.
||

Art. VI. Les immunites accordees en Russie ä

differentes compagnies de plaisance dites Yacht- Clubs.
||

Art. VII. Le

monopole sur quelque article que ce soit que le Gouvernement de Russie

pourrait se reserver.
||
Les presents Articles Separes auront la meme force

et valeur que s'ils etaient inseres mot pour mot dans le Traite de ce jour.

Ils seront ratifies et les ratifications en seront echangees en meme temps.
||

En foi de quoi les Plenipotentiaires respectifs ont signe et scelle de leurs

sceaux les presents Articles Separes.

Fait ä St. Petersbourg, le vingt huitieme jour du septieme mois de

la quarantieme annee de Meidji, correspondant au quinze (vingt huit)

juillet de l'an mil neuf cent sept.

(Signe) L Motono. [L. S.] (Signe) Iswolsky. [L. S.]

(Signe) D. Philosophow. [L. S.]

(Signe) N. Malevsky-Malevitch. [L. S.]

Nr. 13846. RUSZLAND und Japan. Fischereivertrag.

Sa Majeste l'Empereur du Japon et Sa Majeste l'Empereur de toutes

les Russies, ayant pour but de conclure une Convention de peche con-

formement ä la disposition de l'Article XI du Traite de paix conclu ä

Portsmouth le cinquieme jour du neuvieme mois de la trente huitieme

annee de Meidji, correspondant au vingt trois Aoüt (cinq Septembre)
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1905, ont nomine pour Leurs Plenipotentiaires, savoir:
|1

Sa Majeste

l'Empereur du Japon:
||

Itchiro Motono, Docteur en droit, Son Envoye

Extraordinaire et Ministre Plenipotentiaire pres Sa Majeste l'Empereur

de toutes les Russies; et
||
Sa Majeste l'Empereur de toutes les Russies:

j|

Le Maitre de Sa Cour Alexandre Iswolsky, Ministre des Affaires

Etrangeres, et
||
Son Conseiller Prive Constantin Goubastoff, Adjoint du

Ministre des Affaires Etrangeres;
|1

Lesquels, apres s'etre communique

leurs pleins pouvoirs respectifs trouves en bonne et due forme, ont

conelu les Articles suivants:

Article L

Le Gouvernement Imperial de Russie concede aux sujets japonais,

conformement aux dispositions de la presente Convention, le droit de

pecher, de prendre et de preparer toutes especes de poissons et produits

aquatiques, sauf les phoqnes ä fourrure et les loutres marines, le long

des cotes russes des Mers du Japon, d'Okhotsk et de Bebring, ä l'ex-

ception des fleuves et des anses [(inlets). Les anses, faisant l'objet de

Texception ci-dessus, se trouvent enumerees dans l'Article I du Protocole

ci-annexe.

Article IL

Les sujets japonais sont autorises ä se livrer ä la peche et ä la

preparation des poissons et produits aquatiques dans les lots de pecbe

specialement destines ä ce but, s'etendant tant en mer que sur les cotes,

qui seront vendus ä bail aux encheres publiques sans aucune distinction

entre les sujets japonais et russes, soit que ce bail soit ä long terme,

soit qu'il soit ä court terme; les sujets japonais jouiront sous ce rapport

des memes droits que les sujets russes ayant acquis les lots de peche

dans les regions specifiees ä l'Article I de la presente Convention.
||
Les

dates et les lieux designes pour ces encheres, ainsi que les details neces-

saires relatifs aux baux des differents lots de peche ä vendre, seront

officiellement notifies au Consul japonais ä Vladivostock au moins deux

mois avant les encheres.
]|
La peche des baleines et des morues ainsi que

de tous les poissons et produits aquatiques dont la peche ne peut se

faire dans les lots speciaux est autorisee aux sujets japonais sur des

bätiments de mer munis d'un permis special.

Article IIL

Les sujets japonais qui auront acquis ä bail des lots de peche con-

formement aux dispositions de l'Article II de la presente Convention,

auront, dans les limites de ces lots, le droit de faire librement usage des
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cotes, qui leur ont ete concedees pour l'exercice de leur Industrie de

peche. Ils pourront y faire des reparations necessaires ä leurs barques

et filets, tirer ces derniers ä terre et debarquer leurs poissons et produits

aquatiques, y saler, secher, preparer et emmagasiner leurs peches et

cueillettes. Dans ces buts ils auront la liberte d'y construire des bätiments,

magasins, cabanes et secheries, ou de les deplacer.

Article IV.

Les Sujets japonais et les sujets russes, qui ont acquis des lots de

peche dans les regions specifiees ä l'Article I de la presente Convention,

devront etre traites sur le pied d'egalite en tout ce qui concerne les im-

pots ou taxes, qui sont ou seront leves sur le droit de peche et de

preparation des produits de la peche et le materiel meuble et immeuble

necessaire ä cette industrie.

Article V.

Le Gouvernement Imperial de Russie ne percevra aucuns droits

sur les poissons et produits aquatiques peches ou pris dans les Pro-

vinces du Littoral et de TAmour, soit que ces poissons et produits

aquatiques fussent manufactures , soit qu'ils ne le fussent pas, lorsqu'ils

seront destines ä etre exportes au Japon.

Article VL

Aucune restriction ne sera etablie ä l'egard de la nationalite des

personnes employees par les sujets japonais dans la peche ou dans la

preparation des poissons et produits aquatiques dans les regions specifiees

ä l'Article I de la presente Convention.

Article VIL

En ce qui concerne le mode de preparation des poissons et produits

aquatiques, le Gouvernement Imperial de Russie s'engage ä ne pas im-

poser aux sujets japonais de restrictions speciales dont seraient exempts

les sujets russes ayant acquis des lots de peche dans les regions specifiees

ä TArticle I de la presente Convention.

Article VIIL

Les sujets japonais qui auront acquis le droit de peche pourront se

rendre directement soit du Japon aux lieux de peche, soit des dits lieux

au Japon, sur les bätiment munis d'un certificat delivre au Japon par le

Consulat russe competent, ainsi que d'un certificat de sante delivre par
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les autorites japonaises.
|I
Les dits bätimeiits seront autorises a trans-

porter, sans impöts ni taxes, d'un lieu de peche ä un autre les personnes

et les objets necessaires ä l'industrie de la peche, ainsi que les produits

de peche et cueillettes; les bätiments susmentionnes devront, sous tous

les autres rapports, se soumettre aux lois russes de cabotage actuellement

en vigueur ou qui seront edictees dans la suite.

Article IX.

Les Sujets japonais et russes, qui auront acquis des lots de peche

dans les regions specifiees ä TArticle I de la presente Convention, seront

places sur le pied d'egalite par rapport aux iois, reglements et ordonnances

actuellement en vigueur ou qui seraient edictes ä l'avenir concernant la

pisciculture et la protection des poissons et des produits aquatiques, le

controle de l'industrie y relatif et toute autre matiere se rapportant ä la

peche.
II

II sera donne connaissance au Gouvernement japonais des lois

et reglements nouvellement edictes au moins six mois avant leur mise en

application.
||
Quant aux ordonnances nouvellement etablies, connaissance

en sera donnee au Consul japonais ä Vladivostock au moins deux mois

avant leur mise en vigueur.

Article X.

En ce qui concerne les matieres qui ne sont pas specialement de-

signees dans la presente Convention, mais qui se rapportent ä l'industrie

de la peche dans les regions specifiees ä l'Article I de la dite Convention,

les Sujets japonais seront traites sur le meme pied que les sujets russes

qui auront acquis des lots de peche dans les regions susmentionnees.

Article XL

Les sujets japonais pourront se livrer ä la preparation des poissons

et produits aquatiques dans les lots fonciers qui leur seront loues en

dehors des regions specifiees ä l'Article I de la presente Convention,

le tout en se soumettant aux lois, reglements et ordonnances qui sont

ou qui pourront etre en vigueur et applicables ä tous les etrangers

en Russie.

Article XII.

Le Gouvernement Imperial du Japon, en consideration des droits de

peche accordes par le Gouvernement Imperial de Russie aux sujets japonais

en vertu de la presente Convention, s'engage ä ne frapper d'aucuns droits

d'importation les poissons et produits aquatiques peches ou pris dans les

Provinces du Littoral et de l'Amour, soit que ces poissons et produits

aquatiques fussent manufactures, soit qu'ils ne le fussent pas.
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Article XIII.

La presente Convention restera en vigueur pendant douze ans. Elle

sera renouvelee ou modifiee au bout de tous les douze ans, en vertu d'un

accord mutuel entre les deux Hautes Parties Contractantes.

Article XIV.

La presente Convention sera ratifiee et les ratifications seront

echangees ä Tokio le plus tot possible et en tout cas pas plus tard

que quatre. mois apres sa signature.
||
En foi de quoi les Plenipotentiaires

respectifs ont signe et scelle de leurs sceaux la presente Convention.
|[

Fait ä Saint Petersbourg, le vingt huitieme jour du septieme mois de la

quarantieme annee de Meidji, correspondant au quinze (vingt huit) juillet

de Tan mil neuf cent sept.

(Signe) L Motono. [L. S.] (Signe) Iswolsky. [L. S.]

(Signe) Goubastoff. [L. S.]

Nr. 13847 groszbritannien und Frankreich. Vertrag über

die neuen Hebriden.
London, 20. Okt. 1906.

Le Gouvernement de Sa Majeste le Roi du Royaume-Uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande et des Territoires Britanniques au delä des

Mers, Empereur des Indes, et le Gouvernement de la Republique Fran9aise,

ayant resolu, dans un esprit de bonne entente mutuelle, de confirmer le

Protocole prepare, en conformite avec la Declaration du 8 Avril, 1904,

par leurs Delegues respectifs concernant les Nouvelles-Hebrides;
||
Les

Soussignes, le Tres Honorable Sir Edward Grey, Baronnet du Royaume-

Uni, Membre du Parlement, Principal Secretaire d'Etat de Sa Majeste au

Departement des Affaires Etrangeres;
||
Et Son Excellence M. Paul Cambon,

Ambassadeur de la Republique Fran9aise pres Sa Majeste le Roi du

Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et des Territoires Bri-

tanniques au delä des Mers, Empereur des Indes;
|j
Düment autorises ä

cet effet, confirment le Protocole, dresse ä Londres le 27 Fevrier, 1906,

et dont la teneur suit: —
Protocole.

Les Soussignes, Marcel Saint-Germain, Senateur, President du Conseil

d'Administration de l'Office Colonial au Ministere des Colonies, Officier

de rinstruction Publique, Titulaire de la Medaille Coloniale; Edouard

Picanon, Inspecteur-General de Premiere Classe des Colonies, Gouverneur
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de la Guyane Fran^aise, Officier de la Legion d'Honneur, Officier de

rinstruction Publique; Eldon Gorst, Sous-Secretaire d'Etat Adjoint des

Affaires Etrangeres, Chevalier Commandeur du Tres-Honorable Ordre du

Bain; Hugh Bertram Cox, Sous-Secretaire d'Etat Adjoint des Colonies,

Compagnon du Tres-Honorable Ordre du Bain, delegues respectivement

par le Gouvernement de la Republique Fran9aise et par le Gouvernement

de Sa Majeste Britannique ä l'effet de preparer, en execution de la

Declaration du 8 Avril 1904, concernant les Nouvelles-Hebrides, un

arrangement qui mette fin aux difficultes resultant de l'absence de juri-

dietion sur les indigenes des Nouvelles-Hebrides et permette de regier

les dififerends fonciers de leurs ressortissants respectifs dans les dites iles,

sont convenus des dispositions suivantes, qu'ils ont resolu de soumettre

ä l'agrement de leurs Gouvernements respectifs: —
Preambule.

Le Gouvernement de la Republique Fran^aise et le Gouvernement

de Sa Majeste Britannique, desirant modifier, en ce qui concerne les

Nouvelles-Hebrides, la Convention du 16 Novembre 1887, relative aux

Nouvelles-Hebrides et aux iles Sous le Vent de Tahiti, en vue d'assurer

l'exercice de leurs droits de souverainete aux Nouvelles-Hebrides et d'y

renforcer pour l'avenir la protection des personnes et des biens, sont

convenus des Articles suivantes: —

Dispositions generales.

Article L

Megime commun.

(1.) L'Archipel des Nouvelles-Hebrides, y compris les lies de Banks

et les Iles de Torres, formera un territoire d'influence commune, sur

lequel les sujets et citoyens des deux Puissances Signataires jouiront de

droits egaux de residence, de protection personnelle et de commerce,

chacune des deux Puissances demeurant souveraine ä l'egard de ses

nationaux, et ni l'une ni l'autre n'exerQant une autorite separee sur

l'Archipel.
|| (2.) Les ressortissants des tierces Puissances jouiront des

memes droits et seront soumis aux memes obligations que les citoyens

Fran9ais et les sujets Britanniques. Ils auront ä opter dans un delai de

six mois pour le regime applicable aux ressortissants de l'une ou de

l'autre Puissance. A defaut d'option de leur part, les Hauts Commissaires

dont il est parle ä l'Article H ci-apres ou leurs Delegues determineront

d'office le regime sous lequel ils devront etre places.
||

(3.) Pour tout ce

qui ne sera pas contraire aux dispositions de la presente Convention ou
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des reglements qui seront pris pour en assurer l'execution, les ressortissants

des deux Puissances Signataires, ainsi que les ressortissants des tierces

Puissances, conserveront dans toute sa plenitude leur Statut personnel et

reel dans 1'Archipel des Nouvelles-Hebrides.
!|

(4.) Les deux Puissances

Signataires s'engagent mutuellement ä ne pas elerer de fortifications

dans TArchipel et ä ne pas y etablir d'etablissements de deportation ou

de transportation.

Article IL

Autorites locdles. — Police.

(1.) Deux Hauts Commissaires , nommes, Tun par le Gouvernement

de la Republique Fran9aise, l'autre par le Gouvernement de Sa Majeste

Britannique, representeront dans 1'Archipel les Puissances Signataires.
||

(2.) Chacun des Hauts Commissaires sera assiste d'un Commissaire-

Resident, auquel il deleguera, dans la mesure qu'il jugera utile, son

autorite et qui le representera dans l'Archipel lorsqu'il n'y residera pas.
||

(3.) Les Hauts Commissaires ou leurs Delegues disposeront d'un corps de

police ayant un effectif süffisant pour assurer d'une maniere efficace la

protection des personnes et des biens.
[] (4.) Le corps de police sera divise

en deux sections ayant l'une et l'autre un efiectif egal. Chacune des

deux sections sera respectivement placee sous les ordres de Tun des deux

Commissaires-Residents, qui ne pourra en aucun cas en disposer con-

trairemeut aux regles tracees par la presente Convention.
1|

(5.) Lorsqu'il

sera necessaire de faire emploi, partiel ou total, des deux sections du

Corps, dans les conditions prevues par la presente Convention ou par les

reglements destines ä en assurer l'execution, les Hauts Commissaires ou

leurs Delegues en exerceront conjointement la direction.

Article HL

Ckef-lieu.

(1.) Le siege dans l'Archipel de Tun et de l'autre Gouvernement et

du Tribunal Mixte prevu ä l'Article X de la presente Convention sera

etabli ä Port-Vila, dans l'Ile de Vate.
||

(2.) Les deux Puissances Signataires

s'engagent ä pourvoir chacune d'une residence leurs Representants respectifs

et ä faire construire conjointement les immeubles necessaires au logement

des membres du Tribunal Mixte, au fonctionnement de ce Tribunal et ä

celui des Services communs.
1|

(3.) Les terrains necessaii'es ä l'edification

des dits bätiments seront acquis conjointement, soit ä l'amiable, soit, s'il

est necessaire, par voie d'expropriation.
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Article IV.

Services comniims.

(1.) Seront consideres comme ^'Services communs" les Services de la

police, des postes et telegraphes, des travaux d'interet general, des ports

et rades, du balisage et des feux, de la police sanitaire, et le service

financier.
||

(2.) Ces Services seront organises et diriges conjointement j)ar

les Hauts Commissaires et par leurs Delegues.
|| (3.) II sera emis pour

les Nouvelles-Hebrides , dans les conditions prevues par les Conventions

Internationales relatives aux postes , une serie speciale de figurines

postales.
11

(4.) Auront cours legal dans 1'Archipel les monnaies Fran^aise

et Anglaise, ainsi que les billets des banques autorisees par l'une ou par

l'autre Puissance.

Article V.

Dispositions financieres.

(1.) Cliacune des deux Puissances Signataires pourvoira aux depenses

de son administration propre dans l'Archipel.
|1

(2.) Les depenses du

Tribunal Mixte et des Services communs seront acquittees au moyen du

produit des taxes locales qui seront etablies par les Hauts Commissaires

agissant conjointement, du produit des amendes, du produit des postes,

et de toutes autres recettes d'un caractere commun.
||
En cas d'insuffisance

de ces produits, les deux Puissances Signataires supporteront chacune

par moitie le deficit.

Article VI.

Commission Navale Mixte.

(1.) La Commission Navale Mixte prevue par TArticle II de la Con-

vention du 16 Novembre 1887, sera chargee de cooperer au maintien de

l'ordre dans TArchipel.
||

(2.) Hors les cas d'urgence, son action ne s'exer-

cera que sur requisition concertee des deux Hauts Commissaires ou de

leurs Delegues.
||

(3.) Les dispositions de la Convention du 16 Novembre 1887,

ainsi que celles de la Declaration signee ä Paris le 26 Janvier 1888,

entre le Gouvernement Fran9ais et le Gouvernement Britannique, con-

tinueront ä etre observees, pour tout ce qui ne sera pas contraire ä la

presente Convention. II en sera de meme du Reglement adopte le

26 Janvier 1888, par les deux Gouvernements pour servir d'instructions

ä la Commission Navale Mixte.
||

(4.) La Commission Navale Mixte adressera

copie de ses rapports sur ses Operations ä chacun des deux Hauts Com-

missaires et ä chacun des deux Commissaires-Residents.
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Article VII.

Legislation — Beglements.

Les Hauts Commissaires auront le pouvoir d'edicter conjointement,

pour le maintien de l'ordre et la bonne administration, ainsi que pour

les mesures d'execution necessitees par la presente Convention, des regle-

ments locaux applicables ä tous les babitants de TArcbipel, et de sanctionner

ces reglements par des penalites n'excedant pas un mois de privation de

liberte et 500 francs d'amende.

Article VIIL

Administration des Indigenes.

(1.) Par le mot „indigene," on entend dans la presente Convention

tonte personne de race Oceanienne ne ressortissant pas, d'apres son Statut

personnel, soit conime citoyen, soit comme sujet ou protege, de l'une des

deux Puissances Signataires.
||

(2.) Aucun indigene, dans le sens ainsi

defini, ne pourra acquerir dans 1'Archipel la qualite de ressortissant de

l'une des deux Puissances Signataires.
||

(3.) Les Hauts Commissaires et

leurs Delegues auront autorite sur les Chefs des tribus indigenes. Ils

auront, en ce qui concerne ces tribus, le pouvoir d'edicter des reglements

d'administration et de police et d'en assurer l'execution.
(|

(4.) Ils devront

respecter les moeurs et les coutumes des indigenes, pour tout ce qui ne

sera pas contraire au maintien de l'ordre et ä Thumanite.

Article IX.

iltat civil des Indigenes.

(1.) Les personnes designees par les Hauts Commissaires ou par

leurs Delegues pour recevoir les declarations de naissance, de mariage

ou de deces, chacun en ce qui concerne leurs propres ressortissants,

recevront et inscriront sur leurs registres toutes declarations de meme

nature que voudront leur faire les indigenes en vue de se constituer un

etat civil.
||

(2.) Les actes ainsi dresses seront centralises sur des registres

tenus au Greffe du Tribunal Mixte.

Tribunal Mixte.

Article X.

Composition.

(1.) II sera etabli un Tribunal Mixte, compose de trois Juges, dont

un President. Un quatrieme Magistrat representera le Ministere Public,

et procedera ä tous les actes d'instruction.
j|
Le Tribunal sera assiste
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d'un Geffier et du personnel auxiliaire necessaire.
|1

(2.) Chacun des deux

Gouvernements nommera un Juge.
|1

II sera demande ä Sa Majeste le

Roi d'Espagne de designer le troisieme, qui sera le President du Tribunal.

II en sera de meme pour le Magistrat cliarge de representer le Ministers

Public. Ces deux Magistrats ne devront etre ni citoyens Fran9ais ni

Sujets Britanniques.
||
Le Greffier et le personnel auxiliaire seront nommes

par le President.
||

(3.) Si Tun des Gouvernements croit avoir un sujet

de plainte ä l'egard du President du Tribunal Mixte, ou du Magistrat

Charge de representer le Ministere Public, il en avisera l'autre Gouverne-

ment.
II

Si les deux Gouvernements sont d'accord, ils prieront Sa Majeste

le Roi d'Espagne de designer un autre titulaire de la fonction.
||
En cas

de desaccord, Sa Majeste le Roi d'Espagne appreciera s'il y a lieu de

donner suite ä la plainte et de maintenir ou de remplacer le Magistrat

defere.
||

(4.) Les dispositions relatives aux traitements, aux passages,

aux conges, aux reraplacements par Interim, et, d'une maniere generale,

ä tout ce qui concerne le fonctionnement du Tribunal Mixte, seront

reglees d'un commun accord par les deux Gouvernements.

Article XL

Ässesseurs.

(1.) Lorsque le Tribunal Mixte jugera en matiere criminelle, il s'ad-

joindra quatre Assesseurs pris panni les habitants notables non-indigenes

de l'Archipel.
||

(2.) Les Assesseurs seront designes par le sort sur une

liste etablie de concert par les Hauts Commissaires ou par leurs Dele-

gues au commencement de chaque annee.
|1

(3.) Les Assesseurs auront

voix deliberative pour l'appreciation de la culpabilite et voix consultative

seulement pour l'application de la peine.
1|

(4.) Le representant du Ministere

Public et le defenseur pourront recuser les Assesseurs jusqu'ä concur-

rence de deux chacun.

Article XIL

Competence.

Le Tribunal Mixte aura competence:—
\\

(L) En matiere civile et

commerciale:
[|

(A.) Pour tous les litiges immobiliers dans l'Archipel;
||

(B.) Pour les litiges de toute nature entre indigenes et nonindigenes.
|1

(2.) En matiere correctionnelle ou criminelle.
H Pour tout delit ou crime

commis par des indigenes ä l'egard des non-indigenes.
||

(3.) D'une

maniere generale:
|1
Pour les infractions sj)eciales prevues par la i^re-

sente Convention ou par les reglements destines ä en assurer l'exe-

cution.
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Article XIII.

Lois applicables.

La loi applicable sera: —
|1

(1.) En matiere civile et commerciale: H

(A.) Pour les litiges immobiliers, les regles speciales tracees par la pre-

sente Convention;
[|

(B.) Pour les autres litiges, la loi applicable ä la

partie non-indigene, d'apres son statut personnel ou le statut resultant

du regime sous lequel eile aura ete placee.
|| (2.) En matiere correction-

nelle ou criminelle: H La loi applicable au non-indigene victime de delit

ou du crime.
|]

(3.) En matiere d'infractions:
||
Les regles speciales tra-

cees par la presente Convention, ou par les reglements destines ä en

assurer l'execution.

Article XIV.

Procedure.

(1.) La procedure suivie devant le Tribunal Mixte aura pour bases

les regles ci- apres: —
||

(A.) En matiere civile et commerciale, Celles de

la procedure suivie: En France, devant les justices de paix; en Angle-

terre, devant les tribunaux de comte, H (B.) En matiere correctionnelle,

Celles du mode d'instruction et de jugement en usage: En France, devant

les tribunaux de simple police; en Angleterre, devant les tribunaux de

justice sommaire;
||

(C.) En matiere criminelle, Celles du mode d'instruction

et de jugement en usage: En France, devant les tribunaux correction-

nels; en Angleterre, devant les tribunaux de „quarter sessions."
||

(2.) Le

Tribunal Mixte determinera lui-meme, et fixera par un texte qui sera

publie dans TArchipel, les modifications ä apporter ä ces regles tant en

raison des necessites locales et des differences existant entre les deux

Legislations, qu'en raison des dispositions de la presente Convention.

Article XV.

Caractere definitif des Jugements.

Les jugements du Tribunal Mixte seront definitifs.

Article XVL

Frais et Honoraires.

(1.) Le Tribunal fixera le tarif des frais de toute nature se rappor-

tant aux affaires dont il connaitra, ainsi qu'ä l'immatriculation des pro-

prietes immobilieres.
||

(2.) II taxera ces frais, ainsi que les honoraires

des defenseurs.

Staatsarchiv LXXV. 20
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Article XVII.

Defenseurs.

(1.) Tonte partie pourra etre assistee d'un defenseur deyant le

Tribunal Mixte.
||

(2.) Sauf l'exception prevue au § 3 ci-apres, tout defen-

seur devra avoir ete au prealable agree par le Tribunal. Le Tribunal

aura la faculte de suspendre ou de retirer le droit de plaider.
|| (3.) Les

Hauts Commissaires ou leurs Delegues designeront conjointement un

defenseur d'office pour assister et representer devant le Tribunal Mixte

tout indigene qui aura ä ester en justice ou qui sera inculpe dans une

affaire correctionnelle ou criminelle.
||
Les honoraires de ce defenseur

d'office, taxes conformement ä 1' Article XVI ci-dessus, seront imputes au

budget commun.
||

(4.) L'indigene pourra, en outre, se faire assister, s'il

le desire, par un autre defenseur ä son choix.

Article XVm.
Langues ofßcielles.

Les langues officiellement usitees devant le Tribunal Mixte seront

la langue Fran^aise et la langue Anglaise. Les debats seront interpretes,

et la redaction des jugements devra etre faite dans les deux langues

lorsque le proces aura lieu entre ressortissants Fran9ais et Anglais. Les

registres du Greffe devront etre tenus dans les deux langues.

Article XIX.

Execution des Jugements du Tribunal Mixte.

(1.) L'execution des jugements sera suivie, et il y sera procede:
||

(A.)—En matiere de litiges immobiliers, par les Hauts Commissaires ou

leurs Delegues agissant conjointement;
||

(B.) — En matiere civile et

commerciale, ä l'exception des litiges immobiliers, en matiere correction-

nelle ou criminelle, et en matiere d'infractions
,
par le Haut Commissaire

ou le Commissaire -Resident de la Puissance dont releve la partie non-

indigene ou la victime du crime ou du delit.
||

(C.)—En matiere d'in-

fractions commises par des indigenes, soit par les Commissaires-Residents

agissant conjointement, soit par les personnes qu'ils auront conjointe-

ment designees ä cet effet.
||

(2.) L'autorite chargee de l'execution de la

peine en matiere criminelle ou correctionnelle pourra en accorder re-

duction ou remise totale.

Article XX.

Jurididions nationales.

(1.) Les deux Gouvernements s'engagent ä instituer chacun dans

l'Archipel, dans des conditions respectivement conformes ä l'organisation
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judiciaire generale de chacun des deux pays, un Tribunal ayant compe-

tence, sous les reserves et exceptions prevues ä la presente Convention,

pour tous les litiges civils et commerciaux.
||

(2.) En matiere civile et

eommerciale, les litiges entre non-indigenes, sauf les litiges immobiliers,

seront portes devant le Tribunal sous la juridiction duquel sera place le

defendeur.
||

(3.) En matiere criminelle, correctionnelle ou de simple police,

les non-indigenes seront deferes ä la juridiction competente en raison de

leur nationalite ou du regime sous lequel ils auront ete places.

Article XXI.

Caiises portees d'un commun accord devant le Tribunal Mixte.

(1.) Les non-indigenes, d'une part, et les indigenes, d'autre part, pour-

ront, d'un commun accord entre les parties, porter leurs litiges devant le

Tribunal Mixte.
||

(2.) Dans les causes entre non-indigenes, la loi appli-

cable sera celle du defendeur; il en sera de meme pour la procedure,

avec les temperaments prevus ä l'Article XIV ci-dessus.
1|

(3.) Dans les

causes entre indigenes, le Tribunal jugera en equite, en s'inspirant autant

que possible de la coutume indigene et des principes generaux du droit.

II determinera lui-meme, suivant les circonstances, les regles de proce-

dure, en les reduisant au minimum compatible avec le souci d'une bonne

distribution de la justice.

Regime Immobilier.

Article XXII.

Litiges immohiliers entre Non-indigenes et Indigenes.

(1.) En matiere de litiges immobiliers, les droits des non-indigenes

seront prouves soit par l'occupation, soit par des titres etablissant vente

ou cession.
|j

(2.) Lorsqu'elle sera seule invoquee comme base de la

propriete, l'occupation devra etre rendue manifeste par des signes evidents

et materiels, tels que: constructions, plantations, cultures diverses, elevage

de betail, travaux d'amenagement ou d'amelioration, defrichements, clotures.

Elle devra etre de bonne foi et avoir ete continuee pendant une periode

de trois annees au moins.
\\

(3.) Lorsque seront invoques ä la fois, pour

la justification de la propriete d'une terre, un titre et l'occupation, le

Tribunal recberchera si le detenteur du titre a reellement affirme sa

prossession par des faits materiels d'apprehension, tels que: mise en

valeur, meme partielle, sous une forme quelconque; construction de

routes, de ponts, ou de sentiers; leves de plans; Operations de bornage;

pose de poteaux indicateurs de limites; usage regulier des produits natu-

20*
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reis; actes divers attestant publiquement l'usage du droit de propriete.

Le Tribunal appreciera dans quelle mesure Timportance de ces faits peut

etre consideree comme correspondant ä l'etendue de rimmeuble conteste,

et, suivant le cas, confirmera la propriete pour tout ou partie de l'immeuble.
1

1

(4) Lorsque la justification de la propriete d'une terre ne sera fondee que

sur un titre, et que ce titre, ou bien aura ete soit depose dans une etude

de notaire, soit enregistre ä la Nouvelle-Caledonie, aux lies Fidji ou aux

Nouvelles-Hebrides ä une date posterieure au 31 Decembre, 1895, ou bien,

quelle que soit la date du titre, n'aura ete ni depose dans une etude de

notaire ni enregistre, ce titre ne pourra efcre infirme que s'ilestprouve: —
1|

a.) Que le contrat n'a pas ete signe par le vendeur ou le cedant, ou par

quelque personne valablement autorisee par lui, ou que, le vendeur ou le

cedant n'ayant pas pu ou n'ayant pas su signer, le contrat ne porte pas,

soit la signature de deux temoins, soit toute autre attestation pouvant

faire foi d'apres la legislation Fran^aise ou Anglaise;
||

{b) Que le vendeur

ou le cedant n'a pas compris la portee du contrat;
||

(c.) Que le contrat

a ete obtenu par fraude, par violence, ou par d'autres moyens illegitimes;
[j

{d.) Que les clauses et conditions du contrat n'ont pas ete executees;
||

(e.) Que l'immeuble cede ou vendu n'appartenait pas au vendeur ou cedant

ou ä sa tribu.
\\

Si le Tribunal juge que les droits du vendeur ou cedant

ou de sa tribu ne s'etendaient qu'a une partie de l'immeuble conteste, il

reconnaitra la vente ou cession pour cette partie, et il en fixera les

limites.
jj (5.) Lorsque le titre etablissant la vente ou la cession de

l'immeuble conteste aura ete soit depose dans une etude de notaire, soit

enregistre ä la Nouvelle-Caledonie, aux lies Fidji, ou aux Nouvelles-He-

brides, ä une date anterieure au 1®' Janvier, 1896.
||

(A.) — La recla-

mation ne sera pas recevable:
||

(a.) Si le r^clamant ne fait pas la preuve

suivant qu'il agit en son propre nom et pour son compte personnel ou

comme Chef de sa tribu et pour le compte de celle-ci, qu'il possede ou

que sa tribu possede sur l'immeuble objet du litige un droit effectif de

jouissance et d'usage, et que ce droit se trouve 'lese. Si ce droit ne

s'applique qu'ä une partie du domaine conteste, le Tribunal n'examinera

la reclamation que pour cette partie, et, au besoin, la delimitera;
||

(b.) S'il est prouve qu'anterieurement au 1®"" Janvier, 1896, l'immeuble a

ete l'objet d'un contrat impliquant que le titre s'appliquait ä un- bien

possede legitimement et de bonne foi; notamment, s'il a ete regulierement

et de bonne foi transmis ä titre onereux entre non-indigenes d'apres les

regles et suivant les formes prevues par la legislation des peuples

civilises.
||

Si, dans un tel cas, le Tribunal considere neanmoins comme

leses les droits du reclamant indigene ou de sa tribu, il pourra, tout en
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confirmant le titre, ordonner le paiement ä la partie indigene lesee d'une

equitable indemnite ou attribuer ä cette partie une reserve de terrains,

ainsi qu'il est enonce en regle generale ä l'Article XXIV ci-apres.
||

(B.) Lorsque, la reclamation ayant ete declaree recevable, l'affaire sera

jugee an fond, le titre ne pourra etre infirme que s'il est prouve:
||

(a.) Que le contrat n'a pas ete signe par le vendeur ou le cedant ou par

quelque personne valablement autorisee par lui, ou que, le vendeur ou

le cedant n'ayant pas pu ou n'ayant pas su signer, le contrat ne porte

pas, soit la signature de deux temoins, soit toute autre attestation pouvant

faire foi d'apres la legislation Fran9aise ou Anglaise;
1| (&.) Que le contrat

a ete obtenu par fraude, par violence, ou par d'autres moyens illegi-

times;
II

(c.) Que l'immeuble cede ou vendu n'appartenait pas au ven-

deur ou cedant ou ä sa tribu.
||

Si le Tribunal juge que les droits du

vendeur ou cedant ou de sa tribu ne s'etendaient qu'ä une partie de

l'immeuble conteste, il reconnaitra la vente ou cession pour cette partie

et il en fixera les limites. Dans tous les cas oii la mauvaise foi de

l'acquereur ne sera pas demontree, le Tribunal pourra valider le titre pour

tout ou partie de l'immeuble, en reservant, s'il y a lieu, aux reclamants

indigenes une etendue de terre süffisante pour leurs besoins, et en deter-

minant les servitudes de libre passage ou autres ä leur assurer sur l'en-

semble de l'immeuble.

Article XXIIL

Litiges immobiliers entre Nonindigenes.

(1.) Lorsque l'origine indigene de la propriete ne sera pas en cause,

les regles ä observer par le Tribunal seront celles du droit applicable

au defendeur en raison de son Statut personnel et reel.
||

(2.) Si l'origine

indigene de la propriete est en cause, les Regles enoncees ä l'Article

XXII ci-dessus seront observees par le Tribunal pour tout ce qui aura

trait ä cette origine.
||
Dans le cas prevu au meme Article (5 (A), (&),

2™® alinea) le Tribunal designera, s'il y a lieu, celle des parties non-

indigenes en cause ä laquelle incombera le paiement de l'indemnite.
||

(3.) Quand le Tribunal, au moyen des elements d'appreciation qui lui

seront fournis, ne croira pas pouvoir se prononcer en connaissance de

cause sur l'origine de la propriete, — lorsque, par exemple, mis en pre-

sence de deux ou de plusieurs titres, il ne se trouvera pas en mesure

d'en confirmer un quant ä l'origine de la propriete, — le Tribunal jugera

suivant les faits de la cause, en tenant compte dans une juste mesure de

la priorite de titre.
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Article XXIV.

Dispositions diverses communes ä tous Jes Lütges immohiUers.

(1.) Dans le cas oü un immeuble acquis de bonne foi aura ete ame-

liore ou cultive en vertu d'un titre se trouvant entache de vice, ce titre

pourra etre confirme en tont ou en partie moyennant le paiement par

l'occupant aux ayants droit d'une indemnite dont le montant sera fixe

par le Tribunal.
||

(2.) Si le Tribunal croit devoir prononcer l'eviction

d'un oecupant de bonne foi, il pourra ordonner le paiement ä cet occu-

pant d'une indemnite equitable.
||

(3.) Toutes les fois qu'il le jugera

necessaire, le Tribunal pourra attribuer aux reclamants indigenes des

reserves de terrains en rapport avec leurs besoins, et determiner des servi-

tudes propres ä leur assurer la libre jouissance de ces reserves.
||

(4.) Tout

oecupant ou detenteur de titre evince jouira, dans le cas de vente ou de

cession ulterieure de l'immeuble, et ä moins que sa mauvaise foi n'ait

ete etablie, d'un droit de preference a tous autres pour le rachat de

l'immeuble dont il aura ete evince. S'il y a desaccord entre le proprie-

taire et l'occupant ou le detenteur de titre evince pour la fixation du

prix de rachat, ce prix sera determine d'office par le Tribunal. S'il

existe plusieurs personnes evincees pouvant pretendre ä l'exercice du droit

de preference ci-dessus prevu, le Tribunal fixera, d'apres les faits de la

cause, l'ordre dans lequel ces personnes seront successivement admises ä

faire valoir ce droit.
(|

(5.) Lorsqu'un titre aiferent ä une propriete con-

testee ne contiendra pas une description süffisante de l'immeuble, le Tri-

bunal en fixera, apres enquete, la Situation et les limites.
||

(6.) Tous les

litiges immobiliers portes devant le Tribunal feront de sa part l'objet

d'un preliminaire de conciliation.
||

(7.) D'une maniere generale, le Tribunal

devra, dans ses decisions, s'inspirer egalement des interets des populations

indigenes et de ceux des acquereurs non-indigenes dont la mauvaise foi

ne sera pas etablie.

Article XXV.

Transcription des Jugements.

(1.) Lorsque le Tribunal aura prononce la validite d'une revendication

conformement aux prescriptions ci-dessus, le jugement ainsi rendu sera

transcrit d'office sur un registre d'immatriculation.
||

Cette transcription

devra enoncer:
||

(A.) La Situation, l'etendue, les limites de l'immeuble;
||

(B.) La nature des droits accordes et les cbarges y afferentes.
||

(2.) L'ex-

pedition de l'acte de transcription servira au beneficiaire de titre definitif

de propriete.
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Article XXVI.

Immatriculation des Titres de Propriete.

(1.) Tonte personne pourra, meme en l'abscence de tont litige, requerir

du Tribunal la transcription sur le registre d'immatriculation dont il

vient d'etre parle d'un titre de propriete lui profitant, et en obtenir une

expedition düment certifiee.
||

(2.) Ces requetes ä fin d'immatriculation

seront publiees par les soins du Tribunal suivant les formes qu'il deter-

minera. Elles seront admises comme valables et fondees si, dans un

delai d'un an ä partir de leur pubiication, elles ne sont l'objet d'aucune

contestation. Dans le cas contraire, le Tribunal statuera sur elles con-

formement aux stipulations des Articles XXII, XXIII, et XXIV ci-dessus,

et l'action devra etre portee par le contestant devant le Tribunal dans

le delai de six mois, sous peine de forclusion.
||

(3.) Les expeditions

delivrees conformement aux prescriptions ci-dessus constitueront des titres

transmissibles par voie d'endossement. Aucune charge nouvelle ni aucune

transmission de propriete ne pourra affecter l'immeuble si eile n'a au

prealable ete mentionnee au registre d'immatriculation et transcrite sur

l'expedition delivree.

Article XXVII.

Ventes et Cessions d'Immeubles posterieures ä la Convention.

(1.) A partir de la mise en vigueur de la presente Convention, aucune

vente ou cession d'immeuble ne pourra etre faite valablement par un in-

digene ä un non-indigene que dans les conditions suivantes: —
||

(2.) La

vente ou la cession devra etre constatee par ecrit. Elle aura Heu en

presence de quatre temoins, dont deux indigenes, et d'un officier ou d'un

fonctionnaire de l'une des deux Puissances Signataires, ou de toute autre

personne ä ce düment autorisee, soit par le President du Tribunal Mixte,

soit par les Hauts Commissaires ou leurs Delegues agissant conjointe-

ment.
|1 (3.) L'officier, le fonctionnaire ou la personne düment autorisee

constatera la presence et la qualite des temoins; s'assurera que le vendeur

ou le cedant a agi librement, a bien compris la portee de son acte, a

re^u le prix ou la compensation convenue, et s'en est reconnu satisfait;

relatera ces circonstances sur le titre; y mentionnera la Situation et les

limites de l'immeuble; le datera et le signera, en meme temps que les

parties et temoins sachant signer.
||

(4.) L'acbeteur ou le cessionnaire

devra, dans un delai de six mois ä compter de la date de l'acte, intro-

duire devant le Tribunal Mixte une requete ä fin d'immatriculation. II

sera statue sur cette requete dans les formes et conditions determinees

a l'Article XXVI de la presente Convention.
||

(5.) Si le Tribunal estime
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manifestement insuffisant le prix ou la compensation portee ä l'acte, eu

egard ä Timportance de rimmeuble cede ou vendu, il pourra, prealable-

ment ä toute immatriculation, ordonner le paiement d'un Supplement de

prix ou une augmentation de la compensation.
||

(6.) Dans le cas oü

l'acquereur ne satisferait pas ä la deeision du Tribunal dans le delai de

six mois ä compter de la data de cette deeision, la vente serait resiliee de

plein droit, et le prix ou la compensation re9ue par l'indigene, restituee.
||

(7.) Si Tindigene est dans l'impossibilite de restituer ce prix, le Tribunal

determinera la partie de la propriete qu'il y aura lieu de confirmer en

representation de la somme ou de la compensation re9ue par l'indigene. H

(8.) Lorsque les Hauts Commissaires ou leurs Delegues, agissant conjointe-

ment, estimeront que les proprietes immobilieres acquises des indigenes

dans l'une des iles de rArcbipel atteindront ensemble une superficie teile

que les terres restant disponibles seront indispensables aux besoins des

indigenes, ils pourront interdire toute nouvelle vente ou cession de terres

dans cette ile ä des nonindigenes.
||

(9.) Les terres reservees aux indigenes,

seit par le Tribunal Mixte, dans les conditions prevues ä l'Article XXIV de

la presente Convention, soit par les Hauts Commissaires ou leurs Delegues

en vertu du paragraphe ci-dessus, ne pourront faire l'objet d'une vente

ou cession a des non-indigenes tant que l'autorite ayant constitue la

reserve n'aura pas rapporte ou modifie sa deeision.

Police de la navig-ation.

Article XXVIII.

JBätiments armes dans VArchipel

(1.) II ne pourra etre arme dans l'Archipel des Nouvelles-Hebrides,

y compris les Iles de Banks et les lies des Torres, que des bätiments

destines ä naviguer sous le pavillon de l'une des deux Puissances Signa-

taires.
|| (2.) Les Hauts Commissaires determineront, chacun en ce qui

concerne les bätiments naviguant dans l'Archipel sous le pavillon de la

Puissance qu'ils representeront, les regles auxquelles sera soumise la

navigation de ces bätiments.
||

(3.) Les Hauts Commissaires, les Commis-

saires-Residents, et les personnes deleguees ä cet effet exerceront respec-

tivement, ä l'egard des bätiments naviguant dans l'Archipel sous le pavillon

de la Puissance qu'ils representeront, sans prejudice des droits attribues

aux navires de l'Etat j)ar les lois et reglements de cette Puissance, l'action

de surveillance, de protection et de police necessaire pour assurer l'appli-

action de ces regles.
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Article XXIX.

JBätiments non armes dans VArchipel.

II n'est en rien deroge par la presente Convention, en ce qui concerne

les bätiments armes en dehors de TArcliipel, aux regles respectivement

traeees par les lois et reglements de la Puissance soiis le pavillon de

laquelle naviguera le bätiment.

Article XXX.

Begles communes ä tous les Bätiments.

(1.) Les Hauts Commissaires determineront conjointement les regles

communes applicables a tous les bätiments concernant les conditions de

sejour dans les ports et sur les rades de l'Arcbipel.
|1

(2.) Ils en assur-

eront conjointement l'application, tant par eux-memes que par leurs

Delegues.

Recrutement des Travailleurs indigfenes.

Article XXXI.

Permis de Recrutement.

(1.) Aucun bätiment ne pourra se livrer au recrutement des travailleurs

indigenes dans l'Arcbipel des Nouvelles-Hebrides, y compris les lies de

Banks et les Des de Torres, que s'il navigue sous le pavillon de l'une des deux

Puissances Signataires et que s'il est muni d'un permis de recruter, delivre

par le Haut Commissaire representant celle des Puissances Signataires sous

le pavillon de laquelle le bätiment naviguera, ou par son Delegue.
||

(2.) En

ce qui concerne les recruteurs de profession, le permis de recruter ne

sera delivre qu'apres le depöt par le recruteur d'un cautionnement de

2,000 fr. entre les mains d'un agent designe par le Haut Commissaire

ä qui il appartiendra de delivrer le permis de recruter, ou par son

Delegue.
\\

(3.) Les Hauts Commissaires se donneront mensuellement avis

des autorisations de recruter qu'ils auront delivrees. II en sera de meme

pour leurs Delegues.
|1

(4.) Les permis de recruter ne seront valables

que pendant une annee.

Article XXXIL

Registre d'Engagements.

Le capitaine de tout bätiment recruteur devra tenir un registre

d'engagements, sur lequel il inscrira sans delai le nom, le sexe, les marques

permettant de reconnaitre l'identite, le nom de la tribu, le Heu de re-

crutement, et le lieu de destination de tout indigene recrute, le nom de
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l'engagiste, la duree de rengagement, les sommes convenues ä titre de

prime d'engagement et de salaires, et le montant de l'acompte verse a

l'indigene au moment de l'engagement.

Article XXXIII.

Engagement des Femmes et des Enfants

(1.) Les femmes ne pourront etre engagees: —
||
Si elles sont mariees,

qu'avec le consentement du mari
; ||

Si elles ne sont pas mariees, qu'avec

le consentement du Chef de la tribu.
1|

(2.) Les enfants ne pourront etre

engages que si leur taille atteint un minimum que les Commissaires-

ßesidents determineront de concert.

Article XXXIV.

Duree des Engagements.

(1.) Les engagements ne pourront etre contractes pour plus de trois

annees.
||

(2.) Ils courront du jour du debarquement de l'engage dans

l'ile oü il devra etre employe. Le temps passe ä bord par l'engage devra

etre neanmoins compte pour les salaires.

Article XXXV.

Deces ä Bord des Bätiments Mecruteurs.

(1.) Tout deces survenu ä bord d'un bätiment recruteur fera l'objet

d'un rapjDort que le capitaine devra immediatement rediger, et qui sera

dresse en double expedition. Ce rapport relatera les circonstances dans

lesquelles se sera produit le deces.
||

(2.) II sera en outre dresse, dans

les vingt-quatre heures, un inventaire en double expedition des biens

laisses ä bord par le decede. Le montant des salaires acquis par l'engage

du jour de l'engagement au jour du deces sera mentionne sur cet inven-

taire.
II

(3.) Des son arrivee, le capitaine remettra ä l'autorite competente

une expedition du rapport et de l'inventaire, ainsi que les objets et

valeurs ayant appartenu au decede, et la somme acquise par celui-ci ä

titre de prime et de salaires.
||
La seconde expedition du rapport et de

l'inventaire restera annexee au registre d'engagements.

Article XXXVL

Cas de Maladie au Debarquement des Engages.

Tout indigene recrute qui, ä son debarquement, se trouvera dans un

etat de sante tel qu'il soit incapable de se livrer aux travaux en vue

desquels aura ete fait l'engagement, sera soigne d'office aux frais du
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recruteur, et la duree de rhospitalisation ou de l'incapacite de travail sera

comprise dans la periode d'engagement.

Article XXXVII.

Remise des Engages aux Engagistes.

Le recruteur operant pour le compte d'autrui ne sera libere de sa

responsabilite ä l'egard des indigenes qu'il aura engages, que par la

signature de l'engagiste apposee sur le registre d'engagements en regard

du nom de l'engage.

Article XXXVIII.

Visa du Registre d'Engagements ä Varrivee.

(1.) Tout capitaine de bätiment recruteur sera tenu de presenter

dans les vingt-quatre teures de son arrivee, son registre d'engagements

au Visa de la personne competente.
||

(2.) Si des irregularites sont reconnues

dans les Operations du recruteur ou dans la tenue du registre d'engage-

ments, proces-verbal en sera immediatement dresse par la personne ayant

competence pour viser le registre. Ce proces-verbal sera transmis sans

retard ä l'autorite competente.
||

II en sera de meme en cas de non-

presentation du registre dans le delai prescrit.

Article XXXIX.

Beclaration des Engagements.

(1.) Tout engagement de travailleur indigene devra, dans les trois

jours qui suivront le debarquement, etre declare par les engagistes.
||

La declaration sera faite au Commissaire-Resident dont relevera l'engagiste

.ou ä la personne deleguee ä cet effet.

(2.) Enregistrement sera fait de la declaration, et l'acte d'engagement

sera vise par le Commissaire-Resident ou par la personne deleguee ä cet

effet.
II (3.) Les deux Commissaires-Residents se communiqueront mensuelle-

ment la liste des declarations d'engagements re9ues par eux ou par les

personnes deleguees ä cet effet.

Article XL.

Rengagements.

(L) A l'expiration de la periode stipulee ä l'acte d'engagement,

l'engage ne pourra, s'il n'a pas ete au prealable rapatrie, contracter de

nouvel engagement qu'en vertu d'une autorisation ecrite delivree par le

Commissaire-Resident ayant eu qualite pour recevoir la declaration d'en-

gagement, ou par la personne deleguee ä cet effet.
||

(2.) L'autorisation
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ne sera donnee qu'apres interrogation de l'indigene en presence de

l'engagiste, de deux temoins non-indigenes et de deux indigenes, pris,

autant qu'il sera possible, parmi les hommes appartenant ä la meme tribu

qde l'engage, et que si ce dernier declare librement vouloir contracter le

nouvel engagement.
||

(3.) Le nouvel engagement ne pourra exceder le

terme d'une annee. II sera renouvelable dans les meines conditions.

Article XLI.

Gamets individuels cTEngagement.

(1.) Tout engagiste devra tenir ä jour, pour cbaque engage ä son

Service, un carnet individuel d'engagement.
\\

(2.) Seront inscrits sur ce

carnet: le nom et le sexe de l'engage, les marques permettant de reconnaitre

l'identite, le nom de la tribu, le lieu et la date du recrutement, le nom

du recruteur, le nom du bätiment, la duree et les conditions de l'engage-

ment, telles qu'elles sont stipulees ä l'acte d'engagement.
1|
Les journees

d'indisponibilite de travail pour cause de raaladie seront notees par l'en-

gagiste sur le carnet d'engagement. II en sera de meme pour les journees

d'absence.

Article XLIL

Periodes supplementaires.

(1.) La duree des absences irregulieres s'ajoutera ä celle de l'en-

gagement.
||

(2.) L'engage pourra, en outre, etre retenu au delä du terme

de son engagement en raison de punitions disciplinaires regulierement

prononcees. Dans ce cas, la periode supplementaire ne pourra exceder

deux mois par annee d'engagement.

Article XLIIL

Cessions de Contrats d'Engagement.

(1.) Aucune cession de contrat d'engagement ne sera admise qu'autant

qu'elle aura ete librement acceptee par l'engage et autorisee par le Com-

missaire-Resident ayant eu qualite pour recevoir la declaration d'engage-

ment, ou par la personne deleguee ä cet effet.
|1

(2.) Si la cession doit

avoir lieu entre ressortissants de l'une et de l'autre Puissance, l'autori-

sation sera conjointement donnee par les deux Commissaires-Residents.

Article XLIV.

Ohligations des Engagistcs.

(1.) Les engagistes seront tenus de traiter leurs engages avec bu-

manite. Ils devront s'abstenir de toute violence a leur egard.
|| (2.) Ils
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seront tenus de leur fournir tine nourriture süffisante, d'apres les usages

du pajs, en comprenant le riz, au moins uns fois par jour, dans la com-

position des repas.
||
Les Commissaires-Residents determineront conjointe-

ment la proportion suivant laquelle le riz figurera dans l'alimentation

des engages.
||

(3.) Les engagistes seront tenus, en outre, d'assurer ä leurs

engages un abri süffisant, les vetements necessaires, et les soins medicaux

en cas de maladie.

Article XLV.

Ileures de Travail.

(1.) Les engages ne pourront etre astreints ä se rendre au travail

qu'entre le lever et le coucher du soleil.
||

(2.) Ils auront chaque jour,

au moment du repas du milieu de la joumee, au moins une heure franche

de repos.
|| (3.) Sauf pour les travaux domestiques et pour les soins ä

donner aux animaux, les engages ne pourront etre astreints au travail

le dimanche.

Article XLVL

Paiement des Salaires.

(1.) Les salaires seront payes exclusivement en especes.
|| (2.) Les

paiements seront faits, soit devant une personne deleguee ä cet effet par

le Commissaire-Resident competent pour recevoir la declaration d'engage-

ment, soit, ä defaut en presence de deux temoins nonindigenes, qui certi-

fieront le paiement au carnet individuel, en y apposant leurs signatures

ä cote de celle de l'engagiste.
||

(3.) En cas d'impossibilite manifeste pour

un engagiste de recourir ä ce mode de certification, cet engagiste sera

autorise par le Commissaire-Resident competent ou par la personne deleguee

a cet effet ä mentionner lui-meme au carnet le paiement des salaires.
||

(4.) Toutes les fois que le livret individuel n'indiquera pas le prix con-

venu lors de l'engagement, ce prix sera compte ä raison de 12 fr. 50 c.

par mois, sans que l'engagiste soit admis ä faire la preuve qu'un salaire

moindre avait ete convenu.

Article XLVH.

Depots de Prevoyance.

(1.) Une partie des salaires pourra etre deposee par l'engagiste entre

les mains du Commissaire-Resident competent pour recevoir la declaration

d'engagement ou de la personne deleguee ä cet effet, afin d'etre remise

ulterieurement ä l'engage sur sa demande, soit au cours de la periode

d'engagement, soit ä l'expiration de cette periode.
|1
La retenue ä alfectuer

dans ce but sur les salaires devra avoir ete librement consentie par Ten-
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gage.
jl

(2.) Le Commissaire-Resident ou la personne d^leguee ä cet effet

pourra toujours prescrire la retenue et le däpot d'office d'une partie des

salaires de l'engage.

Article YLVIII.

Punitions discipUnaires.

Tont engage ayant donne ä son engagiste de justes sujets de plainte

en ce qui concerne sa conduite et son travail pourra, sur la proposition

de l'engagiste, etre puni par le Commissaire-Resident competent ou par

la personne deleguee ä cet effet, soit d'une Obligation supplementaire de

travail, soit d'une amende, soit d'une augmentation de duree d'engagement

dans les limites prevues ä 1'Article XLII ci-dessus, soit d'une peine dis-

ciplinaire emportant privation de la liberte et ne pouvant exceder une

duree d'un mois.

Article XLIX.

Äbsence irreguliere.

(1.) Tout engage ayant quitte sans autorisation son engagiste sera

puni, dans les memes conditions, de l'une des peines disciplinaires prevues

ä l'Article precedent, et sera remis ä la disposition de son engagiste pour

terminer son temps d'engagement.
j]

(2.) II est interdit a toute personne

de recevoir et d'employer ou d'admettre ä bord d'un bätiment l'engage

ayant quitte sans autorisation son engagiste.

Article L.

Beces pendant l'Engagement.

En cas de deces d'un engage, l'engagiste sera soumis aux memes

obligations que Celles qui sont imposees par l'Article XXXV ci-dessus

aux capitaines des bätiments recruteurs.

Article LI.

Rapatriement.

(1.) Tout engage ayant termine son temps d'engagement sera rapatrie

ä la premiere occasion favorable par les soins et aux frais de l'engagiste.
||

(2.) L'engage devra etre ramene au point meme oü il aura ete recrute,

et, en cas d'impossibilite materielle, ä l'endroit le plus rapproclie de ce

point, d'oü l'engage pourra rejoindre sans danger sa tribu.
||

(3.) En cas

de retard non justifie de plus d'un mois dans le rapatriement d'un engage,

le Commissaire-Resident competent ou la personne deleguee ä cet effet

pourvoira d'office et aux frais de l'engagiste, par la premiere occasion,

au rapatriement de l'engage.
[j

(4.) En cas de mauvais traitements persi-
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stants envers un engage, le Commissaire-Resident competent aura le droit,

apres deux avertissements donnes par ecrit ä l'engagiste, de resilier d'office

le contrat et de pourvoir, anx frais de l'engagiste, au rapatriement de

l'engage.
||

(5.) Le Commissaire-Resident competent pourra de meme re-

silier le contrat et proceder au rapatriement de l'engage dans le cas oü

l'engagement n'aurait pas ete librement conseuti par l'engage, et oü celui-

ci n'aurait pas clairement compris et librement accepte les clauses de l'en-

gagement. Les frais du rapatriement seront, dans ce cas, Supportes par

le recruteur.

Article LIL

JRegistre de Bapatriement.

(1.) Les engages rapatries seront inscrits sur un registre de rapatriement

tenu par le capitaine du bätiment transporteur dans des formes analogues

ä Celles qui sont prevues ä 1'Article XXXII ci-dessus pour la tenue du

registre d'engagements.
||

(2.) La signature de l'engagiste, apposee sur le

registre de rapatriement, etablira la remise au capitaine du bätiment trans-

porteur de l'engage ä rapatrier.
||

(3.) Le capitaine inscrira sur le registre

de rapatriement la date du debarquement de l'engage rapatrie, et indi-

quera l'endroit precis oü celui-ci aura ete debarque.
||

(4.) Les regles pre-

Tues ä l'Article XXXVIII ci-dessus pour la presentation et le visa du

registre d'engagements sont applicables ä la presentation et au visa du

registre de rapatriement.

Article Lin.

Deces en cours de Rapatriement.

En cas de deces d'un engage en cours de rapatriement il sera pro-

cede par le capitaine du bätiment transporteur comme il est prescrit ä

l'Article XXXV ci-dessus.

Article LIV.

Pouvoirs de Contröle.

(1.) Les Hauts Commissaires, les Commissaires-Residents, et les per-

sonnes deleguees par eux ä cet effet auront, chacun en ce qui concerne

ses ressortissants respectifs, le droit de proceder ä toutes enquetes qui

leur paraitront necessaires jDour assurer, ä l'egard du recrutement et de

l'engagement des travailleurs indigenes, l'execution de la presente Con-

vention.
II
Les engagistes seront, ä cet effet, tenus de deferer ä toutes

requisitions tendant ä la comparution des engages.
||

(2.) Proces-verbal

sera dresse des irregularites ou infractions reconnues, et sera transmis
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Sans retard ä l'autorite competente. Le proces - verbal fera foi jusqu'ä

preuve contraire.

Article LV.

Engagement de courte Duree et Emploi sans Engagement de TravaiUeurs

indigenes.

(1.) Les non-indigenes pourront employer librement les indigenes ä

la double condition de ne pas les engager pour une duree de plus de

trois mois, renouvelable, et de ne pas les transporter dans une ile eloignee

de plus de 16 kilometres de celle oü reside leur tribu.
||

(2.) Ils pourront,

en toutes circonstances, employer librement les indigenes ayant notoire-

ment servi pendant cinq ans au moins chez des non-indigenes et pouvant

aisement se faire comprendre dans une langue Europeenne ou dans le

langage mixte en usage entre non-indigenes et indigenes.

Article LVI.

Tefnalites.

(1.) Les infractions aux dispositions de la presente Convention coni-

mises par des non-indigenes en ce qui conceme le recrutement et l'en-

gagement des travailleurs indigenes, seront punies d'une amende de 5 francs

ä 500 francs et d'un emprisonnement d'un jour ä un mois, ou de l'une

de ces deux peines seulement.
|1

(2.) II pourra, en outre, etre alloue aux

engages des dommages-interets pour le prejudice qui leur aura ete cause.
||

(3.) Le Tribunal Mixte prononcera les peines et allouera les dommages-

interets.
II

(4.) En cas de condamnation grave et sur recidive, le permis

de recruter, ainsi qua le droit d'engager, pourront etre retires, pour une

periode de deux annees au plus, par le Haut Commissaire dont le recru-

teur ou l'engagiste sera le ressortissant.

Armes, Munitions, et Boissons Alcooliques.

Article LVIL

Prohibition de Ja Vente aux Indigenes des Armes et Munitions de Guerre.

(1.) A partir de la mise en vigueur de la presente Convention il sera

interdit dans TArchipel des Nouvelles - Hebrides, y compris les lies de

Banks et les lies de Torres, et dans les eaux territoriales du Groupe,

de vendre ou de livrer aux indigenes, de quelque fa^on et soub quelque

forme que ce soit, en dehors des exceptions limitativement enumerees

ci-apres, des armes ou munitions de guerre.
||

(2.) Ne sont pas comprises

dans la presente probibition les armes de cbasse et leurs munitions livrees

en cartoucbes preparees.
1|

(3.) Sont comprises dans la presente prohi-
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bition les armes a longne portee, les revolvers et les autres armes ä

repetition ä plus de deux coups, les munitions appropriees ä ces armes,

les pieces detacliees permettant de transformer les armes de cbasse en

armes de guerre, les cartouclies a balle, et les explosifs, de quelque nature

qu'ils soient, livres en debors des cartoucbes speeialement preparees pour

les armes de cbasse.

Article LVIIL

Exceptions.

(1.) Les deux Gouvernements se reservent le droit d'armer les indi-

genes qui feront partie des forces de police regulierement organisees.
||

(2.) Le fait, pour un non-indigene, de confier temporairement ä un in-

digene ä son Service, et pour les besoins exclusifs de ce Service, une

arme ou des munitions probibees, ne sera pas considere comme consti-

tuant le delit prevu par l'Article LVII ci-dessus.

Article LIX.

Prohibition de la Venfe mix Indigenes des Boissons dlcooliques.

(1.) A partir de la mise en vigueur de la presente Convention il

sera interdit dans l'Arcbipel des Nouvelles-Hebrides, y compris les lies

de Banks et les lies de Torres, et dans les eaux territoriales du Groupe,

de vendre ou de livrer aux indigenes, de quelque fa9on et sous quelque

pretexte que ce soit, des boissons alcooliques.
1|

(2.) Ne sont pas compris

dans la presente probibition les medicaments ou cordiaux ä base d'alcool

donnes en cas de maladie ou d'indisposition.
|| (3.) Sont compris dans la

presente probibition les spiritueux, les bieres, les vins, et, d'une maniere

generale, toute boisson fermentee susceptible de provoquer l'ivresse.

Article LX.

Constatation des Infradions.

(1.) Les infractions aux Articles LVII et LIX ci-dessus concernant

l'interdiction de livrer aux indigenes des armes, des munitions, et des

boissons alcooliques seront constatees par les officiers et agents de la

force publique, regulierement investis d'un mandat ä cet effet par les

Hauts Commissaires ou leurs Delegues agissant conjointement.
]]

(2.) Les

proces-verbaux dresses en execution du paragrapbe (1) ci dessus feront

foi devant la juridiction competente jusqu'ä preuve contraire.
||

(3.) Tout

officier ou agent de la force publique regulierement investi d'un mandat

ä cet effet, qui trouvera un indigene porteur d'une arme probibee ou un

indigene en etat d'ivresse dans un Heu public, l'arretera, fera une enquete

Staatsarchiv LXXV, 21
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sur les causes du delit, en dressera proces-verbal et en informera les

Haüts Commissaires ou leurs Delegues.
||

Si le delit est etabli, Tindigene

sera puni par le Commissaire- Resident sous l'autorite duquel est place

l'officier ou l'agent de la force publique qui aura procede ä l'arrestation,

ou par la personne deleguee ä cet effet, et le non-indigene presume, com-

plice sera poursuivi devant le Tribunal Mixte.
|1

(4.) En dehors des cas

prevus par les reglements sur la procedure du Tribunal Mixte ou par

les Reglements applicables aux non-indigenes en raison du regime sous

lequel ils se trouvent places, les officiers et agents de la force publique

ne pourront penetrer dans l'habitation ou sur les exploitations d'un non-

indigene que s'ils en sont requis par lui.
||
Les perquisitions reconnues

necessaires chez un non-indigene pourront etre ordonnees par le Juge

de la nation dont le non-indigene sera le ressortissant.

' Article LXL

Penalites.

(1.) Les infractions aux Articles LVII, LIX, et LX ci-dessus commises

par les non - indigenes seront punies d'une amende de 5 fr. a 500 fr. et

d'un emprisonnement d'un jour ä un mois, ou de l'une des deux peines

seulement.
||

(2.) Le Tribunal prononcera les peines et pourra en outre

ordonner la confiscation des armes, des munitions, ou des boissons alcoo-

liques, et statuera sur l'emploi qui devra en etre fait ou sur leur de-

struction.

Municipalites.

Article LXIL

Creation des Municipalites.

(1.) Des municipalites pourront etre creees dans l'Arcliipel, sur la

demande des habitants non-indigenes.
||

(2.) Les demandes ä fin de Con-

stitution de municipalites seront adressees ä Tun ou ä l'autre des Hauts

Commissaires ou de leurs Delegues. Ceux - ci se les communiqueront et

decideront conjointement de la suite ä y donner.
||

(3.) Sera autant que

possible accueillie toute demande faite par un groupe d'babitants non-

indigenes adultes au nombre de trente au moins residant sur un meme

territoire.

Article LXIIL

Conseils municipaiix.

(1.) Chaque municipalite sera administree par un Conseil municipal

compose de quatre membres au moins et de huit membres au plus.
||

(2.) Le Conseil municipal elira dans son sein un Maire et un Adjoint.
|1
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(3.) La duree du mandat des Conseillers municipaux sera de quatre

annees.

Artiele LXIV.

J^lecüons.

(1.) Seront electeurs les personnes non-indigenes des deux sexes, de

toute nationalite, ägees de vingt et un ans revolus et residant depuis six

mois au moins sur le territoire de la municipalite, ä l'exclusion de Celles

ayant encouru une eondamnation ä plus de trois mois d'emprisonnement.
||

(2.) Seront eligibles les electeurs des deux sexes äges de vingt-cinq ans

revolus.
||

(3.) II sera procede aux premieres elections dans les trois mois

quj suivront la creation de la municipalite.
||

(4.) Les elections auront

lieu sous la surveillance de deux personnes respectivement designees par

les deux Commissaires-Residents.

Artiele LXV.

Attrihutions des Conseils municipaux.

Les Conseils municipaux voteront annuellement le budget municipal

et les taxes locales detinees ä alimenter ce budget, ainsi que les travaux

publics municipaux, dont ils determinerout le mode d'execution. Ils deci-

deront la creation des ecoles et des etablissements municipaux d'assistance,

et, d'une maniere generale, prendront toutes les mesures propres ä contri-

buer au bien-etre commun des habitants.

Artiele LXVL
Dispositions transitoires.

Sont reconnus comme municipalites les deux Syndicats municipaux

existant ä l'Ile de Vate.
||
Le mandat des membres de ces Syndicats leur

est confirme jusqu'au terme de la periode pour laquelle ils ont ete elus.

Artiele LXVIL

Reglements d'Execidion.

Les Hauts Commissaires ou leurs Delegues fixeront conjointement les

regles d'application des dispositions des Articles LXII ä LXVI ci-dessus.

Disposition Finale.

Artiele LXVIH.

Duree de la Convention.

Les regles tracees par la presente Convention resteront en vigueur

jusqu'au jour oü de nouvelles regles y auront ete substituees en vertu
21*
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d'un Accord entre les Puissances Signataires.
||
En foi de quoi lesDelegues

soussignes ont dresse le present Protocole et y ont appose leur signatures.
||

Fait ä Londres, en double expedition, le 27 Fevrier 1906.

La presente Convention entrera en vigueur aussitot qu'elle aura ete

proclamee dans le Groupe par les deux Hauts Commissaires ou leurs

Delegues agissant d'un commun accord. Teile proclamation doit etre

faite aussitot que possible.
||
En foi de quoi les Soussignes ont signe la

presente Convention, et y ont appose leurs cacliets.
||

Fait ä Londres,

en double exemplaire, le 20 Octobre, 1906.

(L.S.) E. Grey.

(L.S.) Paul Cambon.

Nr. 13848. groszbritannien und Frankreich. Abkommen
über den Handel von Ostafrika, Zentralafrika

und LTganda.
London, 23. Febr. 1903.

Sa Majeste le Roi du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande

et des Territoires Britanniques au delä des Mers, Empereur des Indes,

et le President de la Republique Fran9aise, desirant faciliter les relations

commerciales entre la France et les Protectorats Britanniques de l'Est

Africain, du Centre Africain et de l'Ouganda, ont decide de conclure uns

Convention ä cet effet, et ont nomme pour leurs Plenipotentiaires respectifs:
||

Sa Majeste le Roi du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande et

des Territoires Britanniques au delä des Mers, Empereur des Indes, le

Tres Honorable Henry Charles Keith Petty Fitzmaurice, Marquis de Lans-

downe, Principal Secretaire d'Etat de Sa Majeste au Departement des

Affaires Etrangeres;
||
Et le President de la Republique Fran9aise, Mon-

sieur Paul Cambon, Ambassadeur de France ä Londres;
||

Lesquels, apres

s'etre communique leurs pleins pouvoirs, trouves en bonne et due forme,

sont convenus de ce qui suit: —

Article I.

Les denrees coloniales de consommation suivantes: cafe, cacao, poivre,

piment; amomes et cardamomes, cannelle, cassia lignea, muscades, macis,

girofles, vanille, et the, originaires des dits Protectorats Britanniques,

beneficieront, ä leur importation en France, en Algerie, dans les Colonies

et possessions FrauQaises, dans les pays de Protectorat de l'Indo - Chine

et de la Tanisie, des taxes de douane les plus reduites applicables aux

produits similaires de toute autre origine etrangere.
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Article IL

Reciproquement, les produits naturels et fabriques, originaires de

France, d'Algerie, des Colonies et possessions Fran9aises, des pays de

Protectorat de rindo-Cbine et de la Tunisie, beneficieront, sans aucune

restriction ni reserve, ä leur importation dans les dits Protectorats Bri-

tanniques, des taxes de douane les plus reduites applicables aux produits

similaires de toute autre origine etrangere.

Article III.

Les certificats d'origine qui seraient exiges pour radmission des

marcbandises aux regimes de faveurs stipules par la presente Convention

seront vises par les Consuls Fran9ais et par les Consuls Britanniques en

gratuite des taxes Consulaires de Cbancellerie.

Article IV.

La presente Convention sera ratifiee par les deux Gouvernements

aussitot que faire se pourra, et les ratifications en seront echangees ä

Londres. Elle entrera en vigueur immediatement apres l'ecbange des rati-

fications, et demeurera executoire jusqu'ä l'expiration d'une annee ä partir

du jour oü l'une des Hautes Parties Contractantes aura notifie son

intention d'en faire cesser les eflPets.
||
En foi de quoi les Plenipoten-

tiaires mentionnes ci-dessus ont signe la presente Convention et y ont

appose leurs cacbets.

Fait, en double exemplaire, ä Londres, le 23 Fevrier, 1906.

(L.S.) Lansdowne.

(L.S.) Paul Cambon.

Nr. 13849. groszbritannien und Frankreich. Abkommen
über den Handel zwischen Frankreich und Ceylon.

London, 19. Febr. 1003.

Sa Majeste le Roi du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande

et des Territoires Britanniques au delä des Mers, Empereur des Indes,

et le President de la Republique Fran^aise, desirant faciliter les relations

commerciales entre la France et l'Ile de Ceylan, ont decide de conclure

une Convention ä cet effet, et ont nomme pour leurs Plenipotentiaires

respectifs:
||
Sa Majeste le Roi du Royaume-Uni de Grande -Bretagne et

d'Irlande et des Territoires Britanniques au delä des Mers, Empereur

des Indes, le Tres Honorable Henry Charles Keith Petty Fitzmaurice,
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Marquis de Lansdowne, Principal Secretaire d'Etat de Sa Majeste au

Departement des Affaires Etrangeres, et le President de la Republique

Fran9aise, Monsieur Paul Cambon, Ambassadeur de France ä Londres:
jl

Lesquels, apres s'etre communique leurs pleins pouvoirs, trouves en

bonne et due forme, sont convenus de ce qui suit: —

Article I.

Les denrees coloniales de consommation suivantes: cafe, cacao, poivre,

piment, amomes et cardamomes, canelle, cassia lignea, muscades, macis,

girofles, vanille, et the, origiuaires de l'Ile de Ceylan, beneficieront, ä leur

importation en France, en Algerie, dans les Colonies et possessions

Fran9aises, dans les pays de Protectorat de l'Indo-Chine et de la Tunisie,

des taxes de douane les plus reduites applicables aux produits similaires

de toute autre origine etrangere.

Article IL

Reciproquement, les produits naturels et fabriques, originaires de

France, d'Algerie, des Colonies et possessions Fran^aises, des pays de

Protectorat de Tlndo-Chine et de la Tunisie, beneficieront, sans aucune

restriction ni reserve, ä leur importation dans l'Ile de Ceylan, des taxes

de douane les plus reduites applicables aux produits similaires de toute

autre origine etrangere.
|I
En outre, les droits sur le vinaigre en füts et

la couperose verte, originaires de France, d'Algerie, des Colonies et pos-

sessions Fran9aises, des pays de Protectorat de l'Indo-Chine et de la

Tunisie, importes dans l'Ue de Ceylan, seront reduits de 50 pour cent.

Article III.

Les certificats d'origine qui seraient exiges pour l'admission des

marchandises aux regimes de faveurs stipules par la presente Convention

seront vises par les Consuls Britanniques en gratuite des taxes consu-

laires de Cliancellerie.

Article IV.

La presente Convention sera ratifiee par les deux Gouvernements

aussitot que faire se pourra, et les ratifications en seront ecbangees ä

Londres. Elle entrera en vigueur immediatement apres l'echange des

ratifications, et demeurera executoire jusqu'ä l'expiration d'une annee ä

partir du jour oü l'une des Hautes Parties Contractantes aura notifie

son intention d'en faire cesser les effets. [1 En foi de quoi les Plenipo-
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tentiaires mentionnes ci-dessus ont signe la presente Convention et y

ont appose leurs cachets.

Fait, en double exemplaire, ä Londres, le 19 Fevrier, 1903.

(L.S.) Lansdowne.

(L.S.) Paul Cambon.

Nr. 13850. groszbritannien , Frankreich, Italien. Ab-

kommen über Abessinien.

London, 13. Dezbr. 1906.

L'interet commun de la France, de la Grande-Bretagne, et de l'Italie

etant de maintenir intacte l'integrite de l'Ethiopie, de prevenir toute

espece de trouble dans les conditions politiques de l'Empire Ethiopien,

d'arriver ä une entente commune en ce qui concerne leur conduite en

cas d'un changement de Situation qui pourrait se produire en Ethiopie,

et de pourvoir ä ce que, de l'action des trois Etats, en protegeant leurs

interets respectifs, tant dans les possessions Britanniques, FranQaises, et

Italiennes avoisinant l'Ethiopie qu'en Ethiopie meme, il ne resulte pas

de dommages prejudiciables aux interets de l'une quelconque des trois

Fuissances, la France, la Grande-Bretagne, et l'Italie donnent leur agre-

ment ä 1'Arrangement suivant: —
Article 1". La France, la Grande-Bretagne, et l'Italie sont d'accord

pour maintenir le statu quo politique et territorial en Ethiopie tel qu'il

est determine par l'etat des affaires actuellement existant et les Arrange-

ments suivants:
|1

(a.) Les Protocoles Anglo- Italiens des 24 Mars et

15 Avril, 1891, et du 5 Mai, 1894, et les Arrangements subsequents qui

les ont modifies, y compris les reserves formulees par le Gouvernement

Fran9ais a ce sujet en 1894 et 1895;
jj

(6.) La Convention Anglo-

Ethiopienne du 15 Mai, 1897, et ses annexes;
||

(c.) Le Traite Italo-

Ethiopien du 10 Juillet, 1900,
||

(d.) Le Traite Anglo-Ethiopien du 15 Mai,

1902;
II

(e.) La note annexee au Traite precite du 15 Mai, 1902;
jj {f.)

La

Convention du 11 Mars, 1862, entre la France et les Dannakils;
[j

{g.) L'Arrangement Franco-Anglais des 2-9 Fevrier, 1888; ||
iji) Les

Protocoles Franco-Italiens du 24 Janvier, 1900, et du 10 Juillet, 1901

pour la delimitation des possessions Italiennes et Fran9aises dans le

littoral de la Mer Rouge et le Golfe d'Aden;
|| (/.) La Convention Franco-

Ethiopienne pour les frontieres du 20 Mars, 1897.
jj

II est entendu que

les diverses Conventions mentionnees dans le present Article ne portent

aucune atteinte aux droits souverains de l'Empereur d'Abyssinie et ne
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modifient en rien les rapports entre les trois Puissances et rEmpire

Ethiopien tels qu'ils sont stipules dans le present Arrangement.

Art. 2. Pour les demandes de coneessions agricoles, commerciales,

et industrielles en fithiopie, les trois Puissances donneront pour instruc-

tions ä leurs Representants d'agir de teile sorte que les coneessions qui

seront accordees dans l'interet d'un des trois Etats ne nuisent pas aux

interets des deux autres.

A^rt. 3. Si des competitions ou des changements Interieurs se

produisaient en Ethiopie, les Representants de la France, de la Grande-

Bretagne, et de ritalie observeraient une attitude de neutralite, s'abstenant

de toute intervention dans les affaires du pays et se bornant ä exercer

teile action qui serait, d'un commun accord, consideree comme necessaire

pour la protection des Legations, des vies et des proprietes des etrangers,

et des interets communs des trois Puissances.
||
En tous cas, aucun des

trois Gouvernements n'interviendrait d'une maniere et dans une mesure

quelconques qu'apres entente avec les deux autres.

Art. 4. Dans le cas oü les evenements viendraient ä troubler le

statu quo prevu par l'Article 1®', la France, la Grande-Bretagne, et l'Italie

feront tous leurs efforts pour maintenir l'integrite de l'Etliiopie. En tous

cas, se basant sur les Accords enumeres au dit Article, elles se concer-

teraient pour sauvegarder:
||

(a.) Les interets de la Grande-Bretagne et

de l'Egypte dans le bassin du Nil, et plus specialement en ce qui concerne

la reglementation des eaux de fleuve et de ses affluents (la consideration

qui leur est due etant donnee aux interets locaux), sous reserve des

interets Italiens mentionnes au paragrapbe (&); ||
(6.) Les interets de

l'Italie en Ethiopie par rapport ä l'Erythree et au Somaliland (y compris

le Benadir), et plus specialement en ce qui concerne l'hinterland de ses

possessions et l'union territoriale entre elles ä l'ouest d'Addis Abeba;
||

(c.) Et les interets Fran9ais en Ethiopie par rapport au Protectorat

Fran9ais de la Cote des Somalis ä l'hinterland de ce Protectorat et ä la

Zone necessaire pour la construction et le trafic du Chemin de Fer de

Djibouti ä Addis Abeba.

Art. 5. Le Gouvernement Fran^ais communique aux Gouvernements

Britannique et Italien: H 1. L'acte de concession du Chemin de Fer

Franco-Ethiopien du 9 Mars, 1894; |1
2. Une communication del'Empereur

Menelik en date du 8 Aoüt, 1904, dont la traduction est annexee au

present Accord, et qui invite la Compagnie concessionnaire ä construire

le second tron^on de Dire Daoua ä Addis Abeba.

Art. 6. Les trois Gouvernements sont d'accord pour que le Chemin

de Fer de Djibouti soit prolonge de Dire Daoua ä Addis Abeba, avec
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embrancliement eventuel vers Harrar, soit par la Compagnie du Chemin

de Fer Ethiopien en vertu des Actes enumeres ä TArticle precedent, soit

par toute autre Compagnie prive Fran9aise qui lui serait substituee avec

ragrement du Gouvernement FranQais, ä la condition que les nationaux

des trois pays jouiront pour les questions de commerce et de transit d'un

traitement absolument egal ä la fois sur le chemin de fer et dans le

port de Djibouti. Les marchandises ne seront passibles d'aucun droit

fiscal de transit au profit de la Colonie ou du Tresor Fran9ais.

Art. 7. Le Gouvernement Fran9ais pretera son concours pour qu'un

Anglais, un Italien, et un Representant de l'Empereur d'Abyssinie fassent

partie du Conseil d'Administration de la ou des Compagnies Fran^aises

qui seront chargees de l'execution et de l'exploitation du Chemin de Fer

de Djibouti ä Addis Abeba. II est stipule par reciprocite que les Gouverne-

ments Anglais et Italien preteront leurs concours pour qu'un poste

d'Administrateur soit egalement assure dans les memes conditions ä un

FranQais, dans toute Societe Anglaise ou Italienne qui aurait ete formee

ou se formerait pour la construction ou l'exploitation de chemins de

fer allant d'un point quelconque en Abyssinie ä un point quelconque des

territoires voisins Anglais ou Italiens. De meme, il est entendu que les

nationaux des trois pays jouiront pour les questions de commerce et de

transit d'un traitement absolument egal ä la fois sur les chemins de fer

qui seraient construits par des Societes Anglaises ou Italiennes et dans

les ports Anglais ou Italiens d'oü partiraient ces chemins de fer. Les

marchandises ne seront passibles d'aucun droit fiscal de transit au profit

des Colonies ou des Tresors Anglais et Italien.
||
Les trois Puissances

Signataires sont d'accord pour etendre aux nationaux de tous les autres

pays le benefice des dispositions des Articles 6 et 7 relatives ä l'egalite

de traitement en matiere de commerce et de transit.

Art. 8. Le Gouvernement Fran^ais s'abstiendra de toute Intervention

en ce qui concerne la concession precedemment accordee au delä d'Addis

Abeba.

Art. 9. Les trois Gouvernements sont d'accord pour que toute con-

struction de chemin de fer en Abyssinie ä l'ouest d'Addis Abeba soit,

dans la mesure oü un concours etranger est necessaire, executee sous les

auspices de l'Angleterre. De meme, les trois Gouvernements sont d'accord

pour que toute construction de chemin de fer en Ethiopie reliant le

Benadir ä l'Erythree ä l'ouest d'Addis Abeba soit, dans la mesure oü

un concours etranger est necessaire, executee sous les auspices de l'Italie.

Le Gouvernement Britannique se reserve le droit de se servir, le cas

echeant, de l'autorisation accordee par l'Empereur Menelik ä la date du
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28 Aoüt, 1904, de construire un chemiu de fer du Somaliland Britannique

ä travers l'Ethiopie jusqu'ä la frontiere Soudanaise, ä la condition, toute-

fois, de s'entendre au prealable avec les Gouvernements Fran9ais et

Italien, les trois Gouvernements s'interdisant de construire sans entente

Ijrealable aucune ligne penetrant en territoire Abyssin ou devant se

raccorder aux lignes Abyssines, et de nature ä faire concurrence directe

ä Celles qui seront etablies sous les auspices de l'une d'elles.

Art. 10. Les Representants des trois Puissancesse tiendront reci-

proquement completement informes et coopereront pour la protection de

leurs interets respectifs. Dans le cas oü les Representants Anglais,

Frangais, et Italiens ne pourraient pas se mettre d'accord, ils en

refereraient ä leurs Gouvernements respectifs et suspendraient en attendant

toute action.

Art. 11. En dehors des Arrangements enumeres ä l'Article 1*"^ et

ä l'Article 5 de la presente Convention, aucun Accord conclu par l'une

quelconque des Puissances Contractantes en ce qui concerne la region

Ethiopienne ne sera opposable aux autres Puissances Signataires du

present Arrangement. .

Fait ä Londres, le 13 Decembre, 1906.

(L. S.) F. Grey.

(L. S.) Paul Cambon.

(L. S.) A. de San Giuliano.

Annexe.

Traduction de la Lettre Imperiale du 8 Äoüt, 1904, autorisant la Compagnie

du Cheniin de Fer ä entreprendre la Comtrudion de la Ligne de JDire

Daoua ä Addis Abeba.

Lion, vainqueur de la tribu de Judas, Menelik II, elu du Seigneur,

Roi des Rois d'Ethiopie, ä M. le Ministre Plenipotentioire du Gouverne-

ment Fran^ais ä Addis Abeba,

Salut!

Afin que la Compagnie du Chemin de Fer ne perde pas de temps

inutilement, je vous informe qu'il est de ma volonte qu'elle entreprenne

vite les travaux de la ligne de Dire Daoua ä Addis Abeba. Seulement

pour les contrats, nous nous entendrons dans la suite avec la Compagnie

du Chemin de Fer.

Ecrit le 2 Naasse de l'an de gräce 1896 (ere Abyssine), en la ville

d'Addis Abeba (le 8 Aaüt, 1904).

Declaration signed at London, December 13, 1906.

Le Ministre des Affaires Etrangeres d'Italie fait observer que l'Italie
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a des Traites avec le Sultan de Lugh, le Sultan de Raheita, et les

Dannakils regardant des questions de frontiere. Ces Traites devant faire

l'objet d'une negociation avec le Gouvernement Ethiopien, il est impos-

sible de les comprendre dans l'enumeration de l'Article 1" , mais le

Gouvernement Italien se reserve de les communiquer ä l'Angleterre et ä

la France apres l'issue des negociations.

Le Ministre des Affaires Etrangeres d'Angleterre et l'Ambassadeur

de France donnent acte au Ministre des Affaires Etrangeres d'Italie de

cette declaration.

Londres, le 13 Becembre, 1906.

(Signe) E. Grey.

(Signe) Paul Cambon.

(Signe) A. de san Giuliano.

Nr. 13851. GROSZBRITANNIEN und FRANKREICH. Arrangement
entre la Grande-Bretagne et la France en vue de

la Constitution du Tribunal Arbitral et des

Enquetes relatives aux Demandes d'Indemnites

prevues par lArticle III de la Convention du

8 Avril, 1904, concernant Terre-Neuve.
London, 7. April 1905.

Le Gouvernement de Sa Majeste Britannique et le Gouvernement

de la Republique Fran9aise, ayant ouvert entre eux la negociation prevue

par l'Article III de la Convention du 8 Avril, 1904, concernant Terre-

Neuve et l'Afrique, ä l'effet de regier les details relatifs ä la Constitution

d'un Tribunal Arbitral, ainsi qu'aux conditions des enquetes ä ouvrir

pour la mise en etat des demandes d'indemnite formulees conformement

aux dispositions du dit Article, se sont entendus sur les points suivants: —
1. Dans les quinze jours au plus tard apres la signature du present

Arrangement, chacun des deux Gouvernements fera connaitre ä l'autre

le nom de l'officier de marine qu'il aura designe pour faire partie du

Tribunal Arbitral.

2. Le Tribunal se reunira ä Paris dans les trente jours qui suivront

la derniere des notifications susindiquees.

3. Des la reunion du Tribunal Arbitral toutes les demandes d'in-

demnite lui seront remises par l'Agent que le Gouvernement Fran^ais

aura designe ä cet effet.
|1
Les Interesses pourront produire des Memoires

ä l'appui de leurs reclamations, et le Gouvernement de Sa Majeste Bri-

tannique aura, de son cote, la faculte de soumettre au Tribunal, par
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l'entremise d'un Agent qu'il designera ä cet effet, des Memoires concernant

les dites reclamations. Le Tribunal Arbitral sera toujours en droit de

demander des explications complementaires ou d'entendre les temoins

qui pourraient lui donner des renseignements utiles.

4. Les Arbitres statueront sans appel sur les demandes au sujet

desquelles ils seraient tombes d'accord.

5. Dans les cas sur lesquels l'accord n'aura pu s'etablir le Tribunal

devra adresser ä cbacun des deux Gouvernements un Rapport redige d'un

conimun accord, etablissant d'une maniere detaillee les points qui divisent

les Arbitres et les motifs de leurs divergences d'opinion; le diflferend

sera soumis ä un Surarbitre choisi par les deux Arbitres.
||
En cas de

partage des voix, le choix du Surarbitre sera confie ä une Puissance

tierce, designee de commun accord par les Gouvernements Fran9ais et

Anglais.
II
Si l'accord ne s'etablissait pas ä ce sujet, chaque Gouvernement

designerait une Puissance differente, et le choix du Surarbitre serait fait

de concert par les Puissances ainsi designees.
||
Le Surarbitre devra etre

de nationalite differente de celle des deux Arbitres.
||
Les sentences qu'il

prononcera seront sans appel.

6. Sur la demande de Tun des deux Arbitres, ceux-ci et, s'il y a lieu,

le Surarbitre pourront se transporter soit ä Saint-Pierre et Miquelon,

soit ä Terre-Neuve pour entendre les Parties, et proceder ä toutes en-

quetes contradictoires qu'ils jugeront necessaires.

7. Un Secretaire-interprete sera adjoint ä chacun des Arbitres.

8. Chacun des deux Gouvernements supportera les frais afierents ä

la mission de son Arbitre et de son Agent, les honoraires du Surarbitre,

s'il en est designe, et les frais generaux du Tribunal ou du Surarbitre

devront etre Supportes pour moitie par chacun des deux Gouvernements.

En foi de qui les Soussignes, düment autorises, ont dresse le present

Acte, qu'ils ont revetu de leurs cachets.

Fait ä Londres, en double exemplaire, le 7 Avril, 1905.

(L.S.) Lansdowne.

{L.S.) Geoffray.

Nr. 13852. groszbritannien und Frankreich. Abkommen
über den Handel zwischen Frankreich und den

Seychellen.
London, den 16. April 1902.

Sa Majeste le Roi de Grande-Bretagne et d'Irlande et des Territoires

Britanniques au dela des Mers, Empereur des Indes, et le President de
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la Republique Fran^aise, desirant faciliter les relations commerciales entre

la France et les lies Seychelles, ont decide de conclure une Convention

ä cet effet, et ont nomme pour leurs Plenipotentiaires respectifs:
||
Sa

Majeste le Roi de Grande - Bretagne et d'Irlande et des Territoires Bri-

tanniques au delä des Mers, Empereur des Indes, le Tres Honorable

Henry Charles Keith Petty Fitzmaurice, Marquis de Lansdowne, Principal

Secretaire d'Etat de Sa Majeste au Departement des Affaires Etrangeres:

et
II
Le President de la Republique Fran9aise, Monsieur Paul Cambon,

Ambassadeur de France ä Londres:
||
Lesquels, apres s'etre communique

leurs pleins pouvoirs, trouves en bonne et due forme, sont convenus de

ce qui suit: —

Article I.

Lesdenrees coloniales de consommation suivantes: cafe, cacao, poivre,

piment, amomes et cardamomes, cannelle, cassia lignea, muscades, macis,

girofles, vanille et the, originaires des lies Seychelles, beneficieront, ä leur

importation en France, en Algerie, dans les Colonies et possessions

FranQaises, dans les pays de Protectorat de l'Indo-Chine et de la Tunisie,

des taxes de douane les plus reduites applicables aux produits similaires

de toute autre origine etraugere.

Article IL

Reciproquement, les produits naturels et fabriques, originaires de

France, d'Algerie, des Colonies et possessions FranQaises, des pays de

Protectorat de l'Indo-Chine et de la Tunisie, beneficieront, sans aucune

restriction ni reserve, ä leur importation dans les lies Seychelles, des

taxes de douane les plus reduites applicables aux produits similaires de

toute autre origine etrangere.
jj
En outre, les droits sur les vins, origi-

naires de France, d'Algerie, des Colonies et possessions Fran9aises, des

pays de Protectorat de l'Indo-Chine et de la Tunisie, Importes dans les

lies Seychelles, seront abaisses comme il suit: De 10 ä 9 roupies pour

les vins en pieces; de 4 ä 2 roupies par douzaine de bouteilles pour les

vins en bouteilles. Les droits ad valorem sur les articles d'habillement

et de mercerie, originaires de France, d'Algerie, des Colonies et pos-

sessions Fran^aises, des pays de Protectorat de l'Indo-Chine et de la

Tunisie, Importes dans les lies Seychelles, seront reduits de 15 ä I2V2

pour Cent.

Article IIL

Les certificats d'origine qui seraient exiges pour l'admission des

marchandises aux regimes de faveur stipules par la presente Convention
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seront vises par les Consuls Britanniques en gratuite des taxes consu-

laires de Chancellerie.

Article IV.

La presente Convention sera ratifiee par les deux Gouvernements

aussitot que faire se pourra, et les ratifications en seront echangees ä

Londres. Elle entrera en vigueur imniediatement apres Techange des

ratifications, et demeurera executoire jusqu'ä l'expiration d'une annee ä

partir du jour oü l'une des Hautes Parties Contractantes aura notifie

son Intention d'en faire cesser les effets.
||
En foi de quoi lea' Plenipo-

tentiaires mentionnes ci-dessus ont signe la presente Convention et j ont

appose leurs cachets.

Fait, en double exemplaire, ä Londres, le 16 Avril, 1902.

(L.S.) Lansdowne.

(L.S.) Paul Cambon.
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